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NANDRIN ET FRA1NEUX 
SOUS L'ANCIEN RÉGIME 

N o t e s his tor iques 

I N T R O D U C T I O N 

Il est généralement admis que la source principale de 
l'histoire locale est constituée par la série des registres d'une 
cour de justice. A défaut de cette source, faut-il renoncer à 
l'espoir de connaître la vie d'un village aux siècles passés ? 
Je l'ai cru longtemps — Nandrin ayant perdu les archives de 
sa cour — mais, après quelques années de recherches entre-
prises dans un but strictement personnel, j 'ai été surpris de 
l'abondance des renseignements récoltés dans différents stocks 
d'archives et dans les publications antérieures. Les archives 
de la paroisse, notamment, m'ont livré par les comptes des 
fondations, les noms des propriétaires des biens importants 
depuis le 16me siècle. 

Il m'a paru, et il m'a été dit, que la gerbe de notes amassée 
en quelques années de recherches méritait d'être mise à la 
portée de tous les amateurs. Cette publication me donne en 
tout cas la satisfaction de faire mieux connaître cette terre que 
j'aime et d'apporter un peu de documentation à l'histoire de 
ce Condroz liégeois qui a été trop peu travaillée jusqu'à présent. 
J 'a joute que si les archives de Nandrin avaient été complètes, 
je n'aurais pas eu l'audace de tenter une monographie. La 
période de la lin de l'Ancien Régime a laissé moins de documents 
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que les époques plus anciennes ; sans doute à cause des destruc-
tions d'archives dues aux révolutionnaires fanatiques qui ont 
naïvement pensé détruire un état de fait, en en supprimant 
les preuves. 

Je me suis donc borné, dans ce travail, à grouper les notes 
que j'ai prises et à les présenter d'une manière systématique. 
11 n'y a dans ces pages ni archéologie, ni topographie, ni essai 
de toponymie — une étude toponymique de Nandrin est en 
préparation par les soins de Monsieur H. Doppagne. Je n'ai 
pas cherché à faire œuvre de généalogiste, au contraire, j 'ai 
demandé à la généalogie de me donner la filiation des familles 
rencontrées. Il me faut signaler l'obligeance de quelques 
amis généalogistes aussi consciencieux qu'aimables qui m'ont 
communiqué de nombreuses notes, ce sont : Messieurs Pierre 
I lanquet , François de Ilalleux et Charles de Seny. Je suis 
heureux de pouvoir les remercier ainsi que notre collègue, 
Monsieur le comte de Hemricourt de Grunne qui m'a aima-
blement ouvert les belles archives du Château de Hamal où 
se trouve le stock Soumagne. 

Est-il nécessaire de rappeler l'amabilité de tout le personnel 
du Dépôt des Archives de l 'Eta t à Liège qui veut bien aider 
les chercheurs en leur servant de guide et aussi de correcteur, 
en cas de lecture difficile. 

Puis-je, tout particulièrement, remercier Monsieur Maurice 
Yans dont les conseils et l 'approbation ont le plus grand poids 
pour l 'amateur. 

Monsieur Jean Muller a bien voulu accepter d'apporter à 
ces pages le concours d'une illustration aussi élégante que 
scrupuleuse, conservant ainsi l'aspect actuel de bâtiments, 
hélas, périssables. Je lui en suis particulièrement reconnaissant. 

A parcourir, à cloche-pied, peut-on dire, huit siècles de la 
vie d'un village, ce qui émerge dans les documents historiques, 
sont les événements tragiques qui, sous des formes variables, 
répètent au cours du temps les malheurs des hommes : épi-
démies, guerres, occupations... 

Mais à y réfléchir, entre ces sommets, la vie s'écoule calme 
dans la paix et le travail. Près de la vieille tour de l'église 
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que d'hommes sont nés, ont vécu et sont morts. Le lent travail 
de leurs bras a valorisé un sol d'abord ingrat et l 'a livré à la 
culture. Les moissons ont alterné avec les saisons et l 'homme 
est resté le même, s'affinant au cours des siècles, sans doute, 
mais gardant les traits particuliers de sa race tenace et labo-
rieuse et de son caractère indépendant et caustique. 

Liège, 1950. 

La Roubenne, 1956. 



LES DEUX T O U R S DE NANDRIN 

Le village de Nandrin possède deux tours : tour de l'église 
et tour du château. La tour de l'église est la plus ancienne, 
les archéologues la datent du l l m e siècle, ce qui correspond 
à l'existence d'une église primitive, attestée par la bulle 
du Pape Clément III , du 18 avril 1192, et qui devait exister 
déjà avant 1083 (!). 

La tour du futur château fut bâtie, selon Hemricourt par 
Baudouin de Saint-Servais qui est cité de 1293 à 1312 et était 
mort avant le 1 e r février 1319 (2). 

Il est impossible, à considérer ces deux édifices, de ne pas 
leur appliquer la théorie de Monsieur Félix Rousseau sur les 
tours domaniales et les tours de chevaliers dans le namurois (3). 
Résumons brièvement ses conclusions dont chacune trouve à 
Nandrin son application : certaines églises romanes, bâtiments 
de peu d'importance, disparus depuis longtemps, étaient 
flanquées d'une tour massive et disproportionnée qui ne peut 
être un clocher à l'origine. Ces églises appartenaient en général 
à un domaine ecclésiastique et se trouvaient bâties sur une 
hauteur, dans un site favorable à la défense. La fonction 
principale de ces massifs « clochers » romans est, semble-t-il, 
défensive. Il s'agissait de tours domaniales construites par le 
propriétaire du domaine pour servir de refuge aux habitants 
et confiées à l'avoué du lieu. La disparition du « dominium » 
primitif permet le transfert de ces tours à la communauté 
religieuse, la paroisse, même indépendamment de l'église qui 
peut dépendre d'un autre propriétaire. A ce changement de 
destination de la tour domaniale, correspond l'apparition des 
tours de chevaliers, construites par des laïcs, — peut-être l'avoué 
— dans le même but de défense des propriétés et des habitants. 

( ' ) J . D A R I S , Notices sur les églises du diocèse de Liège, t. X I I , p. 1 3 3 . 

(2) Voir article : la Tour. 
Un beau croquis de la Tour de Nandrin, dû à M. J. S. François a été publié 

dans A. P U T E R S , Documents d'architecture mosane, 2e série, p. 3. 
( 3 ) F . R O U S S E A U , Tours domaniales et tours de chevaliers, dans Annales de 

la Société archéologique de Namur, t. XLVI, 2e livraison, 1952, p. 232. 
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Ces tours de chevaliers sont à l'origine des châteaux et des 
fermes fortifiées qui furent bâtis jusqu'au 17me siècle sur un 
type semblable et à qui elles servirent de donjon. 

Cette théorie, ai-je dit, trouve son application dans le cas 
de Nandrin ; en effet, la tour de l'église est, à l'époque de sa 
construction, dans un domaine de la Collégiale Saint-Paul, 
elle est bâtie sur un éperon propre à la défense. Elle fut , ou 
devint propriété de la communauté, car le 13 mai 1638, la 
Chambre des Finances du Prince-Evêque donna octroi aux 
habitants du ban de Nandrin de vendre six bonniers d'aise-
mences pour réparer la tour de l'église (J). Quant à la tour du 
château, qualifiée de « forteresse » par Hemricourt, elle fu t 
bâtie par un laïc dont les descendants furent voués héréditaires 
de Nandrin et servit de donjon à un château et une ferme 
fortifiée. Sa construction remonte au 13me siècle, donc après 
que le domaine de Nandrin eut été cédé par la Collégiale 
Saint-Paul à la Mense épiscopale (2). 

(') S. BORMANS, Chambre des finances des Princes de Liège, dans 15. I. A. L., 
t. VII. 

(2) La tour du château a été classée par la Commission des Monuments 
et des Sites en août 1933. 



C A R T E D E I,A COMMUNE D E M A N D R I N 

d'après Ph. van der Maelen. 
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L I M I T E S 

Comme il se produit fréquemment, il semble bien qu'à sa 
création, la paroisse de Nandrin ait coïncidé avec le domaine 
primitif. Ses limites qui furent celles de la seigneurie et enfin 
de la commune actuelle, constituent un territoire borné par 
les seigneuries voisines : Abée, Fraineux, Saint-Sevérin, la 
Rimière, Baugnée, Ilouclienée, Fraiture et Soheit. 

Le ban de Nandrin, territoire soumis à la justice du seigneur 
du lieu, occupe le même espace. Il a ceci de particulier qu'il 
est à l 'Est et au Sud-Est, en contact avec des terres et seigneu-
ries faisant partie du duché de Limbourg, donc terres d'Empire, 
dépendant de la Haute Cour du duché et en appel du Grand 
Conseil du Brabant. Il s'agit de la terre de la Rimière et de 
la Seigneurie de Baugnée, « seigneuries par delà les bois » du 
duché de Limbourg. De là, nécessité de fixer exactement les 
limites du territoire, notamment en vue de l'exercice de la 
justice, puisque Nandrin est dans le Pays de Liège. 

A ces difficultés s'ajoutèrent les procès qui naquirent de la 
juridiction sur le bien des Moges dont les terres s'étendaient 
sur quatre bans et deux pays. 

Un document du 22 septembre 1580 établit la limite de 
séparation du ban de Nandrin, du duché de Limbourg et du 
ban de Clermont (]). En 1587, nouveau cercle-ménage du ban 
de Nandrin, entre les seigneuries joignantes (2). 

Un document plus complet est la « Description circulaire 
des limites de la dîme de Nandrin », faite en 1073 pour l'Abbaye 
du Val-Saint-Lambert, propriétaire de la dîme (3). Cette pièce 
établit sur tout son pourtour, les limites du ban de Nandrin ; 
malheureusement, elle cite comme points de repère de très 
nombreux éléments naturels depuis longtemps disparus : 
arbres, haies, fossés ; ce qui diminue son intérêt pratique. 
Cependant en suivant cette description sur le plan cadastral, 

(') A. E. L., Greffes scabinaux, Nandrin, liasse «Transports». 
(2) A. E. L., Greffes scabinaux, Fraiture, Œuvres, reg. 1 (1587). 
A. E. L., Abbaye du Val-Saint-Lambert, reg. 101, fol. 528. 
(3) A. E. L., Abbaye du Val-Saint-Lambert, reg. 43, fol. 122 et 123 v°. 
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elle peut permettre la conclusion d'identité entre la commune 
actuelle et le ban de Nandrin. Voici le début de ce document : 
« La dîme de Nandrin commence en montant vers Ardenne, 
le long du ruisseau contigu et voisin du grand étang de notre 
censc de Moge, lequel ruisseau fait séparation du Pays de 
Liège et du Pays du Roi ... ». Le ban de Nandrin joint ensuite 
les seigneuries de Baugnée, Houchenée, Fraiture et Sohet. Il 
est limité au Nord par la grand-route dite Neuve-voie ou 
chemin-neuf, qui est la chaussée de France créée au 17me siècle, 
les territoires joignant sont les seigneuries d'Abée, Fraineux, 
les bans de Saint-Severin, Germon t et Ehein. Notre document 
précise « ... de là, venant à un chêne croisé dans le tiège de 
Beamont, marchant droit à la cheminée de M. Soumagne 
située au Fraineux, sans pouvoir passer le chemin qui va de 
Liège à Dinant, et du grand chemin, venant à une haie proche 
de laquelle, il y a un grand rénal de pierre avec les armes du 
seigneur d'Abée ... » (1) (du wallon rénâ, rinnâ : borne cadas-
trale) (2). 

Les archives communales de Nandrin conservaient un docu-
ment extrêmement intéressant : un registre intitulé Mesure 
générale du ban de Nandrin, faite Van 1720 par Gillc et Jean 
Brandy mesureur s-jurés. Ce registre a été consulté au point de 
vue toponymique par Messieurs E. Renard et A. Doppagne. 
Il a malheureusement disparu ; il semble bien avoir été détruit 
au cours de la guerre de 1940 à 1914. 

Une particularité de cette commune est sa dispersion. En 
plus du centre du village, existent des hameaux distants parfois 
de plusieurs kilomètres. Le plus ancien de ces hameaux est 
la Vaux (le Val de Nandrin) né autour d'un coup d'eau sur le 
ruisseau (en Biétemfosse) qui actionna un moulin banal. 
L'origine des autres hameaux est bien certainement la cons-
truction de fermes isolées, situées à l'emplacement d'un point 

( l) Une branche de la famille d'Eynatten posséda Abée de 1505 à 1758. 
Une pierre aux armes de cette famille existe encore. Elle fut encastrée dans 
la fuce nord-ouest de la propriété de Monsieur G. Laurend, au Fraineux. Elle 
porte lt date de 1686. 

( S ) .1. H A U S T , Dictionnaire wallon. 



d'eau. Petit à petit, les exploitants défrichèrent les terrains 
voisins, puis à la suite de partages, les propriétés se divisèrent, 
une seconde habitation naquit ; nous avons ainsi : le hameau 
du (ou des) Ilalleux, la grande et la petite Vaux, la grande 
et la petite Beaumont, la grande et la petite Roubenne, les 
deux Sottrez... 



L'ÉGLISF. D E N A N D R I N . 
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LA P A R O I S S E 

Erect ion canonique 

L'église de Nandrin n'était primitivement qu'une chapelle 
dépendant de la paroisse de Soheit, comme l'église de Fraiture. 
En 1211, sous l'évêque Hugues de Pierpont, le chevalier Jean, 
dit Spaniz et Ide, sa femme, ayant acquis la grosse et la menue 
dîme de Nandrin en firent don à l'Abbaye du Val-Saint-
Lambert. Des donations de l'évêque et de Widericus de Com-
blain augmentèrent les droits de l'abbaye sur l'église de 
Nandrin (1). Il est probable que le droit de collation de la cure 
était compris dans cette donation (2) ; en tout cas, une charte 
du 1 e r octobre 1238 constate que ce droit appartient à 
l'abbaye (3). 

Les habitants de Nandrin souffraient de cette situation qui 
les obligeait à se rendre à Soheit à travers bois, pour atteindre 
l'église paroissiale. Le maire, les échevins et les habitants 
constituèrent une rente de douze muids d'épeautre pour servir 
de revenu à la cure et l'abbaye du Val-Saint-Lambert proposa 
à l'archidiacre le démembrement de la paroisse primitive de 
Soheit, Fraiture et Nandrin. 

En avril 1252, Gérard de Pée, archidiacre de Liège, autorisa 
la séparation à condition qu'elle fut faite canoniquement (4). 
11 décida que le curé de Nandrin aurait les bénéfices existant 
dans cette église, les dîmes et la rente constituée en sa faveur 
par la communauté. Les habitants de Nandrin ne seraient plus 
soumis au spirituel au curé de Soheit et le desserviteur de 
Nandrin devrait acquitter les droits dus à l'évêque, à l'archi-

(') J. SCIIOONBUOODT, Inventaire des chartes du Val-Saint-Lambert, nos 41, 
42, 48. 

E. PONCELET, Actes des princes-évêques de Liège. Hughes de Pierpont, pp. 4 1 , 

92, 94, 1 3 7 et 1 3 8 . 

(2) A. D E liycKEL, Les communes de la province de Liège, p. 423. 
(3) J. ScuooNBnooDT, Ouvrage cité, n° 158. 
( ' ) J . SCIIOONBROODT, Ouvrage cité, IL0 2 1 9 . 

J . P A Q U A Y , Démembrement de la paroisse de Soheit, Fraiture et Nandrin, 
en 1252, dans Leodium, juillet 1922, p. 80. — L'acte de 1252 est publié in extenso. 
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diacre et au curé de Ciney. De plus, il devrait exercer lui-même 
ses fonctions. 

L'évêque Henri de Gueldre donna son consentement et son 
vicaire-général approuva la séparation dans le même mois. 
En octobre de la même année, le légat du Saint-Siège, le 
Chapitre de Saint-Lambert et Thierry, doyen du concile 
d'Ouffet, approuvèrent l'érection de Nandrin en paroisse 
indépendante (1). 

Le seul souvenir de la paroisse primitive de Soheit est le 
nom de « voye des mwerts » (chemin des morts) donné au chemin 
reliant les deux églises. Après sept siècles, ce nom rappelle le 
temps où les enterrements étaient célébrés à l'cglise-mère. 

Les cu rés 

E V R A R D , ou EVRAS, est cité le 7-12-1261 et le 21-5-1271 (2). 
NICOLAS DE N A N D I U N , curé du lieu a fondé par acte du 

7 mai 1362, dans l'église un autel dédié à saint Nicolas (3) 
auquel il a légué des rentes sur des biens situés à Nandrin. 
Le bénéfice sera à la collation du curé de Nandrin qui devra 
célébrer les anniversaires prévus. L'original de cet acte avec 
sceau, se trouve dans les archives du Val-Saint-Lambert, les 
copies dans les registres du curé Jean Sepult et du bénéficier 
Mivet (4). 

W A L T I E R , curé, est cité le 26 décembre 1 3 9 5 ( S ) . 

Près de deux siècles passent dont aucun nom de curé ne nous 
reste. Au moment où nous reprenons la liste, les règles primi-
tivement établies sont en décadence ; les cures ne sont qu'un 
apanage, les curés n'observent pas la résidence et nomment 
des desserviteurs chargés d'assurer le spirituel contre une 
partie des rentes de la cure. Nos archives donnent deux exem-
ples de ces contrats. Pendant cette période, Cloes de Hotte 

( ' ) .1. SCIIOONBROODT, Ouvrage cite, n"s 22», 221, 223, 224 et 225. 
( 2 ) .1. SCIIOONBROODT, Val-Saint-Lambert, n"B 270 et 316. 
( A ) .1. SCIIOONBROODT, Val-Saint-Lambcrt, n° 0 2 3 . 

(•* ) A. E. L., Cures, Nandrin, reg. 1 et 4. 
( 5 ) .1. SCIIOONBROODT, Val-Saint-Lambert, n° 834. 
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(Nicolas de Hottenie) paraît comme « désserviteur et cap-
pelain » de l'église paroissiale de Nandrin (x). 

I I E N R Y DE H U Y , curé et pasteur de Nandrin, passe le 8 mai 
15G1 des contrats avec Jean de Durbuto et Louis de Scry, 
comme desserviteurs de la paroisse Saint-Martin à Nandrin (2). 

Jean de Durbuto (Durbuy) n'est pas un inconnu pour nous ; 
il est, comme Henry de I luy, chappelain de la Collégiale 
Saint-Pierre à Liège, il habite en la paroisse Saint-Albert à 
Liège (3). Il résilia ses fonctions le 8 mai 1561 et fu t remplacé 
par Louis de Scry ; nous le trouvons encore cité « prêtre et 
desserviteur » de l'église de Nandrin le 22 juin 1560 (4). C'est 
lui sans doute qui traça la première liste que nous possédions 
des cens et rentes de la cure en 1561 (5). Après lui, ces documents 
seront tenus avec plus ou moins de régularité et de soin par 
ses successeurs. 

A N T O I N E DU CHAISNE, ou A QUERCU, est cité en 1 5 6 7 

« pasteur et curé ». 
M A Î T R E FRANÇOIS PAVILLON, chanoine et éeolâtrc de la 

Cathédrale Saint-Lambert à Liège est cité en 1568 comme 
recteur de l'autel de la Vierge à Nandrin (6), le 22 août 1574, 
il est curé (7). François Favillon, fils de François et de 
Geneviève de Schaltin, est licencié en Théologie de l'Université 
de Louvain. Il échangea un canonicat à Saint-Barthélemy, 
contre une prébende théologale à Saint-Lambert, avec 
Henri de Berlaimont et fu t reçu au chapitre cathédral le 
16 mai 1566. Il mourut le 7 avril 1581 (8). Il est bien évident 
que François Favillon n'exerça pas sa charge à Nandrin 
personnellement. Les décisions de Concile de Trente en matière 
de résidence et d'abandon d'apanage, promulguées de 1563 à 
1567, restaient donc encore lettre morte dix ans plus tard au 

(*) A. E. E., Greffes scabinaux, Nandrin, 1539-1552, fol. 2. 
(2) A. E. L., Cures, Nandrin, reg. 2, fol. 2 et suivants. 
(3) A. E. I.., Cures, Nandrin, reg. 2, fol. 22 et 22 v°. 
(4) A. E. L., Greffes scabinaux, Nandrin, Transports 1524-1784. 
(6) A. E. E., Cures, Nandrin, reg. 2, fol. 12. 
(6) A. E. L., Cures, Nandrin, reg. 2, fol. 20 et suivants. 
(') A. E. L., Cures, Nandrin, reg. 2, fol. 84. 
( 8 ) J . D E T H E C X , Le Chapitre de Saint-Lambert, t. I I I , p. 1 4 2 . 
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Diocèse de Liège. Il fallut le grand mouvement de la réforme 
catholique pour mettre ordre à ces abus. Sous le pastorat de 
Favillon eut lieu le déplacement de la dîme due au curé de 
Nandrin (1). 

M I C H E L THAROUL prit possession de la cure en 1 5 8 7 ( 2 ) . I I 

paraît dans un relief du 14 juin 1588 (3). 
G I L L E S DE F R A I T U R E , alias F A B R I , prit possession de la cure 

le 8 mars 1594, il mourut avant le 18 octobre 1596 (4). 
J E H A N SEPULT, OU SEPULCHRE. Avec la nomination de ce 

curé, nous voyons jouer dans toute sa rigueur et sa justice 
le nouveau règlement introduit dans l'Eglise pour l'accession 
aux cures paroissiales. Des examens sont institués pour juger 
des aptitudes des candidats et il est tenu compte du désir de 
la communauté. Gilles Fabri étant décédé, trois candidats se 
présentèrent : Henri Lambotte, de Marche, Guillaume Goffar, 
de Seraing, sous-diacre, et Jean Sepulchre, de Ville, prêtre 
depuis Pâques (5). Ce dernier est déclaré « plus apte » tant à 
cause de sa science plus solide, qu'à cause du désir de la 
communauté. 

Recommandé par le prince-évêque Ernest de Bavière, le 
18 octobre 1596, il fut nommé le 8 novembre de la même année 
par l'Archidiacre du Condroz, sur présentation de l'abbé du 
Val-Saint-Lambert, collateur de la cure (6), et entra en 
fonctions le 20 novembre. 

Le rescrit de l'évêque montre à suffisance l'intention de 
faire respecter les règles : « A la demande de Jean Sepult, de 
Ville, Ernest de Bavière certifie et atteste que parmi les prêtres 
qui se sont présentés à l'examen prescrit par le Concile de 
Trente, pour obtenir la cure de Nandrin vacante par la mort 

(') A. E. L., Cures, Nandrin, reg. 1. 
(2) A. E. L., Cures, Nandrin, reg. 2, verso du premier plat de la reliure. 
(3) A. E. L., Chambre des Comptes, Condroz, Clermont, reg. 498, fol. (iC. 
(4) A. E. L., Cures, Nandrin, reg. 2, verso du premier plat de la couverture 

et fol. 39. 
J. SCIIOONBROODT, Val-Saint-Lambert, nos 1995 et 1996. 
( 6 ) G . S I M E N O N , Les examens pour Vadmission aux cures dans l'ancien diocèse 

de Liège, dans Lcodium, 1908, p. 61. 
(") J. SCIIOONBROODT, Val-Saint-Lambert, il08 1995 et 1996. 
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de Gilles Fabri, Jean Sepult et Guillaume Lambotte ont été 
trouvés capables de desservir la dite Eglise ; mais, que le 
premier ayant surpassé tous ses concurrents par sa science, 
il le recommande au collateur pour la présentation et à 
l'Archidiacre pour l'institution » (1). 

De la main de Jean Sepult, nous avons, outre plusieurs 
listes des revenus de la cure, une liste des terres constituant 
le bénéfice pastoral de 1595 à 1620 (2). Du temps de ce curé, 
plusieurs prêtres sont cités chapelains de Nandrin ; ce sont : 
Michel Lambouret, desservant à Nandrin, candidat à la cure 
de Soulez en avril 1009 ; Guillaume Teroul, chapelain à 
Nandrin, puis à Chênée, candidat à la cure de Jehay-Bodegnée, 
en 1613; Guillaume Warzée, chapelain à Nandrin, maître es 
Arts, qui se présente en 1622 à la cure de Pry (Thuin) ; 
Louis Gérard est admis comme coadjuteur à Nandrin le 
4 juillet 1024 (3), sans doute Jean Sepult est alors atteint de 
sa dernière maladie et meurt. Il fut enterré dans le chœur de 
l'Eglise de Nandrin et son anniversaire était chanté en 
octobre. 

H U B E R T SALICETUS est admis comme curé à Nandrin. S'il 
s'installa ce fut pour peu de temps car le 2 mai 1625, François 
Merny était admis comme desserviteur de la cure (4). Il semble 
que lui non plus ne fut pas nommé ; enfin le 17 décembre 1625, 
Jean de Sleins était nommé à la cure de Nandrin. 

J E A N DE SLEINS déclare être venu à Nandrin le 2 0 novembre 
1625 (5). Il garda ses fonctions jusqu'à sa mort, le 21 juin 1636 
et fut enterré chez les « II. P. Carmélites à Liège » (6) au dire 
de son successeur. Godefroid Jacobi desservit la paroisse après 

(') Analyse de SCIIOONBROODT. 

(а) A. E. L., Cures, Nandrin, reg. 1. 
( 3 ) G . S I M E N O N , Les examens pour l'admission des étirés, dans Leodium, 

1911, pp. 50 et 97; 1920, p. 47. 
(4) G. S I M E N O N , Les examens pour l'admission des curés, dans Leodium, 

1920, pp. 47 et 75; 1922, p. 96. 
(5) A. E. L., Cures, Nandrin, reg. 2, fol. 1. 
(б) A. E. L., Cures, Nandrin, reg. 3, fol. 1. 
N A N D R I N , Archives de la Cure, Cens et rentes, reg. I . 
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son décès. Sous le pastorat de Jean de Sleins, les règles 
canoniques sont observées avec soin, nous trouvons dans ses 
registres aux rentes des listes de Mambours des pauvres et de 
Mambours de l'Eglise, choisis parmi les paroissiens importants 
et renouvelés tous les ans. Avec lui la coutume s'établit chez 
les habitants de passer devant le curé, agissant comme notaire 
public, leurs conventions de mariage, testaments et actes 
divers. Dans le registre aux actes, conservé à la cure de 
Nandrin, un seul acte fut passé devant son prédécesseur 
maître Jean Sepult, une cinquantaine devant lui (1). Ce fait 
prouve sa résidence réelle et dit assez la confiance que les 
paroissiens avaient en leur pasteur. 

Son successeur fu t son frère, G O D E F R O I D D E S L E I N S qui 
occupa la cure de Nandrin pendant trente-huit ans, du 
23 septembre 1636 jusqu'à sa mort survenue à Iluy, le 
13 janvier 1674 (2). Godefroid de Sleins était un homme de 
valeur. Il fu t choisi par ses confrères pour être élevé à la 
dignité de doyen du concile d'Ouffet. Si nous ignorons ses 
grades académiques, nous le voyons instrumenter en qualité 
de notaire apostolique, le 19 avril 1666 lors de l'élection de 
Jean-Baptiste de Pierpont, abbé du Val-Saint-Lambert (3). 
A peine arrivé dans sa paroisse, il a une initiative heureuse 
pour nous : il dresse dans son registre des baptêmes et des 
décès, une liste des paroissiens décédés en 1635 et 1636, années 
où a sévi une dure épidémie de peste, et une liste des paroissiens 
vivants en 1636 (4). Inventaire des âmes, puis, inventaire des 
biens. L'église est en mauvais état, la tour a besoin de répa-
rations. En 1638, le 12 mai, la Chambre des Finances accorde 
aux habitants du ban de Nandrin, le droit de vendre six 
bonniers « d'aisemence » pour réparer la tour de l'église (5). 

Après la tour, le curé entreprend la restauration de l'église 
elle-même et de son mobilier. 

( ' ) N A N D R I N , Archives de la Cure, registre d'actes ( 1 5 9 4 à 1 7 0 4 ) . 

(2) A. E. L., Cures, Nandrin, reg. 2, fol. 1. 
(3) J. SCIIOONBROODT, Val-Saint-Lambert, n° 2 1 5 0 . 

(4) A. E. L., Registres paroissiaux, Nandrin, reg. 1, fol. 140 à 149. Voir 
pièces justificatives, n08 II et III. 

(') S. HORMANS, Chambre des Finances. Table des registres aux octrois ren-
dages et engagères, dans B. I. A. L., t. 7, p. 52. 
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« En 1640, au mois d'avril, nous avons commencé la répa-
ration de notre église de Nandrin, note-t-il dans son registre 
aux comptes, dont s'ensuit le changement : 

1° J 'a i fait rapprocher de la muraille du chœur notre autel 
qui était placé au milieu du chœur de manière qu'il occupait 
fort la petite place. 

2° J 'a i fait réparer entièrement le dit chœur, ayant fait 
arracher cette grande pierre qui est placée au milieu de devant 
l'autel Saint Martin, à cause que nous n'avions pavement 
suffisant et propre pour le dit chœur. Pourtant ne faut tirer 
à conséquence que la place qu'occupe la dite pierre serait due 
à autrui, n 'y trouvant aucune obligation. 

3° J ' a i fait mettre bas un tabernacle ou reposoir du Saint-
Sacrement qui était attaché à la paroi de chœur du côté de 
l'Evangile, lequel n'était guère propre, ayant du même content 
fait reblanchir tout le chœur et toute la neffe et aussi réparer 
une partie de l'église. 

4° Honorée Damoiselle Soumagne, relicte de feu honoré 
Seigneur Capitaine Pierre Oranus nous a donné la présente 
pierre (*) et table d'autel, ayant placé la vieille à l'autel 
Saint Martin... 

5° J 'a i acheté une paire de grands chandeliers de cuivre de 
notre grand autel et l 'autre paire m'a été donnée. 

6° J 'a i fait mettre bas un vieux crucifix avec un vieux et 
antique « traylle » (?) et le crucifix je l'ai fait mettre à un 
gros poirier, au lieu dit « le pitta » proche le sentier, et au lieu 
du crucifix et « traille » dits, j 'ai fait mettre le présent avec le 
traille, lesquels m'ont coûté tout compris avec un petit pupitre, 
environ 115 florins brabant, sur quoi m'a été donné 25 patacons 
par une personne qui n'a pas voulu être nommée. Nota que 
nous avons encore embelli notre église de beaucoup d'autres 
choses qui se peuvent voir. » (2) 

(') Voir L. N A V E A U , Epitaphes de Le Fort, n° 1 1 2 3 , dans B. S . B. L. où cette 
donation est mentionnée. Voir aussi dans le présent volume le paragraphe 
« La Tour ». 

( 2 ) N A N D R I N , Archives de la Cure, reg. 1. 

3 



Voilà du dynamisme, et du meilleur, qui nous a coûté 
notamment une théothèque et un crucifix... il est vrai que les 
pièces de remplacement non plus, ne sont pas parvenues jusqu'à 
notre époque. 

Le curé continue les fonctions notariales inaugurées par ses 
prédécesseurs. Une bonne soixantaine d'actes divers sont passés 
à son intervention. 

Enfin, un procès-verbal, inséré par lui dans le registre aux 
actes notariés le montre tenant en main son troupeau et 
n'hésitant pas à rendre une justice humaine et vigoureuse : 

«L'an 1671 du mois de juin le 18rae jour étant survenue 
entre Maître Henri d'Ortho, chapelain de Nandrin et le sieur 
Romzée, mayeur du même, une dispute et graves injures 
portées et causées de part et d'autre par mensonges, moi, 
imformé ponctuellement de tout ce qui s'était passé, le 
Dimanche suivant, je fis comparaître les dits maître Henri et 
mayeur, en la présence de Mademoiselle Bawin et sa fille 
(témoins oculaires des dites disputes, etc.) comme aussi des 
sieurs Henri Reneri et Pacquay de Doart, échevins de Nandrin 
et au même temps les induis à se pardonner, s'excuser, et de 
part et d'autre révoquer toute paroles, injures et reproches 
dont ils s'étaient sans considération agressés et infectés en la 
présence de plusieurs personnes. Ce a été fait et passé en la 
maison pastorale de Nandrin présentes les dites demoiselles, 
Henri Reneri, Pacque de Doart, susnommés témoins spécia-
lement appelés et moi comme notaire. » (*) 

Sous le pastorat de cet homme énergique, Olivier de Barse 
est cité chapelain en 1647 et Henri d'Ortho (ou Henri Collin 
dit d'Ortho, ou Wansi alias d'Ortho) de 1652 à 1671. 

Godefroid de Sleins mourut le 13 janvier 1674. Son anni-
versaire se chantait à cette date. Il était fondé sur la moitié 
de la terre « sur la Falie ». L'autre moitié de cette terre fut 
donnée à l'église pour l'anniversaire de Jean Douhart et de 
Béatrice de Sleins son épouse, sœur de Godefroid. Cette terre 
appartient encore à la fabrique de Nandrin. 

(') NANDHIN, Archives de la Cure, registre d'actes, 1594-1704, n° 124. 
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P I E R R E TOMBALE D E G O D E F R O I D D E S L E I N S , 

curé (le Nandrin de 1030 à 1074. 
(dans la tour de l'église de Nandrin) 

La pierre tombale du curé Godefroid de Sleins est actuelle-
ment encastrée dans le mur sud de la tour, à l'intérieur. Elle 
porte un blason bien gravé avec heaume mais sans attributs 
ecclésiastiques, qui peut se lire : de ... à la fasce de ... accom-
pagnée en chef de deux roses de ... et en pointe de trois roses 
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de ... deux et une. Cimier : une rose tigée. L'inscription très 
effacée permet de distinguer : 

« Godefridus de. 
... s Pastor hujus Ecclesiae ... 
Consilii ... decanus qui obiit 
... Januarii 1674. 

» 

G O D E F R O I D D ' O U H A R T , fils de Jean d 'Ouhart et de Béatrice 
de Sleins, succéda à son oncle. Il était à cette époque chanoine 
de Florennes et résigna son canonicat pour prendre possession 
de la cure de Nandrin. Il s'y installa le jour de la Saint-Jean 
1674. Il note en son registre : «... mon oncle et prédécesseur, 
feu Monsieur Godefroid de Sleins, en son vivant doyen du 
concile d'Ouffet et curé de Nandrin avait laissé une maison 
pastorale aecomodée et aménagée de toute sorte. Le malheur 
m'en a voulu que l'armée impériale étant venue camper à 
Nandrin au commencement du mois de juillet de la même année, 
les Allemands ont ruiné la maison ... et au mois de novembre, 
immédiatement après ont assiégé le château de Huy et ont 
ruiné les villages circonvoisins, ayant séjourné à Nandrin 
dix jours et onze nuits pour parachever la ruine entière ... » (') 

Le curé Douhart ne traça qu'un acte notarié dans le registre 
ad hoc, le 16 février 1704. Cet acte clôture le registre. 

Godefroid d'Ouhart résigna la cure en faveur de son neveu, 
Jean-Sébastien Delhaze. Dom Bernard Goffin, abbé du Val-
Saint-Lambert, nomma à la cure, son propre frère. Un procès 
s'en suivit que Delhaze gagna. 

J E A N - S É B A S T I E N D E L I I A Z E prit possession de la cure la 
veille de la Saint-Jean 1708. Il était fils de Bastin Delhaze et 
de Béatrice d'Ouhart . Il occupa la cure pendant trente-six ans 
et mourut le 8 mars 1744. Sa pierre tombale se trouve actuel-
lement encastrée dans le mur intérieur de la tour. Elle porte 
un blason : parti au I de ... à trois losanges de ..., au 2, de ... 
à trois lions de Cimier ... : une étoile à six rais. L'inscription 

(*) N A N D R I N , Archives de la Cure, Cens et rentes, reg. 2. 



P I E R R E TOMBALE D E S É B A S T I E N D E L I I A S S E , 

curé de Nandrin de 1 TON à 1744. 
(dans la tour de l'église de Nandrin) 

porte l 'épitaphe suivante : « Hic jacet Rndus Dnus Joes 
Sebastianus Delhasse dum vivebat pastor per 30 annos 
meritissimus in Nandren qui pie in Domino obdormivit die 
octava martii 1744. R. I. P. » 
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En 1709, Lambert Bierlandeur était vicaire de Nandrin (1). 
Depuis la nomination de Jean Sepulchre, un autre mal s'est 

introduit dans le clergé. Si les curés sont tenus à la résidence, 
les nominations sont visiblement entachées de népotisme. 
Nous avons vu se succéder à la cure de Nandrin, en cent et 
vingt ans, deux frères et leurs deux neveux. 

J E A N DAWANCE occupe la cure en 1 7 4 4 . 11 est déjà cité le 
25 juin 1753 et est curé lors de la visite archidiaconale du 
10 juillet 1754 (2). 

Nous possédons un extrait de baptême signé de lui le 
13 avril 1767 (3). Joseph Picard est cité vicaire en 1700 (2), 
1726 (4) et 1748 (5). 

V I N C E N T T H Y R I O N était curé depuis quatre mois lors de la 
visite archidiaconale du 9 mai 1781. Il fut transféré à Seny, lors 
du concordat de 1803 (6). Hadelin Donnay était vicaire en 1782. 

La période révolutionnaire est fort trouble, les documents 
manquent. Une des deux cloches de Nandrin fut livrée à la 
fonte le 1 e r mars 1799 (7), elle pesait 680 livres. Seize hectares, 
au moins, de biens de la cure furent vendus comme biens 
nationaux. 

J E A N - J O S E P H H A L L E U X est cité curé en 1803, mais il cède la 
place dès la réorganisation des paroisses après le Concordat, 
mis en vigueur par le mandement de Mgr Zaepffel, évêque de 
Liège, du 7 vendemiaire an X I I (30 septembre 1803). Ce 
document désigne comme curé Monsieur B A D U E L L E , précé-
demment desservant de Lens-Saint-Servais. Il mourut en 1819. 

Telle est la version de J . Paquay qui concorde avec le mande-
ment de l'évêque. Cependant, nous trouvons dans la corres-
pondance de la Préfecture du Département de l'Ourthe, une 
lettre du 28 juillet 1803 où Denis Theux signale que malgré 
la nécessité d'avoir un vicaire, la commune n'a pas les moyens 

( ' ) ARCHIVES D U CIIATEAU D E HAMAI. , Ascendances, liasse III. 
(a) Analyse des visites archidiaconales du Condroz. Manuscrit par Monsieur 

le chanoine Govaerts. 
( 3 ) ARCHIVES DU CIIATEAU DF. I IAMAL, Généalogie Soumagne (manuscrit). 
( 4 ) ARCHIVES D U CIIATEAU D E HAMAI, , Ascendances, liasse V I I . 

(s) A. E. L., Tocages, reg. 100, fol. 1 et suivants. Voir Pièces justificatives IV. 
( 8 ) J . P A Q U A Y , La réorganisation diocésaine après 1802, dans Mélanges 

Liégeois, 1937, p. 79. 
(7) A. E. L., Fonds français, n° 475. 



de le payer. Denis Theux était donc en fonctions en ce moment. 
Le 21 juillet 1803, Vincent Thyrion refuse de lui remettre les 
revenus de la cure. Le Tableau de Vorganisation des Paroisses (x) 
indique : Theux, ce-devant curé de Vien, nommé à Vierset. 

D E N I S Ï I I E U X revint occuper la cure de Nandrin en 1819. (2) 
Il mourut le 28 février 1831. à l'âge de 74 ans. 

Loui s - JOSEPH DEGAGEUR lui succéda. En 1833, lors de la 
réorganisation des doyennés par Mgr van Bommel, il devint 
doyen de Nandrin. 

En 1837 (3), l'ancienne église fut détruite et remplacée par le 
bâtiment que nous avons connu, bâti dans l'axe de la vieille tour 
qui lui servait de porche. Cet édifice fut, à son tour, démolien 1930. 

Monsieur Degageur, résigna sa cure en 1873 et mourut à 
Crisnée le 14 juillet 1880, âgé de 77 ans. 

L A M B E R T - J O S E P H BRONCKART, doyen de Nandrin de 1873 
à 1895, mourut chanoine honoraire de la Cathédrale de Liège 
en 1906. 

E M I L E - J O S E P H TONGLET, doyen de 1 8 9 5 à 1 9 1 5 , fu t nommé 
chanoine titulaire et mourut à Liège en 1935. 

F É L I X H O U A R D , doyen de 1 9 1 5 à 1 9 3 8 , eut la charge de 
construire l'église actuelle, il mourut à Esneux. 

V A L E N T I N M E E K E R S , doyen depuis 1 9 3 8 , acheva la construc-
tion de l'église et plaça les vitraux du chœur (4). 

Le 16 août 1951, la nouvelle église de Nandrin fut consacrée 
par Mgr Kerkhofs, évêque de Liège. La cérémonie fixée au 
mois de mai 1940, ayant été postposée par suite de la guerre. 

* 
* * 

Sous l'ancien régime, l'instruction primaire était donnée aux 
enfants par le vicaire. Il était pour cette prestation rétribué 
pour la deuxième Messe du Dimanche, en 1700 ; par les parents 
des élèves à la fin du NVII I m e siècle (5). 

(') Organisation générale des Paroisses, Liège, An X I L 
( 2 ) .1. P A Q U A Y , Ouvrage cité, pp. 94 et suivantes, pour la période contemporaine. 
(3) A. D E R Y C K K L , Les communes de la province de Liège, verbo « Nandrin ». 
(4) La verrière du centre est timbrée du blason de son donateur le baron 

de Molïarts. 
(5) Analyse des visites archidiaconales du Condroz. Manuscrit par Monsieur 

le chanoine Govaerts. 
Et .1. D A R I S , Notices sur les églises du diocèse de Liège, t. VII, p. 199. 
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LA S E I G N E U R I E 

Le domaine de Nandrin appartint à la Collégiale Saint-Paul, 
à Liège. Daris a publié une charte du 6 janvier 1083 (1), d'où 
il résulte que des dommages ayant été causés à l'alleu de 
Nandrin, propriété du Chapitre de Saint-Paul, par Gislebert 
du Duras et Frédelon son complice, l'évêque de Liège, Henri 
de Verdun donna l'avouerie de Nandrin à un seigneur nommé 
Conon, qui pourrait être : Conon, comte de Montaigu-en-
Ardenne et de Clermont (en Condroz) qui mourut en 1100 et 
était le beau-père de Gislebert du Duras. 

Notons que Nandrin faisait partie du comté de Clermont et 
que Gislebert de Duras, comte de Clermont et son épouse 
Lutgarde donnèrent en 1092, à l'Abbaye de Cluny, l'église 
voisine de Saint-Severin, qui devint un prieuré (2). Cependant, 
les exactions des gens de Clermont sur le domaine de Nandrin 
se renouvelant, le Chapitre de Saint-Paul céda ses droits sur 
Nandrin à l'évêque de Liège, en 1181, en échange du village 
de Wonck et de l'église de YVaremme (3). A dater de ce jour, 
l'alleu de Nandrin devint seigneurie féodale relevant de la 
mense épiscopale. 

L'historien de Ryckel précise : à partir de cette date, Nandrin 
n'eut d'autre seigneur que le Prince, jusqu'à l'engagère de 
ICI9. Ce fait semble en contradiction avec la qualité de 
« seigneur de Nandrin » donnée par certains généalogistes à 
des membres de la famille de Corswarem dont un rameau a 
porté le nom de Nandrin, et à leurs héritiers les Hoen (branche 
de Plainevaux). 

( ' ) J . D A R I S , Notices historiques sur les églises du diocèse de Liège, t. X I I , 

p. 1 3 1 et Le Fort, 2 E partie, vol. I X , fol. 3 1 2 , cit. par E . P O N C E L E T , Les sénéchaux 
de VEvêché de Liège, dans le 1$. S. A. H., t. XI, p. 237. 

C). T H I M I S T E R , Notice sur l'église collégiale de Saint-Paul, dans le 15. I . A . L . , 

t. VI. pp. 208 et 270. 
(2) A. D E R Y C K E L , Les communes de la province de Liège, p. 424. 
(3) S. B O R M A N S , Tables de Le Fort, dans B . I. A. L., t. 5, p. 408. 
A. D E R Y C K E L , Histoire de la bonne ville de Waremme, dans le B . S. A. I I . , 

t. 5, pp. 13 et 14 (note). L'acte d'échange est publié in extenso. 
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Nous nous sommes heurtés à ee problème, après d'autres... 
P>n effet, le généalogiste Abry (]) dressant la filiation Cors-
warem, dit : « Wathieu de Corswarem, chevalier, fut le premier 
qui prit le nom de Nandren ; il fallait à la vérité qu'il en fut 
seigneur ou qu'il y eut des biens pour maintenir son rang... » 
et six degrés plus bas, parlant de Otton Iloen, reçu chanoine 
de la Cathédrale Saint-Lambert, le 9 mars 1514 : «a prouvé 
ses qualités de noblesse comme dessous pour lesquels il est 
notoire quoy que les Nandren susmentionnez ne se sont pas 
dit seigneurs de ce nom, ils l'étaient pourtant et sont tels 
reconnus par les dites preuves et autres titres dans la 
Cathédrale de Liège ». 

L'historien du Chapitre de Saint-Lambert est muet sur ce 
point, et constate seulement que Otton Hoen fut reçu chanoine 
noble (2). 

Remarquons que nî les Iloen, ni les Corswarem n'avaient 
besoin de la seigneurie de Nandrin pour prouver leur qualité. 

Par ailleurs, ni les documents locaux, ni les actes officiels, 
ni les épitaphes ne les qualifient de seigneurs de Nandrin ; les 
généalogistes qui les ont ainsi gratifiés, ont fait, semble-t-il, 
œuvre de thuriféraires malchanceux ; et bien inutilement car 
les Iloen, branche cadette des Hoen de IToensbrouck ont porté 
la qualification de seigneurs de Fraineux, Velroux et Plaine-
vaux, depuis le mariage de Jean Iloen, avec Marie de Nandrin, 
dame de ces lieux, et portent régulièrement la qualification de 
« noble homme ». l)e plus « Monsieur de Plenevaulx » figure 
dans la liste de l 'Etat Noble de 1589 (3). On ne s'étonnera pas 
de nous voir insister sur ce point en songeant que le seigneur 
temporel du lieu avait droit de haute et basse justice, nommait 
le maïeur et les échevins de la cour du lieu, ce qui, dans la vie 
locale, avait une importance considérable. 

( ' ) B I B L I O T H È Q U E D U CHATEAU DK BOMMERSHOVEN, à Monsieur Naveau de 
Marteau. Manuscrit n» 18, fol. 101, Abry. 

Pour les Corswarem, voir paragraphe « La Tour ». 
( 2 ) J . D E T H E U X , Le Chapitre de Saint-Lambert, t. I I I , p. 2«J. 
( 3 ) B A I I O N M I S S O N , Notice sur VEtat-Noble, Liège, 1884, p. 1 5 . 
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A partir de I C I 9 , les choses vont changer. Le 1 9 novembre, 
par deux actes identiques (1), le prince-évêque Ferdinand 
de Bavière « à ce poussé par le besoin d'argent et dans l'intérêt 
du bien public de son Etat , engage et vend » la terre et seigneu-
rie des villages et hameaux du ban de Nandrin par moitié, à 
Jean de Méan et Philippe du Saint-Esprit, tous deux anciens 
bourgmestres de Liège, qui paient chacun la somme de 
500 rixdallers, étant entendu que le Prince, ses successeurs ou 
le Chapitre de la Cathédrale peuvent en tout temps rembourser 
l'engagère et recrouvrer ainsi la propriété de la seigneurie. 
Il est sans doute utile de préciser que cette cession ne concerne 
que les droits féodaux attachés aux biens et non la propriété 
foncière. Jean de Méan était en ce moment propriétaire de 
domaine de la Gotte et Philippe du Saint-Esprit avait acquis 
le 9 mars 1594, devant la cour de Nandrin les biens de la 
Tour, de Thiry Iloen, fils de Laurent Iloen, seigneur de 
Plainevaux (2). 

Il se titrait déjà de seigneur de Fraineux, terre qu'il avait 
acquise du même, à la même époque. 

Les deux seigneurs se hâtèrent de faire enregistrer les pièces 
officielles par la cour de Nandrin. Les registres de la cour sont 
perdus ; heureusement, l'abbé du Val-Saint-Lambert, déci-
mateur de la cure et possesseur de la dîme, se fit envoyer un 
extrait authentique que lui adressa, en omettant de la dater, 
le greffier Henri de Werpen (3). 

La cour rassemblée au complet ordonna l'inscription des 
actes en ses registres ; puis, le 7 janvier 1620, les nouveaux 
seigneurs prêtèrent serment devant elle, en ces termes : « Nous 
Philippe du Saint-Esprit et Jean de Mean jadis bourgmestres 
de la Cité de Liège, seigneurs du ban de Nandren par l'engagère 
de S. A. Sme et de son vénérable Chapitre, promettons d'obser-
ver et de faire observer la Religion catholique et apostolique 

(') A. E. L., Greffes scabinaux, Nandrin, Carton des Chartes (Acte authen-
tique sur parchemin, sceaux enlevés) et copie id. Communauté. Histoire et 
administration, 1585-1707. Voir Pièces justificatives, n° I. 

(2) A. E. L., Greffes scabinaux, Nandrin, répertoire d'actes concernant 
Nandrin, conseiller Charles. 

(3) A. E. L., Abbaye du Val-Saint-Lambert, liasse 161, fol. 530. 
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romaine et jurons d'être fidèles loyaux aux manant s et habitants 
du dit ban de Nandren, de leur garder et maintenir leurs fran-
chises et privilèges et droiture et faire tout ce et de quand qu'il 
appartient a vrais seigneurs à l'endroit de leurs sujets ». Le 
même jour, les surcéants et manants du ban, assemblés à la 
porte de l'église prêtèrent unanimement le serment accoutumé 
d'être «fidèles sujets envers les dits seigneurs, ainsi que vrais 
manants doivent faire à tous seigneurs ». Ces deux promesses 
furent scrupuleusement enregistrées par la cour de justice ; 
usages féodaux dont on est heureux de constater la réciprocité. 

Dès lors, les deux seigneurs vont exercer simultanément 
leurs droits; les deux parts de t ransmettant aux héritiers de 
chacun d'eux : celle de Philippe du Saint-Esprit à ses neveux, 
les Oranus, les Tabollet et enfin les Soumagne ; celle de Jean 
de Mean à ses descendants, les Woot de Trixhe, puis Woot 
de Tinlot (1). 

On est étonné de voir traiter la propriété d'une seigneurie 
comme les parts d'une société civile moderne ; nous verrons 
en effet les héritiers se qualifier simultanément de seigneur de 
Nandrin, par parties ; cependant les registres de la Chambre 
des Comptes ne tiennent note que d 'un transfert d'un quart 
de la seigneurie, remboursée à Arnold de Soumagne et acquittée 
par Lambert Tabollet, chanoine de Liège, le 28 février 1659, 
pour 250 patacons (2). Les autres mutations ne donneront pas 
lieu à transcriptions officielles. 

Cependant entre les deux co-seigneurs la bonne entente ne 
dura pas toujours. Le 17 avril 1692, par acte passé devant le 
notaire Defresne, enregistré à la Chambre des Comptes le 
lendemain (3), Arnold de Soumagne, seigneur de Fraineux et 
Nandrin, jadis bourgmestre de Liège, céda au baron Jean-
Pierre de Rosen, chanoine de Saint-Lambert et archidiacre de 
Famenne « la moitié de la Seigneurie de Nandrin-en-Condroz 
telle qu'il la possède à titre de l'engagère faite par S. A., pour 
la somme de 500 rixdallers ». En annexe à cet acte se trouve 

(') Voir articles « La Tour » et « La Gott.e ». 
(2) A. E. L., Chambre des Comptes, reg. 118, fol. 33 v°. 
(3) A. E. L., Chambré des Comptes, reg. 119, fol. 88. 



le sous-seing privé suivant : « Je soussigné déclare et atteste 
que la somme de cinq cents écus en espèces de ducatons par 
moi comptée pour l'engagère de la moitié de la Seigneurie de 
Nandrin-en-Condroz est provenue de M. Arnold de Soumagne 
jadis bourgmestre de Liège et que j'ai mis la dite engagère 
sur mon nom pour lui faire plaisir et par tant n 'y rien prétendre. 
Actum ce 2 mai 1692. Le baron de Rosen, archidiacre (*) ». 
Par ce moyen, Arnold de Soumagne espérait mettre fin aux 
difficultés qui surgissaient à chaque instant entre les deux 
seigneurs, ce qui, selon les mœurs du temps, engendrait une 
série de procédures des plus compliquées. Si le partage des 
frais de justice et d'administration ne mettait en jeu que l'inté-
rêt privé de ces deux messieurs, leur mésentente mettait en 
péril les institutions même, car ils ne parvenaient pas à se 
mettre d'accord pour la nomination des échevins. 

En 1700, quatre places d'échevins sur sept étaient vacantes 
et le baron de Rosen écrivait à Soumagne le 25 novembre : 
« Pour réponse à votre dernière, je dirai que je n'ai plus de 
nouvelles de Monsieur Woot touchant les éehevinages et, par 
occasion je lui proposerai l 'alternative (des nominations) comme 
vous le souhaitez; il me paraît fort juste et si la mémoire ne 
me trompe, il en était convenu auparavant. Je suis aussi 
content de remettre quand il vous plaira la seigneurie à 
M. votre fils, puisque vous croyez que cela lui donnera lieu 
de se soutenir plus fortement contre le dit seigneur Woot » (2). 

Dans la seconde moitié du 18mc siècle, les Soumagne se 
désintéressèrent de Nandrin. Us résidaient alors à Serainchamps, 
terre des Rougrave, et s'ils gardent la propriété des biens de 
la Tour, ils acceptent la perte des droits seigneuriaux. Les 16 
et 19 avril 1763, la mense épiscopale remboursa l'engagère 
par moitié à Arnold-Mathias, François de Soumagne et à 
Jean-Philippe, baron de Woot de Tinlot, versant à chacun d'eux 

(') A. E. L., Greffes scabinaux, Nandrin, Histoire et Administration, 1587-
1767. 

(2) A. E. L., Greffes scabinaux, Nandrin, Histoire et Administration, 1587-
1767. 



2062 florins (1), et renouvelle l'engagère entière au second des 
deux, le 22 avril, pour une somme de 4125 florins (2). 

A dater de ce jour, la Seigneurie de Nandrin resta jusqu'à la 
Révolution, dans la famille de Woot de Tinlot. 

(a) A. E. L., Chambre des Comptes, reg. 120, fol. 142 v° et suivants. 
(3) A. E. L., Chambre des Comptes, reg. 120, fol. 145 v°. 
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L 'AVOUERIE 

L'avoué, ou voué, est le protecteur laïc d'un bien ecclé-
siastique. 

Nous avons vu l'avouerie de Nandrin confiée au 12me siècle, 
par l'évêque de Liège, au comte de Montaigu. 

Nous ne trouvons plus trace de cette fonction jusqu'au 
15me siècle. L'auteur de la généalogie de Seuzeilles-Soumagne (1) 
cite Jean de Soumagne, seigneur de Hallendas (Halledet) 
époux de Marie de Corswarem, dite de Nandrin, qui lui apporte 
la vouerie héréditaire de Nandrin (1448). Leurs descendants 
jusqu'à Arnold de Soumagne, époux de Marie Woot de Trixhe 
(1538) ont porté le même titre. 

Héritier et descendant des Corswarem, Thiry Hoen, proprié-
taire de Plainevaux et des biens de la Tour à Nandrin, assiste 
en 1587, à titre de Haut-Voué héréditaire de Nandrin, au 
cercle-ménage ordonné par le souverain-bailli du Condroz, 
Segher de Groisbeeck (2). 

Est-il hasardeux de se demander si dans un domaine de la 
mense épiscopale, la possession de l'avouerie ne justifiait pas 
la construction d'une tour forte et les prérogatives dont 
jouissent les représentants de Baudouin de Dinant ? 

(') Annuaire de la noblesse belge, 1858, p. 219 et Bibliothèque du Château 
de Hamal. Manuscrit anonyme en 3 vol. : Généalogie de la Maison de Senzeilles-
Soumagne. 

(2) A. E. L., Greffes scabinaux, Fraiture-en-Condroz, liasse 1. 



LA C O M M U N A U T É 

Les décisions concernant la gestion des biens de la commu-
nauté étaient prises en plaids généraux. Malheureusement les 
procès-verbaux de ces assemblées ne nous sont pas parvenus 
à quelques exceptions près. Périodiquement les ressources 
faisaient défaut pour parer aux frais de procès longs et onéreux 
ou aux réparations de biens communs. Il était alors fait requête 
au Prince-Evêque qui accorda à plusieurs reprises l'autorisation 
de vendre des terres de la communauté, cc qui fut fait au fur 
et à mesure des besoins. 

Son Altesse accorde, le 14 janvier 1584, l'autorisation d'alié-
ner 10 à 12 bonniers. Le .'31 janvier suivant, deux bonniers 
sont vendus à Gilles du Pois, seigneur de Sohet. Le 
9 novembre 1599, dix bonniers ont été vendus et les deux 
derniers sont mis en vente. L'acte de vente est enregistré par 
la cour de Nandrin ; Jean de Warnant, céarier est commis par 
Son Altesse et son Conseil et Nicolas delle Rée, désigné par 
la communauté, la représente. Us rappellent l'autorisation 
obtenue et exposent que les manants (habitants) se trouvent 
en ce moment en grande nécessité à cause du procès qu'ils 
soutiennent depuis longtemps contre les habitants d'Aux Houx, 
au sujet du droit de pâturage, et font mettre en vente deux 
bonniers de mauvaise terre pleine de roches et de cailloux au 
lieu dit la Falize. Proclamation a été faite trois dimanches 
consécutifs par M. Jean Sepult, curé de Nandrin. L'acquéreur 
est Philippe du Saint-Esprit qui paie douze florins de Brabant 
et acquittera les rentes affectées sur cette terre. 11 est stipulé 
que ni lui, ni ses descendants ne pourront y bâtir ni vendre ou 
engager le bien à un étranger s'il n'est surcéant du ban de 
Nandrin (1). 

Le 11 octobre 1608, Gérard deBeauniont et Nicolas delle Rée, 
députés par la communauté, cèdent un pré commun à Gilles 
de Bois, aux mêmes conditions. 

(') A. K. I.., Greffes scabinaux, Nandrin, Communauté. 
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En 1038, la Chambre des Finances du Prince-Evêque 
accorde aux habitants le droit de vendre six bonniers d ' « aisse-
mence » pour réparer la tour de l'église (1). 

En 1694, la communauté fait requête à S. A. en vue d'obtenir 
une diminution des tailles. Les habitants sont ruinés par la 
guerre, les occupations, pillages et réquisitions militaires ; le 
village ayant été occupé pendant sept nuits (2). 

Au 18m e siècle apparaissent des bourgmestres ; le manque de 
documents ne nous permet pas de préciser leurs fonctions exactes. 

De la fin de l'ancien régime, une pièce nous montre la com-
munauté rassemblée pour nommer un électeur pour le choix 
d'un représentant du district, au Tiers-Etat du Pays de Liège. 
« Après plusieurs interrogations est élu M. le baron de Goeswin, 
manant, propriétaire, de la communauté » (3). 

( l) S. B O I I M A N S , La Chambre des Finances. Table. 
(a) A. E. L., Greffes scabinaux, Nandrin., Procédures diverses. 
(3) Le baron de Goeswin, propriétaire du Tombeu y résidait et était donc 

« manant » de Nandrin. 
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LA P O P U L A T I O N 

Un des résultats les plus intéressants de ces recherches est 
de nous donner des renseignements sur la population et sur 
son mode de vie. 

Le quartier du Condroz, avec Huy et Ciney, n 'ayant pas 
participé à la lutte contre le Téméraire au 15me siècle, ne fut 
pas imposé à l'impôt et ne figure donc pas dans la « Crenée 
générale du Pays de Liège, en 1470 » (1). Cette circonstance, 
heureuse pour nos devanciers, nous prive des renseignements 
que fournit pour le reste du Pays de Liège, le dénombrement 
des feux, base de cette imposition de guerre. 

Durant les années 1587 et 1588, trente-deux propriétaires 
firent, devant la cour de Nandrin, relief pour des biens impor-
tants situés dans le ban de Nandrin (2). 

En 1635 et 1636, la peste sévit particulièrement violemment 
à Huy et dans les environs ; au dire de Mélart, témoin oculaire, 
six milles personnes succombèrent dans la seule ville de Huy. (3) 
Un autre auteur signale que la « pauvre ville de Huy devint 
presque déserte et ses rues aussi vertes que les prairies sont 
au printemps » (4). Les citadins en se réfugiant dans les 
campagnes y transportèrent le fléau. Nous avons vu que le 
curé de Nandrin, Jean de Sleins était mort à Liège, le 
21 juin 1636. Son frère et successeur, Godefroid de Sleins, 
arrivant à Nandrin, le 23 septembre 1636, fut obligé de dresser 
dans son registre paroissial un acte de décès collectif de cent 
quarante-six personnes, décédées à Nandrin, depuis l 'automne 
de 1635, jusqu'au mois d'août 1636. Puis, par un souci scru-
puleux d'exactitude, il dressa et inscrivit dans le même 
registre la liste des paroissiens vivants (5). Le fait vaut d'être 

(') A. I I A N S A Y , La Crenée générale du Pays de Liège, dans Comptes rendus 
des séances de la Commission royale d'Histoire, t. 71, p. 07. 

(a) A. E. L., Chambre des Comptes, reg. 498, fol. 47 à 79. 
(3) L. M É L A R T , Histoire de la ville et du chasteau de IIui/, Liège, 1 0 4 1 , 

p. [548). 
(4) [L. C H A U M O N T ] , La dévotion ancienne de la ville de Iluy au glorieux saint 

Roch, Liège, 1709, p. a 4. 
(5) A. E. L., Registres paroissiaux, Nandrin, fol. 140 à 149 et 183 à 180. 

Voir Pièces annexes n08 11 et III. 
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signalé, car il est très rare, pensons-nous. Pour 146 personnes 
décédées, il restait 246 (1) personnes vivantes dans la paroisse. 

Cette liste est divisée par hameaux et nous donne les 
renseignements suivants : 

Nandrin-Centre 29 foyers (ou ménages) 
Favetu 2 
Roubenne 2 

La Vaux 10 
Croix-André 4 
Ilalleux 8 
Gotte 1 
Moege 1 
La Haye 3 
Bouxheille 1 

Soit au total, 61 ménages, ce qui ne veut pas dire 61 habi-
tations, car il faut tenir compte des cohabitations et des 
vieillards, veufs ou veuves, vivant avec leurs enfants, qui sont 
repris dans cette liste séparément. 

Une autre considération s'impose : cette liste des paroissiens 
ne cite aucun des propriétaires des fermes importantes ; ceux-ci 
sont, en général, des citadins paroissiens de Liège et n'ont à 
Nandrin qu'une résidence d'été. 

La liste des habitants soumis à la taille (impôt foncier) en 
1687, comporte nonante-sept postes dont 16 payent plus de 
un florin par an. 

De précieux relevés de la population nous sont fournis par 
les visites de la paroisse par l'Archidiacre du Condroz (2), qui 
signalent : 

en 1700 environ 200 communiants 
en 1726 — 300 — 
en 1754 — 276 — formant 81 familles 
en 1781 — 380 — formant 80 familles. 

(') Il semble que ce chiffre comprenne les enfants en bas-âge, ce qui est 
exceptionnel. 

(2) Archives de l'Evêché de Liège. Visites archidiaconales du Condroz. 
Analyses dues à l'obligeance de Monsieur le chanoine Govaerts. 
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Par communiants, il faut entendre les personnes ayant fait 
leur première communion ; ces chiffres ne tiennent donc pas 
compte des enfants. Il va sans dire que toute la population 
est catholique romaine donc reprise en ces chiffres, car il n'y 
avait pas de « reformés » en Condroz et le libre-penseur 
n'existait pas à l'époque. 

Enfin un document du plus haut intérêt est le relevé des 
feux ou « tocages » dressé par le bourgmestre de Nandrin 
J . Bourgeois, en vertu du mandement du Prince-Evêque, du 
8 janvier 1748 (*). 

L'analyse de ce document révèle l'existence de 11 fermes, 
dont six accompagnées d'habitations réservées par leurs 
propriétaires comme maisons d'habitation permanentes ou 
résidences d'été. Les onze fermes sont exploitées par des 
locataires. 

Nous comptons ensuite 50 maisons habitées par leurs pro-
priétaires. 11 maisons habitées par des locataires. 

Ajoutons-y le presbytère et la maison vicariale pour obtenir 
un total de quatre-vingts habitations. Il existe de plus, trois 
maisons inhabitées. La commune compte sept « brassinnes » 
et deux « fourneaux de maréchal ». Au total, la taxation résul-
tan t de cet inventaire porte sur cent soixante-huit feux. Les 
maisons d'habitation possèdent chacune une ou deux places 
à feux, les fermes cinq ou six. 

Si nous groupons les onze fermes et les soixante et une 
maisons, nous obtenons septante-deux habitations en 1748, 
contre quatre-vingt-une familles comptées par l'archidiacre 
en 1754. Songeant qu'à cette époque trois au moins des habi-
tations jointes à des fermes sont occupées de façon permanente 
et que certaines fermes logent des familles de travailleurs, 
nous pouvons conclure que les habitants de Nandrin jouissaient 
tous d'habitations individuelles au milieu du 18me siècle et que 
la plupart d'entre eux étaient propriétaires de leurs maisons. 

Leurs obligations féodales semblent réduites au paiement 
des tailles et de la dîme et aux reliefs, de plus en plus rares, 

(!) A. E. L., Etats, Tocages, reg. 100, fol. 1. Voir Pièces justificatives n° IV. 
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ce qui à tout prendre était moins onéreux que la fiscalité 
moderne. 

Le recensement de l'an IV de la République (1795-1796) 
renseigne 351 habitants plus 155 enfants de moins de douze 
ans (1). 

Tels sont les renseignements que nous possédons sur les 
habitants de Nandrin. Presque tous vivent de l'agriculture (2), 
certains y joignent un métier manuel qui permet à la commu-
nauté de se suffire à elle-même : tisserand, cordonnier, boucher, 
maçon, charpentier, maréchal. 

A cette fraction, la plus importante, de la population vivant 
à Nandrin, correspond une classe de propriétaires terriens. 
Déjà, au 17me siècle la grosse propriété terrienne laïque a 
échappé à ses propriétaires héréditaires et est passée aux 
mains d'une nouvelle classe sociale, la grosse bourgeoisie cita-
dine capitaliste : marchands, fabricants, financiers, qui placent 
des capitaux en terres où ils viennent passer les beaux jours. 
En même temps, ils acquièrent des charges civiles, des cano-
nicats, ils s'allient à des familles de vieille noblesse et naturel-
lement se marient beaucoup entre eux. Au 18me siècle, ils 
constitueront la noblesse du Pays de Liège. 

Nous rencontrerons à Nandrin plusieurs bourgmestres et 
échevins de Liège, des Tréfonciers de Saint-Lambert, des 
Chanoines de collégiales liégeoises, surtout de Saint-Paul. En 
fait, nous constatons que presque tous sont parents entre eux. 
Us sont presque tous alliés à la puissante famille de Bex ; des 
ascendances Potesta se retrouvent plusieurs fois. Ceux qui ne 
sont pas parents auront des alliances, les Soumagne, membres 
d 'un vieux lignage, et les Woot de Trixhe en ont plusieurs, 
les Ilodeige épouseront les Selys... 

Us constituent un élément intéressant dans la population, 
en ce qu'ils évoquent la vie urbaine et ouvrent des aperçus 
sur l'étranger. A la longue, certains d'entre eux s'incorporeront 

(1) A. E. L., Fond Français, liasse n° 248. 
(2) Au 12me siècle l'Abbaye du Val-Saint-Lambert aurait exploité des 

minières de fer dans le ban de Nandrin. D . V A N D E R V E E G I I D E , Le domaine du 
Val-Saint-Lambert de 1201 à 1387, p. 67. 
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à la vie du village, tels les Selys et les Bawin, des veuves et 
parfois des jeunes ménages s'installeront définitivement à la 
campagne ; mais, en général, leur résidence, temporaire 
seulement, les empêche d'exercer une action permanente sur 
la vie de la communauté. 

Entre ces deux catégories d'habitants, il en est une troisième 
plus difficile à classer socialement ; c'est celle des fermiers, 
locataires des grosses fermes et des biens d'abbayes. Dans cette 
classe, se rangent les authentiques descendants des anciens 
propriétaires du sol, alliés à des familles peut-être récentes, 
mais actives, aisées et instruites. C'est chez eux que se recrutent 
les maires, les éehevins. Us ont ceci de particulier que s'ils sont 
propriétaires de biens fonciers, ceux-ci sont en général insuffi-
sants pour leur activité et ils prennent en location une ou 
parfois plusieurs fermes importantes. Lorsqu'ils marient leurs 
enfants, ils les dotent en les installant sur une terre et leur 
fournissant le matériel nécessaire. La difficulté de trouver une 
ferme disponible provoque des déplacements parfois lontains 
et qui, à première vue, paraissent inexplicables. Le résultat 
de cette façon d'agir est que les fils succèdent rarement à 
leur père dans l'exploitation des biens loués. Ceux-ci sont 
souvent repris par un gendre, mari d'une fille restée plus ta rd 
avec ses parents. D'où l 'apparent changement de locataires à 
chaque décès, alors qu'il y a souvent filiation féminine. 

De cette classe, l 'un ou l 'autre élément ayant choisi une 
carrière administrative glisse vers la cité proche et se lance 
à son tour dans la vie urbaine ; d'autres, moins chanceux, 
s'intègrent dans la population paysanne. 

En fait, ce sont ces bourgeois paysans qui, surtout en l'absence 
des seigneurs non résidants exercent leur influence sur le 
village. 

Il est agréable de constater que de nombreux noms rencon-
trés aux 17m e et 18m e siècles se retrouvent de nos jours dans 
les listes des habitants. 
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L A F E R M E ET LA T O U R D E N A N D R I N . 

N O T I C E S SUR LES P R O P R I É T É S 

La Tour 

C'est Jacques de Hemricourt qui, le premier, nous parlera 
de la Tour de Nandrin. Il cite Gobert de Dinant « qui fut 
frère al petit Badewin de Saint-Servais qui lit faire la fortreche 
de Nandren » (1). Ce petit, Baudouin doit, de l'avis de Borman 
et Poncelet, être identifié avec Baudouin de Dinant, cité en 
1293 et 1304, échevin de Liège de 1307 à 1312, qui portait 
les armes des Saint-Servais et possédait des biens à Nandrin (2). 

Le 1 e r février 1319, sa fille Maron releva la moitié de la cour 
de l'Angle et cinq journaux de terre à Nandrin qui lui venaient 
de la succession de son frère Gobert, en son temps, chanoine de 
Saint-Materne, en la Cathédrale de Liège (3). Elle apporta ces 
biens à son époux Walter de Corswarem, qui en devint 
propriétaire. 

( ' ) J . D E H E M R I C O U R T , Miroir des nobles de Hesbaye. Ed. Salbray, p. 7 8 . 

( 2 ) D E B O R M A N et P O N C E L E T , Œuvres de Jacques de Hemricourt, t. 1 , p. 1 4 5 ; 

t. II, pp. 1 8 6 et 4 1 3 . 

(3) E. P O N C E L E T , Les fiefs de l'Eglise de Liège sous Adolphe de la Marck, 
p. 225. 
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F I L I A T I O N DES P R O P R I É T A I R E S DE LA T O U R 

TABLEAU I 

Baudouin de Dinant Robert de Corswarem, chev. 
Ech. de Lg. 1307-1312 

Sa fille, Maron épouse Wathier de Corswarem 

Arnould de Corswarem, dit de Nandrin, écuyer 
X Agnès d'Oreye, dame de Velroux, 

veuve de Jean du Cerf, Sgr de Barvaux-Condroz 

Jean de Corswarem, Sgr de Velroux, 
X Isabelle (ou Marie) Fille de Racs de Berlo 

et de Marie du Brus, dame de Plainevaux, Strivay 

Jean de Corswarem dit de Nandrin, écuyer, 
seigneur de Velroux, Nandrin et Fraineux, 

X 1° Ide de Hemricourt 
2° Marie fille Pirlot le Pottier (1430) qui convola avec Gilles de Seraing 

Marie de Nandrin, dame de Plainevaux, 
X 1° Jean Hoen de Hoensbrouck 

2" Eustache de Hosden, Sgr d'Houchenée 

Jean Hoeu x Marie de Bueren 

Thierry Iloen X Agnès... 

Laurent Hoen x Clémence de la Malle 

Thierry, dit Thiry, Iloen f 12-9-1597 
X 1° Jeanne de la Marck 

2° Jeanne de Rallier, qui convola avec G. de Fisen 

Ce Walter, ou Wathieu de Corswarem est bien connu par 
un acte de location du moulin banal de Nandrin que lui 
consentit l'évêque de Liège, l'an 1330 (1). 

(>) A. E. L., Le Fort, l r e partie, t. VI, fol. 26bis et Archives de la Cure de 
Nandrin. Registre aux actes notariés, Acte n° 40. Ce registre contient une copie 
in extenso de l'acte en question. 
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Il nous paraît bien évident que cette arrivée des Corswarem 
à Nandrin par le mariage de Walter et de Maron après 1319, 
exclut la qualité de « Sire de Nandrin » attribuée à Robert 
de Corswarem, chevalier, cité comme témoin l'an 1294, par 
Miraeus (*) (ce qui tendrait à conclure que la charte citée par 
cet auteur est apocryphe) ainsi que par Hemricourt. 

Le fds de Wathieu de Corswarem et de Maron, fille de 
Baudouin de Saint-Servais, fut Arnould de Nandrin, dit de 
Corswarem, éeuycr, qui épousa Agnès d'Oreye, dame de 
Vclroux, veuve sans enfant de Jean du Cerf, seigneur de 
Barvaux-en-Condroz et petite-fille de Thomas d'Esseneux (2). 

Leur fils, Jean de Corswarem, seigneur de Velroux, épousa 
Isabelle (ou Marie), fille de Raes de Berlo, voué de Sclessin 
et de Marie de Brus, dame de Plainevaux et Strivay. 

C'est lui, sans doute, ce Messire Johan de Nandrin, qui, le 
1 e r août 1401, releva Plainevaux, en présence de son beau-frère 
Jean de Brus, en vertu de ses convenances de mariage avec 
Marie de Sclessin (3). 

Selon les Délices du Fais de Liège, la vouerie héréditaire de 
Nandrin aurait été apportée en dot, à Jean de Corswarem, 
par sa femme. E t c'est lui, encore, ce Jean de Nandrin, chevalier, 
mort à Liège en mai 1419, qui fut inhumé au Couvent des 
Dominicains (4). 

Leur fils Jean de Corswarem, dit de Nandrin, écuyer, est 
qualifié de seigneur de Velroux, Nandrin et Fraineux. 

Il épousa Ide de Hemricourt, décédée le 5 mars 1434, 
enterrée dans l'église à Nandrin (5), puis par contrat du 
9 décembre 1434, Marie, fille de Pirlot le Pottier, qui veuve à 

( ' ) M I R A E V S , Opéra Diplomatica, t. II, p. 832 cité d'après M . J. VOLTERS, 

Codex diplomalicus lossensis, p. 172. 
(2) C. S IMONIS, La seigneurie et comté d'Esneux, dans le B. I. A. L . , t. 24. 
N A V E A U et P O U L L E T , Epitaphes de van den Berck, n° 1143. Faut-il reconnaître 

cet Arnold dans « Arnus de Nandren » propriétaire entre Ilollogne et Crotteux, 
cité le 80 novembre 1381 et mort avant le 29 septembre 1407 ? Voir : 
R . V A N D E R M A D E , Inventaire... du chantier des GuiUanins, nos

 0 8 et 1 0 2 . 

(3) S. B O R M A N S , Les seigneuries féodales, dans le B . I. A. L., t. X, p. 381. 
( 4 ) N A V E A U et P O U L L E T , Epitaphes de van den Berck, n° 1143. 
(*) J . D E H E M R I C O U R T , Miroir des nobles, édition Jalheau, p. 1 2 5 , note a, 

et L . N A V E A U , Analyse du recueil (Tepitaphes de Le Fort, n° 1 1 2 2 . Des fragments 
de sa pierre tombale sont encastrés dans les murs des caves à l'église de Nandrin. 



son tour convolera avec Gilles de Seraing, dit le Panetier, dont 
elle était la quatrième épouse. Jean de Nandrin testa le 
19 février i486, et mourut la même année (x). 

Sa fille unique, Marie de Nandrin, dame de Velroux et de 
Plainevaux, épousa Jean de Hoen (2), fds de Nicolas Iloen, 
seigneur de Brouck, etc. et de Catherine Maschereil, par 
convenances en 1423 (3). 

Leur fils Jean Iloen, seigneur de Velroux, Plainevaux, 
Visscherweert, Beverst et Broeck (en partie), cité en 1492, 
épousa Marie de Bueren, dont issut Thierry Hoen de Iloens-
brouck, seigneur de Plainevaux, époux de Agnès ... qui, en 
1531, convola avec Jean de la Marck, bâtard d'Aremberg (4). 

Un fils leur resta : Laurent Hoen de Hoensbrouck, seigneur 
de Plainevaux et Fraineux, qui épousa avant 1560 Clémence 
de la Malle, et mourut le 3 mai 1596 (5). 

De ce ménage issut Thierry Hoen de Hoensbrouck, seigneur 
de Plainevaux, Nandrin et Fraineux, époux de Jeanne de 
la Marck (4), puis, en 1574 de Jeanne de Rallier. Celle-ci 
devenue veuve hérita de Plainevaux qu'elle porta aux Fisenne 
par un second mariage. De 1573 à 1587, Thierry Iloen aliéna 
en faveur de différentes personnes de nombreuses pièces de 
terre à Nandrin (6). 

Le 12 janvier 1588, il fit devant la cour de Nandrin, relief 
pour les biens de la Tour (7) ; mais le 9 mars 1594, il vendait 
ce domaine comprenant : « Thour, Cour, maison, jardin 
cheruage, prés, terres, bois, etc. qu'on dit le cheruage de la 
Thour à Nandren » à honorable Philippe du Saint-Esprit, jadis 

(') L. X A V K A U , Epitaphes de Le Fort, dans B. S. B. L., n° 1122. 
N A V E A U et P O U I . L E T , Epitaphes de van den Berck, n° 2 1 4 1 . 

M . Y A N S , Les Eehevins de Huy, p. 1 7 8 . 

(2) Annuaire de la noblesse belge, 1804, p. 127. Généalogie Hoensbrouck. 
(3) A. E. L., Le Fort, 2° partie recueil divers, t. VIII, fol. 310, 447, cité par 

S. B O B M A N S , dans le B . I. A. L., t. V, p. 447. 
( 4 ) D E CHESTRET D E H A N E F F E , Histoire de la Maison de la Marck, pp. 2 0 5 

et 200. 
( 6 ) N A V E A U et P O U L L E T . Epitaphes de van den Berch, N° 2 1 4 2 . 

(6) A. E. L., Greffes scabinaux, Nandrin, Œuvres, Cahier d'actes pour noble 
damoiseau Thiry Hoen. 

(') A. E. L., Chambre des Comptes, Condroz, Clermont, reg. 498, fol. 09 v°. 



TABLEAU II 

Pierre le Rosseau 
Bourg, de Lg. 1574 

X Marguerite de Steel 

François d'Heur, dit Oranus 
Echevin de Liège 

1° Cath. de Fléron ; 
2» Cath. le l'ottier, dont : 

P H I L I P P E L E R O S S E A U 

d i t D U S A I N T - E S P R I T 

Bg. de Lg 1588, Sgr de Fraineux 
Sgr de Nandrin (101!)) 

x Cath. Oranus Gilles 
Chne de 

St-Lambert 

Pierre 
Ech. de Lg. 
f27-0-1018 
X Elisabeth 
de Marotte 

Jeanne François 
X Arnold Hocht Auditeur 

de la 
Rote 

Pierre-Ernest 
Oranus 

Sgr N. et F. 
X Elisabeth 

de Soumagne 

François Oranus 
Chne Sc-L. 

t 1036 

Marie 
f 1649 

X Jean Tabollet 

Catherine 
X Thomas Woot 

de Trixhe 

Yolande 
X Arnold 

de Mathys 

Marie Hocht 
X Michel de Selys 
Bg. de Lg. 1024 

Lambert-
Edmond 
Tabollet 

Chne St-Lt. 
f 1070 

François 
Tabollet 

Chne St-Lt. 
Sgr N et F 

f 1092 

Elisabeth Cath.-Jeanne Catherine 
Woot de T. 

X Erasme 
de Chokier 

Isabelle 
Woot de T. 

X Mathieu 
de Soumagne 

Sgr de F. 

Jean-Phil. 
de Mathys 

Sgr N. et F. 

Pierre-Ernest 
de Soumagne 

f jeune 

Arnold 
de Soumagne 

Bg. de Lg. 1078 
Sgr F. et N. 
X Catherine 

de Rougrave 

Thomas-François 
Chanoine 

de Cologne 

Anne-Catherine 
X François 

van den Steen 
Ech. de Lg. 



I 
Mathieu de Soumagne Thomas-François Jean-Ernest 

Sgr de Fraineux de Soumagne Cime de Cologne 
X 1° Marie (de) Stevart Sgr F., N., Soheit 

2° Barbe de Mawet Baron de Han-sur-Lesse 
X Thérèse de Rougrave 

Arnold Baron de Soumagne 
X Michelle de Rougrave 

Arnold Françoise Anastasie Marie-Jhe 
Sgr de F. et N. x Louis-Arnold X Hubert-Jh. x Philippe-Charles 

X Adelaide Baron de Waha Baron de Waha de Mont 
de Fusco-Mataloni de Fronville Sgr de Longpont 

Justine 
X Fery Louis 

du Mont 
Marquis de Gages 

Arnold 
tué en 1793 

à l'armée 
des Princes 

Alphonse 
Baron de 

Senzeilles-Soumagne 
X Caroline de Looze 

Charles-Ernest 
X Eugénie 

de Goer de Herve 
de Hamal 

Marie-Ange 
X Baron de 

Clebsattel de 
Cernay 

.1 ustinne-Waudru 
X François G. M. 

de Rodriguez 
d'Evora y Vega 

Gustave 
Baron de 

Senzeilles-Soumagne 
X Marie-Louise 

de Robiano 
( t S . H 

Charlotte-Octavie 
X Comte de Hemricourt 

de Grunne 

Armand 
X de Waha 
Baillonville 
dont desc. 

Justinne Adelaide 
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bourgmestre de Liège ('). Celui-ci s'empressa de racheter les 
rentes qui grevaient ces biens. 

Philippe le Rosseau, dit du Saint-Esprit, fut bourgmestre 
de Liège en 1588, 1597 et 1601. Il était fils de Pierre le Rosseau, 
bourgmestre en 1574 et de Marguerite de Steel. Remarquons 
que la qualification de seigneur de Nandrin et Fraineux, 
donnée par le Recueil héraldique (2) à Pierre le llosseau est 
erronée ; nous venons de voir l'acquisition de ces biens par 
son fils Philippe, ces indications ne figurent du reste pas dans 
son épitaphe (3). Leur surnom « du Saint-Esprit » leur venait 
de l'enseigne de leur maison, située près de l'église Sainte-
Catherine. 

Philippe le Rosseau épousa Catherine d'Heure, dite Oranus, 
fille de l'échevin de Liège François d'Heure et de sa seconde 
épouse Catherine le Pottier. Ayant rencontré, dans la généa-
logie Hoen, le nom des Pottier, Amédée de Ryckel (4) s'est 
demandé s'il n'y aurait pas eu héritage ou retrait lignager en 
ce qui concerne Nandrin. On voit qu'il n'en est rien. Par son 
mariage, Philippe était entré dans cette grande famille de 
juristes et de savants : les Oranus. Catherine avait un frère 
Gilles, chanoine de Saint-Lambert (5), un frère Pierre, éche-
vin de Liège, époux d'Elisabeth (de) Marotte, grand juris-
consulte dont le rôle a été récemment mis en valeur (6), puis 
venaient : Jean, jésuite, Marie, abbesse à Vivegnis, François, 
auditeur de la Rote (7), Anne, célibataire, et Jeanne qui épousa 
Arnold Hocht, avocat, dont la fille Marie devint femme de 
Michel de Selys, bourgmestre en 1624, continuateur de l'œuvre 
juridique de Pierre d'Heure. 

(') A. E. L., Greffes scabinaux, Nandrin, Œuvres, Cahier d'actes pour noble 
damoiseau Thiry Hoen. 

( 2 ) [ A B R Y - L O Y E N S ] , Recueil héraldique des bourgmestres de Liège, 1720, 
pp. 312 et 331. 

( 3 ) N A V E A U et P O U L L E T , Epitaphes de van den lierg, t. 1 , p. 2 0 8 , IL" 7 1 0 . 

(4) A. D E R Y C K E L , Les communes de la province de Liège, 1892, p. 040. 
(5) Voir sur les tréfonciers d'Heure et Tabollet : J . D E T H E U X D E M O N T J A R D I N , 

Le Chapitre de Saint-Lambert. 
( 6 ) M . Y A N S , La vie et l'œuvre de Pierre d'IIeure, dans B . S. B . I,., t. XVIII 

(1951), pp. 33 et suivantes. 
( ' ) L . A B R Y , Les hommes illustres de la nation liégeoise, 1807, p. 88. 
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Philippe le Rosseau et son épouse décédèrent sans enfant ; 
ils avaient réglé leur succession par un testament daté du 
30 novembre 1629 (1). 

Après eux, nous trouvons à Nandrin leurs neveux Pierre-
Ernest Oranus, mort en 1637, sans héritier de sa femme 
Elisabeth de Soumagne, François son frère, chanoine de 
Saint-Lambert, prévôt de Maeseyck, mort en 1636, enterrés 
tous deux à Saint-Paul, dans la chapelle des Oranus où leur 
monument s'admire encore (2), et leurs trois sœurs Marie, 
épouse de Jean Tabollet, Catherine, épouse de Thomas Woot 
de Trixhe et Yolande, épouse d'Arnold de Mathys, bourgmestre 
de Liège en 1601 et 1607. 

Pierre-Ernest et François ont tous deux été seigneurs de 
Nandrin et Fraineux. A défaut d'héritiers directs, Pierre-
Ernest Oranus légua sa part des deux seigneuries à son petit-
neveu et filleul Pierre-Ernest de Soumagne, ou à son défaut 
à son frère cadet Arnold de Soumagne que nous verrons plus 
loin (3). Entre-temps Marie Orane (d'Heure), veuve de Jean 
Tabollet, vécut à Nandrin, avec ses filles célibataires, cependant 
que ses deux fils Lambert-Edmond et François Tabollet, tous 
deux tréfonciers de Saint-Lambert, faisaient grande figure 
dans le clergé primaire de Liège. Leur monument subsiste à 
Saint-Paul. 

François Tabollet testa le 13 mars 1692 (4), il se qualifiait de 
seigneur de Nandrin et Fraineux et légua sa part de ces biens 

(') A. E. L., Notaire Christiani. 
(2) Voir T I I I M I S T H E R , Notice sur la Collégiale Saint-Paul et L . N A V E A U , 

Les Epitaphes de Le Fort, dans B. S. B. !.. 
(3) Archives de la Cure de Nandrin, Registre d'actes notariés, acte n" 56. 

Copie du testament passé devant le notaire André Renard, à Bruxelles le 
26 octobre 1636. 

(4) Archives du Château de Hamal, Familles alliées, liasse 7. 
Tout le résumé de la filiation des Senzeilles-Soumagne qui va suivre est tiré, 

sauf références contraire de la « Généalogie manuscrite de la Maison de Senzeilles-
Soumagne » manuscrit en trois volumes d'un généalogiste anonyme du 
19me siècle, basée sur pièces authentiques et documents conservés dans les 
archives du Château de Ilamal. Ce travail, comme les archives, ont été très 
obligeamment mis à notre disposition par notre confrère le comte de Hemricourt 
de Grnnne. 

Le nom de Soumagne vient de la terre de Soumagne-lez-Walcourt. 
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à « Monsieur le bourgmestre de Soumagne », c'est-à-dire à 
Arnold, frère cadet de Pierre-Ernest de Soumagne, mort jeune. 

Isabelle Woot de Trixhe, fille de Thomas et de Catherine 
Orane avait épousé en 1631, Mathieu de Soumagne, seigneur 
de Nandrin et Fraineux. Us reconstruisirent le château de 
Fraineux, où ils résidèrent. Us étaient parents de Pierre-
Ernest et Arnold de Soumagne déjà cités. 

Enfin, Jean-Philippe de Mathys, fils d'Arnold de Mathys et 
de Yolande Orane s'intitule aussi seigneur de Nandrin et 
Fraineux. Il testa le 3 juin 1630 et le 28 mai 1635 (*). 

On voit par cette énumération que la moitié de la seigneurie 
de Nandrin, venant de Philippe du Saint-Esprit, fut traitée 
en propriété divisible par ses héritiers. 

Cependant, pratiquement, le Château de la Tour avait été 
habité par les Tabollet que nous voyons acquitter les rentes 
dues à l'église de Nandrin. 

Dans la tour de l'église, se voient les pierres tombales de 
« Mademoiselle Marie Orane, dame de Fraineux et Nandren, 
relicte de monsieur Jean Taboulet, docteur en droict, décedée 
le 2 e m e de juin 1649 » et de « Mademoiselle Jeane Marguerite 
Tabollet, trépassée le 13 de mars 1673 ». Ces pierres, dont les 
épitaphes rappellent des fondations pieuses portent la trace 
des blasons qui furent martelés à la Révolution (2). 

Il nous paraît utile de rappeler ici le lustre et l'importance 
des familles Oranus et Tabollet dont le rôle dans la vie liégeoise 
fu t de toute importance. Signalons notamment leur goût pour 
la science et les livres qui leur fit réunir une superbe bibliothè-
que, qui, enrichie par les apports de trois générations et trans-
mise d'oncle à neveu, des tréfonciers Oranus, aux tréfonciers 
Tabollet, devait constituer le noyau de la célèbre « librairie » 
du baron Guillaume de Crassier, au 18me siècle (3). 

(') Archives du Château de Ilamal, Familles alliées, liasse 7. 
(a) Publiées par L. N A V E A U , Les Epitaphes de Le Fort, n08 1124 et 1125. 
( 3 ) X. D E T I I E U X , Bibliographie liégeoise, 2e éd., col. 380 et J. D E T I I E U X , 

Le Chapitre de Saint-Lambert, t. III, p. 365. 
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En 1692, Arnold de Soumagne avait soixante ans, il avait 
épousé Catherine de Rougrave en 1060. Déjà, les époux avaient, 
par testament du 21 juillet 1691, partagé leurs biens, at t r ibuant 
notamment à leur fils aîné Mathieu, la moitié de la seigneurie 
de Fraineux avec le domaine et au second, Thomas-François, 
la moitié des terres et de la seigneurie de Nandrin ; ces deux 
terres constituées en fidei-commis ; le troisième fils, Arnold-
Jean , devait avoir Soheit et le quatrième, Jean-Ernest, des 
biens à Angleur. Un codieile du 30 mars 1692, confirmait ces 
dispositions en constatant que Thomas-François avait hérité 
de la seconde part des domaines de Fraineux et Nandrin par 
le décès du chanoine Tabollet. 

Arnold de Soumagne commença la restauration de ses 
propriétés. Il construisit la basse-cour (ferme) de Nandrin 

CLÉ DE VOÛTE, portant les blasons Soumagne-Rougrave, 
à l'entrée principale de la ferme de la Tour à Nandrin. 



dont le portail porte une pierre aux blasons Soumagne-
Rougrave et la date de 1697. La ferme de Soheit porte une pierre 
semblable. Les travaux durèrent de 1697 à 1704 ; nous avons 
les quittances du 24 février 1704, de Gilles-François Delhaye, 
maître-maçon et de Nicolas Romzée, maître-charpentier (1). 

Arnold de Soumagne ne devait pas voir la fin de ces travaux ; 
il décéda le 14 septembre 1701. Son épouse était morte à Liège, 
dans la paroisse Saint-Martin-en-Ue, le 13 septembre 1692. 
Les époux furent inhumés au milieu du chœur de l'église 
paroissiale de Nandrin. L'auteur anonyme de la généalogie de 
Soumagne nous rapporte leur épitaphe, aujourd'hui disparue : 

« Ici git nobles et très illustres seigneur Messire Arnould 
baron de Senzeilles-Soumagne des comtes de Dammartin, 
seigneur de Chantemerle, Fraineux, Nandrin, Soheit, Lamotte, 
décédé le 14 septembre 1701 et très illustre dame Madame 
Marie-Catherine comtesse de Rougrave et du Saint-Empire 
son épouse décédée le 18 juillet 1792 (sic : lisez 1692). » Cette 
pierre a disparu. 

Selon les dispositions testamentaires des parents, leur fils 
aîné Mathieu eut la terre de Fraineux, et Nandrin échut à 
Thomas-François de Soumagne, baptisé le 4 novembre 1671 
à Nandrin. Il épousa par convenances du 5 janvier 1697, 
Louise-Thérèse de Rougrave, fille de Guillaume Arnold baron 
de Rougrave et de Elisabeth du Mont de Hustinay. Le baron 
et la baronne de Iloen de Cartils, oncle et tante de la future 
épouse lui donnèrent le tiers de la baronnie de Han-sur-Lesse. 

Une convention intervint le 13 novembre 1701, entre les 
deux frères, Mathieu, seigneur de Fraineux, veuf de Marie 
de Stevart, dont il avait une fille Marie-Barbe, et Thomas-
François, seigneur de Nandrin. Le premier faisait abandon de 
tous les droits que lui ou ses représentants pourraient avoir 
sur la succession de leur oncle Thomas-François, chanoine de 
Cologne. 

Louise-Thérèse de Rougrave mourut entre les années 1724 
et 1730 ; son mari lui survécut et mourut à Nandrin, le 
19 janvier 1765, dans sa nonante-sixième année. Nous avons, 

(') A. E. L., Greffes scabinaux, Nandrin, Liasse Communauté, château. 
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de la main de son petit-fils, le récit des « cérémonies lors du 
déccs du châtelain de Nandrin » « est décédé le 19 janvier 1765 
à 11 heures et 32 minutes du soir mon très honoré grand-père 
au château de Nandrin, âgé de 96 ans moins (blanc) il a 
conservé son esprit le plus sain jusqu'au moment de sa mort. 
Après son décès on m'a remis 5 clefs qui se sont trouvées dans 
la petite poche de sa culotte avec une bourse où était attachée 
un cachet et une petite clef. Je les ai remis en mains de Mr le 
lîd. pasteur qui était présent, qui avant de sortir les a remit 
en mains de toute la famille et elles ont été la mesme mises 
dans une enveloppe et cachetée de trois cachets, savoir celui 
de mon oncle de Holloigne, celui de mon oncle le prévôt, de 
Coloigne et de mon cousin de Waha. » 

Vers une heure et demie du matin, le 20 février, on cacheta 
de même la porte du cabinet; les mêmes scellés y furent posés. 

Le 20 au matin, le corps de mon très honoré grand-père fut 
exposé au milieu de la salle où continuellement on célébra la 
messe et le public témoigna tout le jour et la nuit suivante de 
l'empressement à lui rendre ses derniers devoirs. 

Le 21 le Révérend pasteur accompagné de 8 à 9 curés 
voisins vint prendre le corps vers le 10 et demi, il fut porté 
à l'église paroissiale de Nandrin par six échevins. Le pasteur 
chanta une grande messe et à l'issue de tout les cérémonies 
il fu t déposé dans un caveau au milieu du Chœur auprès de 
Madame Louise-Thérèse de Rougrave, sa femme, ma très 
chère et honorée grand-mère, decedée le 26 mars 1734. 

(Suit le récit de l 'ouverture des scellés, la recherche du 
testament trouvé « sous la toile cirée d'une table ».) 

Le 12 février, on célébra les obsèques du défunt dans l'église 
paroissiale de Nandrin ; y furent présent toute la famille et les 
curés des environs. 

Le 13, on chanta la messe de Flambeau à Sohet. 
Le 19, à Fraineux dans la chapelle castrale. 
Le 16, la Justice de Nandrin fit chanter une Messe de flam-

beau en la dite église paroissiale, y assistèrent. » (*) 

(') A. E. L., Greffes seabinaux, Nandrin, Histoire et Administration, 1585-
1707. 
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Thomas-François habita donc le château de Nandrin 
pendant soixante-quatre ans (1701-17G5). Nous possédons la 
description du château donnée par Saumery, ainsi que le dessin 
de Remacle le Loup, destiné à la publication dans les Délices 
du Puis de Liège. Comme on le sait, ces dessins ne furent 
gravés que lorsque le propriétaire souscrivait une somme de 
quatre pistoles par planche, plus deux écus pour la gravure 
de son blason. Saumery n'eut pas de chance à Nandrin, soit 
manque de confiance dans l'édition, soit modestie, ni les pro-
priétaires du château, ni ceux de la Gotte ne souscrivirent à 
la gravure et les croquis de Le Loup restèrent inédits, jusqu'à 
leur reproduction en 1903 par la Société des Bibliophiles 
liégeois (1). Les dessins devaient, selon le prospectus de 
l'ouvrage être commencés le 1 e r août 1736. Le tome IV des 
Délices qui contient la description du château de Nandrin 
ayant paru en 1743, le dessin de Le Loup nous donne l'aspect 
du château entre 1736 et 1743 (2). Voici la description du châ-
teau par Saumery : 

« L E CHÂTEAU DE N A N D R I N 

Au fond d'une vallée, située à une demi lieue de la Gotte, 
on découvre un ancien édifice, qui, par un air de grandeur 
qu'il conserve, mérite de fixer l'attention d'un voyageur 
curieux. Après avoir traversé une large avenue et deux cours 
bordées de bâtiments nécessaires à des fermiers, on trouve le 
corps du château, placé au milieu d'un étang d'eau vive. 

C'est proprement une forteresse, composée d'une grosse 
tour carrée et de deux pavillons ; d'une cour médiocre qui lui 
sert d'entrée, on monte à un corridor, d'où l'on entre dans une 
magnifique sale carrée, très éclairée, et si solidement bâtie que 
ses murs ont plus de six pieds de largeur. Deux chambres 
fort grandes qui communiquent au même corridor brillent 
comme tous les autres appartements du château, par la 

(') Les délices du Pays de Liège. Fac-Simile des dessins inédits de liemacle 
le Luup, Liège, 1903. 

(2) Voir planche. 
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d'après un dessin de Remacle Le Loup, 
publié par la Société des Bibliophiles liégeois. 

propreté et la magnificence des meubles dont elles sont ornées. 
Les pièces destinées aux offices sont claires et spacieuses ; de 
gros piliers qui en soutiennent les voûtes leur assurent une 
durable solidité. 

Le jardin, situé au bord de l'étang, dont le château est 
environné a pour clôture une haute muraille, qui fait partie 
des bâtiments de la première cour. Sa figure exactement carrée, 
est décrite par une belle palissade à hauteur d'appui. Quoiqu'on 
n'y cultive que des plantes utiles, on ne laisse pas d'y trouver 
bien des beautés. Outre les espaliers d'une grandeur extra-
ordinaire, et une quantité d'arbres nains, aussi agréables par 
la diversité de leurs figures que par la variété des fruits excel-
lents dont ils sont chargés, on y voit encore un grand cabinet 
de verdure et une haute allée de charmille qui disputent de 
prix avec ce qu'il y a de plus parfait en ce genre. 

A ne consulter que la structure antique et massive de ce 
château, on le prendrait pour un ouvrage des antiques Romains. 
Cependant, un auteur fameux en place la fondation au quator-
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zième siècle et l 'attribue au petit Baudouin de Saint-Servais, 
connu par l'éloge que l'histoire de Liège fait de l'ancienneté 
de son illustre famille (1). 

» 

La notice de Saumery se poursuit par un résumé de l'histoire 
de la seigneurie qui est exact dans ses grandes lignes. 

A lire cette description, on est un peu étonné de découvrir 
l'optique des auteurs de la moitié du 18mo siècle. Il ne nous 
paraît pas à en juger par l 'état actuel de la Tour que les 
appartements aient jamais pu être aussi vastes ni aussi 
éclairés, Par ailleurs, nous savons que le châtelain fit exécuter 
des réparations au château et à la ferme de 1704 à 1710 et 
fit rebâtir la muraille de la seconde cour, restaurer la tour 
d'angle et faire la muraille le long du jardin de 1710 à 17'27 (2). 
Ces deux époux avaient donné à l'église de Nandrin un maître-
autel portant au fronton des écus à leurs armes. 

Leur fils aîné était Arnould-Michel Joseph de Soumagne, 
baron de Han-sur-Lesse, seigneur de Hamerenne, Soheit, 
Fraineux, La Motte, Serainchamps, et Nandrin. Il était né à 
Nandrin le 15 février 1699, et prit ses grades de docteur en 
Philosophie à Cologne, en 1719. Il épousa le 31 octobre 1735, 
Geneviève, Florence, Henriette, Michelle, comtesse de Rougrave, 
fille d'Everard, Joseph, Ernest, seigneur de Serainchamps et 
d'Ernestine-Albertine d'Ochain de Jemeppe. 

Ce ménage, le troisième ménage Soumagne-Rougrave, habita 
Serainchamps et Hamerenne et n'eût pas à intervenir à 
Nandrin car Arnold-Michel mourut le 4 août 1752, donc bien 
avant son père. Ce fut Arnould-Mathieu-François-Joseph 
de Soumagne leur troisième enfant et premier fils qui recueillit 
directement Nandrin et Soheit de la succession de son grand-
père en 1765. Il est l 'auteur de la note sur les « Cérémonies 
qui se font lors du décès d'un châtelain de Nandrin ». Il épousa, 
le 3 juin 1772, à Court-Saint-Etienne, Adelaide, Justine, 
Joséphine de Fusco-Mataloni. Le ménage résida principalement 

( ' ) [ S A U M E R Y ] , Les déliées du Puis de Liège, Liège, 1 7 4 3 , t. III, p. 1 8 2 . 

(2) A. E. L., Greffes scabinaux, Nandrin, Communauté, Château. 



à Serainchamps et occupa une situation de plus en plus 
brillante. Arnould-Mathieu devint chambellan du Prince-
Evêque de Liège, puis chambellan de Sa Majesté Impériale 
Royale et Apostolique ; tandis que son épouse faisait partie 
du chapitre noble de la Croix étoilée. Ils s'efforcèrent, mais en 
vain, semble-t-il, de faire entrer leurs fils dans l'Ordre de 
Malte. En 17(53, l'engagère de la moitié de la seigneurie de 
Nandrin lui fu t remboursée. Il perdait le titre de seigneur de 
Nandrin mais gardait bien entendu la propriété des biens de 
la Tour. Arnould Mathieu mourut après la Révolution. 

Le domaine de Nandrin dut servir de dot à sa fille aînée, 
Justine-Philippine-Eugénie-Florence, qui épousa le 11 juillet 
1792, Feri-Louis-Alexandre-Joseph du Mont, plus tard marquis 
de Gages et baron de la Puissance, car celui-ci fu t renseigné 
comme propriétaire des biens de la Tour lors de l'établissement 
du cadastre primitif, vers 1833; elle mourut en 1855. Sa fille 
Justine-Waudru épousa François, marquis de Rodriguez 
d 'Evora y Vega, mort en 1840 dont elle eut trois filles. 

En 1858, la propriété de la Tour fut vendue au comte Victor 
van den Steen de Jehay, par leurs héritiers. (]) 

C E N S I E R S D E LA T O U R 

Nous avons trouvé quelques noms de fermiers de la ferme du 
château sous l'ancien régime, les voici : 

1567, Henri Lalman, censier de la Tour (2). 
1637, mort de Jean Godelet, censier de la Tour. 
22 avril 1642, bail de 6 ou 9 ans donné par Elisabeth de 

Soumagne, veuve d'Ernest Oranus et Jeanne Tabollet, à 
Jean Godelet, d'Abée. 

Le 12 novembre 1652, convenances de mariage entre Anne, 
fille de Jean Godelet, censier de la tour, et Adam du Gard qui 
fut censier de la Roubenne et testa le 2!) septembre 1662 (3). 

I)e 1783 à 1788, les rentes dues à l'église pour le château 
sont payées par II. Bodson, sans qualification. 

(') Acte rlu 2-3-1858, Notaire Lammens. Archives de la Conservation du 
Cadastre, Portefeuille 2091 (1844-186!)). 

(2) A. E. L., Cures, Nandrin, reg. 2, fol. 32. 
(3) Archives de la Cure de Nandrin, Registre d'actes notariés, Actes n08 75 et 93. 
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L E C H Â T E A U D E LA G O T T E . 

La Gotte 

La première mention rencontrée du nom de la Gotte remonte 
au 13me siècle. Lambert delle Gotte, homme féodal, est cité 
le 24 juin 1265 (1), Bodelos de le Goûte est cité le 18 février 
1314 (2). Après lui, le 21 septembre 1331, Hannet Marar 
demeure à la Gotte, sous Nandrin (3). 

Guillaume delle Gotte, époux d'Oude de Blehen ht son 
testament en 1510 (4). Le testament fut enregistré le 
13 septembre 1515. Guillaume laissait un fils nommé Jean ; 
il fondait un anniversaire pour lequel il laisse deux setiers de 
rente sur une maison au Fraineux. 

(') J. SCHOON'BROODT, Val-Saint-Lambert, n° 2 8 7 . 

(2) E. P O N C E L E T , Le livre den fiefs de la Principauté de Liège sous Adolphe 
de la Marck, p. 129. 

(3) J. C U V E L I E R , Inventaire des archives de l'Abbaye du Val-Benoit, dans le 
B. I. A. L., t. XXX, p. 155. 

(4) A. E. L., Greffes scabinaux, Nandrin, Carton. 
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Jean-Godefroid delle Gotte est échevin de Nandrin de 1532 
à 1549 ; Guillaume delle Gotte occupa la même fonction en 
1552. 

Sur la propriété elle-même nos premiers renseignements 
précis datent de la fin du 16me siècle. 

Le 10 novembre 1587 les biens de la Gotte appartenaient à 
Charles de Glimes ; son gendre, This d'Ama, en fit relief, en 
son nom, devant la cour de Nandrin (x). 

En 1598, la Gotte appartient à Conrard Counotte, greffier 
des échevins de Liège depuis 1582. D'après un crayon généa-
logique en notre possession, Conrard est fils de Jean Counotte 
et de Anne de Ilerck (de Borman dit : Anne de Fanchon (2)) ; 
petit-fils de Jean Counotte, commissaire de la Cité de Liège, 
et de Gertrude delle Bcck ; arrière-petit-fils de (Jean) Counotte, 
le retondeur et d'Agnès fille de Jean Trippart de Horion. 

A l'époque où nous le rencontrons, la situation de la famille 
du greffier est bien établie : Conrard, épouse Marie de Fanson ; 
leurs deux filles sont bien mariées : Anne, épouse Guillaume 
van der Heyden a Blisia, membre du Conseil ordinaire de S. A. 
et deux fois bourgmestre de Liège et Pétronille, épouse Jean 
de Méan, licencié en droit, membre du Conseil ordinaire en 
1013, et bourgmestre de Liège en 1015, 1020 et 1633. C'est 
Jean de Méan qui acquerra, le 19 novembre 1619, la moitié 
de la seigneurie de Nandrin, par engagère du prince-évêque 
Ferdinand de Bavière (3). Jean de Méan était fils de Laurent 
qui avait aussi été bourgmestre de Liège, en 1585 et d'Isabelle 
de Lacu. Le grand jurisconsulte Charles de Mean était son 
neveu. Leur fille Isabelle épousa Walter Woot de Trixhe, 
échevin de Liège, qui, en 1639, succéda aux droits de son 
beau-père sur la seigneurie de Nandrin. Il était aussi seigneur 
de Fronville, et fut anobli le 3 septembre 1650. Leur fils 
Jean-Claude (1031 + 1701) épousa Marie de Soy. Il fut seigneur 

(1) A. E. L., Chambre des Comptes, Condroz, Nandrin, reg. 498, fol. 59 v°. 
( 2 ) D E B O I I M A X , Les Echevins de Liège, t. II, p. 227. 
(3) Voir § Seigneurie. 
Jean de Méan est cité comme protecteur des Jésuites Anglais de Liège ; 

voir Flores Anglo-Bavaricus, Liège, 1685, p. 6. Voir à ce sujet le paragraphe 
« Le Halleux » où les Pères possédèrent une ferme. 
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de Nandrin et le 8 avril 1653 acheta la seigneurie de Tinlot ( l) 
dont ses descendants portèrent le nom. Ce furent : son fils, 
Pierre-Ernest Woot de Tinlot (1657-1727) époux de Marie-
Ange de Horion ; son petit-fils Claude-François baron de Woot 
de Fronville époux de Justine-Hélène de Kerckem de Grathem ; 
puis ses arrière-petits-fils, Pierre-Ernest, chanoine de la 
Cathédrale Saint-Lambert, prévôt de Saint-Paul et archidiacre 
de Famenne, mort le 7 avril 1793, qui légua ses biens à sa 
belle-sœur, Marie-Anne-Léontine-Appolonie de Nassau-Corroy, 
veuve de son frère Jean-Philippe. Parmi les enfants de ceux-ci 
Alexandre-Constantin épousa en 1801, Marie-Catherine-Hen-
riette de Pitteurs, dont la fille Guillelmine, Lambertine-Clé-
mence-Oetavie, née à Liège, le 24 mai 1807, épousa à Nandrin 
le 18 juin 1828, François Halleux, fils de Nicolas-Godefroid 
Halleux et de Marie-Anne Denison, baptisé à Nandrin le 
28 février 1803. Leur fille Oetavie J . A., épousa le baron 
de Lamberts-Cortenbaeh dont une fille la baronne Marie de 
Lamberts-Cortenbach possède et habite la Gotte. 

Telle est, dans ses grands traits, la filiation qui a maintenu 
le domaine de la Gotte dans la même famille de la fin du 
16me siècle à nos jours. 

La famille Woot de Trixhe a d'autres points de contact avec 
Nandrin. Nous avons vu Marie, fille de Walter, bourgmestre 
de Liège en 1538 et 1545, épouser Arnold de Soumagne, haut-
voué de Nandrin (2). 

Thomas Woot de Trixhe, mort le 5 novembre 1617, épousa 
Catherine Oranus, sœur des chanoines Oranus, seigneurs de 
Nandrin, leur fille Isabelle apporta Nandrin à Mathieu de 
Soumagne son époux, et leur descendance garda la seigneurie et 
la propriété des biens de la Tour pendant plusieurs géné-
rations (3). 

Nous verrons dans les articles suivants comment le domaine 
de la Gotte s'aggrandit au cours des âges et par acquisitions 
successives, de biens importants au Halleux et à la Vaux (4). 

(') S. B O R M A N S , Les seigneuries féodales, dans le 15. I. A. I.., t. X, p. 430 
(2) Voir S Avouerie. 
(3) Voir j) La Tour. 
(4) Voir S Le Halleux el La Vaux. 
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Le Château de la Gotte a subi peu de modifications au cours 
des âges. La girouette porte la date : « 1709 ». Le porche 
servant (l'entrée à la ferme porte à la clé de voûte une pierre 
datée « 1051 », une autre pierre plus importante porte des 
blasons abîmés où il est possible de deviner les écus accolés : 
Woot de Trixhe-Méan. Les toitures et la façade n'ont guère 
changé ; seules les fenêtres ont été élargies par la suppression 
des meneaux. 

Nous avons la chance de posséder un dessin de Remacle 
le Loup, destiné aux Délices du Pays de Liège, et dont la gravure 
comme c'est le cas pour la Tour de Nandrin n'a pas été 
exécutée (1). Il nous montre la façade de la Gotte au milieu 
du 18me siècle. Nous possédons aussi le texte de Saumery, 
décrivant la Gotte, le volume qui le contient est daté de 1743 (2). 

« L A G O T T E 

A une bonne demi-lieue de la Neuville, on trouve du côté 
du midi une colline qui fertile d'elle-même, ne trompa jamais 
l'espérance de ceux qui prennent soin de cultiver le terrain 
qu'elle renferme. Quoiqu'elle soit très élevée, plusieurs fon-
taines cependant y prennent leur source et vont porter leurs 
eaux dans les lieux circonvoisins. Telle est la charmante situa-
tion du côté de la Gotte qui fait partie du ban de Nandrin. 
On y entre par une basse-eour qui ne laisse rien à désirer de ce 
que l'on peut souhaiter dans une maison de campagne. Un 
perron assez élevé conduit de là à une petite cour bordée, 
d'un côté par un beau corps de logis carré, et de l'autre, par 
un petit pavillon de même figure. Du vestibule, on entre dans 
une grande salle, où l'on a aménagé une chapelle proprement 
décorée et vis-à-vis de laquelle se trouve une autre salle plus 
petite mais accompagnée de deux cabinets très commodes. 

Le premier étage ne diffère de celui du bas que par deux pièces 
qu'il renferme de plus. Ce corps de logis, sa petite cour et le 

(') Les délices du Pays de Liège. Fac-similé des dessins complémentaires 
et restés inédits de Remacle Le Loup, Liège, Société des Bibliophiles liégeois, 1903. 

( 2 ) [ D E S A U M E R Y ] , Les délices du Pais de Liège, t. III, p. 181. 
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d'après un dessin de Remaele Le Loup, 
publié par la Société des Bibliophiles liégeois. 

pavillon qui est vis-à-vis occupent en partie une des faces du 
jardin, qui, exactement carré, touche par les trois autres côtés 
à de belles et spacieuses prairies. Il est orné de haies ciselées 
et de charmants cabinets de verdure qui suffisent pour y faire 
une promenade agréable. Les belles allées qui y aboutissent 
de plusieurs côtés rendent ce séjour très riant. » 

CENSIERS DE LA GOTTE 

Le 14 août 1669, Pierre de llahirre, censier de la Gotte, fit 
son testament avec Marie Scaylet son épouse ; leur fils Jacques 
est cité (J). 

(') Archives de la Cure de Nandrin, Registre d'actes notariés, Acte n° 115. 



Le 4 avril 1673, mourut à Nandrin, Marie Fouyet (?), veuve 
de Pierre Rallier, fermier de la Gotte (1). 

Léonard Trussard était censier de la Gotte à la fin du 18me 

siècle, nous avons trouvé sa trace de 1754 à 1771 (2). 

L E T O M B E U X , 

avant sa destruction par l'incendie du 5 septembre 1944. 

Le T o m b e u x 

Allard del Tomboir est cité en 1265 et 1269. Philippe de 
Tombeu en 1271 (3). 

Le 4 février 1336 (4), l'héritage de Wautelet de Tomboir 
est cité « la même gisant » proche le moulin de Cornart. 
Signalons, en passant, aux toponymistes ce vocable du 
14me siècle « Cornart » qui doit être à l'origine des toponvnies 
actuels « pont et bois de Kwena ». 

(') A. E. L., Registres Paroissiaux, Nandrin. 
(2) Archives de la Cure de Nandrin, Rentes. 
(3) J. SCHOONBROODT, Val-Saint-Lambert, n» 2 8 7 , 3 0 4 , 3 0 9 , 317. 
(4) Ed. P O N C E L E T , Le livre des fiefs de l'Eglise de Liège, sous Adolphe de la 

Marck, p. 428. 
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En 1400, l 'Abbaye du Val-Saint-Lambert donne en location 
les dîmes de Nandrin, à Orban de Tombeu ; son père, Jamar 
de Chier donne en caution quatre muyds d'épeautre sur le 
bien de Tombeu (1). 

Le Tombeux passe dans la suite à Jean du Cerf (2), qui le 
cède, ou l 'hypothèque, le 11 juillet 1533, en faveur de 
Messire André de Nandrin, chanoine de la Collégiale Notre-
Dame, à Huy (3). 

Les comptes de l'église signalent successivement les pro-
priétaires qui acquittent une rente de 12 setiers d'épeautre due 
pour l'anniversaire de Simon Collard et Agnès, sa femme ; ce 
sont : en 1561, Martin Dumont, marchand-bourgeois de Liège. 
Le 27 octobre 1571, celui-ci et Noël, son fils, cèdent à Gilles 
du Bois de Soheit, une rente sur le Tombeux (4). 

Le 26 janvier 1588, Gilles du Bois de Soheit, fait relief pour 
les biens du Tombeux (5) ; il paye encore la rente en 1595. 

De 1611 à 1635, la rente est acquittée par Henri de Werpen, 
greffier de la cour de Nandrin, en 1536, sa veuve intervient. 
Enfin, en 1637, apparaît Beaudouin Borlé, fils de Jean et M. de 
Hollogne ; leur descendance gardera le bien pendant près de 
deux siècles. A partir de 1654, paraît leur gendre, le mari de 
Marie-Françoise Borlé, François Bawin, avocat à la cour 
spirituelle de Liège (6). Il mourut en 1661, et sa veuve en 1689. 

En 1692, leur fils Guillaume (de) Bawin leur succède. Il est 
dit généralement : le capitaine Bawin, car il a servi au régiment 
de Renesse, dans les troupes de S. A. Sme le Prince-Evêque 
de Liège. 

Il épousa en premières noces, M. Cath. de Mean, et en secondes 
noces, Catherine de Presseux, morte à Nandrin le 19 février 1758. 

Du second lit, il eut : Françoise-Aurélienne, baptisée à 
Nandrin le 3 avril 1698 ; Jeanne-Eléonore, baptisée à Nandrin 

(') A. E. I... Abbaye du Val-Saint-Lambert, reg. 22, fol. :!(). 
('-) Echevin de Nandrin, voir article «Cour de Justice». 
(3) A. E. L., Greffes scabinaux, Nandrin, liasse. — Voir page 122. 
(4) A. E. Namur, Fonds Gailïier, n" 32. 
(') A. E. L., Cour des Comptes, Condroz, Clermont, reg. 408, fol. 02 v°. 

« ...et deux bonniers en la Vaulx lieu dit « Quena ». » 
(e) Chev. D E L I M B O U R G , Armoriuux bourgeois, t. II, p. 445. Addenda. 
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le 18 juillet 1699, qui y épousa le 10 octobre 1764, Jean-
Ferdinand, baron de Goeswin, et Barbe-Catherine, baptisée 
à Nandrin, le 4 septembre 1705 qui épousa le baron 
François- Arnold-Joseph de Zegraedt et mourut le 20 juillet 
1796 (J). 

A partir de 1744, le baron de Zegraedt est en nom dans les 
registres de la cure ; de 1814 à 1827, son fils, le baron Jean-
Etienne-Joseph de Zegraedt, baptisé à Nandrin le 11 juin 1741, 
lui succède. Celui-ci avait une sœur, Aurelie-Françoise de 
Zegraedt qui mourut à Nandrin, le 18 mai 1803; elle avait 
épousé le baron Ferdinand-Antoine de Goeswin. 

Par la suite, la propriété du Tombeux passa aux demoiselles 
d'Erckenteel, filles du propriétaire de la Roubenne, à Nandrin, 
puis à la famille Ruytters. 

La maison d'habitation et la ferme du Tombeux furent 
incendiées par une colonne « punitive » allemande avec cinq 
maisons voisines en ce tragique matin du 5 septembre 1944, 
en même temps que sept otages étaient fusillés. 

On le voit, l ' important bien du Tombeux : « court, maison, 
cherwage, et assizes qu'on dit le cherwage du Tombeu » (1588) 
cessa d'être la résidence des propriétaires durant le 17m e siècle, 
jusqu'à ce que vienne s'y fixer le capitaine Bawin. 11 semble 
bien que l'exploitation n'était pas donnée en location, car nous 
possédons un contrat d'engagement du 20 janvier 1078, par 
lequel Marie-Françoise Borlé, veuve de François Bawin, 
engage Nicolas Botty et Marie Libotte, son épouse, en qualité 
de maître-valet et servante-maîtresse et gouvernante de la 
cense du Tombeu, pour deux ans, à dater de mars 1678 (2). 
Leur fille Drianne est engagée pour garder les vaches et leur 
fils Nicolas pour garder les porcs. Le ménage gagnera cent 
florins par an, plus sa nourriture et pourra tenir son propre 
bétail sur le bien. La veuve Bawin habitait alors sous les 
« encloistres de Saint-Jean-Evangeliste, en Liège ». 

( l) A. K. L., Registres Paroissiaux, Nandrin. 
(*) .J. Y E R N A V X , Contrats de travail liégeois au X V I I M E siècle, p. 128. 
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M i . 

L A R O U B E N N E . 

Façade du XVII e siècle, vers la cour de ferme. 

La Roubenne 

La ferme de la Roubenne (x) payait à l'église de Nandrin, 
une rente de un setier d'épeautre pour l'anniversaire de 
« Messire Jean Chenalure et ses bons amis » (2), personnage 
inconnu qui fut sans doute prêtre ce qu'indique le « messire ». 

En 1561, les registres de la cure identifie le bien en spéci-
fiant « qui fu t jadis au V I E U X M O U R E A U » (Mouriau, Mourea), à 
cette date il appartenait à G I L L E S L E MARCHANT, dit : dePlaine-
vaux, où il avait des propriétés ; dit de l 'arbalette (arbalastre, 
arbalaitre) du nom de l'enseigne de sa demeure à Liège, située 

(') Nous avons trouvé les formes Roubende, Roubend, Roubeine, Roubaine. 
La nouvelle carte de VEvêché de Liège de Degauclie, Paris, 1785, indique : la 
Robevne ; la carte manuscrite de Ferraris (1772 à 1778) : la Robine. 

Rappelons pour mémoire l'étymologie de A . C A R N O Y , dans le Dictionnaire 
étymologique du nom des communes de Belgique : Rodolphi benna : la Maison 
dé Rodolphe (ï) . 

(2) Archives de la Cure de Nandrin, reg. 2, Tableau des Anniversaires de l(i!)2 
(voir Pièces annexes, n° V). 
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sans doute, quai des tanneurs (1). Gilles le Marchant, bourgeois 
de Liège porte les mêmes armes que la famille Marchant 
d'Ansembourg qui sera anoblie en 1681 (2). Sa fille Marguerite 
épouse Henri de Ilodeige, fils de Renier et d'Isabeau du Chaisne, 
et le 1 9 mars 1 5 8 8 , son petit-fils G I L L E S D E H O D E I G E fait relief 
de la Roubenne (3). 

Gilles de Hodeige, dit de Plainevaux, dit de flamine, eut 
de son épouse Gertmde d e Lens entre autres deux fils Henri 
et Gilles ; il mourut en 1009. Son fils Henri, né en 1570, échevin 
de Liège, hérita de la maison de Faf tu et de la ferme de la 
Petite-Vaux (4), tandis que G I L L E S D E H O D E I G E , époux 
d'Elisabeth Potesta (5), reçut la Roubenne qui restera au 
ménage, puis à la veuve jusqu'au décès de celle-ci en 1059. 
La situation du ménage est prospère, il vit à Liège où, de 1595 
à 1659, onze enfants furent baptisés à Notre-Dame-aux-Fonts. 
Les époux acquièrent des propriétés, une ferme à Parfondrieux 
et une à La Grange, ban de Clermont, provenant de Jean delle 
liée, une ferme à Baugnée. 

Le 18 novembre 1019, Gilles de Hodeige obtient du Prince-
Evêque l'engagère de la seigneurie de Clermont, proche de 
Ilermalle, pour mille rixdallers (6) ; après sa mort, sa veuve et 
ses fils céderont leurs droits sur ce fief à Michel Taxillis, abbé 
du Val-Saint-Lambert. Parmi les enfants, il y a beaucoup de 
décès prématurés ; quand le 19 novembre 1659 Elisabeth 
Potesta, veuve de « feu honorable Henri de Ilodeige, son cher 
mari » fera son testament (7) en sa maison dite du Mouton d'or, 
place des Jésuites à Liège, elle léguera sa maison de ville, ses 
trois fermes ainsi que les plus values, améliorations et répara-

(') T. G O B E R T , Liège à travers les âges, t. III, p. 573 et A. D E MELOTTE D E 

L A VAUX, Les vieilles enseignes liégeoises. 
(2) Chev. D E L IMBOURG, Armoriaux bourgeois, t. II, p. I L 
(3) A. E. L., Chambre des Comptes, Condroz, Clermont, reg. 498, fol. 79 

et reg. 498 à 515. 
(3) Voir article : Petite Vaux. 
(6) Fille de Gaspar et de Oudon de la Vignette, maître de l'Aigle noire, à 

Liège. Voir M. YANS, dans le B. S. B. L., t. XVIII , p. 45. 
(6) A. E. L., Chambre des Comptes, Engagères, reg. 118, fol. 45. 
(') A. E. L., Convenances et Testaments, Greffe Bertrandy, 1051-1001, 

fol. 305. 
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tions y faites, à sa fille Elisabeth, veuve de Jacques de Hodeige, 
jadis greffier de l 'Etat-noble, à charge de continuer une rente 
de 120 florins, à son autre fille Marie, religieuse au Val-Benoît. 
Elisabeth, baptisée le 3 avril 1601, avait épousé son cousin 
Jacques de Hodeige, comme elle, arrière-petit-enfant de 
Renier de Hodeige et d'Isabeau du Chaine, par convenances 
du 21 février 1626 (1). Une autre sœur était encore en vie, 
Catherine, baptisée le 3 janvier 1613, qui, en 1659, épousa 
Jean-Lambert de Selys (2) ; ces époux convinrent par contrat 
qu'à défaut d'héritiers issus de leur union les biens de l'épouse 
retournaient à sa sœur Elisabeth ou à ses enfants. De 1660 
à 1666, les rentes de la Roubenne sont payées au nom des 
enfants du ménage Gilles de Hodeige-Potesta et souvent par 
Catherine épouse de Jean-Lambert de Selys qui réside à 
Nandrin (Sottrez) ; à partir de 1666, le chanoine et chantre 
de Saint-Paul, JACQUES DE H O D E I G E , paye avec son frère 
Gilles-Emile qui a succédé à son père dans la charge de 
greffier de l 'Etat-noble. De cette époque date la reconstruction 
des bâtiments, quatre dates gravées dans la pierre jalonnent 
les t ravaux : le grand porche de la ferme porte la date de 
1666, l 'entrée du corps de logis, 1667 ; une cheminée intérieure : 
1670 et l 'habitation du fermier : 1673. Gilles-Emile meurt 
célibataire en 1677 et le chanoine Jacques de Ilodeige en 1679 
ou 1680. 

Dès lors la Roubenne appartient à JACQUES DECHAMPS, 

fils de Paul et d'Elisabeth de Hodeige qui avec ses frères 
Etienne et Guillaume s'est partagé l'héritage du chanoine 
de Hodeige, leur oncle. Jacques Dechamps épouse Jeanne 
du Jardin, et leur fils JACQUES DE CHAMPS est à son tour 
chanoine de Saint-Paul et propriétaire de la Roubenne, 
jusqu'à sa mort, survenue le 2 août 1744. 

Sans savoir par quel processus, nous trouvons la demoiselle 
J E A N N E - C A T I I E R I N E B E E R , OU Beyer(s) « ressaisie des biens 

(*) A. E. L., Convenances et Testaments, Greffe Bertrandv, 1051-1001, 
fol. 305. 

(2) A. E. L., Convenances et Testaments, Greffe Bertrandv, 1051-1001, 
fol. 310. 

Voir article : Sottrez. 
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du ltd sieur de Champs », propriétaire de la Roubenne de 
1746 à 1751. Elle réside à Liège et loue sa ferme en se réservant 
l'usage du bâtiment et du jardin de maître. Le locataire paye 
240 florins de brabant par an. Il doit mettre sur les toits 
200 wz de paille, nourrir les couvreurs et remettre en culture, 
chaque année, deux bonniers de terre en friche (1). 

L A R O U B E N N E . 

Vue du sud-ouest, présentant les transformations 
des XVIII e , X I X e et XX® siècles. 

Après elle, est propriétaire J E A N - J O S E P H S P R I M O N T (2) orfèvre 
en Ncuvice, puis au Pont-d'Ile, à Liège, veuf de Marie-Agnès 
Rongé et remarié à Marie-Anne Lewalle d'Ardencourt. Il 
occupe la Roubenne de 1753 à 1786 année de sa mor t ; à ce 

(1) A. E. L., Greffes scabinaux, Nandrin, Transports, Actes du notaire 
Nicolas Hallet, du 25 février 1745. 

( 2 ) J . B R E U W E R , Liste des Orfèvres, dans le B . S. B . I . . , t. X I I I , p. 1 9 5 . 

J . B R A S S I N N E , L'Orfèvrerie civile, t. I . D E CIIESTRET, Numismatique de la 
Principauté de Liège, pp. 3 7 2 , 3 7 3 , 4 4 9 . Th. G O B E R T , Rues de Liège, t. I I , 

pp. 5 0 7 / 1 . T . G O B E R T , Le Métier des Orfèvres, dans le B . S. A . H . , t. X X I I I , 

pp. 5 3 - 8 7 . 

A. E. L., Capitations paroissiales, N.-Dame-Fonts, 1702, fol. 219 v°. 

6 
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moment, il est veuf, sa femme est morte le 26 décembre 1707 
et il n'en a pas eu d'enfants. Son passage a bien certainement 
marqué le bât iment par l 'adjonction d 'un salon au midi, le 
percement de grandes fenêtres et l 'arrangement intérieur des 
appartements de l 'étage aux cheminées de style Louis XVI . 
Sprimont était artiste, il est orfèvre, il est même directeur des 
monnaies de la Principauté et inspecteur des t ravaux en or de 
ses confrères. Après lui, la propriété passe à ses enfants dont 
A N N E - C A T H E R I N E SPRIMONT née en 1 7 4 0 qui mourra en 180!) , 

marchande de pains d'épice à Liège. Ses héritiers sont les 
Mivion, ses neveux. Le 27 avril 1809, ils vendent la Roubenne 
à J E A N - L O U I S - R E N É D ' E R C K E N T E E L , officier pensionné du Roi 
des Pays-Bas et à Marie-Louise de Rasquinet, son épouse, 
demeurant place Saint-Jacques (n° 498) à Liège (x). Leur 
famille gardera la propriété jusqu'en 1889, époque où elle fu t 
englobée dans le domaine de Baugnée par l 'achat du BARON 

CAMILLE DE MOFFARTS ( 2 ) . C'est la famille d'Erckenteel qui 
a fait dessiner et planter le parc de la propriété. 

L E S FERMIERS DE LA R O U B E N N E 

1594, Orban del Saulcy, bovier de Gilles de Larbalastre (3). 
1625, Jean-Léonard de Fraiture, demeurant aile Rou-

benne (4). 
1627, Mathieu de Lanal (5). 
1632, Thiry de Prez, paye pour les Hodeige ; mais n'est 

peut-être pas fermier. 
1637, Léonard del Bouxheille et Isabeau sa femme. Elle est 

fille de Nicolas delle liée, de la Grande-Vaux (6). 
1658, Adam du Gard, censier de la Roubenne (7). 
1662, le même fait son t es tament ; sa femme Anne Godelet 

est fille du fermier de la Tour (7). 

(') Notaire Anciaux, acte du 27-4-1809. 
(=) Notaire Biar, acte du 20-7-1889. 
(3) A. E. L., Cures, Nandrin, reg. 2. 
(4) A. E. L., Greffes scabinaux, Seny, Œuvres, 1015-1029, reg. 7, fol. 08. 
(5) A. E. L., Chambre des Comptes, reg. 500, fol. 2. 
(6) A. E. L., Registres Paroissiaux, Nandrin, Liste des paroissiens. Voir 

Pièces annexes, n° III. 
(') Archives de la Cure de Nandrin, registre d'actes notariés. 
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1680, décès de Martin Khavée, « villicus delle Roubende » (1). 
1691, Aymond Chaumont, « surcéant delle Robine » (2). 
1745, 25 février, acte de location pour Guillaume Etienne (3). 
1748, Jean-Pierre Dawance, locataire de MUe Bcyrs (4). 
1795, Joseph Thomé était locataire de la Roubenne sans 

doute depuis 1779 (5). 
1806, 4 janvier. M l l e A. C. Sprimont lui renouvelle un bail 

pour douze ans au loyer de 770 francs 36 (6). 

L A P E T I T E R O U B E N N E 

Il existait deux maisons au lieu dit la petite Roubenne, 
joignant d 'amont et vers Ardennes auv communes et des deux 
autres côtés aux représentants de Gilles le Marchant. Ces 
maisons étaient grevées d'une rente de 10 setiers d'épeautre 
au profit de la demoiselle Jeanne de Ilodeige veuve de Gilles 
de Lcns. Le 2 janvier 1629, elle donna cette rente en dot à sa 
fille Jeanne qui épousait Conrad (de) Lacroix. A ce moment, 
la rente était payée par les propriétaires : Agnès, veuve de 
Noël de Doyar, et Philippe le Rouffon, gendre de Pierre 
Pirard, représentant Jean le Locket. Le 8 avril 1633, Thiry 
de Linchet, curé de Saint-Martin-en-Ile, à Liège, au nom de 
son frère utérin Gérard delle lloubeine vendait à Pierre Pirard 
la moitié d'une maison à cet endroit dont Pirard possédait 
l 'autre moitié; et le 20 août 1635, Pierre Pirard vendait à 
Gilles de Ilodeige la moité d'une maison à la petite Roubenne. 
Agnès de Doyar vivait encore en 1651, elle succédait à 
Jaequemin del Roubend (7). Philippe le Rouffon, le jeune, 
résidait encore en cette maison en 1652, il exerçait le métier 
de tisserand ; nous le voyons régler un compte avec les Ilodeige, 
en travail de tissage à façon. 

(') A. E. L., Registres Paroissiaux, Nandrin. 
(z) A. E. L., Greffes scabinaux, Nandrin. 
(3) A. E. L., Greffes scabinaux, Nandrin, Transports, Acte du notaire Nicolas 

Hallet. 
(4) A. E. L., Etats, Tocages, Nandrin, reg. 110, fol. 1. Voir Pièces annexes 

n» IV. 
(5) A. E. L., Fond Français, n° 248. 
(6) A. E. L., Notaire Denis, acte du 4 janvier 1800. 
( ;) A. E. I.., Cures, Nandrin, reg. n° 3. 



— 72 — 

En 1727, la petite Roubenne était détruite et ses terres 
englobées dans la propriété de la Roubenne (1). 

La Cense de Moges 

Tout a disparu de cette ferme importante. Le nom seul est 
conservé dans les appellations « Bois de Moges » commune de 
Rotheux, et terre dite « aux haies des Moges » extrême pointe 
à l'est de la commune de Nandrin (2). 

Il est bien probable que l 'étang qui existe dans le bois de 
Moges est le vestige du vivier de la ferme cité dans de 
nombreux textes. Le bien de Moges avait ceci de particulier 
que si les bâtiments et le vivier étaient sur le territoire du 
ban de Nandrin, les terres étaient réparties aux alentours et 
se trouvaient pour 80 bonniers 16 verges sur le ban de Nandrin, 
26 bonniers 5 verges sur Clermont, 7 bonniers sur la Neuville, 
25 bonniers sur Ehein et 23 bonniers sur la Rimière. La 
situation se compliquait du fait que la juridiction de la 
Rimière qui touchait aux bâtiments de la ferme était l'une des 
sept seigneuries « par delà les bois » du Duché de Limbourg, 
donc terre d'Empire, relevant en appel du Conseil du Brabant 
puis de la Cour impériale de Vienne. 

L'histoire du bien de Moges se trouve résumée dans les 
chartes de l 'Abbaye du Val-Saint-Lambert (3). 

Avant le 13 juin 1260, Allard de Moge, fils de feu Henry 
de Vervoz, après le décès de Marie, son épouse, fit, avec sa 
fille Agnès donation à l 'abbé et au Couvent du Val-Saint-
Lambert du fief de Moge (Moege) libre de toute charge, qu'il 
tenait de Wery de Clermont, chevalier, seigneur d'Esneux. 
Entre autres clauses, il était stipulé dans la donation que les 
habitants de Baugnée, Grand et Petit Berleur, Grande et 
Petite Vaulx et Halleux devront payer les rentes en avoine 
et en poules qu'ils doivent pour le droit de pâture qu'ils ont 
dans ce fief, non à Wery mais bien à l 'Abbaye du Val-Saint-
Lambert. 

(1) A. E. L., Echevins de Liège, procès n° 870. 
(2) A la jonction de la route du Condroz avec la route de Marche. 
(*) J . SCIIOONBROODT, Val-Saint-Lambert, t. I et I I et D . V A N D E R V E E G H D E , 

Le domaine du Val-Saint-Lambert de 1202 à 13S7. 
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L'évêque de Liège avait scellé ce document avec l 'abbé du 
Val-Saint-Lambert et d'autres (1). 

Au cours du 13me siècle, le bien s'accroît grâce à de nom-
breuses donations (2). En 1260, Wery, seigneur d'Esneux est 
à la Croisade, son frère gère en son nom. L'année suivante, 
Wery, rentré, approuve ses actes. 

Le 4 ami 1285, Wery d'Esneux fait solennellement don à 
l 'abbaye du fief de Moges, avec seigneurie et droits (3). En 
1327, l 'abbaye donne en accense perpétuelle, à ferme, le bien 
de Moges, « avec clapier », renfermé dans des murs, des haies 
et des fossés, dont 13 bonniers sont en bâtiments, maisons, 
viviers et jardin, le reste en terres, à Rasson, seigneur de 
Warfusée et d'Henripont, chevalier (4). Celui-ci nous est bien 
connu par Hemricourt (5) ; c'est Rasse III ou Erasme, seigneur 
de Warfusée, mari de Juct te de Waroux. Leurs enfants et leur 
descendance vont adopter le nom de Moges : Libert de Moges, 
dit de Sechfawe (Sept Fawes), Walter de Moges, écuyer (1351), 
sont leurs troisième et quatrième fils. 

Le second de ces deux fils, Walter ou Wathieu, relève le 
fief de Moges le 23 juin 1351 (6) devant la cour des tenants 
de l'Abbaye du Val-Saint-Lambert, séante à Liège (7). 

Dès lors, le seigneur d'Esneux et le châtelain de Sprimont, 
avec Renaud de Sept fawes, proche voisin, ne vont cesser 
d' importuner l 'abbaye dans son droit de jouissance du fief (8). 
Successivement, deux évêques de Liège, Adolphe de la Marck, 
en 1353 et Jean d'Arckel en 1373, les rappelleront à l'ordre 
et les menaceront en vain (9). En 1382, le 28 juillet, Renard 
d'Argenteau, seigneur d'Esneux, vient à la Rimière, interdit 
de payer les revenus à l'évêque et établit une cour de justice 

(') J. SCHOONBROODT, Ouvrage cité, N 0 2 0 4 . 

(2) J. SCHOONBROODT, Ouvrage cité, n"8
 2 7 8 , 2 7 9 , 2 8 2 , 2 9 4 , 300. 

( 3 ) J . SCIIOONBROODT, Val-Saint-Lambert, N ° 3 8 0 . 

( 4 ) .J. SCIIOONBROODT, Vul-Saint-Lambert, n" 466. 
( ' ) D E B O R M A N et P O N C E L E T , Oeuvres de Jacques de Hemricourt, t. II, p. 307. 
(6) La « description du bien de Moges en 1950 » a été publiée in extenso par 

D. V A N D E R V E R U H D E , Le domaine du Val-Saint-Lambert de 1202 à 13S7, p. 2 0 4 , 

pièce justificative VIII. 
( ' ) ,1. S C H O O N B R O O D T , Val-Saint-Lambert, N ° 5 5 0 . 

( 8 ) J. S C H O O N B R O O D T , Val-Saint-Lambert, nos
 0 2 9 , 0 3 3 . 

(") J. S C H O O N B R O O D T , Val-Saint-Lambert, nns 493 et 074. 
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pour se les faire payer à lui-même (1). En 1390, l 'abbaye semble 
céder ; elle lui accorde la propriété en accense ; mais en 1391, 
une tractation intervient entre l 'abbave et ses adversaires, 
elle est approuvée par l'abbé de Clervaux et le vicaire-général 
de l'Ordre de Citeaux (2). 

Jean d'Argenteau est investi de la seigneurie de la ferme de 
Moge, le 9 mars 1394 (3). 

Un siècle plus tard, nouveau procès et l 'abbaye rentre en 
possession du fief en 1516. 

En 1587, l 'abbé fait normalement relief, le 12 octobre (4). 
Mais les questions de droits et de frontières sont toujours 
matière à procès ; le droit de pâturage dans le bois de Moges 
au profit des habitants de la ltimière est une grave question 
qui, d'instance en instance, requiert l 'attention du Souverain 
Conseil du Brabant et la ratification de Charles, roi de Castille, 
duc de Brabant, en 1674 (5). 

Au milieu de ces troubles procéduriers, les fermiers habi tant 
Moges continuent imperturbablement leurs travaux saison-
niers et le domaine s'accroît régulièrement de dons ou d'acqui-
sitions. 

l)e l'événement qui amena la destruction des bâtiments, 
incendie ou faits de guerre, nous ne savons rien ; pas plus que 
des raisons qui ont empêché la reconstruction. La carte de 
Ferraris (1772-1778) indique : « Ruines de la Cense de Brou-
hon ». Au 19me siècle, ni la carte de van der Maelen, ni le plan 
de Popp, ne donne la moindre indication. 

LOCATAIRES DU BIEX DE MOGES 

PASCAL DELLE R É E est cité comme bovier « moderne » des 
Moges en Condroz le 9 avril 1543 (6) ; le 3 octobre 1544, en la 

( ' ) .1. SCIIOONBROODT, Val-Saint-Lambert, IL" 7 3 0 . 

( 2 ) J . SCIIOONBROODT, Val-Saint-Lambert, n" 7 9 8 . 

( 3 ) J. SCIIOONBROODT, Val-Saint-Lambert, n08 411, 7 9 8 et 8 1 7 . 

Et non en 1 3 0 0 qui est une erreur de Sciioonbroodt, voir à ce sujet S I M O N I S , 

Le Comté d'Esneux, dans le lî. I. A. I.., t. 24, p. 180. 
(4) A. E. L., Cour des Comptes, Condroz, Clermont, reg. 498, fol. 70 v°. 
( 5 ) J . SCIIOONBROODT, Val-Saint-Lambert, il"8 2178, 2179. 
(•) A. E. L., Eelievins de Liège, reg. 151, fol. 381 v°. 
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maison des Moges, il signe le contrat de mariage de sa fille 
Peronne avec Léonard de Halleu et leur donne notamment la 
jouissance pour trois ans du bien de la Gravière (x). 

Son fils Jean, gendre de Jean de Halleu, est cité avec lui 
en 1552. En 1562, Pascal est décédé ; la veuve « Maroie de Moge » 
paie la rente au curé de Nandrin ; de même en 1594 la « veuve 
Pasques jadis bovier de Moges » (2). Durant le 17me siècle, la 
ferme est tenue par des membres de la famille de Parfondrieux, 
qui tire son nom du hameau voisin de Parfondry-Sainte-Barbe ; 
nous rencontrons : JACQUES DE P A R F O N D R I E U X , époux d'Anne 
Nicolay, Jacques de « Moge » apparaît au mariage de sa fille 
Bernardine de Parfondrieux, paroissienne de Nandrin, avec 
Bertrand delle Rée, de la Neuville (3), le 5 février 1591, puis 
J A C Q U E S , son fils, époux d'Anne de Loncin, qui firent leur 
testament devant le cure de Nandrin, le 15 avril 1670 (4). 

En 1 7 3 5 , JACQUES COLLIGNON est censier de Moges, depuis 
vingt ans, environ quand il assiste avec son fils Jacques au 
mesurage du lieu des Moges (5). 

En 1748, c'est LÉONARD COLLIGNON qui est locataire de 
l'abbaye pour ce domaine (6). 

Les deux Beaumont 

La terre de Beaumont occupe la pointe Nord-Ouest du ban 
de Nandrin, joignant les seigneuries de Soheit, de Sery et de 
Fraineux, et les biens « en Haies » du ban de Nandrin. 

Le 21 septembre 1316, Baudouin Panios, clerc, fait relief 
de « Biaumont juxta Nandrain » qui fut précédemment à son 
père, avec 17 bonniers de terres arables (7). Ce Baudouin Paniot 
de Saint-Servais fut échevin de Liège, de 1337 à 1352, il épousa 
Marguerite de Metz (8). Leur fils Baudouin Paniot, fut seigneur 

(1) A. E. L., Greffes scabinaux, Nandrin, Œuvres, 1539-1552, fol. 2. 
(2) A. E. L., Cures, Nandrin, reg. 2, fol. 25 et 39 V . 
(3) Hermalle-sous-Huy, registres paroissiaux, I, fol. 322. 
(4) Archives de la Cure de Nandrin, registre aux actes notariés. 
(') A. E. L., Abbaye du Val-Saint-Lambert, reg. 161. 
(6) A. E. L., Etats, Tocages, reg. 100, fol. 1. Voir pièces justificatives, n° IV. 
(7) E. P O N C E L E T , Livre des fiefs sous Adolphe de la Marck, p. 1 0 . 

( 8 ) D E B O R M A N , Les Echevins de Liège, t. II, p. 187. 
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de Lexhy en 1374, il épousa Marie Surlet dont une fille fut 
la femme de Rasse (Erasme) de Septfawe, fils de Libert de 
Moges (x). En 1404, leur fils, Libert de Septfawe releva la 
Maison de Beaumont-lez-Nandrin (2). Ces surnoms ne doivent 
pas nous faire oublier que Libert de Moges était le troisième 
fils de Rasse IV de Warfusée et de Jue t te de Waroux. 

D'après de Borman et Poneelet, il ne semble pas qu'il faille 
établir un rapport entre Baudouin Paniot de Saint-Servais et 
Baudouin de Dinant dit de Saint-Servais que nous avons 
rencontré en parlant de la Tour de Nandrin. 

Un acte du 17 décembre 1521, passé devant la cour féodale 
de Liège, constate le transfert par Jean Pass, mari d'Evelette, 
veuve de Jean le Charpentier, oppidain de I luy à Jean a 
Brion, l'aîné, représentant Jean, son fils, de la « cour » de 
Beaumont, entre Nandrin et Fraineux (3). Deux rentes de 
deux muids d'épeautre, sur le bien de Beaumont avaient été 
créées par Thomas, fils de Lambert de Beaumont, en faveur 
des enfants de Jean Godelet, précédemment « occis » par le dit 
Thomas. Ces quatre muids de rente furent rachetés en 1536 
par Jean a Brion. Peut-être devons-nous voir dans ces Lambert 
et Thomas des propriétaires momentanés des biens de 
Beaumont. De 1502 à 1536, nous les trouvons cités dans les 
registres aux rentes de l 'abbaye du Val-Saint-Lambert (4), en 
1502 : « Lambert del Neuville pour les héritages et fiefs qui 
furent à Walter d'Aux Houx » ; en 1524 « les héritiers Lambert 
de Beaumont» en 1525 et 1526 : «Thomas de Beaumont, 
Lambert de Baumont ». Mais il faut se souvenir que ces 
personnages portant le nom d'une terre, à titre de nom ou 
de surnom, peuvent n'être que locataires et non propriétaires. 
D'autre part, le bien de Beaumont à cette époque a déjà été 
divisé en deux parts. Les a Brion ne sont propriétaires que 
d'une partie, la plus grande, la « grande Beaumont ». 

( ' ) D E B O R M A N et P O N C E L E T , Œuvres de Jacques de Hemricourt, t. I I I , 

p. 320. 
( 2 ) D E B O R M A N et P O N C E L E T , Œuvres de Jacques de Hemricourt, t. I I , p. 307 

et A. E. I.., Cour féodale, reg. 42, fol. 227 v°. 
(3) A. E. L., Greffes scabinaux, Nandrin, Carton d'actes. 
(4) A. E. L., Abbaye du Val-Saint-Lambert, liasse 100, fol. 540 et suivants. 
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Beaumont entre Nandrin et Frayneux est citée dans la liste 
arrêtée le 5 février 1700 des « fiefs et nobles tenements qui paient 
leur taxe noble » (1). 

L A G R A N D E B E A U M O N T 

Cette propriété appartiendra jusqu'à la Révolution aux 
descendants des a Brion, selon la filiation suivante (2) : 

1° Jean a Brion, seigneur de Résimont, bourgmestre de 
Huy, époux de Ailis Botton (de Hemricourt). 

2° Jean a Brion, seigneur d'Ahin, époux de Jeanne de 
Berlaymont de Floyon. 

3° Erard a Brion, seigneur d'Ahin, époux d'Anne de 
Chasteleer, mort en 1583. En 1587, sa veuve avait convolé 
avec Arnold de Marbaix « seigneur de Loudervaulx », qui fit 
relief pour les deux-tiers de Beaumont (3). 

4° Erard a Brion, seigneur d'Ahin, époux d'Antoinette 
de Billehé, puis de Marie-Catherine de Gorey, qui convola 
avec Jean de Mérode, baron de Jehay, gouverneur de Huy. 
Par suite du testament de son mari, Marie-Catherine garda 
Beaumont en propriété malgré son remariage ; aussi la 
trouvons-nous citée dans les comptes de la cure comme 
« Mademoiselle la baronne de Gorey, veuve de Erard a Brion » 
puis veuve « du baron de Gehet (Jehay) ». Après elle, Beaumont 
passe aux enfants de sa sœur Adrienne, épouse de François 
de Vallengin, les comtes d'Arberg de Vallengin qui le conser-
veront au moins jusqu'à la Révolution (4). 

Lors de l'établissement du cadastre primitif, la propriété 
appartenait au baron Charles de Potesta de Waleffe, rentier 
à Liège. En 1845, elle était passée à la veuve Lambert Despa, 
cultivateur à Beemont qui la revendit à Auguste Lelièvre, 

(]) S. B O R M A N S , Les Seigneuries féodales, dans le B . I. A. L., t. IX, p. 504. 
(2) A. E. L., Familles, Stock a Brion et notes de J. Fréson. 
(3) A. E. L., Chambre des Comptes, Condroz, Clermont, reg. 498, fol. 47. 
(4) Un volume de 585 pages est consacré à l'histoire du ménage a Brion, 

à ses testaments et procès ; voir J. F R É S O N , La justice au X V I I m e siècle dans le 
comté de Namur, dans les Annales de VAcadémie d'Archéologie de Belgique, 
t. X X I X , série, t. IX, Bruxelles, 1873. 
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Directeur des Cristalleries du Val-Saint-Lambert. Avant 1800, 
l'ensemble de la propriété de Beemont fut racheté par Théodore 
Laurend, notaire à Fraineux (*) qui en transforma une grande 
partie en propriété d'agrément encore occupée par ses 
descendants. 

La ferme de Beemont dont les bâtiments avaient été restaurés 
en 1708 (2), a été séparée de la propriété et aménagée par ses 
propriétaires dans la période contemporaine. 

L E S FERMIERS DE LA G R A N D E BEAUMONT 

Ni les a Brion, ni les d'Arberg n'ont jamais eu de résidence 
à Nandrin, leurs fermiers acquittaient les rentes dues à 
l'église (3). Nous trouvons : 

De 1564 à 1569, Barthélémy d'Engihoul, dit de Beaumont. 
1627 à 1030, Thiry Bonjean, eensier d 'Erard a Brion. 
1631, Mathieu Zawala, eensier d 'Erard a Brion. 
1652, Jean Thomas, eensier de la veuve d 'Erard a Brion. 
1654, Clément fils de Jean Thomas. 
1677 à 1697, Guillaume de Bealmont (parfois Brialmont). 
1706 à 1720, Bartholomé Halleux. 
1720, sa veuve. 
1724 à 1744, Jean le forgeron. 
1744 à 1766, Hubert Massart. 
1780 à 1804, Jacques Lardot. 

L A PETITE BEAUMONT 

Dès 1539, nous voyons Johan de l'rez, de la petite Vaulx 
acquitter une rente sur la petite Beaumont (4). En 1556, il 
est remplacé par Barthélémy d'Engihoul, second mari de sa 
femme et fermièr de la grande Beaumont. Le registre de la 
demoiselle Elys Botton, veuve de Jean a Brion, nous apprend 

(1) Cadastre. 
(2) Archives générales du Royaume, Bruxelles. Archives des Familles, 

d'Arberg, liasse n° 23. 
(3) Archives de la Cure de Nandrin, registres aux rentes. 
(4) A. E. L., Abbaye du Val-Saint-Lambert, reg. 100, fol. 540 et suivants. 
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que de 1565 à 1569, Barthélémy d'Engihoul, dit aussi « Bietmé » 
de Beamont, mari de la veuve de Jean de Preit doit, par an, 
aux enfants de Jean de Preit, 20 muyds d'épeautre et à la 
demoiselle Elys 18 muids d'épeautre et sept grands muids 
d'avoine, pour la seconde moitié qu'elle lui donne en location. 

En 1654, la rente sur la petite Beaumont est payée par 
Philippe le llouffon le vieux, et en 1657 par Jacques de Bois, 
son gendre, mari de Anne, à qui son père a donné le bien, à 
condition qu'il labourera les terres de Fawetu, où Philippe 
demeure (1). 

Vers 1685, le bien est saisi par le commissaire Parfondry et 
le curé notera : la Petite Beaumont est en défaut de paiement. 
Jacques Gerdav est, en 1748, locataire de Hubert Massart (2). 

Sot t rez 

Le registre des anniversaires de la cure nous apprend que 
l'anniversaire d'Adam le Moulnier et de Marie, sa femme est 
garanti par 2 setiers d'épeautre de rente payés par le « Cherwage 
qui fu t à Sion de Sottrez»; et celui de Martin L'hoist et de 
Barbe, sa femme, par 2 setiers sur Sottrez « que tint Philippe 
de Sottrez et à présent (1562) Léonard, son fils ». Le rappro-
chement de quelques documents permet de situer Syon 
de Sottrez. 

Jean Dambiermont (ou Englebermont, commune de Rotheux) 
est père de Léonard de Halleux (1495-1538) qui eut au moins 
trois fils : 1° Léonard, le jeune, cité de 1541 à 1550 ; 2° Syon 
de Sottrez, qui paye à la cure de Nandrin jusqu'en 1562 et 
dont une fille épousa N... Nizet, et, 3° Philippe de Sottrez, 
mort avant 1595 (3) (4). 11 s'agit donc de membres du lignage 
de Halleux ayant pris le nom du bien de Sottrez. 

En 1625, Sottrez appartient à « Monsieur Selys » ou à 
«Jean Célis ». Il s'agit en l'occurrence de Jean, fils de Jean 
Selys, mort avant le 28 mars 1618 et de sa première épouse 

(») Archives de la Cure de Nandrin, registre d'actes notariés, acte n° 80. 
(2) A. E. I.., Etats, Tocages, reg. 100, p. 1 (voir pièces justificatives, n" IV). 
(3) A. E. L., Abbaye du Val-Saint-Lambert, reg. 101, fol. 1. 
(4) A. E. L., Cures, Nandrin, reg. 2. 
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Catherine Hellincx (ces époux testèrent le 1 e r mars 1608) ; 
petit-fils de Michel Selys originaire de Maestricht, bourgeois 
de Liège le 19 janvier 1575 et de Clara Boecx, son épouse. 
Ces personnages sont bien connus, notamment par la belle 
étude de Mademoiselle H. van Ileule (1). Notre Jean Selys est 
le frère de Michel de Selys, époux de Marie Ilocht, bourgmestre 
de Liège, en 1624 et 1635, ancêtre des barons de Selys-Long-
champs, et le demi-frère de Godefroid de Selys, bourgmestre 
de Liège en 1653, fils du second mariage de Jean Selys avec 
Catherine de Potesta, auteur des barons de Selys-Fanson. 

Notre Jean Selys épousa Anne le Berlier. C'est ce ménage 
qui reconstruisit Sottrez dans son état actuel. Les deux 
girouettes qui surmontent la toiture sont aux armes des 
époux et portent les noms « Celis » et « Berli ». 

De ce ménage, Mademoiselle van Ileule cite onze enfants, 
dont Catherine, l'aînée, épouse de Renier-Erard Boesmans est 
le centre de son étude. Signalons en ce qui concerne Nandrin, 
que Jean-Lambert Selys, baptisé à Saint-Adalbert, à Liège, 
le 15 novembre 1620, épousa par convenances du 24 février 
1660 (2), Catherine de Hodeige, fille de Gilles et d'Elisabeth 
Potesta, les propriétaires de la Roubenne, et qu 'un autre 
enfant du même ménage, Antoine-Pierre de Selys, reçu le 
29 juillet 1653, avocat à la cour spirituelle de Liège, épousa 
en premières noces Catherine de Beringhen, et, en deuxièmes 
noces, Anne-Elisabeth Denizon, dont furent baptisés à Nandrin : 
Ernest, le 22 juillet 1676 et Eustache-Antoine, le 25 mai 1680 (3). 
Antoine-Pierre de Selys décéda à Nandrin le 13 novembre 1700. 

Ce sont Jean et Pierre-Antoine, ses fils, qui acquittèrent les 
rentes de l'église de 1625 à 1700. 

De 1708 à 1798, la rente reste impayée, les registres portent 
un : « Nihil » permanent. 

La propriété de Sottrez reste pourtant dans la descendance 
de Jean Selys ; en 1721 et en 1730, la communauté de Nandrin 

(*) A. V A N IIF .UI .E , Autour d'une pierre armoriée, dans le B. I. A. L., t. 67 
(1949-50). 

(2) A. E. L., Convenances et Testaments, Greffe Bertrandv, 1651-1061, fol. 130. 
(3) A. E. L., Registres paroissiaux, Nandrin. 



— 82 — 

poursuit les héritiers pour défaut de paiement de leur quote-
part des tailles. Le prélocuteur Sélys est cité comme proprié-
taire en 1748 (*). 

La situation financière et sociale de la famille semble avoir 
baissé et la propriété est partagée. Lors de l'établissement du 
cadastre primitif, après 1834, François-Hubert Sélys, époux 
de Marie-J. Henriette Dollard, est propriétaire d 'un bâtiment 
rural, à la Croix André, d'un jardin et d'une chapelle, sur les 
grandes communes ; Félix Sélys, époux de Anne-Joseph Soyeur 
possède une maison, bâtiments, cour, avenue, vergers et terres, 
à Sottrez. 

La propriété de Sottrez appart int ensuite à Claude-Zacharie 
Mille qui la revendit en 1856-57, elle passa en plusieurs mains 
et en 1860 appartint au baron Jules-Eugène de Rosen, habitant 
la Motte en Gée, à Tihange, dont les enfants s'en déssaisirent 
en 1867 au profit du chevalier de Laminne et la propriété de 
Sottrez fu t englobée dans le domaine d'Englebermont. 

La Vaux 

La Vaux, forme moderne pour « le Val de Nandrin » a groupé 
aussi loin qu'on remonte plusieurs habitations et formé un 
hameau bien vivant. L'origine en est évidemment la présence 
d 'un coup d'eau en « biétemfosse » qui a permis l'installation 
d 'un moulin. 

Au 14m e siècle, à côté du moulin, pris en location par 
W. de Corswarem, (2) en 1330, nous rencontrons un bien 
appartenant à Jean faber de Valle puis à son fils Lambert 
(1319), puis à Jean son petit-fils qui le vend. Ce «faber» en 
latin, dit « le fèvre », dans les actes rédigés en français, pourrait 
bien être un artisan du fer profitant aussi de la force motrice 
hydraulique. Près d'eux, Jean Malletiaz de Valle de Nandrin 
possède une maison (3). 

(') A. E. L., Etats, Tocages, reg. 100, fol. 1. Voir pièces justificatives, n° IV. 
(2) Acte renseigné par Le Fort, l r e partie, t. VI, fol. 26bis, A. E. !.. Une copie 

se trouve à Xandrin, Archives de la Cure, registre d'actes, acte n° 40. 
( 3 ) E . P O N C E L E T , Livre des fiefs et Les feudataires. 
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Dans la seconde moitié du 16m e siècle, nous relevons 
plusieurs propriétés que nous examinerons séparément : la 
Grande Vaux, la Petite Vaux, le moulin, le charruage Lambert 
delle Vaulx, le charruage Malcontent, la maison Henri du 
Moulin, la maison Jean de Gard et les héritages Barthélemi 
d'Engihoul. 

L A G R A N D E V A U X 

La maison d'habitation de la Grande-Vaux existe encore 
adaptée au cours des ans. Une petite pierre, peut-être rapportée, 
porte un blason non identifié : à un compas accompagné de 
deux instruments (?). 

La propriété est désignée dans les comptes de la cure comme 
le « Cherwage de Jean de Beaumont ». Il appart ient à 
J E A N DE MARCHE qui fut échevin de Nandrin et est cité à ce 
titre de 1531 à 1549. Au cours de son échevinat, Jean 
de Marche fut accusé d'avoir, au cours d'une rixe, tué son 
confrère l'échevin Englebcrt de Vilhain. Un jugement, dont 
le texte est détruit, intervint le 3 décembre 1534 (*) et 
Johan de Marche fut certainement absous, car il continua ses 
fonctions d'éehevin de la Cour de Nandrin. 

Jean de Marche était fils de Jean de Pavillon, dit de Liège, 
habitant à Ochain, et frère de François d'Ochain (2). En 1562, 
GUILLAUME DE MARCHE, son fils, est propriétaire de la Grande-
Vaux. 

Le 26 janvier 1588, Henri de Parfondrieux, agissant comme 
tuteur de Jean et Baudouin de Marche, fils de feu Guillaume, 
fait relief en leur nom pour la « Court, maison, eharwage qui 
fu t a Guillaume de Marche en la Vaux de Nandren ». De 
1594 à 1598, B A U D O U I N DE MARCHE paie la rente et de 1600 
à 1637, la propriété passe à NICOLAS DELLE B É E , le capitaine, 
dit le vieux, gendre de Guillaume de Marche. A sa mort, 
l 'abbé du Val-Saint-Lambert assigne ses enfants pour défaut 
de paiement de la dîme. Jean de Parfondrieux est choisi par 

(') A. E. L., Echevins de Liège, registre en partie détruit en 1911. Cité d'après 
une analyse de Monsieur F. de Halleux. 

(2) A. E. L., Cartulaire de Saint-Lambert, n° 3737. 
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la veuve et les enfants delle Rée pour les représenter (1). La 
Grande Vaux passe à G R É G O I R E CHAMONT, mari de Anne 
de Gard. Celui-ci acquitte les cinq setiers dus annuellement 
à l'abbaye ; il fait relief le 2G mars 1648, devant les échevins 
de Liège (2). 

Grégoire Chamont est remplacé de 1659 à 1677 par 
L É O N A R D M A T H I E U . En 1 6 8 1 , le chanoine-tréfoncier Tabollet 
fait saisir la terre qui est sans doute vendue, car de 1684 à 
1 6 9 2 , le sieur P I E R R E B R I F F O Z , de Plainevaux, en est 
propriétaire. 

De 1706 à 1782, la Grande Vaux est jointe à la Ronbenne 
sous les mêmes propriétaires : P A U L D E C H A M P S , J A C Q U E S 

D E C H A M P S , son fils, bénéficier de Saint-Paul, à Liège, puis 
P A U L D E C H A M P S , frère de Jacques. 

En 1 7 8 3 , la propriété passe au BARON DE G O S W I N , son sort 
est maintenant joint à celui du Tombeux, dans les mains des 
dames D E Z E G R A E D E de 1 8 0 4 à 1 8 0 9 , puis des D ' E R C K E N T E E L . 

La Grande Vaux payait à l'église pour les anniversaires de 
Jean de Marche, de Nicolas delle Rée et de Grégoire Chaumont. 

L A P E T I T E V A U X 

Par suite de ses agrandissements successifs la Petite Vaux 
a pris plus d'importance que la Grande Vaux en dépit de leurs 
appellations. 

Un « Renier, fils de Gérard de Petite-Vaux de Nandraing » 
est cité en 1 3 5 8 (3). En 1 5 6 1 , G I E L E T , puis J A M O L L E T D E L L E 

P E T I T E - V A U X paient les rentes ; le 2 9 février 1 5 8 8 , COLLARD 

et L É O N A R D D E L L E P E T I T E - V A U X , frères, enfants de feu 
Jamollet, font relief de la « Court, maison, charruage et appar-
tenances » qui furent à leur feu père. 

En 1595, G I L E D E L ' A R B A L È T E (Gilles le Marchand, de Plai-
nevaux) est propriétaire en même temps qu'il possède la 
Ronbenne. Après lui, son petit-fils, G I L L E S DE H O D E I G E , 

(!) A. E . L., Cour des Comptes, reg. 500, fol. 15. 
(2) A. E . L., Abbaye du Val-Saiut-Lambert, reg. 161, fol. 26. 
(3) E. P O N C E L E T , Les feudataires de l'Evêehé de Liège, p. 603. 
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I ,A P E T I T E V A U X . 

époux de Gertrude de Lens, puis I I E N R I DE H O D E I G E , éehevin 
de Liège, son fils, lui succèdent. Gertrude de Hodeige, fille de 
Henri, apporte ses biens à son mari SERVAIS B E C K E R S , docteur 
en médecine (1637). Les enfants de Servais Beckers paient la 
rente de 1652 à 1672. Le révérend Louis Beckers, chanoine de 
Saint-Paul est propriétaire en 1666 (*) ; et en 1685, A L B E R T 

(de) B E C K E R S , ex-bourgmestre de Liège, époux de Claire de Fossé 
est seul propriétaire. Sa fille Gertrude-Isabelle, épouse à Liège, 
en la paroisse Saint-Adalbert, le 6 août 1703, Lambert 
de Ryckman, licencié ès-lois et membre du Conseil Ordinaire (2). 
Le mariage fu t béni par Godefroid Douhart, curé de Nandrin. 
Le jeune ménage passa plusieurs mois à la Petite-Vaux, avant 
de s'installer à Liège, chez le chanoine Martin de Fossé, oncle 

(1) Archives de la Cure de Nandrin, registre d'actes notariés, acte ri" 107. 
(2) E. P O S W I C K , Recueil héraldique des membres du Conseil ordinaire, pp. 90, 91. 
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de la jeune épouse (1). Celle-ci mourut le 19 avril 1704 (2), en 
donnant le jour à un fils, Albert de Rvckman qui décéda le 
18 juin 1708. Le grave conseiller Lambert de Ryckman a laissé 
un nom dans les lettres wallonnes. 11 est l'auteur d'un poème 
wallon passablement rabelaisien, voire scatologique, « Les 
aiwes di Tongue », qui lui confère une célébrité littéraire. 
D'autres œuvres poétiques wallonnes sont perdues, mais nous 
pouvons imaginer le jeune marié taquinant la muse au cours 
de sa lune de miel à la Vaux. 

Les héritiers du bourgmestre Albert de Beckers possédèrent 
la Petite-Vaux et la léguèrent aux J É S U I T E S DE H U Y qui la 
cédèrent aux barons DE W O O T DE TINLOT, propriétaires de la 
Gotte (3). Ceux-ci vendirent la propriété à GODEFROID 

H A L L E U X , époux de M. A. Denison, le 18 mars 1806 (4). Son 
fils FRANÇOIS H A L L E U X , né à Nandrin, le 2 8 février 1 8 0 3 , 

épousa à Nandrin le 18 juin 1828, la fille du baron de Woot 
de Tinlot. A la mort de sa femme, il abandonna la Gotte à 
ses enfants et vint habiter la Petite-Vaux qu'il modifia pour 
la rendre habitable au goût du jour. La girouette' porte les 
initiales « H. T. » (Halleux-Tinlot). 

Après sa mort, la propriété retourna à ses enfants et fut 
jointe au domaine de la Gotte. 

La Petite-Vaux était chargée d'une rente de cinq setiers 
d'épeautre pour l'anniversaire de Lambert delle Petite-Vaux. 

Cerisiers de la Petite-Vaux 

1628 à 1630, Noël le Marischal, eensier des Pères jésuites. 
1633 à 1634, Noël, son fils. 
1654 à 1672, Gilles de Lohierville et Marie le Charlier, son 

épouse ; leurs sept enfants partagèrent leurs biens le 12 mai 
1666 (6). 

(') Baron D E R Y C K M A N D E B E T Z , Les Ryckman, pp. 1 8 8 et 1 9 5 . D'après 
un certificat reproduit, la maison de la Petite-Vaux aurait appartenu au chanoine 
Martin de Fossé. Nous n'avons pas trouvé trace de ce transfert. Peut-être était-il 
locataire ? 

(2) Lambert de Ryckman convola avec Dieudonnée-Dorothée de Mariotte. 
(3) A. E. L., Cour" des Comptes, reg. 500, fol. 20. 
(*) Acte du notaire Richard, à Liège. 
(5) Archives de la Cure de Nandrin, registre d'actes notariés, acte n° 107. 
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1688, Martin de Lohierville, leur fils. 
1748, Jacques Marsin (x). 
1765, Bruno Dosquet et Adam Ringlet. 
1799 à 1816, les enfants Ringlet, puis Joseph Ringlet. 

L E MOULIN DE LA V A U X 

Le Fort a noté dans ses registres généalogiques (verbo 
Corswarem) : « L'an 1330 le jeudi après la grande Paske, 
Watiers de Corswarem, écuyer, reprend de l'évêque de Liège 
et Messire Libiers de Landris, chanoine de Liège, sique vice-
doyen, pour le noble chapitre de Liège, le moulin banal de 
Nandren (2) ». La copie de cet acte se trouve dans le registre 
aux actes notariés du curé de Nandrin (3). 

Il est certain qu'à cette époque le moulin existait déjà depuis 
longtemps, les reliefs de terres cités par Poncelet en sont une 
preuve. 

Il n'entre pas dans nos intentions d'étudier le cas juridique 
que pose, au cours des âges, la banalité du moulin de la Vaux 
dont il existe une liasse de procédure (4). 

Nous nous efforcerons de suivre la liste des propriétaires et 
exploitants du moulin et du charruage y annexé. 

L A U R E N T LE M E U N I E R del Vaux de Nandrin est cité échevin 
de Fraineux, en 1429 (5). 

Le 14 novembre 1523, Thiry Iloen, seigneur de Plainevaux, 
rend le moulin banal, bié, vannes, etc. à Messire André de 
Nandrin, chanoine de Huy. 

Le 30 avril 1532, celui-ci fait donation, et reportation en 
faveur d ' A D A M fils de feu H E N R I LE MOULNIER DELLE V A U X , 

a charge de payer 11 muids par semaine à Thiry Hoen et 
7 deniers 7 chappons par semaine au prince-évêque (6). 

(') A. E. L., Etats, Tocages, reg. 100, fol. 1. Voir pièces justificatives, n° IV. 
(2) A. E. L., Le Fort, 1™ partie, reg. 0, fol. 'ZGbis. 
(3) Archives de la Cure de Nandrin, registre avec actes notariés, acte n° 40. 
(4) A. E. L., Greffes scabinaux, Nandrin, Procédures diverses. 
(5) J. FKKSO.V, Villers-le-Temple, p. 2 2 . 

(6) A. E. L., Greffes scabinaux, Nandrin, Procédures diverses et Echevins 
de Liège, Greffe Stephany, reg. 523, fol. 62. 
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En 1587, Thiry Hoen cède les 11 muids de rente de mouture 
5 deniers et 5 chapons sur le moulin à Melchior de Rouveroy (*) 
et en 1588 H E N R I fils de feu A D A M DELLE V A U X , meunier, 
rend le moulin banal à J E A N DE M O S B E U X . Après un procès, 
le nouveau meunier obtient une confirmation de la banalité 
par le prince Ernest de Bavière. La même année, Jean 
de Mosbeux fait deux fois relief pour le moulin (2). A partir de 
ce moment, les comptes de l'église nous renseignent les 
meuniers successifs qui payent la rente due pour l'anniversaire 
du vieux « malcontent » sur son charruage joint au moulin et 
les anniversaires de Wathieu delle Vaux et Jean Wathelet. 

PIRSON DE MOSBEUX, meunier, dans une lettre à Monsieur 
Oranus, se plaint de la situation où il se trouve et du peu 
d'espoir qu'il y a d 'y remédier (3) « à raison des grains qui 
sont tous ruinés et de la mortalité qui est fort grande présen-
tement » (11 juillet 163G). A son décès, ses enfants se réunirent 
pour payer ses dettes. 

1 6 5 2 à 1 6 5 9 , JASPAR M O S B E U X . 

1 6 7 2 , ARNOULD D E I G N É E . 

1 6 7 4 , B E R N A R D DE P A R F O N D R Y . 

1 6 9 6 , J E A N LE CIIARLIER loue le moulin au baron de Woot 
de Tinlot (4). 

1 6 8 2 à 1 6 9 8 , J E A N R E N A R D . 

1 7 0 7 à 1 7 5 3 , NICOLAS DE C H E R E T . 

1 7 5 3 à 1 7 6 0 , J E A N DE C H E R E T . 

1 7 6 1 , REMACLE V I E R S E T , entré en mai. 

1767, la veuve Vierset. 
1 7 6 9 à 1 7 8 8 , NICOLAS J O S E P H CI IERET. 

1792, la veuve Nicolas Cheret. 
1 7 9 5 à 1 8 3 . , NICOLAS C H E R E T . 

(*) A. E. I.., Greffes scabinaux, Nandrin, registre du conseiller Charles, 
fol. 10. 

(2) A. E. L., Chambre des Comptes, reg. 498, fol. 73 v° et 77 v°. 
(3) A. E. L., Greffes scabinaux, Nandrin, Moulin Bornai. 
(') A. E. L., Greffes scabinaux, Nandrin, Moulin Bornai, acte du notaire 

Donnea (enregistré aux Echevins de Liège, Greffe Harenne, le 1-12-1696). 
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A U T R E S BIENS A L A V A U X 

Charruage Kinot del Vaux 

Ce bien appartient en 1562 à un Lambert del Vaux. Son 
fils Jean Lambert del Vaux en fit relief en 1588 (1). 

En 1 6 2 6 , il appartenait à J E A N ROMZÉE ; en 1 6 5 2 , à J E A N -

LAMBERT ROMZÉE e t e n 1 6 7 2 , à JACQUES ROMZÉE q u i f u t 

maïeur de Nandrin. 
De 1 7 0 6 à 1 7 2 6 , à GUILLAUME P E R É E qui avait pour fermier 

Martin Godet. 
En 1 7 4 4 , au baron de ZEGRAEDT, fermier : Barthélémy 

Halleux ; et en 1 7 5 2 , au baron DE G O E S W I N , son gendre. 
Nicolas Halleux succéda à son père, mort en 1786. 

Maison et héritage Henri du Moulin 

Les propriétaires successifs furent : J E A N DU M O U L I N , 

H E N R I DU M O U L I N et M A R I E DU MOULIN qui testa le 1 E R août, 
les 1, 9 et 1 6 novembre 1 6 5 8 , en faveur de ADAM DU GARD, 

eensier de la Roubenne, lequel mourut en 1672, laissant le bien 
à sa veuve A N N E G O D E L E T , puis à son fils ADAM DU G A R D . 

Maison Jean du Gard 

Cette maison paie au curé pour l'anniversaire de Baudouin 
Favillon, 15 pattars de Brabant. La rente fut payée en 1659, 
par Léonard du Gard ; 1672, par Grégoire de Chamont ; de 
1688 à 1722, par Henri de Give, et à partir de 1722, par ses 
enfants ; de 1726 à 1743, par Léonard Wera, de 1744 à 1787, 
par Mr. Werar, prêtre et en 1788, par Gérard Werar. 

Maison et héritage Barthélémy d'Engihoul (2) 

La rente sur cette maison est payée en 1617 par Nicolas 
delle Rée, le jeune, mort en 1637 ; en 1639, par Mr Jacques Gai ; 
en 1640, par Léonard le Locket ; en 1644, par Jeanne 
Mosbeux, dite du Moulin, veuve de Nicolas delle Rée, et son 
fils. Puis le bien est joint à la Gotte. 

(') A. E. I.., Chambre des Comptes, reg. 498, fol. 47. Leur pierre tombale 
est conservée dans une cave de l'église moderne. Voir p. 115. 

(2) Barthélémy d'Engéhoul fut fermier de Beaumont et échevin de Nandrin, 
voir à ces articles. 
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Maison Piron de Slcins, en val 

appartient ensuite à Godefroid de Sleins, curé de Nandrin. 

Le Hal leux 

Le hameau du Halleux a vraisemblablement pour origine 
une ferme isolée que les défrichements ont agrandie et les par-
tages morcelée. Elle semble avoir appartenu à la famille qui 
prit son nom. 

Les recherches généalogiques (x) sur la famille de Halleux 
donnent une filiation continue et certaine depuis le milieu du 
14me siècle, et peut, fort probablement remonter, en trois 
générations dont la rattachement n'est pas prouvé, à Thomas 
de Halleux qui posséda un fief à la Ilimière et était mort en 
1270. Un bien de 13 bonniers, au Halleux, ban de Nandrin, 
sert de repère à cette descendance (2). Une autre branche, 
remontant à Jean de Halleux, dit le Saviet, apparaît au milieu 
du 15me siècle, sans avoir pu jusqu'à ce jour, être rattaché au 
tronc principal, mais avec biens joignants, mêmes prénoms et 
mêmes alliances (3). 

Au moment où les documents d'archives que nous possédons 
permettent l'examen des propriétés, nous distinguons trois 
fermes ou eharruages au Halleux. 

L E CHARRUAGE LÉONARD DE H A L L E U X 

LÉONARD DE H A L L E U X a hypothéqué sa maison et ses biens 
du Halleux : maison, cour, jardin, assise, appendices et appar-
tenances, le 7 avril 1548 (4). Le prénom de Léonard étant 
fréquent dans la famille il est difficile d'identifier le personnage. 
En tout cas, la propriété lui échappe, et en 1562 est dans les 
mains de MARTIN DU MONT, bourgeois de Liège (5). 

(') Recherches de Monsieur Jean Yernaux, communiquées par Monsieur 
François de Halleux. 

(2) A. E. L., Abbaye du Val-Saint-Lambert, reg. 82, fol. 85. 
(3) A. E. L., Abbaye du Val-Saint-Lambert, reg. 82, fol. 203. 
(4) J. SCHOONBROODT, Val-Saint-Lambert, n° 1779. 
(5) A. E. L., Cures, Nandrin, reg. 2. 
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L E H A L I . E U X , 

avant Ja restauration (?) de 1952. 

Le 1 0 mai 1 5 8 7 , G É R A R D DE BEAUMONT fait relief de 
cette terre (1), qui de 1594 à 1008 appartient au capitaine 
GUILLAUME DU (OU le) M A I R E , dit CABOSSE, époux de demoiselle 
Barbe de Meewen ; ils ont deux fils : Englebert et Guillaume 
Cabosse. Ceux-ci cèdent la « cour, maison, stableries, granges 
jardins, prés, pachis, terres arables, appendices etc. qu'on dit 
la cense et cherwaige à Halleux, ban de Nandrin, à Monsieur 
Thomas Sacville, comte d'Orestre (ou de Dorchester), du 
royaume d'Angleterre». ( 2 5 octobre 1 0 1 8 ) . ( 2 ) 

Il faut dans cette orthographe fantaisiste reconnaître le 
comte Dorset. Celui-ci a déjà acquis des mêmes, des rentes 
sur ces biens et un bonnier et un demi journal les joignant, 
de Marguerite d'Angoxhe veuve de Guillaume de Chamont et 
de Jacques, son fils, ainsi que des biens venant des Lamct (3). 

(!) A. E. L., Cour des Comptes, reg. 498, fol. 73. 
(2) A. E. L., Archives d'Arenberg, Registre concernant les Jésuites anglais, 

fol. 70. 
(3) A. E. L., Rendages proclamatoires, t. XVII , fol. 299 v°. 
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Ayant reconstitué un ensemble, il le transporte au profit 
du collège et noviciat des Pères jésuites anglais, installés à 
Liège, représentés par le P. Tomson, recteur et Christian 
Blisia, parlier. (!) (3 avril 1620). 

Le 8 mai 1621, les Pères jésuites transmettent ces biens à la 
Compagnie des Vierges anglaises de Liège, représentées par 
Dame Barbe Balthoin (?), moyennant 3600 florins que les 
pères avaient employés aux bâtiments et rachat de terres (x). 
On sait que cette confrérie féminine fut supprimée en 1630 (2). 
Nous ne les verrons jamais intervenir dans les affaires du 
Halleux, où tout se fait au nom des Pères. 

Quoi qu'il en soit cet acte nous prouve que le beau bâtiment 
encore existant et malheureusement abîmé par une récente 
restauration de la toiture a bien été construit par les Pères 
jésuites. Le pignon principal porte du reste une pierre au 
monogramme de la Compagnie de Jésus : « I. H. S. ». Les 
textes nous permettent de le dater de 1619 à 1620. La clé de 
voûte intérieure du porche porte au versant interne, la date 
« 1605» grossièrement gravée, avec des initiales. 

Cependant, dès 1616, les Pères avaient emprunté pour les 
besoins de leurs constructions de Liège — l'actuel hôpital des 
Anglais — une somme de six mille florins, à la demoiselle Jeanne 
Berthol, veuve de Pierre Gai, marchand bourgeois de Liège. 
Cet emprunt nous explique sans doute pourquoi le bien du 
Halleux devint en 1 6 3 7 la propriété de JACQUES GAI, , son fils, 
seigneur de Montigny-le-Tilleul, licencié en lois, qui habitait 
Liège et avait épousé la fille du bourgmestre Denis d'Oeteren 
et d'Elisabeth de Méan. 

De 1 6 9 2 à 1 7 5 3 , la ferme du Halleux appartint à E R A R D -

D E N I S DE FOULI.ON, seigneur de Kermpt, bourgmestre de 
Liège en 1694; de 1754 à 1771, au monastère du Val-Saint-
I.ambert ; et vers 1 7 7 2 , elle fut acquise par le BARON DE W O O T 

DE TINLOT et jointe à la Gotte. 

(') A. E. L., Archives d'Arenberg (non inventoriées), registre concernant 
les pères jésuites anglais, fol. 73, 70, 7!). 83, 84 et 85. 

(2) T. GOBKKT, Liège à travers les âges, t. II, p. 4 2 ! ) . 
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Cette propriété payait au curé pour l'anniversaire de Philippe 
de Halleux et de Marie, sa femme ; de Léonard de Halleux et 
Jeanne, sa femme, ainsi que d'Agnès et Balthazart son fils, 
les deux premières rentes grevant le bien du Halleux, la 
troisième, les trois bonniers du Moulin. 

Les fermiers du Halleux 

De 1627 à 1636, Nicolas delle Rée, le jeune, époux de Jeanne 
du Moulin, fille de Pirson de Mosbeux, meunier à la Vaux, est 
censier des Pères jésuites (1). Il mourut en 1636. 

1692 à ... Jean de Halleux, censier de Monsieur Foullon. 
1754 à 1771. Wathieu Libert, censier de l'Abbaye du Val-

Saint-Lambert. 

L E CHARRUAGE J E A N DE H A L L E U X 

M A T H I E U DE H A L L E U X , fils de Jean de Halleux, fait relief, 
le 23 février 1588 pour la « maison, cour, cherwage, etc. situé 
en Halleux qui fut à son père » (2). Ici encore nous verrons le 
propriétaire héréditaire dépossédé de sa terre patrimoniale. 
Le 14 octobre 1603, Pacquea de Halleux, fils de feu Antoine 
le Grand Gillct, vend à JACQUES LAMETZ, dit le jeune Jacques, 
bourgeois de Liège, ces biens au Halleux (3). Dans un acte 
réalisé devant les échevins de Liège le 16 mai 1637, Jacques 
Lamet est qualifié de bailli de Nandrin (4). 

Cependant dès 1627, la propriété est passée aux représen-
tants de Pierre Gai, puis à A N T O I N E GAL, son fils, époux de 
Marie Langle, et frère de Jacques Gal, propriétaire de la ferme 
voisine. Elle sera ensuite à sa fille Suzanne Gal, époux de 
J E A N MARIOTTE, fils du grand industriel liégeois qui introduisit 
l'industrie du fer en Allemagne ; enfin à leur fils J E A N - F R A N Ç O I S 

VON MARIOT qui fut anobli et devint seigneur de Langenau. 

(!) A. E. L., Cour des Comptes, reg. 500, fol. 22. 
(2) A. E. L., Cour des Comptes, reg. 498, fol. 63 v°. 
(3) A. E. L., Greffes scabinaux, Nandrin, Carton. 
(4) Cité par V A N D E N B E R G et B O U H O N , Armoriai liégeois, fasc. 4, p. 15, 

d'après Le Fort. Barbe Lamet, fille de Jacques et d'Oudon Tiévis, épousera 
Jean Frérart, que nous avons rencontré à Nandrin. 
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En 1744, la ferme appartient à l'Abbaye du Val-Saint-
Lambert et en 1754, elle est rachetée par le baron de Woot de 
Tinlot et réunie à la Gotte. 

Les cerisiers 

1627, Jean de Magnery. 
1630, Laurent Bonjean. 
1744 à 1748, Wathieu Libert, pour les deux fermes du 

Halleux. 
1754, Léonard Trusard, eensier du baron de Tinlot pour les 

Halleux et la Gotte. 

L E B I E X D U C E R F 

Ces biens payaient au curé pour l'anniversaire d'Antoine 
du Cerf et de sa femme, trois setiers d'épeautre (1). 

Nous connaissons un Jean de Cerff cité dans deux actes des 
4 août 1523 et 20 juin 1526 (2). 

Le charruage dit de Chierff, au Halleux, appartient à Olivier 
et à Jacques de Chierff; en 1588, il fut relevé par leur repré-
sentant Balthazar d'Aoûst, doyen de la collégiale Saint-
Barthelemy, mambour d'enfants orphelins (3). 

Dès 1654, les biens du Cerf furent partagés entre Courard 
Counotte, propriétaire de la Gotte, et Jacques Lamet, pro-
priétaire du charruage Jean de Halleux ; dès lors, ils suivirent 
le sort de ces propriétés pour être finalement englobés dans 
le domaine de la Gotte, à l'exception de la maison qui appar-
tenait en 1699, à Martin Romzée, frère du mayeur Romzée (4). 

Au 17rae siècle Jean de Méan se qualifiait de seigneur de 
Nandren et de Halleux. 

(') Archives de la Cure de Nandrin, reg. 2, Tableau des anniversaires de 1092. 
Voir Pièces annexes, n° V. 

(2) A. E. L., Greffes scabinaux, Nandrin, Carton. 
(3) A. E. L., Cour des Comptes, reg. 498, fol. 68 v°. 
J . P A Q U A Y , La Collégiale Saint-Iiarthélemy, p. 76. 
(') A. E. L., Cour des Comptes, reg. 498, fol. 68 v°. 
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Le Fief de Hierlo 

Cinq actes de reliefs publiés par Ed. Poncelet nous font 
connaître le fief de Hierlo, Hicrleux, Hierlon, comprenant 
une maison et des terres entre Nandrin et Saint-Severin, 
proche Beaumont. Bornons-nous à les citer : 

1317, 13 février. Jean dit Hanikars de Frainoir (Fraineux) 
relève le fief par vente de Jean de Scrien (x). 

1319, 16 septembre. Jean de Scrien, clerc, fait relief (2). 
1347, 16 janvier. Jean de Hierlo, fils de feu Gérard de 

Nandrin, relève... la maison de Hierlo... par succession de son 
père (3). 

1350, 1 e r avril. Jamar de Thier relève le quart de la maison 
de Hierlo par succession de sa mère (4). 

1359, 14 décembre. Henri d'Ockier relève le fief de Hierlo 
par succession de François d'Ockier, son feu père (5). 

Le 20 août 1635 Pierre Pirard vendait à Gilles de Hodeige 
une maison en hiero (6). 

En 1687 Monsieur de Soumagne payait la taille pour le 
bien Hialot (7), qui avait donc à cette époque été réuni aux 
terres de la Tour. 

Ce nom de Hierlo ne fait-il pas penser à l'actuel lieu-dit 
Hialot proche du cimetière moderne de Nandrin, endroit qui 
coïncide avec la description du fief ? 

La F e r m e de Graaz 

Cette ferme est difficile à identifier ; les bâtiments devaient 
se trouver dans le centre du village. La propriété a été lotie à 
la fin du 16me siècle et achetée par une série d'habitants de 
Nandrin. 

(') E. P O N C E L E T , Le livre des fiefs... sous Adolphe de la Marck, p. 113. 
(2) E. P O N C E L E T , Le livre des fiefs... sous Adolphe de la Marck, p. 9 3 . 

( 3 ) E . P O N C E L E T , Les feudataires... sous Englebert de la Marck, p. 2 2 7 . 

(4) E. P O N C E L E T , Les feudataires... sous Englebert de la Marck, p. 363. 
(5) E. P O N C E L E T , Les feudataires... sous Englebert de la Marck, p. 655. 
(6) A. E. L., Echevins de Liège, procès n° 870. 
C) A. E. L., Abbaye du Val-Saint-Lambert, reg. 161, fol. 93 et suivants. 
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Il semble que nous devions y rattacher le nom de Jean 
sire de Graus, chevalier, cité comme échevin de Nandrin en 
1394 (!). 

De 1495 à 1557, la cour de Graaz paie au receveur de S. A. 
environ huit muids, acquittés par Jean a Brion et le grand 
Collignon de Huy, au nom de Jean Haweal et de 1557 à 1561, 
par Jean Coura, de Nandrin. 

Vers 1564, Servais Nollens reprend en héritage de Bertrand 
de Paire, la cense et cherwage de Graaz. Servais Nollens, 
échevin de Liège, a été un gros capitaliste et propriétaire fon-
cier ; il mourut le 30 août 1576 (2). 

Le 25 août 1578, ses enfants et gendres ont vendu, à l'un 
d'eux, Arnold (Art) Nollens, sous mayeur de Liège (3), leurs 
parts dans les biens à Nandrin. C'est lui qui fera relief le 
5 décembre 1587 (4). Dix ans après, le 25 juillet 1597, Arnold 
Nollens vend, par acte enregistré par les échevins de Liège, 
la première cour et maison de Graaz avec un petit cotillage 
joignant, à Hubert le Maréchal. Cette vente du bâtiment 
suit un lotissement effectué précédemment, comme suit : le 
5 juin 1597 à Renard Orban, un demi-bonnier dessus Beaumont, 
et au même avec Hubert le Corbusier, le pré aux saulx ; le 
25 juin à Thiry, fils de Noël Demont, un pré de 12 verges 
grandes et 13 petites; à Eloi (Ligil) del Comminette, sergent 
de Nandrin, 1 pré en Rouprez ; à Hubert le Corbisier, une terre 
à Beaumont, à Gillet fils de Valentin de la Croix André, un 
pré de 2 bonniers ; à Jean Lambert, de Nandrin, une pièce 
de terre au chemin de Liège, à Gérard Jacquet, de Sery, trois 
terres respectivement de 5 journeaux 10 verges, 7 journeaux, 
2 verges grandes et 8 petites et 8 verges grandes et 3 petites, 
à usage de pré. 

Enfin les parties principales sont reprises par Martin Rcneri, 
mayeur de Nandrin, 5 b. 3 v. g. et 12 v. p. ; 2 b. 2. v. g. au tige 
Paequctte, 6 b. non situés ; 6. v. g. en Clawegotte ; 1 journal 
4 v. p. au tige Pacquette, 1 % bonnier de pré dit Mal preit. 

(') A. E. L., Abbaye du Val-Notre-Dame, Charte du 12 février 1394. 
(2) de B O R M A N , Les Echevins de Liège, t. I I , p. 12G. 
(3) de B O R M A N , Les Echevins de Liège, t. I I , p. 228. 
(«) A. E. L., Cour des Comptes, reg. 498, loi. 78. 
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Henri Renard père de Martin Renart a repris 6 bonniers et 
une terre de 16 verges grandes et 6 petites, sur Harine, et 
2 bonniers 70 v. g. et 2 v. p. en Ilialou ; Gilles Renier, de la 
Basse, a repris des terres à la Couleuvre devant la Bouxhée 
et en Chalcomune (1). 

On voit par cette énumération que les terres du cherwage 
de Graaz étaient fort dispersées sur le territoire du ban ; c'est 
sans doute ce fait qui explique le lotissement. 

Cependant les rentes sont payées de 1627 à 1633 par Mathieu 
Zawala, eensier de Jean Reneri (2). 

En 1636, le 9 août un acte concernant la cens de Graaz 
mentionne les enfants de feu Adam delle Rée ; Anne, béguine 
à Saint-Christophe, maître Remacle, Jeanne et Marie (3). 

En 1699, la cens de Graaz était la propriété de la demoiselle 
Lahaut demeurant rue Saint-Albert à Liège, et la cour appar-
tenait à Gérard Absolon, boucher à Nandrin. 

De 1712 à 1714, le curé de Nandrin Delhaze, possesseur de 
la cour de Graaz paie 7 muids 7 setiers 3/4 d'épeautre (4). 

Enfin le 12 mai 1722, le Rd Antoine de la Hault et la 
demoiselle Aylid Ida de la Hault, héritiers de Marie Sybille 
de la Hault vendent au baron de Soumagne, seigneur de 
Nandrin et au curé Delhaze, une maison et des terres dits de 
Graaz provenant du feu seigneur échevin de Nollens. 

La f e r m e de Fawes 

La ferme des Fawes se trouvait « au sentier qui va de Saint-
Severin à la Vaux de Nandrin ». 

Nous en trouvons les propriétaires au 16me siècle portant le 
nom de la terre sans savoir quelle est leur origine. Ce sont : 
en 1562, Pirlot et Bastin de Fawes ; en 1588, Bastin (Sébastien) 
de Fawes qui fait relief (5) ; en 1590, le même Bastin de Fawes, 

(') A. E. L., Greffes scabinaux, Nandrin, Cherwage de Graaz, Inventaire 
général. 

(2) A. E. L., Chambre des Comptes, reg. 500, fol. 20. 
(3) A. E. L., Greffes scabinaux, Nandrin, Transports, 1524-1784. 
(*) A. E. L., Chambre des Comptes, reg. 505. 
(6) A. E. L., Chambre des Comptes, reg. 498, fol. 70. 
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demeurant aux Fawes, qui avec son gendre Reunewar de 
Halleux, fils de Wathieu, demeurant à Aux Houx hypothèquent 
leurs biens. 

En 1593, Bastin cède une rente de 13 florins sur sa maison 
des Fawes (1). Mais un sinistre se produit qui détruit les 
immeubles entre 1593 et 1597; car, en cette dernière année, 
Bastin de Fawes loue à Nicolas delle Bée, 14 bonniers «où il 
y a en ci-devant une maison, grange, étables, prés, terres, 
pachis, qu'on dit des Fawes, en un seul bloc, joignant d'amont 
et vers Meuse au tige et real chemin ; d'aval à la « piesente » 
(sentier) allant à Saint-Séverin, vers Ardenne aux héritages 
Pacquay de Magnery et à ceux du Prieuré de Saint-Séverin » 
et d'autres terres de moindre importance (2). 

Il est évident que les bâtiments ont été détruits et ils n'étaient 
pas reconstruits un siècle plus tard. Les collecteurs des tailles 
du ban de Nandrin attaquent, le 14 juin 1685, François et 
Gilles Collette possesseurs des biens et l'acte spécifie : « les 
biens et héritages qu'on dit des Fawes où il y a eu du temps 
passé maison bâtie, étables, grange, au lieu nommé la cense des 
Fawes joignant à la voie qui va de Saint-Séverin, à la Vaux » (3). 

En 1699, le céarier Foccroule note au sujet de ces terres : 
« Situées proche Saint-Séverin. La communauté de Nandrin a 
saisi pour défaut de paiement des tailles, la plus grande partie ; 
les jésuites de Liège, possèdent une partie. Nota : le sieur 
Bawin les prendra après avoir saisi » (4). 

Le bien des Fawes avait vécu. 

L 'hé r i t age delle Cominet te 

Ce bien devait se trouver dans le centre du village ; il payait 
une rente au curé pour l'anniversaire de Jean de Preit. En 
1562, il appartenait à Iluber del Cominette. Le 15 mars 1588, 

(») A. E. L., Echevins de Liège, 040J1124, fol. 151 et 200 — 64G]1118, n" 4, 
fol. 113. 

(2) A. E. L., Abbaye du Val-Saint-Lambert, reg. 101, fol. 434. 
(3) A. E. L., Abbaye du Val-Saint-Lambert, reg. 101, fol. 422. 
(4) A. E. L., Chambre des Comptes. 
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Eloi (Ligy) et Jean del Cominette relèvent la « court, maison, 
jardin et assize de la Cominette (*) ». Eloi en est encore pro-
priétaire en 1594. Ses fils, Pierre, dit Pirard, Hubert et Charles 
le possèdent après lui. En 1636, Pierre meurt laissant une 
veuve Agnès, belle-sœur de Gérard delle Roubenne qui demeure 
en la maison de la petite Roubenne. Agnès et son neveu Jean, 
fils d 'Hubert cèdent l'héritage (2) à Jacques de Warnant (3), 
céarier de S. A. qui y vit en 1637 avec son épouse et ses enfants. 

En 1646, la rente de la Cominette est payée par Madame 
Marie Orane, veuve de Jean Tabollet. 

La rente est ensuite payée par Aymond Chamont, puis par 
suite de saisie, la propriété reste au baron de Soumagne. 

La B r a s s i n n e 

La maison de la brassinne est citée joignant d'aval et vers 
Meuse au chemin et au Batty ; d'amont au bassin de Nandrin 
(comprenons les douves de la Tour), vers Ardenne, à Hubert 
del Cominette. Elle est donc au centre du village. 

En 1502, noble seigneur Jean Hoen, rend la brassinne à 
Jean Martin, hoste et brasseur de Nandrin (4). 

Le 19 juillet 1546, les biens de la brassinne sont relevés par 
Jean de Taheroulle, mari de Gertrude, fille de Jean Martin, 
dit l'Hoest de Nandrin. 

Le 15 mars 1588, Marguerite, veuve de Noël de Mont relève 
une Taverne (?) court maison jardins, prés à Nandrin. Sans 
doute s'agit-il encore de la Brassinne (5). 

En 1699, le bien appartient au baron de Soumagne. 

Le C h a r r u a g e du Rieu, du Ry ou d 'Ar i eux 

Comme son nom l'indique, ce bien semble avoir été situé au 
bord d'un ruisseau. Il fut occupé par la famille D ' A R D E N N E (dit 
Bouet, ou Bovet). 

(!) A. E. L., Chambre des Comptes, reg. 498, fol. 60 v°. 
(2) A. E. L., Greffes scabinaux, Nandrin, Transports, 1524-1784.1 
(3) Voir article « Céariers n et Pièces justificatives, n° III. 
(4) A. E. I.., Greffes scabinaux, Nandrin, Communauté. 
(s) A. E. L., Chambre des Comptes, reg. 498, fol. 61. 
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Le 20 mars 1539, Léonard Dardenne et Adam son frère, 
demeurant à Nandrin vendent un pré. En 1562, Léonard 
Dardenne paie pour son charruage, 1 muid (J). 

En 1588, Mathieu Dardenne fils de feu Léonard, dit Bovet 
fait relief d'une maison où il demeure à Nandrin et avec le 
maieur Martin Reneri et Léonard Jourdevant, il relève les 
héritages de (la paroisse) Sainte-Catherine, à Liège (2). En 1594, 
il paye pour son charruage et pour l'anniversaire de son 
père Léonard (3). 

Les actes rencontrés permettent de suivre les biens pendant 
plusieurs générations : 

Adam Dardenne a un frère Léonard ; celui-ci a un fils Henry, 
cité en 1613, une fille Catherine qui épouse en 1567 Ambroise 
fils de Thonard de Saint-Séverin et un fils Mathieu, cité de 
1571 à 1597, père de Maroye, épouse de Jean fils Michel de 
Bodeleux, Jeanne, Jean qui vend des terres de son père, Henry 
et Léonard qui épouse, en 1610, Marguerite, fille de Gérard 
de Beaumont. Jean le Maréchal, son gendre, lui succède et 
paie la rente de 7 setiers au curé de 1627 à 1640, année où le 
bien est saisi par le curé de Sainte-Catherine (4). A partir de 
ce moment le nom d'Arieux ne paraît plus et est remplacé par 
le vocable « biens de Sainte-Catherine ». 

En 1675, le curé de Sainte-Catherine cède les biens à Jacques 
de Parfondry, commissaire de la Cité de Liège (5), et en 1705, 
des rentes sur ces biens au baron de Soumagne. 

En 1699, Monsieur Bawin (du Tombeu) en était ressaisi 
depuis peu (6). 

Au t res b iens à N a n d r i n 

La maison de Pirotte de Nandrin est relevée par Jamar 
son fils le 15 mars 1588 ; en 1699 elle appartenait à Henri de 

(!) A. E. L., Cures, Nandrin, reg. 2, fol. 24. 
(») A. E. L., Chambre des Comptes, reg. 498, fol. 71 et. . . (15 mars). 
(s) A. E. I,., Cures, Nandrin, reg. 2, fol. 39. 
(4) A. E. L., Cures, Nandrin, reg. 9, fol. 7. Voir aussi A. E. L., Greffes 

scabinaux, Nandrin, registre du conseiller Charles, fol. 20. 
(5) A. E. L., Echevins de Liège, Greffe Mariotte, 7 avril et 21 mai 1675. 
(6) A. E. L., Chambre des Comptes, reg. 498, 15 mars 1588 (note du céarier 

Foccroulle). 
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Sept Fawes, mais le sieur Bawin la possède et fait bâtir 
Le 15 mars 1588, Madeleine de Fier, veuve de Martin 

llenery, relève une cour, maison, jardin et assise, où elle 
demeure à Nandrin (2). 

Le 9 mai de la même année, Mathieu Dardenne a fait relief 
de sa maison (3). 

Autres biens dans le ban 

A la CROIX A N D R É , la maison Courard. 
La maison de la B O U X H É E est relevée le 1 5 mars 1 5 8 8 , par 

Albert delle Bouxhelle demeurant à Fraiture (4). Le 16 juillet 
1657 Jeanne delle Bouchcille fait son testament devant 
P. Coppée, curé de Fraiture, elle lègue sa part dans le bien 
paternel à la Bouchcille. Eloi, son frère, et Pacquette et Reine, 
ses sœurs sont citées (5). 

S U R H A Y E S . Le 11 mai 1 6 1 0 , Catherine épouse de Gielet de 
Haye fait son testament devant Jean Sepult, curé de Nandrin, 
en la maison de Gielet, en Haie (6). 

La maison de la Posterie, au Fraineux appartenait aux 
Halleux, maîtres de postes au 18ME siècle. 

La carte de Ferraris indique une maison à la T O L L É vers 
1780. Elle porte l'indication : cabaret et est appelée : la 
Folle. (L'orthographe du nom est très fantaisiste dans la carte 
de Ferraris). Le nom de la « Toile » pourrait selon une suggestion 
de Monsieur M. Yans, dériver du « toll » germanique ; une 
barrière de péage ayant existé en cet endroit de la route de 
France. 

Le Château de Baugnée 

Le Château de Baugnée fut bâti sur le territoire de la com-
mune de Nandrin au milieu du 19me siècle par le baron 

(*) A. E. L., Cour des Comptes, reg. 498, fol. 75 v°, et note du eôarier 
Foccroulle. 

(2) A. E. L., Cour des Comptes, reg. 498, fol. 72. 
(3) A. E. L., Cour des Comptes, reg. 498, fol. 71, voir article « Céarier ». 
{*) A. E. L., Cour des Comptes, reg. 498, fol. 75. 
(6) A. E. L., Greffes scabinaux, Fraiture, liasse 1. 
(6) A. E. Namur, Fonds Gaiffier, n° 219. 

6 
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Charles-Adolphe de Moffarts, sur des terres dépendant de 
la ferme, ancien château, de Baugnée, siège d'une seigneurie. 

L'ancien château-ferme existe toujours. Nous n'en parle-
rons pas, la seigneurie de Baugnée, commune de Tavier, 
faisait jadis partie du Duché de Limbourg, nous renvoyons 
à l'étude parue dans le bel ouvrage de Monsieur Guy Poswick 
qui consacre à Baugnée une intéressante notice (1). 

( ' ) G . P O S W I C K , Les délices du Duché de Limbourg, Archives verviétoises, 
1948. 
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L E S C É A R I E R S 

Les céariers sont les receveurs des droits du prince-évêque 
en ses domaines. L'ensemble des revenus, ou mense épiscopale, 
est divisé en quartiers et recettes. Nandrin fait partie du 
quartier du Condroz et de la recette de Clermont et Nandrin. 

Peut-être les céariers ont-ils été à l'origine des fonctionnaires 
chargés de la perception des taxes ; il est certain cependant 
que fort tôt la céarie fu t mise en adjudication publique et 
donnée au plus offrant pour une période de plusieurs années, 
neuf ans en général. L'adjudicataire, le fermier, devait donner 
caution. 

L'historien Daris cite l'obligation des céariers de fournir du 
gibier à la table épiscopale (1), ce qui attribuerait dans leur 
fonctions le droit de chasse, en principe réservé au souverain. 
Il signale que le céarier de Nandrin et Clermont doit par an, 
trente-quatre couples de perdrix. Ce texte nous donne une 
indication sur l 'abondance du gibier en Condroz au 10m e siècle. 

M I C H E L P E X I I E R E A U , OU le Pechrea, agit comme lieutenant-
bailli de Nandrin lors de l'établissement d 'un cercle-ménage, 
le 29 juillet 1587 (2). D'après Daris nous pouvons le citer 
comme céarier. 

J E A N DE W A R N A N T , de Plainevaux se vit attribuer la recette 
de Nandrin et Clermont en Condroz, par Ernest de Bavière, 
le 20 juillet 1581 (3). 

Son fils, JACQUES DE W A R N A N T lui succéda le 22 octobre 
1602 (4). Nous le voyons acquérir une propriété à Nandrin 
et y vivre avec son épouse Catherine Gaen, fille de Jean Gaen, 
marchand-bourgeois de Liège et de Catherine de Sclessin. 

En 1637, Jacques de Warnant vivait à Nandrin avec sa 
femme et cinq enfants (5). Catherine Gaen y mourut le 
3 septembre 1639 et Jacques de Warnant le 1 e r mars 1656. 

F1) J . D A I I I S , Notice sur les églises du diocèse de Liège, t. X I I , p. 47. 
(2) A. E. L., Greffes scabinaux, Fraiture, Œuvres, 1587. 
( 3 ) L . L A I I A Y E , Registres du Scel des grâces 1580-1602, p. 33. 
E . P O N C E L E T , Inventaire des dépêches du Conseil privé sous E. de Bavière, p. 8. 
(4) A. E. L., Chambre des Comptes, reg. 500. 
(5) Voir : Pièces annexes, n° III. 
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Nous nous demandons si ces Warnant, de Plainevaux ne 
sont pas d'une branche cadette, ou batarde, des Warnant, à 
cette époque, seigneurs de la Neuville-en-Condroz. 

En 1 6 4 3 , W A U T I E R D E SALME est receveur de S . A . 

En 1 6 4 4 , G A S P A R D E L L E R É E , de la Neuville est céarier 
de Clermont et Nandrin. Il est fils de Bertrand delle Rée, dit 
delle Porte et de Bernardine de Parfondrieu, fille de Jacques, 
bovier de Moges, et petit-fils de Jean delle Rée, maire de 
Nandrin. La céarie fu t son premier pas dans une carrière 
administrative, il mourut en 1680, secrétaire du Chapitre de 
Saint-Lambert et du Clergé secondaire, greffier des Eta t s et 
des Monts de piété du Pays de Liège et Comté de Looz. Il 
agit également comme notaire apostolique (1). 

Son successeur, J E A N D E N G I S , reçu en 1 6 8 7 , fu t déposé le 
2 1 juin 1 6 9 4 et remplacé par G I L L E S F O C C R O U L E , par commis-
sion du 29 mars 1695. Foccroule trouva les registres passable-
ment en désordre à la suite des négligences de Dengis. Aussi 
a-t-il noté dans un registre antérieur : « Nota que les annota-
tions des nouveaux possesseurs faites par le receveur Foccroule 
en marge de chaque page ont été faites par icceluy en prenant 
les informations au commencement d'avril 1699 ». « Le 31 mars 
1699 j 'ai esté à Nandrin. » (2) 

P I E R R E L E G R O S est receveur en 1 7 2 3 . 

Enfin l'acte authentique avec sceau du prince, pour la mise 
en adjudication de la recette de Nandrin et Clermont pour 
neuf années, et le rendage fait à S IMON W I L G O T , le 9 novembre 
1793, repose dans les archives de la Préfecture, car le fermier de 
la recette, lésé par le nouveau régime instauré par la République 
française introduisit une demande en dédommagement (3). 

(*) A. E . L. , Protocole du notaire Gaspard delle Rée. 
(a) A. E . L. , Chambre des Comptes, reg. 499, fol. 2 et 73 v°. 
(a) A. E . L. , Fonds Français, n° 1989. 
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L A C O U R D E J U S T I C E 

Parmi les droits féodaux, le plus important peut-être était 
le droit de haute et basse justice appartenant au seigneur du 
lieu. Celui-ci se déchargeait de l'exercice de la justice sur une 
cour d '« échevins » nommés par lui. Un officier de justice de 
son choix était le maire ou « mayeur ». Des jugements de la 
cour on pouvait appeler devant la cour des Echevins de 
Liège, à titre de cour souveraine. 

Les cours de justice ont eu une autre fonction d'une impor-
tance aussi grande dans la vie courante, celle de donner force 
de loi aux conventions et aux actes de gestion, qu'ils aient 
été passés par devant notaire ou directement devant la cour. 
Ces actes étaient alors enregistrés par le greffier de la cour ; 
on mesure l'importance de la cour de justice dans la vie d'une 
communauté. 

Une eour de justice se composait normalement d'un maire 
et de sept échevins. Nous avons réuni dans les listes qui sui-
vront les noms des maires et des échevins que nous avons 
rencontrés. Ceux des premiers siècles nous sont fournis par 
des actes isolés dont nous donnons les références. Dans la 
suite, les listes sont plus complètes et nous nous contentons 
de donner les dates extrêmes que nous avons trouvées. 

Un examen de ces listes permet de s'apercevoir que les 
qualités requises pour ces fonctions n'étaient pas fréquentes 
parmi les habitants des campagnes, la plupart illettrés. Il est 
alors indispensable de nommer des personnages choisis dans 
des communautés voisines ; d'où le cumul que nous constatons 
fréquemment. 

Le mandat de l'échevin était illimité, sauf révocation par 
le seigneur justicier. Pour le maire, la règle semble avoir été 
un maximum de trois ans. Du moins est-elle observée au 
17me siècle, jusqu'au maire Jean Coura qui restera en fonctions 
une quinzaine d'années. Sans doute y eut-il protestation à cet 
égard, car nous voyons sa commission prolongée, pour un an, 
en 1581, par décision enregistrée par l'office du Seel des Grâces 
de S.A. 
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Par la suite cette règle s'affaiblit et disparaît : nous voyons 
trois mayeurs se succéder de père en fils. 

Au 18me siècle, Nandrin offre le spectacle curieux d'une 
cour de justice, plaidant contre le seigneur du lieu en resti-
tution de ses registres et après des années obtenant gain de 
cause et reprenant possession de ses archives (1). C'est sans 
doute par suite de ce jugement équitable et démocratique que 
nous déplorons la perte des registres de la cour de Nandrin. 

Les Mai re s 

T Y R R E K E A S DE FOSSE (2), cité le 24 juin 1265. 

ALLARD DE W I L E Z (3) (Villers), 1269, 22-5-1271. 

J E A N fils B A C H E L E R (4), 18-3-1271, 16-8-1271, 3-3-1272, à 
rapprocher d'un relief du 3 juin 1314 fait par Lambert 
Baehelcris, oppidaire de I luy (5). 

R E M E I S DE BEALMONT («), 9 - 2 - 1 2 7 1 , 2 - 1 2 - 1 2 7 1 . 

FRANÇOIS D ' O C K I E R ( 7 ) , 1 3 3 0 . 

L I B E R T , fils naturel de Liber jadis DE MOGE ( 8 ) , 2 2 - 3 - 1 3 7 8 . 

L I B I E R DE S E P T F A W E S ( 9 ) , 1 2 - 2 - 1 3 9 4 . Peut-être est-ce le 
même que le précédent. Certains Moges ont été dits de Sept-
Fawes (10). 

A M E I L DE P A R F O N D R I E U X ( N ) , 3 1 - 5 - 1 4 5 7 . 

J E A N DE H A L O U (12) (Halleux), 3 et 1 2 - 3 - 1 4 8 2 . 

J E A N PASSEAU (13), 24-10-1502, 1505, 12-2-1509. 

(') A. E. L., Greffes scabinaux, Nandrin. 
(2) J. SCHOONBROODT, Val-Saint-Lambcrt, n° 2 8 7 . 

(3) J, SCHOONBROODT, Val-Saint-Lambert, nos 309 et 310. 
(') J. SCHOONBROODT, Val-Saint-Lambert, n°s 314, 317, 323 et 325. 
( ' ) E . P O N C E L E T , Fiefs sous Adolphe de la Marck. 
(•) J. SCHOONBROODT, Val-Saint-Lambert, nos 319 et 320. 
(') Nandrin, Archives de la Cure, registre d'actes notariés, acte n° 40. 
(») A. E. L., Collégiale N.-D. à Iluv, reg. 0, fol. 35 v<>. 
(9) A. E. L., Abbaye du Val-N.-l). Chartes. 

( 1 0 ) P O N C E L E T et D E B O R M A N , Œuvres de J. de Hemricourt. 
( n ) J. S C H O O N B R O O D T , Val-Saint-Lambert, n° 1332. 
(12) J. SCHOONBROODT, Val-Saint-Lambert, n°s 1489 et 1490. 
C3) A. E. L., Greffes scabinaux, Nandrin, liasse. 
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J E A N DE CHANTEMERLE, c'est Jean de Soumagne, échevin 
en 1482, maire le 25-2-1511. 

P E T E R DE R A M E Y OU DE SOUXHEM ( 1 ) , 1 3 - 9 - 1 5 1 5 , 4 - 6 - 1 5 1 6 . 

J E A N SLA, 1 5 2 3 à 1 5 2 6 . 

M A T H I E U MALECAUSE, 1 5 2 9 à 1 5 3 2 ( 2 ) . 

G H I S LE P A R M E N T I E R , 2 7 - 1 1 - 1 5 3 2 ( 3 ) . 

MELCHIOR DE ROUVEROY, maire en 1 5 3 7 , greffier et échevin 
de la cour Dawin (?)-sous Aigremont en 1570 (4). 

J E A N GODEFROID (delle Gotte), 1539 à 1543. 

J E A N DELLE R É E ( 5 ) , 1 5 4 4 à 1 5 4 7 , fils de Jean delle Rée, 
dit de Halledet, et de Senton Motte de Plainevaux. Il épousa 
par convenances de juin 1545 (6), Marie, fille de Bertrand 
delle Melle qui lui apporta le bien de la Porte à la Neuville, 
où il résida. Il fut maire de Clermont, 1545 à 1.553 ; de la 
Neuville en Condroz, 1544 à 1547, échevin de Clermont, 1545 
à 1566. C'est le grand-père du céarier Gaspard delle Rée. 

J O H A N DE MOEGE, 1 5 4 8 à 1 5 4 9 . 

P I R A R T DELLE T H O U R , 1 5 4 9 à 1 5 5 2 . 

LAMBERT DE BEAUMONT, 3 1 - 7 - 1 5 5 7 . Son sceau porte une 
charrue contournée (7). 

J E A N COURA ou COURARD (8), 1568 à 1582. Sa charge fut 
prolongée pour un an par décision du 10-7-1581 (9). Il n'était 
plus en fonctions le 15-3-1582. 

11 épousa Jeanne de Modalve. Ces époux testèrent le 
20 mai 1583. 

La maison Coura était à la Croix-André. 

(') A. E. L., Greffes scabinaux, Nandrin, Carton et Abbaye de Robermont, 
Chartes. 

(2) A. E. L., Carton et A. E. Namur, Fonds Gaiffler. 
(3) J. S C U O O N B R O O D T , Val-Saint-Lambert, n° 1737. 
(4) A. E. L., Greffes scabinaux, Ilermalle-sous-Huy, reg. 15, fol. 104. 
(6) A. E. L., et A. E. Namur, Fonds Gaiffier. 
(«) A. E. L., Echevins de Liège, Greffe, 1548-50, reg. 37, fol. 266 v». 
(') A. E. L., Greffes scabinaux, Nandrin, Carton. 
(8) A. E. L., Greffes scabinaux, Nandrin, Carton. 
( 8 ) L . L A I I A Y E , Registres du Scel des Grâces, sous Ernest de Bavière. Liège, 

1938, p. 32. 
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Son sceau, à peine lisible, porte un franc quartier à un sautoir 
cantonné de quatre merlettes (Seraing ?) (x). 

M E L C H I O R D E R O U V E R O Y , 1 6 - 1 1 - 1 5 8 7 e t 2 3 - 1 0 - 1 5 9 3 ( 2 ) . 

Un personnage de ce nom est cité mari de la demoiselle 
Hélène, fille de feu damoiseau Jean de la Marche, le 4 août 
1 5 7 9 ( 3 ) . 

M A R T I N R E N E R Y , dit delle Neuville, 1582 à 1608, fils de 
Martin. 

Le 1 7 - 1 - 1 5 9 6 , sa commission fut prolongée pour trois 
ans (4). 

J E A N R E N E R Y , son fils, 1 6 1 0 à 1 6 3 6 ( 5 ) . 

H E N R I R E N E R Y , fils de Jean, 1 6 4 1 à 1 6 5 0 . 

J A C Q U E S R O M Z É E , 1 6 6 9 à 1 6 7 7 . 

A M E I I , D U C H E S N E , 1 6 8 2 à 1 6 8 5 . 

J E A N B A Y N A Y , 1 6 8 7 à 1 7 2 2 . 

J A C Q U E S COLLIGNON, bovier de Moges, 1 7 2 3 . 

J A C Q U E S D U B O I S , 1 7 2 4 . 

J A C Q U E S R E N E R Y , 1 7 3 0 . 

J A C Q U E S S T E V A R , 1 7 4 3 . 

B A R T H É L É M Y L E F È V R E , 1 7 5 3 à 1 7 6 4 . 

Les Echevins 

A L A R D D E T O M B O I R , 1 2 7 1 à 1 2 7 2 ( 6 ) . 

CONARD D E L T O M B O R , 1 6 - 8 - 1 2 7 1 ( 7 ) . 

J E A N D E T O M B O I R , 9 - 1 2 - 1 2 7 1 ( 8 ) . 

(!) A. E . Namur, Fonds Gaiffier, n" 33. 
(') A. E . L., Nandrin, reg. 407, Conseiller Charles, fol. 10 et 10 v". 
( s) A. E. L., Greffes scabinaux, Plainevaux, reg. 4, fol. 221. 
(*) L . L A H A Y E , Ouvrage cité, p. 124. 
(5) A. E. L. et Namur, Fonds Gaiflier. 
(6) J. SCHOONBROODT, Val-Saint-Lambert, n08 314, 310, 317, 319, 320, 

323, 325. 
(') J. SCHOONBROODT, Val-Saint-Lambert, N° 3 1 7 . 

( ' ) J . SCHOONBROODT, Val-Saint-Lambert, n° 3 1 9 . 



— 109 — 

LAMBERT MUSARS, 9 - 1 2 - 1 2 7 1 ( J ) . 

W I R A R S , le fils W I L E R , 16-2-1271 ; Alard Wilers, 
22-12-1271 (2). 

J E A N H A N E A Z , 22-12-1271 ; 3-3-1272 (3). 
G E R O I X , 18-3-1271 ; G É R A R D G E R O I X , 22-5 et 22-12-1271 ; 

3-3-1272 (4). 
J E A N DE F R A N O I T (Fraineux), 1 2 6 9 à 1 2 7 1 ( 5 ) . 

B E R T R A N D DELLE VAUX, 1 2 6 9 ( 6 ) . 

J E A N DE H A L O I (Ilalleux), 1269 à 1272 (7). 
ALLARD DELLE V A U X , 1 2 6 9 à 1 2 7 2 ( 7 ) . 

P H I L I P P E DE TOMBOIR, 1 2 6 9 à 1 2 7 2 ( 8 ) . 

G É R A R D DE F A W E , 1 2 6 9 ( 6 ) . 

R E M Y DEL P E T I T E V A U X , 1 3 3 0 ( 9 ) . 

A R N O U L D BASCHELIERS, 1 3 3 0 ( 9 ) . 

H E N R I , fils au Sr. Simon, 1 3 3 0 ( 9 ) . 

JOASSIN, marade delle Gotte, 1 3 3 0 ( 9 ) . 

PLRSON DEL VAULX, 1 3 3 0 ( 9 ) . 

W A T E L E T , fils Jakemar DE P A R F O N D R Y , 22-3-1378 ( l0). 
CORBEAL DE F A W E , 22-3-1378 ( u ) . 
R A U S E (Erasme) DE SEPTFAWES, 2 2 - 3 - 1 3 7 8 ; 1 2 - 2 - 1 3 9 4 ( , 2 ) . 

I I E N R A R (Henri) D O K I E R E , 2 2 - 3 - 1 3 7 8 ( N ) . 

L A M B I E R DELLE GOTTE, 2 2 - 3 - 1 3 7 8 ; 1 2 - 2 - 1 3 9 4 ( 1 2 ) . 

( 1 ) SCIIOONBROODT Val-Saint-Lambert, n° 3 1 9 . 
(2) J. SCIIOONBROODT, Val-Saint-Lambert, n08 317, 320. 
( 3 ) J . SCIIOONBROODT, Val-Saint-Lambert, NO S 3 2 0 , 3 2 3 , 3 2 5 . 
(4) J. SCIIOONBROODT, Val-Saint-Lambert, n°" 314, 310, 320, 323 et 325. 
(6) J. SCHOONBROODT, Val-Saint-Lambert, n™> 309, 314, 310, 317, 319. 
(6) J. SCHOONBROODT, Val-Saint-Lambert, n° 309. 
(') J. SCHOONBROODT, Val-Saint-Lambert, n»8 309, 314, 310, 317, 319, 320, 

323, 325. 
(8) J. SCIIOONBROODT, Val-Saint-Lambert, n°6 3 0 9 , 3 1 4 , 3 1 6 , 3 1 7 , 3 2 0 , 3 2 3 , 

3 2 5 . 
(•) Archives de la Cure de Nandrin, registre d'actes, acte n° 40. 

( 1 0 ) M . Y A N S , Echevins de Iluy, p. 132. 
( n ) A. E. L., Collégiale N.-I). à Huy, reg. 6, fol. 35 v». 
(»2) A. E. L., Collégiale N.-D. à Huy et Abbaye du Val N.-D., Chartes. 
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H A N N E K I N E S (dit Kinar) D E L L E P E T I T E V A U L X , 2 2 - 3 - 1 3 7 8 ; 

1 2 - 2 - 1 3 9 4 ( ! ) . 

W A T E L E T DE C H I E T , 2 2 - 3 - 1 3 7 8 (*). 

J E A N D E L L E I I A Y E S , 1 2 - 2 - 1 3 9 4 ( 2 ) . 

W A T I E R D E P A R F O N D R Y , 1 2 - 2 - 1 3 9 4 ( 2 ) . 

F R A N Ç O I S U O C K I E R E , 1 2 - 2 - 1 3 9 4 (2). Il tenait le fief de Hierlo 
à Nandrin. 

J E A N , sire D E G R A U S , chevalier, 1 2 - 2 - 1 3 9 4 ( 2 ) . 

W A T H I E R DE S O R I N N E S , 31-5-1457 (3). Ce doit être Wathelet 
(Walther) de Sorinnes, échevin de La Neuville en 1444, et de 
Clermont de 1445 à 14G0, résidant à Saint-Severin (4). 

J A C Q U E M I N de W A N G N É E S (Baugnée), 3 1 - 5 - 1 4 5 7 ( 3 ) . 

A M E I I , D E B E A L M O N T (Beaumont), 3 1 - 5 - 1 4 5 7 (3). Un person-
nage du même nom est échevin de Villers-le-Temple en 1444 (5). 

O T T E L E T DE C H A M P D E B U R E , 3 1 - 5 - 1 4 5 7 ( 3 ) . 

W A T H E L E T DE D U R B U Y , 3 1 - 5 - 1 4 5 7 ( 3 ) . 

I I E N R I M O U T O N ( 7 ) , 1 - 3 - 1 4 8 2 ; 1 2 - 3 - 1 4 8 2 ( 6 ) . 

G I L L E S DE N A N D R I N , 1 - 8 e t 1 2 - 3 - 1 4 8 2 ( 6 ) . 

J E A N D E S O U M A G N E , dit de Ilallcdet. dit de Chantemerle, 
échevin et maire de Nandrin, Clermont, Neuville-en-Condroz, 
fils naturel de Jean de Soumagne dit de Ilalledet, frère d'Henri. 
Il épousa Catherine delle Cacketerie en Condroz dont il eut 
un fils mort jeune et cinq filles (8). Il testa le 4-4-1513 (9) et 
mourut avant le 9 mars 1514 est enterré à Hermalle. Il est cité 
échevin de Nandrin le 1-3 et le 12-3-1482 (6). 

(') A. E. L., Collégiale N.-D. à Huy, reg. 0, fol. 35 v". 
(2) A. E. L., Abbaye du Val N.-D.i Chartes. 
( 3 ) .1. SCHOONBROODT, Val-Saint-Lambcrt, n° 1 3 3 2 . 

( ' ) M . Y A N S , Echevins de Huy, p. 167. 
( 5 ) .J. SCHOONBROODT, Val-Saint-Lambert, n° 1233. 
(") .1. SCHOONBROODT, Val-Saint-Lambert, no s 1489 et 149(). 
(') Voir : Ch.-M. M O U T O N , Liber Familiae. Généalogie de la famille Mouton 

cTYvoz, SLND, p. 59. 
(8) Archives du Château de Hanial, Généalogie de la Maison de Soumagne, 

manuscrit. Chantemerle est un nom ancien de Halledet. La Cacketerie est une 
ferme joignante. 

(») A. E. L., Echevins de Liège, Grand Greffe, reg. 152, fol. 183. 
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A M E I L L E D E B E A U M O N T , cité le 2 4 - 1 0 - 1 5 0 2 ; 1 5 0 5 ( 1 ) ; 

1 2 - 2 - 1 5 0 9 ( ! ) ; 2 5 - 2 - 1 5 1 1 ( 2 ) ; 1 3 - 9 - 1 5 1 5 ( 2 ) ; 4 - 6 - 1 5 1 6 ( 3 ) ; 

1 9 - 1 - 1 5 1 9 ( 4 ) . 

Son sceau porte un blason écartclé au 1, à trois besans, ou 
tourteaux, aux 2 et 3, à un lion, au 4, à un aigle (?) (2). 

B E R T R A N D D E P A I R E , fils de Orban de Paire (mort avant 
1546) fu t propriétaire de la cense de Graaz à Nandrin. Il 
épousa Marguerite fille de Jean Courar de Nandrin. Il est cité 
échevin de Nandrin le 2 4 - 1 0 - 1 5 0 2 , 1 5 0 5 (avec fragment de 
sceau) (!), 1 2 - 2 - 1 5 0 9 (*), 2 5 - 2 - 1 5 1 1 (avec sceau) ( 2 ) , 1 3 - 9 - 1 5 1 5 ( 2 ) , 

1 6 - 1 0 - 1 5 2 3 ( 2 ) , 4 - 6 - 1 5 1 6 ( 3 ) , 1 5 2 4 ( 2 ) , 7 - 1 - 1 5 2 9 ( 2 ) . 

Son sceau porte un écu à trois fasces. 
J E A N D E H O I L L E , 2 4 - 1 0 - 1 5 0 2 , J E A N DE H A L L E U X , 1 5 0 5 ( 5 ) , 

1 2 - 2 - 1 5 0 9 ( 5 ) , 2 5 - 2 - 1 5 1 1 ( 6 ) . 

BALTHAZART D E T H I E N E OU DE S E N Y , 2 4 - 1 0 - 1 5 0 2 , 2 5 - 2 - 1 5 1 1 , 

1 5 0 5 ( 5 ) , 1 2 - 2 - 1 5 0 9 ( 5 ) , 1 3 - 9 - 1 5 1 5 , 4 - 6 - 1 5 1 6 ( 7 ) . 

J E A N DE C H I E R F F , 2 4 - 1 0 - 1 5 0 2 , 1 5 0 5 ( 5 ) , 1 2 - 2 - 1 5 0 9 («), 

1 5 3 2 ( 5 ) 2 5 - 2 - 1 5 1 1 ( 6 ) , 1 3 - 9 - 1 5 1 5 ( 6 ) , 1 6 - 1 0 - 1 5 2 3 ( 6 ) , 2 0 - 6 - 1 5 2 6 ( 6 ) , 

7 - 1 - 1 5 2 9 ( 6 ) , 4 - 2 - 1 5 3 1 ( 6 ) , 2 7 - 1 1 - 1 5 3 2 ( 8 ) . 

J O H A N S E N T E L L E T , 1 5 0 5 ( 5 ) , 1 2 - 2 - 1 5 0 9 ( 5 ) , 2 5 - 2 - 1 5 1 1 ( 6 ) , 

1 3 - 9 - 1 5 1 5 ( 6 ) , 4 - 6 - 1 5 1 6 ( 7 ) . 

J E A N PASCAL, 2 5 - 2 - 1 5 1 1 ( 6 ) . 

J E A N M A R T I N , hoest de Nandrin, 2 7 - 1 1 - 1 5 2 3 ( 8 ) , 1 3 - 9 - 1 5 1 5 

(avec sceau (6) ; deux fourches en sautoir), 1 6 - 1 0 - 1 5 2 3 ( 6 ) , 

1 5 2 4 ( 6 ) , 2 0 - 0 - 1 5 2 0 ( 6 ) , 7 - 1 - 1 5 2 9 ( 6 ) , 4 - 2 - 1 5 3 1 ( 6 ) , 1 5 3 2 ( 5 ) . 

J E A N SLA, 7 - 1 - 1 5 2 9 ( 6 ) , 4 - 2 - 1 5 3 1 ( 6 ) , 1 5 3 2 ( 5 ) , 2 7 - 1 1 - 1 5 3 2 ( 8 ) . 

H E N R I D E F A W E S ou Floven, ou Flouven, 1 3 - 9 - 1 5 1 5 ( 6 ) , 

1 6 - 1 0 - 1 5 2 3 ( 6 ) , 2 0 - 6 - 1 5 2 6 ( 6 ) , 1 5 - 1 - 1 5 2 9 ( 6 ) . 

(') A. E . Namur, Fonds Gaiflier, n° 33. 
(2) A. E. L., Nandrin, Carton. 
(3) A. E. L., Abbaye de Robermont, Chartes. 
(4) A. E. L., Nandrin, registre du conseiller Charles. 
(5) A. E. Namur, Fonds Gaiffier, n° 33. 
(6) A. E. I.., Nandrin, Carton. 
(7) A. E. L., Abbaye de Robermont, Chartes. 
( 8 ) J . S C H O O N B R O O D T , Val-Saint-Lambert, N° 1 7 3 7 . 
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E N G L E B E R T DE VILLAIN OU V I L H A I N . Cet échevin fut tué 
dans une rixe ; sa mort fut attribuée à son collègue Jean 
de Marche (1534) (1). Il était beau-frère de Guillaume delle 
Gotte. 

1(5-10-1523 (2), 20-6-1526 (2), 7-1-1529 (2), 27-11-1532 (avec 
sceau) (3). 

Sceau : un écu à trois fasces : « Englebert le Vilhain ». 

G I E L E T DE F R A I T U R E , 16-10-1523 (2), 20-6-1526 (2)> 
7-1-1529 (2), 4-2-1531 (2), 27-11-1532 (3) (avec sceau). 

Cette branche de Fraiture propriétaire du bien du Vivier 
à Saint-Severin a donné ce nom à la famille de Vivario. Le 
sceau de notre échevin porte un écu à l'antique à une arbalète 
accompagnée de deux étoiles à six rais. 

L'arbalète se retrouve dans le blason du trefoncier Gilles-
Urbain de Vivario ; elle disparut du blason au 17ME siècle (4). 

J E A N DE MARCHE (*), fils de Jean DE FAVILLON, dit de 
Liège (5). Le Fort cite les enfants de Jean de Favillon et de 
Sente de Marchin, Jean n'est pas mentionné (6). Jean de 
Marche fut propriétaire de la Grande Vaux. 

J E A N GODEFROID (delle Gotte), 1 5 3 2 à 1 5 4 9 . 

Portait un sceau écartelé aux 1 et 4 à trois étriers ; aux 
2 et 3 à trois fasces (7). 

. . . W A R N A N T , 1 2 - 6 - 1 5 3 7 . 

P I E R R E DE B A T T Y , 1 2 - 6 - 1 5 3 7 . 

CLEMEN DELLE H A X H E , clemen le Pexheur, 6 - 7 - 1 5 3 9 ( 8 ) , 

1 5 4 6 . 

J E A N DE W A I L L E T , 6 - 7 - 1 5 3 9 ( 8 ) , 4 - 2 - 1 5 4 4 , 2 - 5 - 1 5 4 6 ( 9 ) . I l 

n'est plus en fonctions en 1548. 

(1) Voir article : une rixe entre échevins. 
(2) A. E. L. Nandrin, Carton. 
(3) J. S C H O O N B R O O D T Val Saint-Lambert, n° 1 7 3 7 . 

(*) Chev. D E L I M B O U R G , Armoriaux bourgeois, verbo «Vivario». 
(') A. E. L., Cartulaire de Saint-Lambert, n° 3737. 
(6) A. E. L., Le Fort, partie, t. VIII, p. 193. 
(7) J. SCHOONBROODT, Val-Saint-Lambert, n° 1737 et A. E. L., Abbaye du 

Val-Saint-Lambert, Chartes. 
(•) A. E. L., Cour des Comptes, 3820 (F. de H.). 
(») A. E. Namur, Fonds Gaillier, n" 33. 
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J E A N E R N A R D OU R E N A R D , 1 5 3 9 à 1 5 4 9 . 

JACQUEMIN DE B O I X , d'Aux-Houx, 1538 à 1569. 
Son sceau porte un blason écartelé aux 1 et 4 à une aigle 

éployée, aux 2 et 3 à un sautoir (7-5-1566) (x). 
11 est cité éclievin de Clermont de 1535 à 1566, échevin de 

Ilermalle de 1545 à 1566. 
SIMON DE M O U S E OU de M O E Z E (Meuse), 6 - 7 - 1 5 3 9 , 4 - 2 - 1 5 4 4 ( ] ) , 

2 - 5 - 1 5 4 6 (X) . N'est plus en fonctions en 1 5 4 8 . 

Un Simon de Meuse, le jeune, est greffier d'Hermalle-sous-
Huy en 1531 et agit comme céarier de Clermont en 1532 (2). 

n u . i l —— 

C R O I X 

se trouvant près de la chapelle de N.-D. de Bon Secours, 
sur la route de Nandrin à Esneux. 

( l) A. E. Namur, Fonds Gaiffier, n° 33. 
(s) A. E. L., Hermalle-sous-Huy, Transports, 1517-31 et 1532-35, fol. 18 v». 



— 114 — 

J E A N DE P O N T , 1 5 4 7 à 1 5 4 9 . 

J E R O S M E D 'OMBRAY, 1 5 4 4 à 1 5 5 7 . 

Son sceau porte un écusson à une anille (1). 
Peut-être faut-il rapprocher de ce blason la croix de pierre 

portant une anille et la date : « 1581 » qui se trouve près de la 
chapelle N.-D. de bon secours près du Tombeux. 

THOMAS DE I ÎODEUR, 1 5 4 7 à 1 5 7 8 . 

Son sceau presque illisible se trouve sur deux actes des 
12-2 et 23-8-1571 (2). 

W I L H E A M E (Guillaume) DELLE GOTTE, 1 5 5 2 . 

FRANCKART MOUTON, de Saint-Séverin, 1 5 5 7 à 1 5 7 8 . 

Son sceau porte un blason à un instrument (?) en pal accosté 
de deux étoiles à six rais (1571) (2). 

Echevin de Clermont 1 0 - 0 - 1 5 5 8 (3) ; échevin de Hermalle 
en 1557 (4), échevin de Saint-Séverin où il demeure avec 
Marguerite sa « moderne épouse » le 1 5 - 3 - 1 5 6 5 ( 5 ) . 

LAMBERT DELLE VAUX, 1 5 5 7 à 1 5 7 9 . 

Son sceau porte une herse accostée de deux étoiles à six 
rais (12-2-1571, 23-8-1571, 24-11-1572, 10-1-1573) (»). 

Ce blason est à comparer avec la pierre tombale encastrée 
dans le mur de la cave dans la nouvelle église de Nandrin qui 
porte un blason à la croix de... cantonnée aux 1 et 4 à un 
chaperon, (6) aux 2 et 3 à une étoile à six rais, et l'inscription : 
« Ici gist Lambert de la Vaulx qui respassat l'an 1579 » conti-
nuée d'une autre taillée en creux celle-ci : et Jean Lambert 
del Vaulx son fils qui trespassa le 28 de 7 r e l'an 1634 ». 

J E A N MARTIN, dit d'Ouffey, 1557 à 1604. 

LAMBERT G O U Y , 1 5 6 6 à 1 5 7 8 . 

J E A N COURARD, maire et échevin, 1 5 7 3 à 1 5 8 2 . 

(') A. E. L., Nandrin, Carton. 
( :) A. E. Namur, Fonds Gaiffier, n° 33. 
(3) A. E. L., Clermont, Carton. 
(4) A. E. L., Hermalle-sous-Huy, reg. 14 et 15. 
(') A. E. L., Saint-Severin, reg. 4, 2e partie, fol. 20. 
(") ou : manche mal taillée. 
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CROIX F U N É R A I R E D E L A M B E R T D E LA V A U L X , 

encastrée dans un mur de la cave de l'église. 

CLAUDE DE B O I X , dit d'Aux-Houx, 1573 à 1586, fils de 
Jaequemin. Il n'est pas en fonctions en 1582 dans une assem-
blée de cour pleine, puis reparaît. 

E V E R A R D DU V I V I E R , de Saint-Severin, 1 5 5 7 à 1 5 7 1 . 

Son sceau porte un écu à l 'antique à une arbalète (12-2 et 
23-8-1571) (!) est à comparer avec celui de Gilles de Fraiture, 
vraisemblablement son père. Il fut maire de Saint-Séverin 

(') A. E. Namur. Fonds Gaiffier n" 33. 
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en 1565 et le 4-2-1569 (1). C'est lui sans doute Everard de 
Saint-Severin, maire de Clermont en 1558 et Everard du 
Vivier, échevin d'Hermalle, de 1554 à novembre 1572 (2). 

J E N G O L D DE F R A I N E U X , 1580 à 1613. Il est fils d'André 
DE S E N Y et père d'André de Fraineux, dit Gengoux. Tous 
trois payent de 1496 à 1658, une rente de 10 setiers 11, au 
grand hôpital de Iluy, sur le bien de Fraineux où ils habitent (3). 
Jengold est neveu d'Henri de Girville. Il est échevin de Villers-
le-Temple le 25-8-1582 et homme féodal de Villers-le-Temple 
en 1596. 

B A R T H É L É M Y D ' E N G I H O U L E , 1 5 7 9 à 1 6 0 1 . 

Il habita la Vaux, puis Beaumont, et épousa la veuve de 
Jean de Prez. 

ORBAN GATHOT, de Scry, 1 5 8 0 à 1 6 0 9 . 

Est cité échevin de Villers-le-Temple le 25-8-1582. Son 
sceau porte un soc de charrue (4). 

J E A N DE W A R N A N T , 1 5 8 2 à 1 6 0 4 . Voir «céariers». 

P I E R R E DE B A T Y OU Batty, 1 5 8 2 à 1 6 3 3 . 

JACQUES F O U H I N , 1 5 8 2 à 1 5 8 7 . 

G I L L E S R E N I E R , 1 5 9 6 . 

H E N R I DELLE H A Y E , 1599 à 1619 (5), fils de Grégoire delle 
Haye et d'Isabelle, fille de Jean delle Rée, bovier de Halledet 
et de Senton Motte de Plainevaux (6). Son grand-père est Henry 
delle Haye dit « le noir Henry » échevin de la Neuville (7). 
Ils habitent la ferme de la Haye entre la Neuville et la Rimière. 
Il fut maire de Plainevaux en 1584, de la Rimière et échevin 
de la Neuville (8). 

B A U D O U I N DE P A R F O N D R I E U X , 1 6 0 4 à 1 6 1 9 . 

(') A. E. L., Saint-Severin, reg. 4, 2e partie, fol. 91. 
(') A. E. L., Hermalle-sous-Huy, reg. 13, fol. 36 v° et reg. 10. 
(3) Archives de la ville de Huy (note due à Monsieur Charles de Seny). 
(4) A. E. L., Cartidaire de Saint-Lambert, n° 43G2 (note de Monsieur F. de 

Halleux). 
(5) A. E. L., et A. E. Namur, Fonds Gaiffier, n" 219. 
(•) A. E. L., La Neuville-en-Condroz, Œuvres, 1588-1611, fol. 354v". 
(') A. E. L., La Neuville-en-Condroz, Œuvres, reg. 2, fol. 90 et 95 v°. 
(") J . SCHOONBROODT, Val-Saint-Lambert, N™ 1 2 2 9 , 1 9 6 3 , 2 0 0 2 , 2 0 0 8 . 
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S I M O N D E L L E T I I O U R , 1 6 1 0 à 1 6 5 0 . 

J E A N D E M A G N E R Y , 1 6 1 0 à 1 6 1 9 (*) ( 2 ) . 

L A U R E N T B O N J E A N , cité en 1 6 2 9 . Il était mort le 1 0 mai 
1646 lors des convenances de mariage de Léonard son fils, 
avec Marie de Parfondry, fille de Jacques et d'Anne de 
Loncin (3). 

H E N R I D E W E R P E N T , fils de Lambert de Werpent, bovier 
de Tillesse. 1613 à 1629. Il résida au Tombeux dont il fu t 
fermier de 1611 à 1636, greffier de Nandrin. 

J E A N G O D E L E T , 1637 à 1640, fermier de la Tour. 

G E O R G E S D E LA H A U L T , 1 6 5 0 . 

F R A N Ç O I S D E LA H A U L T , 1 6 5 0 . 

H E N R I R E N E R I , 1 6 5 0 à ] 6 7 6 . Maire de Nandrin. 

J A C Q U E S R O M S É E , 1669 à 1693, de la Vaux. 

P A S C A L D E U O Y A R , 1 6 5 0 à 1 6 7 6 . 

J E A N D O U H A R , 1 6 6 9 à 1 6 9 3 . 

J A C Q U E S D E P A R F O N D R Y , 1 6 7 1 à 1 6 9 3 , bovier de Moge. 

A M E I I , D U C H E S N E , 1 6 7 1 à 1 6 9 7 . 

A N T O I N E D U R B U T O (Durbuy), 1 6 8 2 , de Ilermalle-sous-IIuy, 
où ils sont dits de « Nandrin ». 

H E N R I D E G I V E S , 1 6 8 2 à 1 7 2 3 . 

A 7 . . . D E L L E V A U X , 1 6 9 3 . 

P I E R R E L E G R O S , 1 6 9 5 à 1 7 2 3 . 

H E N R I B É G U I N E , 1 7 1 4 . 

H E N R I T A S S I N , 1 7 2 2 à 1 7 2 3 ( 4 ) . 

N... S T E V A R , 1724 à 1759. François Stevart, échevin de 
Nandrin veuf de Catherine Hombourg est mort à Nandrin le 
5 avril 1768. 

J O S E P H B O U R G E O I S , 1 7 2 3 à 1 7 6 0 , époux de Suzanne Leboy 
(ou Libois), mort à Nandrin, le 29 février 1760. 

(J) A. E. L., et A. E. Namur, Fonds Gaiflier, n° 219. 
(2) A. E. L., Nandrin, Carton et Abbaye du Val-Saint-Lambert, reg. 361, 

fol. 530. 
(3) Archives de la Cure de Nandrin, registre d'actes, n° 65. 
(4) A. E. L., Abbaye du Val-Saint-Lambert, reg. 161, fol. 155. 

6 
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B A R T H É L É M Y L E F È V R E , 1 7 2 4 à 1 7 4 9 . 

N... D U B O I S , 1 7 4 9 à 1 7 6 4 . 

N... F O U A R G E , 1 7 4 9 . 

N I C O L A S - F L O R E N T V A L E N T I N , de la Neuville, 1 7 5 3 à 1 7 6 4 . 

J E A N B A P T I S T E (OU Barthélémy) C H E R E T , 1 7 5 3 à 1 7 6 4 . 

N... P I R A R , 1 7 5 8 . 

G E O R G E S D E R Y , 1 7 5 9 à 1 7 6 4 , homme de loi. 

• N... D E L H A Z E OU Delhasse, 1 7 5 8 à 1 7 6 4 . 

N... V L E R S E T , 1 7 6 4 ( ! ) . 

J . L . T R U S A R D , 1 7 9 0 . 

J . J . C I I E R E T , 1 7 9 0 . 

Les Gref f ie r s 

L A M B E R T L E F E V R E , 1 5 4 6 . 

J E A N H A R D Y , 1 5 8 4 à 1 6 0 0 . 

H E N R I ( D E ) W E R P E N , 1 6 2 9 . 

F R A N Ç O I S D E LA H A U L T , 1 6 4 0 à 1 6 6 0 . 

J A C Q U E S D E P A R F O N D R Y , 1 6 6 9 . 

P I E R R E L E G R O S , 1 6 9 2 . 

Le 25 juin 1753, les deux seigneurs relèvent le greffier de 
ses fonctions. 

N I C O L A S J . L E F È B V R E , 1 7 5 4 à 1 7 6 4 . 

Les Sergen t s 

1 5 7 8 . J O H A N D U M O L I N . 

D I E U D O N N É D E H A L L E U X . 

1 5 8 7 . J O H A N C O U S I N . 

D I E U D O N N É D E H A L L E U X . 

J E A N D E M O D A L V E . 

1 5 9 7 . L I G I L (Eloi) D E L L E C O M M I N E T T E . 

1 6 2 9 . J E A N G I I Y S . 

1 7 5 3 . J . B . E I . O Y . 

(») A. E . L., Abbaye du Val-Saint-Lambert, reg. 161, fol. 524. 
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LA J U S T I C E C R I M I N E L L E 

Dans la plupart des cas la justice criminelle n'avait à répri-
mer que des rixes suivies ou non de mort d'homme. Un cas 
d'assassinat a cependant été jugé par la cour de Nandrin au 
18m e siècle. 

Une r ixe en t r e échevins au 16 m e siècle 

Nous avons fait mention dans la liste des échevins de la 
mort d'Englebert de Vilhain tué au cours d'une bagarre. Les 
échevins de Liège rendirent leur jugement en la cause le 
3 décembre 1534 (1). Malheureusement les pages contenant ce 
jugement ont été détruites par le sinistre de 1944, rue Jonfosse, 
et la pièce ne nous est connue que par l'analyse qu'en avait 
faite Monsieur François de Halleux. 

Jean de Marche, échevin de Nandrin, était accusé du meurtre 
de son collègue par Gillain delle Gotte, oncle des enfants 
orphelins du défunt. Jean de Marche prétendait être absous 
et observait que Jacques le Merea, Jean Godefroid, Wilhem et 
Gillain (delle Gotte) frères, Jean de Halleu leur beau-frère 
(soroige) et Loren le Beggon de Septfawes, bovier de Jean 
Godefroid, devaient être jugés coupables. Nous ignorons le 
résultat du procès, mais il semble bien que Jean de Marche 
fu t absous car nous le voyons reprendre peu après ses fonctions 
d'échevin. 

Bata i l le a p r è s boire 

Le 4 mars 1743, après une vente de bois à Ilouchenée, Gilles 
Stévart s'en fut jouer aux cartes au cabaret Lemaire, à Tavier, 
avec Gérard Morhet et d'autres. En revenant, Stevart a t taqua 
Morhet dans les prairies de Baugnée et le frappa à coups de 
bâton. Il l 'aurait tué sans la présence des témoins qui les 
séparèrent. 

(') A. E. L., Echevins de Liège, Jugements et Sentences, reg. 344, fol. 335. 
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Poursu i t e c r imine l l e 

Le 18 juillet 1736, Pierre Tihange, d'Outrelouxhe fu t incar-
céré dans la tour de l'Official à Liège ayant été appréhendé 
pour meurtre. Après un mois Grégoire Gillot, concierge de la 
tour réclama les frais de pension du prisonnier aux deux 
co-seigneurs de Nandrin. Il y eut protestation de bonne volonté 
de part et d 'autre mais du nœud de l'affaire et de son résultat 
nous ignorons tout. 

Un a s s a s s i n a t à N a n d r i n 

Le 5 janvier 1753 dans l'après-midi, arriva au cabaret de 
Barthélémy Ilalleux, à Nandrin, Martin Minet, marchand 
ambulant de Liège avec beaucoup de marchandises, « pour 
plus des cent et des cent » disent les témoins. 

Au cours de la soirée, au moment où Minet pénétrait dans 
la maison Simon, voisine du cabaret, il fu t frappé de sept 
coups de « trenchar, dont il est passé de vie à trépas ». 

Le 15 janvier, la justice de Nandrin fit proclamer un cri du 
perron au son de la cloche et le 21 avril, Gérard, fils de Gilles 
Trentecuisse était arrêté et conduit à Liège pour y être incar-
céré car le procès fut évoqué devant les échevins de Liège. 

Le droit de justice appartenant aux seigneurs et à la cour de 
Nandrin, deux membres de cette cour, Nicolas Florent Valentin, 
de la Neuville, et Joseph Bourgeois furent désignés pour suivre 
les débats assistés de Nicolas Lempereur, adjoint à la cour de 
Nandrin. Les comptes remis par celui-ci donnent les détails 
du procès. 

Selon les coutumes judiciaires de l'époque, l'inculpé fu t 
soumis trois fois à «l'examen rigoureux», les 29 juillet 1753, 
les 9 et 23 janvier 1754. L'arrêt fu t rendu le 20 février suivant : 
Gérard Trentecuisse était condamné a être billonné et mis 
sur la roue. Le jour même, la cour de Nandrin représentée par 
Barthélémy le Febvre, maire, et les échevins Bourgeois, Valentin 
et Cheret, vinrent prendre le prisonnier en sa prison de Liège 
et le conduisirent de juridiction en juridiction, jusqu'au 
chemin (tige) d'Ehein où ils rencontrèrent le baron de 
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Soumagne. Le sergent Elov lui remis en main la haute verge, 
insigne du pouvoir judiciaire, qu'il porta haut jusqu'au lieu 
du supplice où il resta jusqu'à la mort du condamné. 

Le baron de Woot en sa qualité de coadjuteur de son oncle 
chanoine de Notre-Dame à Iluy, ne pouvait conduire un 
homme à la mort car il était d'église. Il avait laissé au baron 
de Soumagne la liberté de s'en acquitter seul. 

Cependant les frais de l'exécution furent partagés entre les 
deux seigneurs. Une troupe de soldats était venue de Liège 
pour l'exécution ainsi que le « maître des œuvres », le bourreau 
qui toucha un ducat et un écu pour sa peine. 

T a p a g e noc turne 

La famille Trentecuisse n'était pas calmée par ce triste 
exemple, le 11 mars 1759, Jean-Jacques, frère de Gérard fit 
avec son compagnon Pierre Degard un gros tapage sur le 
bâti de Nandrin. 

Ces jeunes gens voulaient pénétrer après l'heure réglemen-
taire : huit heures en hiver, neuf heures en été, dans le cabaret 
tenu par Jean Barthélémy Cheret, échevin. 

Ils menacèrent d'enfoncer la porte, proférèrent des jurements 
et tirèrent un coup de feu. 

Le procès-verbal dressé constate : « le cabaretier-échevin 
n 'ayant pas porté plainte, le mayeur ne peut agir ». 
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VARIA 

Le vieux Mess i re André de Nandr in 

Telle est la rédaction du tableau des anniversaires de la 
paroisse Saint-Martin à Nandrin. Nous ne savons quelle est la 
famille de ce personnage, mais nous avons quelques détails 
sur sa biographie et sa parenté. 

André de Nandrin était recteur de l'autel de Sainte-Barbe 
en la paroisse Saint-Adalbert à Liège quand il fut nommé curé 
de Modave, le 4 septembre 1518 (1). Il résigna sa cure en 1527 
et fut remplacé par Léonard de Nandrin qui fut doyen du 
Concile d'Ouffet. Balau estime que Léonard était frère d'André, 
nous en doutons à cause d'un legs d'André à « Sire Lynard 
de Modalve » son neveu, de sa meilleur robe et chaperon de 
deuil. D'après son testament (2), André de Nandrin avait 
un frère Adam, un autre frère Jamolet, père de Maroie, deux 
neveux sire Gilles et sire Léonard tous deux chapelains de 
Notre-Dame à I luy. Près de lui vivait à l luy le petit Adam 
« son cousin » fils d'Adam le meunier de la Vaux. 

André de Nandrin était déjà chanoine de Notre-Dame à 
Huy lorsqu'il releva par suite de son frère Adam, la ferme de 
la Caketerie et la transporta au monastère du Val-Saint-
Lambert (3). Nous l'avons rencontré en 1523 au moulin de la 
Vaux et en 1533, au Tombeux (4) à Nandrin. 

En 1526, il représente la Collégiale de Huy, avec un 
confrère (5) et en 1538, il passe un contrat avec Jean Olivier 
pour la fourniture d'un buffet d'orgues à la collégiale (6). 

D'après son épitaphe, il mourut le 8 mai 1544 (7). 

( ' ) S . B A L A U , Histoire de Modave, dans le B . S . A. H., t. 8. 
(2) A. E. L., Grand Greffe, 1546-48, Convenances et Testaments, fol. 320 v®. 
(3) J. SCHOONBROODT, Val-Saint-Lambert, n° 1684. 
(4) Voir articles : Moulin de la Vaux, Tombeux. 
( 6 ) E . SCHOOLMESTERS, La seigneurie de Marehin, dans le B. I. A . L., t. XI, 

p. 299. 
(") J . Y E R N A U X , Orgues et organistes du pays mosan, dans le B . S . B . L . , 

t. XIV, p. 80. 
( ' ) N A V A U et P O U L L E T , Epitaphes de van den lierg, N° 2280. 
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Un Georges de Nandrin était recteur du bénéfice de Saint-
Nicolas à Modave, depuis de nombreuses années en 1587 (*) ; 
un Martin de Nandrin est moine au Val-Saint-Lambert en 
1546 (2). 

Ovide Mus in 

Un enfant de Nandrin conquit au 19me siècle un juste renom 
par son talent. Ovide Musin, naquit à Nandrin, le 22 septembre 
1854 de J . -J . Musin, négociant en grains et de Louise Mille. 
Les parents s'étaient mariés à Nandrin le 21 février 1844. 
Ovide suivit les cours du conservatoire de Liège et obtint en 
1869, la médaille d'or de violon avec grande distinction. Il 
était condisciple de Marsick, d'Isaye et autres gloires de l'école 
de violon de Liège. 

Après une vie consacrée à l 'art et au cours de laquelle il 
fit de nombreuses et triomphales tournées dans le monde 
entier, Musin se fixa à New-York où il épousa Anne-Louise 
Hodges et ouvrit le « Conservatoire Musin ». 

Il a laissé un volume de mémoires (3) rédigé en anglais dont 
les premiers chapitres contiennent des souvenirs d'enfance 
sur le village de Nandrin. 

La commune a posé une plaque commémorative sur la mai-
son natale du violoniste-compositeur et a donné son nom à 
une place publique. 

Occupa t ions mi l i t a i r e s 

Le curé Godefroid d'Ouhart, en succédant à son oncle en 
1674 trouva la maison pastorale en piteux état : « ...le malheur 
a voulu, dit-il, que l'armée impériale étant venue camper à 
Nandrin au commencement du mois de juillet de la même 
année (1674), les allemands ont ruiné la maison... et au mois 
de novembre immédiatement après ont siégé le château de 
Huy et ont ruiné les villages circonvoisins, ayant séjourné à 

(') S. P A L A U , Histoire de Modave, dans le B. S . A. H., t. 8 . 

(2) J. SCHOONBROODT, Val-Saint-Lambert, n° 1787. 
(3) Ovide M U S I N , My Memories, New-York, Musin Publishing C°, 1 9 2 0 . 

Ce volume est très rare en Europe. 
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Nandrin dix jours et onze nuits pour parachever la ruine 
entière... » (La prise du château de Huy eut lieu le 11 novembre 
1674.) 

1747. Une note de frais de la communauté est rédigée comme 
suit : « Le 5 août payé à Ignace Minet 1 ducat et 1 plaquette 
pour aller chercher sept bouteilles de vin à la Neuville pour 
porter à Monsieur le comte de Sisandorff, campé avec sa troupe 
sur Favence. 

Le 6, trois autres bouteilles au dit comte, à deux esealues 
la bouteille. Item une couple de dindons porté au comte de 
Sisendorff. 

Donné à souper au comte de Sissendorf et à ses officiers, le 
souper consistant en trois belles carpes, écrcvisses et autres 
plats de légume. » 

Ces légères contributions de guerre ne sont rien évidemment 
à côté des déprédations et réquisitoires des troupes belligé-
rantes cantonnant dans la commune. Nous sommes en pleine 
guerre de la succession d'Autriche et notre Pays liégeois est 
traversé en tous sens par les armées. 

Le 5 s e p t e m b r e 1944 

Ces notes ne peuvent se clôturer que sur le rappel de cette 
matinée tristement historique où un détachement de S. S. alle-
mands incendia six maisons et fusilla sept habitants des 
hameaux de la Falie et de la Vaux. Les victimes furent : 
Jules Masson, Sylvain Doumère, Véronique Alexandre, Camille 
Lemaire, Marcel Haidont, Joseph Hastir et Henri Moxhet. 



L A T O N ! D U C H Â T E A U D E F R A I N E U X . 

LA S E I G N E U R I E DE F R A I N E U X 

La seigneurie de Fraineux, commune actuelle de Yernée-
Fraineux, voisine de Nandrin était tout à fait indépendante 
et possédait sa cour de justice privée. Cependant, cette sei-
gneurie ayant appartenu pendant des siècles aux propriétaires 
de la Tour à Nandrin, il nous paraît utile de donner ici une 
courte notice sur cette terre. 
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Un record de la cour de Fraineux cité par de ltyckel et 
publié par J . Fréson (1), mentionne le 16 juin 1429, Jean 
de Corswarem, seigneur de Fraineux. Nous avons rencontré ce 
personnage en parlant de la Tour de Nandrin. 

Fraineux semble bien avoir suivi le sort de Nandrin et avoir 
été vendu par Thierry Iloen, à P H I L I P P E DU S A I N T - E S P R I T , 

en 1594 (2). 

Celui-ci eut pour Fraineux des soins particuliers. Il édifia 
la jolie chapelle qui existe encore et porte en fers d'ancrage le 
millésime de « 1619 ». Un blason que portait le clé de voûte 
de la porte de la chapelle vers la route a été martelé. 

Le testament conjonctif de Philippe du Saint-Esprit, seigneur 
de Fraineux et Nandrin, jadis bourgmestre de Liège et de 
Catherine d'Heure résidant en la paroisse Saint-Jean-Baptiste 
à Liège, passé devant le notaire Christiani, le 30 novembre 1629, 
mentionne : «Item, legatent cinquante florins de Brabant... 
pour faire célébrer deux messes par semaine en la chapelle 
par eux édifiée au terroir de leur seigneurie de Fraineux, 
savoir le Dimanche... et l'autre à la disposition du sire curé 
du dit Fragneux » (3). 

Après le décès de Philippe du Saint-Esprit, la seigneurie 
de Fraineux suivit le sort de Nandrin dans sa succession ; les 
Oranus, les Tabollet, Jean-Philippe de Mathys se qualifient 
également de seigneurs de Fraineux. Nous ne savons pas 
comment la terre de Fraineux passa à la famille de Soumagne ; 
l'auteur anonyme de la généalogie de Senzeilles-Soumagne (4) 
déclare l'ignorer ; mais ce fut en tout cas avant l'alliance de 
Mathieu de Soumagne avec Elisabeth Woot de Trixhe, petite 
nièce de Philippe du Saint-Esprit ; car ce sont les parents de 
ce Mathieu, OTTON, dit Woet, DE SOUMAGNE et A N N E DE COEK 

(') A. D E R Y C K E L , Les communes de la province de Liège, p. 040. 

J . F R É S O N , Villers-le-Temple, p. 2 2 . 

(2) A. E. L., Greffes scabinaux, Nandrin. 
(3) Archives de la Cure de Nandrin, registre d'actes, acte n° 21. 
(4) Archives du Château de Hamal, Généalogie manuscrite de la Maison de 

Senzeilles-Soumagne, t. II. 



L A C H A P E L L E D E F R A I N E U X . 
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D ' O P I N E M (1) que nous voyons faire leur testament, le 1 7 novem-
bre 1621, «en la chambre de la nouvelle tour de leur maison 
seigneuriale de Frayneux. » Otton de Soumagne mourut la 
même année, et le 11 janvier 1 6 2 7 seulement, MATHIEU 

DE SOUMAGNE, devenu mayeur, se présenta avec sa mère 
Anne de Coek devant la cour de Fraineux. Là, Anne de Cock 
fit approuver le testament de 1621, puis transporta en faveur 
de son fils la seigneurie de Fraineux. 

En 1631, Mathieu de Soumagne épousait Elisabeth Woot 
de Trixhe, fille de Thomas et de Catherine d'Heure, nièce de 
Pierre-Ernest Oranus, et petite-nièce de Philippe du Saint-
Esprit. En 1664, ces époux construisirent le nouveau corps de 
logis qui porte une pierre dont l'inscription dit : « Noble et 
généreux seigneur Messire Mathieu baron de Soumaigne, 
Seigneur de Fraineux, Nandren et noble et généreuse dame 
Madame Isabelle de Triexhe m'ont faict faire. 1664. » Le blason 
tout martelé qu'il soit peut se lire : Parti au 1, à la bande 
accompagnée en chef d'une fleur de lys et en pointe d'une rose, 
à un écu sur le tout (qui est Senzeilles-Soumagne) ; aux deux, 
éeartelé aux 1 et 4 au lion tenant de sa dextre un croissant 
(qui est Woot de Trixhe), aux 2 et 3, à trois cœurs (qui est 
Oranus). 

Par leur testament du 5 janvier 1667, ces époux laissèrent 
à leur petit-fils M A T H I E U DE SOUMAGNE, la terre et seigneurie 
de Fraineux avec cour, maison, jardin, prés, terres et héritage 
pour en jouir à l'exclusion de tout autre après le décès du der-
nier des testateurs. 

Ce testament constituait la terre de Fraineux en fideicommis 
à transmettre à l'aîné de leurs descendants mâles, ou à défaut 
de mâle, à l'aînée des filles à charge pour celle-ci de reprendre 
le nom et les armes de Soumagne. 

En vertu de ce testament, confirmé par les dispositinso 
d'Arnold de Soumagne, son fils, l'aîné des petits-fils, Mathieu 

(2) Le Recueil héraldique des bourgmestres de Liège cite déjà les Cox d'Opinem 
dans la généalogie du bourgmestre Soumagne (p. 460) ; de Borman a relevé 
cette erreur dans une note des Echevins de Liège, t. I I , p. 277. IL s'agit de la 
famille Cocks, originaire de Hhénanie. 
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de Soumagne eut Fraineux, dont la seconde moitié avait été 
léguée par François Tabollet à Thomas François de Soumagne, 
son frère cadet. Une convention intervint, le 13 novembre 1701, 
entre les deux frères et M A T H I E U D E S O U M A G N E resta seul 
seigneur de Fraineux. 

N'ayant gardé qu'une fille de son premier mariage avec 
Marie (de) Stevart et n 'ayant pas d 'enfant de sa seconde union 
avec Barbe de Mawet, la terre de Fraineux revint à son frère 
T H O M A S - F R A N Ç O I S D E S O U M A G N E . 

Le fils de celui-ci, Arnold, Michel, baron de Soumagne et 
Han-sur-Lesse, étant mort avant son père, le petit-fils Arnold 
Mathias de Senzeilles, baron de Soumagne et Han-sur-Lesse, 
en hérita. Le 23 mars 1767, il céda la terre à son oncle Mathias 
de Senzeilles, prévôt des Saints Apôtres à Cologne, par acte 
passé devant le notaire J . N. de Ry, pour en jouir sa vie durant . 

Saumery nous donne une description du château de Fraineux, 
vers le milieu du 18m e siècle : « Le seigneur de ce nom 
(Soumagne) qui la possède (la seigneurie de Nandrin) jouit 
encore à un quart de lieue de là d'une jolie terre, nommée 
Fraineux : c'est une seigneurie indépendante et qui ne relève 
d'aucune cour. Il y entretient une maison riante ornée d'une 
belle tour et dans laquelle il s'est ménagé mille commodités 
utiles et agréables ; il a même celle d'une chapelle publique 
que lui et ses ancêtres ont enrichie de plusieurs fondations » (1). 

Nous n'avons plus trouvé trace de la terre de Fraineux dans 
la généalogie des Senzeilles-Soumagne ; mais nous retrouverons 
installée au Fraineux au 19m e siècle, la dernière fille d'Arnold 
Mathias de Senzeilles et d'Adelaïde de Fusco Mataloni : Marie-
Ange, Flore, Adelaide, Alphonsine, Michelle, Josephe de 
Senzeilles-Soumagne, née à Serainchamps le 23 août 1781, 
elle épousa le 28 février 1810, Isaac, Gabriel, Anne, Armand, 
Charles baron D E C L E B S A T T E L D E C E R N A Y , seigneur de divers 
lieux, né à Belfort le 18 juin 1768, officier sous l'ancien régime, 
puis à l'armée des Princes, rallié à l 'Empire, puis à la Restau-

( ' ) [ S A U M E R Y ] , Les délices du Païs de Liège, Liège, 1743, t. 3, p. 183. 
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ration, chevalier de Malte, chevalier de Saint-Louis et de la 
Légion d'Honneur, mort à Metz, en 1823 (1). 

Après sa mort, sans doute, la baronne de Cernay se retira 
au Fraineux. Son fils Armand y mourut le 26 octobre 1855, 
laissant une veuve : Emérence, Louise Emmanuelle, baronne 
de Waha-Baillonville qui convola avec Lambert de Ryckman 
de Betz, et deux enfants : Jean, Charles, Marie, Armand, 
Emmanuel et Marie-Ange, Henriette. 

Les pierres tombales d'Armand, mort en 1855, et de sa 
sœur Justine-Adelaïde, morte en 1846, sont encastrées dans le 
mur extérieur de la tour de l'Eglise, à Nandrin. LTne inscription 
sur l'autel de la chapelle de Fraineux rappelle les donateurs 
et l'autel porte les blasons : Soumagne-Ilougrave et Clebsattel 
de Cernay. 

Nous avons entendu dans le testament de Philippe du Saint-
Esprit parler du « curé du lieu ». A diverses reprises dans la 
généalogie Senzeilles, il est question de 1' « église paroissiale 
de Fraineux ». Remarquons que Fraineux ne fut jamais 
paroisse et releva toujours de Villers-le-Temple. 

Fiefs d a n s la Seigneur ie de F ra ineux 

Nous avons trouvé mention de reliefs faits en 1566, 
notamment : 

Par GENGOULT DE F1 HAINEUX pour une « court, maison, 
grange, stableries, jardin, teneure, et... » nous avons parlé de ce 
personnage de la famille de Seny, dans la liste des échevins 
de Nandrin. 

Par P I R O N DE CHARPENTIER pour une « court, maison, 
jardin » au petit Fraineux. 

Par J E A N DE P R E I T , représentant Hubert de Fraineux, pour 
une « court, maison et assise ». 

De plus Aylid, Jean Lardinois, Jeanne veuve de Gérard 
le Parmentier, Agnès veuve de Piron Hubert, Jean le Gadisseur, 
Jean Masset, alias de llésimont, font relief d'immeubles. 

Les Pères Jésuites ont aussi possédé une ferme au Fraineux. 

(') Haron D E H E R C K E N R O D E , Généalogie de Clebsattel de Cernay, extraite 
du Nobiliaire des Pays-Bas. 
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P I È C E S J U S T I F I C A T I V E S 

I 

Engagère de la moitié de la seigneurie de Nandrin. 

Acte original A. E. L., carton Nandrin avec signatures. Le sceau 
manque. 

Ferdinand par la graee de Dieu Archevêque de Cologne, archi-
ehaneelicr du Saint Empire Romain par l'Italie et Prince électeur 
de Liege, Badelstein et Munster, Administrateur de Heildesheim, 
Berchestgaden & Stavelot, Comte Palatin du Rhin, due des deux 
Bavière, Westphalie, Engeren et Bouillon, Marquis de Franchimont, 
Comte de Looz, Logne, Ilorne, etc. 

Comme pour quelqu'urgente nécéssité concernante le bien 
publicque dont la conservation de notre Etat en dépend, il nous 
ayt fallu faire notable somme d'argent, n'ayant trouvé moyen 
plus prompt et a la main que d'engager quelques titres et juriduction 
d'aucunes nos titres & seigneuries et ayant eu sur ce l'avis et 
consentement de nos vénérables très chers et bien aimes les Doyen 
et Chapitre de notre Cathédrale Engliese de Liege, avons engagez 
et vendus, comme par cette engageons et vendons a notre cher et 
féal Jehan de Mean jadis Bourgmestre de notre Cité de Liege, 
la terre et seigneurie des villages et hamaux de notre ban de Nandren 
avec ses appendices ainsi qu'il se contient entre ses joindants et 
situations, avec la juridiction haute et moyenne et basse, droits 
seigneuriaux appendices et dépendances pour en jouir et profiter 
en vassal voir la supériorité biens et revenus fonciers et autres qui 
tiennent ou cy devant ont tenu postes et nottes continuelles aux 
comptes subalternes ou généraux qu'avons au dit lieu, comme 
aussi l'ordinaire concours et ressort juridictionnel à nous reservé ; 
et ce au moyen de la somme de cinq cent Itixdallers réellement 
comptez en notre Chambre des comptes à notre contentement en 
espèce de rixdallers pattaeons bons et redevables pour tenir la ditte 
seigneurie a titre d'engagure jusqu'à ce que nous, nos successeurs 
evèques de Liege ou notre Chapitre ayons remboursé les dits deniers 
ce que faire pouvons a toujours et quand bon nous semblera sans 
qu'il puisse se servir d'aucun droit de rétention pour quelque 
prétention ou chose que ce soit ni meme aucune partie de vivier, 
bois ou communauté qu'il pourrait avoir obtenu de ses sujets 
pendant l'engagure, demeurant néanmoins le dit preneur gaigier 
obligé de deffendre maintenir et garder les droits juridiction et 
hauteur en bon pere de famille, et survenant entretemps avant 
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la retraite quelque malentendu ou difficulté a raison de la dite 
engagure et ce qui en depend voulons quelles soyent traitées et 
décidées en notre Chambre des Comptes a l'exclusion de toute 
autre judicature ; ordonnons et commandons partant à tous et un 
chacun nos hauts officiers justiciers et sujets de quelle qualité ils 
soyent de le tenir reputer et reconnaître pour leur seigneur et vassal 
nostre, luy portant et faisant les hommages serment de fidélité et 
subjection ordinaire et accoutumes cer telle est notre serieuse 
volonté. En foi que quoi avons ceste signé de nos mains et fait 
munir de notre scel de grâce l'an de N. S. mille six cents dix neuf 
du mois de Novembre le dix huitième jour (et estait signé Ferdinand). 

(Un acte identique de la meme date est fait en faveur de : nostre 
cher et féal Philippe du Saint Esprit jadit Bourgmaitre de notre 
cité de Liege). 

II 

Sequuntur nomina parochianorum totius Ecclesiae parochiali 
de Nandren hoc anno 1637 me pastore Godcjrido de Sleins viventium. 

(A. E. L., Nandrin, registre paroissiaux, reg. I, fol. 146 à 149.) 

Ex Nandren. 
Jean de Fraytur alias du Saulci. 
Claire del Mclle famuli Domicellae relietae quandam Domini 

Joannis Taboulet. 
Jean Godelet, Catharinne son espouse ; Jean, Thomas, Anne, 

Marie, leurs enfans. 
Jacques de Warnant, Catherine son espouse ; Gaspar, Aymont, 

Walburge, Marie, Catherine, leurs enfans. 
Barbe, relicte Jean Douhart ; Jean leur fils ; Béatrice de Sleins, 

son espouse. 
Martin Renard, Margueritte Dodet, son espouse ; Henri, Jean, 

Isabelle, Jeanne, leurs enfans. 
Jean le Marischal, Anne son espouse ; Jean, Anne, leurs enfans. 
Jean Gilet, Agnèsse, enfans feu Jean Gilet. 
Jean Beedechon, Gelette son espouse ; Jean leur fils. 
Henri Reneri, Jacques et Lambert, frères. 
Louis fils feu Lathour, Marie fille feu Lathour. 
Pietteur Vanasl, Marguerit Marnie son espouse ; Elesne, Mathieu, 

Francoij, Izabelle, leurs enfans. 
Jean Collart, Paulinne son espouse ; Nicolas, Théodor, Anne, 

Izabeau, leurs enfans. 
Henri le Rouffon ; Gil, Matthieu, Marie, Marguerite, kosse, 

ses enfans. 
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Marie, relict Jean Syon ; Jean Syon, Odil, ses enfans. 
Barthelemi Halleux, Catharine, Anne, son espouse ; Barthelemi, 

Agnesse, Anne leurs enfans. 
Paeque du Doart, Jeanne son espouse ; Franeoij, Noesl, 

Catharinne, leurs enfans. 
Maitre Hubert Dokiere, margueliere ; Jean, Joseph, Hubertinne, 

ses enfans. 
Thiri du Mont, vefve. 
Jean Beaujean, Margueritte son espouse ; Jean, Jeanne, leurs 

enfans. 
Jacques Reneri, Margueritte son espouse, Jean, l'enfant. 
Simon del Thour, Marie son espouse. 
Thiri Deprez, Jeanne sa sœur. 
Marguerit relict Grandjean ; Catharinne, Jeanne, ses enfans. 
Anthoisne Renié, Izabeau, sa sœur. 
Anthoisne le Pontni. 
Mathieu Zawala, Jeanne son espouse ; Barthelemi, Mathieu, 

Jeanne, Margueritte, leurs enfans. 
Pacsques Magneri, Marie son espouse; Nicolas, servaij, Anne, 

leurs enfans. 
Anna Absolon, impudica, Gérard, Martin, Piere ses enfans 

ex fornieatione recepti. 

Ex Faweteux. 

Guilleaume Hanskinne, Izabeau sa fesme ; Jean, Anne, leurs 
enfans. 

Philippe le Rouffon, Izabeau sa fesme, Gérard Philippe, Odil, 
Anne, leurs enfans. 

Ex Roubend. 
Léonard del Boueheille, Izabeau, son espouse ; Albert, Nicolas, 

Anne Izabeau, Pacques, leurs enfans. 
Agnès du Doart, vefve. 

Ex Vaulx. 
Anne, relict Jacques Romzée ; Jacques, Jeanne, Jean, Nicolas, 

Balduin, Henri, Martin, Anne, ses enfans. 
Jeanne, reliet Nicolas, le jeune ; Jeanne, Nicolas, Gaspar, Anne, 

ses enfans. 
Léonard de Laval, Elesne son espouse ; Anne, Isabelle, leurs 

enfans. 
Léonard le Loket vefve ; Jean Léonard, Jeanne, Catharinne, 

Anne, ses enfans. 
Jean Lambert alias Romzée ; Jean son fils. 
Jeanne, reliet Gérard le Begon ; Jean fils. 
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Jeanne, relict Jean Massnet ; Wathieu, Jean, ses enfans. 
Adam de Gard, vefve, Léonard ; Jeanne, Cathearinne, Anne, 

Marie, ses enfans. 
Jean du Rondehaisne, Marie son espouse ; Melot, Jean, Noels, 

Cathearinne leurs enfans. 
Marie du Moulin, reliet Jeorge de Labay. 

Ex Croix André et Sottrez. 
Cathearinne, relict Jean Courard ; Aylis, Cathearinne, ses enfans. 
Aylis fille, Jean Dieudonné veufven ; Jean, Marie, ses enfans. 
Lambert de Marsin, Marie Urbain son espouse ; Jeanne, Lambert, 

Giles, Margueritte, Jean, ses enfans. 
Pacque, Jeanne son espouse. 

Ex Halleux. 
Nicolas de Parfondrieux, Odil son espouse ; Marie, Izabelle, 

Jeanne, Odil, Margueritte, Jacques, Jean, Nicolas, leurs enfans. 
Martin Sent, Anne son espouse ; Conrard, Martin, Marie, leurs 

enfans. 
Jean le Loket, Cathearinne, son espouse ; Jeanne, Jean, leurs, 

enfans. 
Sent, vefve. 
Cathearinne Damart, vefve, Marguearitte sa fille. 
Jean le Barbiere, Jeulinne son espouse. 
Agnèsse reliet Mathieu du Cerf ; Balduin, Guijaume, Vathieu, 

Anne, Marie, ses enfans. 
Agnèsse, reliet Nicolas Damain ; Margueritte, Jeanne, Henri, 

Balduin, 
Henri Damart. 

Ex Gotte. 
Pierre le Charliere, Cathearinne, son espouse ; Guilheaume, Piere, 

Agnèsse, leurs enfants. 

Ex Moege. 
Jacques de Profonrieux, Anne son espouse ; Marie, Anne, Jacques, 

Jeanne, leurs enfans. 

Ex Haijes. 
Remacle de Hayes, Elesne, son espouse ; Itemacle, Izabelle, 

leurs enfans. 
Jean d'abolen, marie son espouse ; Jean leur fils. 
Jean de Vyl, Cathearinne son espouse ; Jeanne leur fille. 

Ex Boucheille. 
Ligil del Boucheille, Margueritte son espouse ; Noesl, Jeanne, 

Anne, leurs enfans. 



III 

Sequuntur nomina defunctorum Parochianorum Ecclesœ Parochialis 
loci de Nandren incipiendo ah anno 1635 in autonmo utriusque 
ad augustum 1636 vel circiter, dicta nomina a sacellanis eo tempore 
regentibus negleeta fuere, Ego godefridus de Sleins pastor vocaius 
in Nandren quantam prolium ambitu facto, recollecta inscripsi confuse 
quo ad mensem vel diem prefixum obitus ignorabant epsimet parentes 

superstites. 

(A. E. L., Nandrin, registres paroissiaux, reg. n° 1, fol. 183 à 186.) 

Ex Nandren. 
Gérard Sepult, Anne son espouse. 
Gil Douehart, Anne sa fille. 
Anne espouse a Jean le marisehal ; Anne, Catharinne, Marie, 

leurs enfans. 
Agnesse relict Jean Gilet, Gil leurs fils et Anne leurs fille. 
Urbain de ses fauwes, Jeanne son espouse ; Catharinne leurs 

fille. 
Madamoiselle Margueritte Casai. 
Nicolas Lathour, Catharinne son espouse ; Margueritte leur fille. 
Jacque Reneri. 
Renard Urbain, Lucie son espouse. 
Jeanne Hubert espouse à Henri le Rouffon. 
Gérard Syon ; Marie sa fille. 
Jean Palaz. 
Anne fille Barthelemi Halleux. 
Agnesse del Ree vefve Jean le loket. 
Catharinne du Doart espouse a pietre Hubert dokiere. 
Piere Pirard. 
Jeanne espouse à Thiri du Mont. 
Jacques Reneri fils Jacques Reneri. 
Jean Libion fils Margueritte relict Jean Lebion. 
Martinne fille Izabeau Renié. 
Noesl del Bouchcille ; Marie sa fille. 
Anne relict Robert del Bouchcille. 
Catharinne fille Jean Godelet. 
Margueritte Wymes. 

Ex Hayes. 
Léonard et Nicolas enfans Jean Nolet. 
Thiri de Warzée ; Thiri et Marie, ses enfans. 
Jean fils Remacle Valentin. 
Marie Fesme Anthoisne le Pontni. 
Lambert S. Jean Sart, Catherine son espouse. 



Ex Tombeux. 

Ex Fauveteux. 
Aylis du doart espouse Jean le loket ; Franeoy, Jeanne, ses 

enfans avec Jean, Gelette. 
Pirkenne vefve le loket; Margueritte, Jeanne, ses enfans. 
Léonard, Guyausraes, fils hanskinne. 

Ex Vaulx. 
Jacques Romzée ; Lambert son fils. 
Nicolas del Rée le jeune ; Jean, Balduin, Philippe, ses enfans. 
Nicolas del Rée le vieux. 
Nieolle Relict Jean le vefve, Marie le vefve. 
Henri le Barbiere, Catharinne son espouse ; Mathieu, Maurice, 

Henri, Anne, ses enfans. 
Jeanne de Magneri Relict Jean Lambert ; Leonardinne, Jeanne, 

leurs enfans. 
Gérard le Begon ; Marie, Gérard ses enfans. 
Pierre le Rouffon. 

Ex Croix André. 
Drianne espouse Léonard le loket ; Marie, Martin, Margueritte, 

ses enfans. 
Sent espouse Adam degard. 
Noesle (Noël) le marischal. 
George de labcau. 
Lucie de labeau fesme de Piere Mosbeux ; Catharinne, Jeanne, 

ses enfans. 
Syon de labeau ; Marie, Anne, Noette, Jeanne, ses enfans. 
Margueritte reliet Henri Stienne ; Catharinne, Jeanne, Marie, 

Pacques, ses enfans. 
Ex Sottrez. 

Barbe fesme Lambert, Martin, Franeoy, Tonnes, Marie sa fesme ; 
Catharinne leur fille. 

Jean Guis, Jeanne son espouse ; Henri, Martin Thiri, Jeanne, 
leurs enfans. 

Ex Halleux. 
Guilleaume del Rée, Marie sa fesme ; Nicolas, Bartholomé, 

Anne, Guilheaume, leurs enfans. 
Michel del Rimir ; Marie sa fille. 
Marie fesme Masart. 
Judon Dieudonnée. 
Jeanne Dieudonnée ; Jean sa fille ; Catharinne vefve Maurice. 
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Simon de matigne ; Simon, Marie, Catharinne, ses enfans. 
Jean le marischal ; Staes, Jean, Lambert, Jeanne, ses enfans. 
Henri Damart, Margueritte sa fesme. 
Henri fils de la fille Catharinne Damart. 
Mathieu du Cerf. 
Henri Damin ; Jeanne sa fesme ; Marie, Jeanne, leurs enfans. 
Marie fille feu Colas damain. 
Catharinne fille Henri de bulonchan. 
Catharinne fille Jean Waldor. 
Pirloz de fawes, Marie son espouse ; Jeanne, leurs enfans. 

IV 

(A. E. L., Etats, Tocages, reg. 100, fol. 1.) 

Le soussigné Bourgmestre du Ban de Nandrin en Condroz déclare 
qu'en conséquence du mandement de Sa Sérénissime Eminence 
et de ses estats en date du 8 janvier 1748. Je me suis rendu à la 
Cense de Moge ban de Nandrin appartenante a messieurs du Val 
St Lambert tenue localement par le Sr Léonard Colignon, lequel 
m'at déclaré y avoir quatre place a feu et une brassinne 5 

Item la maison d'elgotte appartenante à Mr le Baron de Tinlot 
seigneur de Nandren, François Colignon son domestique et garde 
de sa maison m'at déclaré y avoir onze place a feu avec le tocage 
du censier 11 

Item à la cense de Halleux appartenante à messieur du Val 
St Lambert tenue localement par Wathieu Libert, m'at déclaré 
y avoir cinq place a feu 5 

Item luy même dans une vielle maison luy appartenante il sy 
trouva deux tocage n'étant habitée depuis quinze ans que pour 
écurie 2 

Item moy soubsigné déclare avoir une place a feu et une 
Brassinne 2 

Gérard Michel propriétaire m'at déclaré avoir deux places a 
feu 2 

Gille 30 cuisse propriétaire une place a feu 1 
Hubert Menquet propriétaire déclare deux places a f e u . . . . 2 
Barthélémy Halleux représentant Martin Soil le vieu propriétaire 

une place a feu 1 
Martin Soille propriétaire déclare deux places a feu 2 
Nicolas Bourgeois propriétaire une place a feu . . . . • 1 
Dieudonné Colin locataire de Jean Colard m'at déclaré avoir 

deux places à feu 2 
Item luy luy même un fourneau de maréchal 1 



III 

Jacque Ramelot propriétaire pour les deux maisons déclare 
deux places à feu 2 

Henri Cuisse propriétaire m'at déclaré avoir trois places a feu 
en y comprendant un petit fourneau. 

Jean Brisse Eloy propriétaire une place a feu. 
Mathieu Losse propriétaire m'at déclaré avoir deux places 

a feu. 
Antoine Piret locataire de Mr Counotte une place a feu. 
Les enfants Tassin propriétaire deux places à feu. 
Item il se trouve que dans le fournil des dit Tassin il y loge un 

pauvre mendiant par charité scavoir sil doit payé. 
Herman du Chaîne propriétaire une place à feu. 
Joseph Daine, locataire de Mr Depont une place à feu. 
Item je me suis rendu à la maison de Mr le prélocuteur Selys 

a Sotré son manouvriez m'at déclarez y avoir sept place a feu dans 
la grande et petite Sotrez y compris le feu de son eensier, ce que 
ledit Selys m'at ratifiez dans sa maison à Liège. 

Item Alexandre propriétaire a déclaré une place a feu. 
La cense de la petite Veau appartenante à Mr Bikinne, tenue 

localement par Jacques Marcin lequel m'at déclaré quatre place 
à feu 4 

Item luy même déclare trois autres place point habitée depuis 
50 ans, voir s'il doit payer 3 

Adam Degard de la petite Veaux, propriétaire, une place a 
feu 1 

Jean Cheret propriétaire d'une place a feu et une brassine 3 
Jean Vieux Jean propriétaire une place a feu 1 
Michel Hassotte propriétaire, un tocage et 1 poiles. 
Pierre Daine propriétaire, une place a feu 1 
Adam Halleux, propriétaire, une place a feu 1 
Henri Marcin, propriétaire une place a feu 1 
Henry Body, propriétaire, une place a feu 1 
Jenne Malaise, propriétaire une place à feu 1 
Jean-Pierre Malaise, propriétaire, une place a feu 1 
Nicolas Colard, propriétaire une place a feu 1 
Mr Dechamps et son eensier trois places à feu 3 
Gille Danthinne locataire du Sr Wera prestre, deux places a 

feu 2 
Le Sr Stevar mayeur de Nandrin, une place a feu, estan 

propriétaire 
Bruno Dorquet, propriétaire une place a feu 
Jean-Francois Ramelot, une place a feu 
Jean Bertrand, propriétaire, une place à feu 
La veuve Thomas Godelet, propriétaire, une place a feu . . . 
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Claude Burton, propriétaire, une place a feu 1 
Jacque Dabonprez propriétaire une place a feu 1 
La cense de la Roubienne appartenante à mademoiselle Beyrs 

tenue localement par Jean Pierre Dawance lequel m'at déclarez 
y avoir six place a feu 6 

Jean Dopagne propriétaire une place a feu 1 
Gille Libov propriétaire une place a feu. 
La veuve Estienne Closse propriétaire une place a feu. 
Jean Legez foucque propriétaire une place a feu. 
Orban Chorisse propriétaire une place a feu. Lui même locataire 

d'une maison appartenante a Mr le Baron de Soumagne, une 
place a feu. 

François Chorisse propriétaire d'une place a feu. 
Henri Lepougne propriétaire d'une place a feu. 
Jean Degard Maréchal propriétaire déclare avoir trois place a feu 

y compris son fourneau de maréchal. 
François Barthélémy Halleux propriétaire une place a feu. 
Gille Stevar propriétaire deux places a feu. 
Lorent Michaux propriétaire deux places a feu. 
Martin Linchet locataire de Jacque Verlée deux places a feu. 
Barthélémy Halleux de la postrie locataire de Mr le Baron de 

Soumagne déclare avoir huict tocage avec la maison Panaye y 
compris une viel Brassine. 

Jean Noèl Debaty locataire de Mr le Baron de Soumagne une 
place a feu. 

Adam Degard propriétaire deux place à feu. 
Mathias Istace au rond fouarge prestre une place a feu. 
I.a veuve Lambert Moureau propriétaire une place a feu. 
Le sieur Delhasse propriétaire d'une place a feu. 
Le révérend curé de Nandren quatre place a feu. 
Pierre Dosagne, propriétaire une place à feu. 
Guillaume Estienne locataire du lld cure une place a feu. 
Barthélémy Halleux le jeune locataire de Barthélémy Halleux 

de la Postrie pour la maison du Bénéfice, deux places à feu. 
W. Piequart notre vicaire une place a feu. Sans y comprendre 

l'école qui n'est point permanent. 
Marie Jenme Delhasse propriétaire une place a feu. 
Meurisse Fontenoy locataire de Mr le Baron de Soumagne deux 

places a feu. 
Godefroy Houskinne propriétaire une place a feu. 
Le Sr Hubert Massart censier de la grande Baumont appartenant 

a Mr le comte Alberck deux places à feu. 
Jacques Gerday locataire de Hubert Massart pour la petite 

Baumont deux places a feu. 
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M. le Baron de Soumagne seigneur de Nandren pour le chataux 
douze places a feu y compris sa brassinne et maison du eensier. 

Item le dit seigneur pour sa maison Chaumont qui fut ci devant 
à Guillaume Estrenne une place a feu. 

M. le baron de Zegrade pour sa maison du tombeux six places a feu 
y compris sa brassinne. 

J. Bourgeois Bourgmestre 
total 168 feus. 

V 
Analyse du Tableau des anniversaires dressé en 1692 par G. Douhart, 

curé de Nandrin. 
Cure de Nandrin, reg. 2 in fine. 

En Janvier. 
Jolian de Nandrin et dlle, son épouse, 12 st., sur Tour de Nandrin. 
. . . de Moege, Henkin et de Fawes, 5 st. sp., sur les Fawes. 
? Warnotte del Cominette et Linette sa femme, 2 st., sur la 

Cominette. 
Wileme le faive et Mathieu Maie Cause, 7 st., sur maison d'Asieur. 
Pirotte de Vinaine du Halleux, 1 st. sp., héritages Mottet a 

Houchenée. 
Jean le Barbier, 40 pattars. 
Barbe et Anne le Rousseau. 
Messire Godefroid de Sleins, moitié terre de la Fallie. 

Fevrier. 
Willem delle Gotte et dlle Marie sa femme, 2 st., au Fragnenx. 
Le grand Henry Jamar et Agnes du Cerf, 9 st. sp. 
Jean de Halleux, 8 st. sp., sur Cherwage Mathieu Halleux. 
Mr. Martin Renery et Maykinne sa femme, 11 st. sp., en Faweter. 
Martin Pirson et sa femme, 4 st., héritages Michel et Léonard 

Pirson en Ilaves. 
Collard le Barbier, 10 pattars, héritages Marie Collard. 

Mars. 
Philippe de Halleux et Marie sa femme, sur le Halleux. 
Damoiseau Thiry [Hoen]. 
Willem delle Thour et sa femme, 1 m, sur le ehennau Ramet. 
Léonard de Halleux et Jeanne son époux, 2 st. sp., sur 3 bon. du 

moulin. 
Agnes et Balthazar son fils, 3 st., sur 3 bon. du Moulin. 
Jean de Sauley, 30 patt. 
Marguerite Tabollet. 
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Avril. 

Wathieu delle Vaux et Jean Wathelet, 4 set., sur cherwage 
Gibson delle Vaux. 

llenard de sept fawes et sa femme, 4 set., sur cherwage Martin 
Renery. 

Simon Collard et Agnesse sa femme, 15 set., sur le Tombeux. 
Baudouin Farvillon, 15 patt bit., maison Jean du Gard La Vaux. 
Jean de Marche, 2 set., cherwage delle Vaux. 
Gérard de Baumont et Odylle sa femme, 2 st., maison de 

fawenettes. 

Mai. 
Jean de Prez et Marie sa femme, 2 set., sur la Cominette. 
. . . delle Vaux, 2 st., biens du Moulin. 
Pirot de Bierloz (?), 25 patters, pré biettenfosse. 
Wilkin l'entretailleur, 2 set, cortil à la Mère Dieu. 
Catherinne fille Jean le Barbier. 
Honoré Seigneur Philippe du Saint Esprit, Sgr de Fraineux 

Nandrin Bourgmestre a Liege et lion. Demoiselle Catherine Oranus 
sa femme. 

Honore Sgr Jean Taboullet et hon. dlle Marie Orane son epouse 
Seigneur de Fraineux Nandren, 10 fl. bbt. 

Bastin de Halleux, 4 st., lieu hodime. 
Willem del Gotte, 2 st., sur la Gotte. 
Hubert le corbisier, 1 flo, a Riene. 

Beatrice de Sleins epouse Jean Douhart, y2 terre sur la Falize, 

Juillet. 
Jean Dardenne, 3 st, cherwage Bouet dit d'Ardenne. 
Balthazar et Agnes, 9 st. sp. 
Martin de Prez et . . . sa femme, 3 y2, maison Allard le marischal. 
Herman Jeune homme et sa femme, 40 pat. 

A ont. 

Martin L'Host et Barbe sa femme, 2 set,, sur Sottrez. 
Henry..., 3 st., 
Jeanne la Barbièrc. 
Henri le Barbier. 

Septembre. 

Jean de Huy et Catherine sa femme, cherwage Paulus de 
Terwagne. 

Messire Jean Chenalure, 1 st. sp., Grande Roubenne. 
Lambert ... delle Petite Vaux, 5 st. sp., cherwage Petite Vaux. 
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Jaune le barbier. 
Adam le Moulnier et Marie sa femme, 2 set. sp., eherwage et 

Sottrez. 
Octobre. 

Damoiseau Thiry Hoen Sgr de Plainevaux, 4 st. sp. 
Baudouin de Parfondry et Pentecôte sa femme, 2 st., héritage 

le Parmentier à St Severin. 
Antoine de Fafvetene et sa femme. 
Antoine du Cerf et sa femme, 3 st. sp., sur le Cerf. 
Sire Jean Sepult, en son temps curé de Nandren. 

Novembre. 
Antoine de Tomboux, 3 pat or Huy, Petit Sottrez. 
Le vieux mal contant, 2 st., maison Jean du moulin. 
Valentin delle Croix André et sa femme, 2 st. sp., héritages de la 

Croix André. 

Décembre. 
Renard Urbain et Anne de Linchet sa femme. 
Henry de Fawez et sa femme, 3 st., héritages Santelet. 
I.e vieux messire André chanoine de N 1) a Huy, 2 st. sp., maison 

Gérard Zelin. 
Jean du Moulin et Jeanne sa femme, 4 set, maison Bartholomé 

à Engehouls. 
Everard a VVikain, 2 st. sp. 
4 messe pour feu Jean Sepulte, Pirard le Charlier son epouse 

ses parents Lambert de Saint Jean Sart, Catherine son ép. 
Jacques Nicolas Romsée, 21 pattar, maison à la Vaux. 
+ novembre 1709. 

VI 

Anniversaires Postérieurs 
Thomas François de Senzeille baron de Soumagne et son épouse, 
Martin Gandisseur. 
Jacques I.amet. 
Woot de Trixhe. (la Gotte.) 
Martin Renery. 
Mariotte. 
Elisabeth Potesta et Nicolas Hodeige, le (Tombeux.) 
Guillaume de Marche. 
Nicolas Delrée, la (Roubenne). 
Gregoire Chaumont. 
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Philippe le Rouffon, (Grande Beaumont.) 
François Bawin. 
Henri de Hodeige, (Renglet, de Favetu.) 
Sebastien de Halleux. 
Jean Delfouarge. 
Grand Jean de Fraiture. 
Mr et Me d'Erckenteel et enfants, le (Tombeu). 
Jean Degard. 
56 messes basses fondées par Mlle Taboulet. 
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Considéra t ions p ré l imina i r e s 

I . — L E S I T E 

C'est en 1938 que l'un de nous, lors de la mobilisation, 
apprit, par un soldat natif de l'endroit, l'existence de la 
station. Les travaux pour le captage des eaux en avaient révélé 
la présence. La guerre, puis d'autres découvertes, en retar-
dèrent l'exploration. C'est en août 1952 que nous résolûmes 
d'entamer les fouilles de cette agglomération. 

Cet ensemble de fosses omaliennes, réparti principalement 
sur un mamelon, se situe en bordure de la voie romaine reliant 
Tongres à Trêves, non loin et au sud du carrefour principal 
de Noville-en-IIesbaye. Il s'étend sur plusieurs hectares et 
principalement sur les parcelles cadastrées n08 176 à 187 et 
236/ (1). Les fosses repérées y sont disséminées par îlots et ne 
sont pas aisées à détecter. En surface, les vestiges archéolo-
giques y sont très rares, ce qui donne la certitude que les 
fosses, recouvertes par les apports éoliens, n'ont pas été 
entamées par les travaux agraires. 

Nos nombreuses visites, échelonnées sur près de dix-huit ans 
en toutes saisons, nous ont permis de consigner de multiples 
observations quant aux zones de dispersion en surface des 
éléments lithiques. Nous avons observé les diverses colorations 
prises par le sol et par les récoltes. Les colorations différentes 
des céréales à maturité nous ont révélé l'existence d'un ancien 
sentier coupant obliquement cette agglomération. 

Ce sentier rectiligne, -— que nous avons repéré par la suite 
dans d'autres champs de céréales, — venait de la station 

( l) L'architecte délégué de l'Assistance Publique de la Ville de Liège, ainsi 
que M M . S T R E E L , Bourgmestre de Noville, et B O E R M A N S , propriétaires, nous 
ont permis d'explorer les parcelles précitées. 



III 

omalienne de Jeneffe et se dirigeait vers le château de Lexhy. 
Nous ne certifions pas que ce sentier soit omalien ; il peut, dater 
d'une autre époque. 

En outre, une très vaste fosse, située près du puits de captage 
du carrefour principal, fut repérée à l'automne 1955 par la 
coloration bien différente du sol labouré. Cette fosse est éloignée 
d'environ 400 m. du lieu des fouilles décrites à ce jour. Nous 
ne pouvons pas certifier qu'elle soit omalienne ; toutefois, la 
sonde en a ramené de la terre très noire. 

Ensuite, nous avons pu, lors du dégel et à l'aide d'écrans 
colorés, — principalement le bleu, - détecter plusieurs fosse.? 
omaliennes ; cette détection d'ensemble, sitôt les récoltes 
enlevées, nous a permis de repérer rapidement à la sonde la 
dispersion circulaire des fosses de cette station. 

Enfin, au coucher du soleil, du carrefour de Noville, nous 
avons vu apparaître nettement, à plusieurs reprises, par des 
ombres portées, la trace d'un ancien fossé paraissant ceinturer 
au N./N.-E.. le mamelon sur lequel se sont effectuées nos 
études. 

I I . — L E S F O U I L L E S 

Notre intention, lors des fouilles, ne fut pas d'accumuler, 
une fois de plus, des objets préhistoriques, mais bien de tirer 
de la station de Noville un maximum d'observations permet-
tant d'étendre le champ actuel des déductions. L'on remar-
quera ici que ce n'est pas la station la plus riche en industrie 
humaine qui est susceptible d'apporter le plus de renseigne-
ments scientifiques. Nous avons interrogé, non pas tant son 
contenu que le sol lui-même, dont nous nous sommes efforcés 
d'interpréter les divers éléments. 

Nous avons entamé les fouilles à 1a, naissance du vallon sec 
dévalant la cote altimétrique de 105 m. et se dirigeant vers 
le Nord puis l'Ouest en direction de l'Yerne, qu'il rejoint à 
Lamine. 

(') Le docteur B O E R M A N S , médecin à Spa, Mme Rose T H I S S E - D E R O U E T T E , 

M. Gérard T H I R Y , préhistorien et Jacques TIIISSE junior ont pris une part 
active à nos fouilles : M. Fernand L E U K E R S les a filmées ; M. L A N D E N N E , garde-
champêtre, a sauvegardé l'état des fouilles et nous a fourni maints renseigne-
ments utiles. 
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Le relevé des fosses fut établi par triangulation au cordeau ; 
il précisa que les cuvettes du premier groupe exploré étaient 
disposées plus ou moins circulairement. (voir planche I). 

D'autres groupes, situés au Nord, présentent la même 
caractéristique de dispersion. Nous fouillerons ceux-ci au fur 
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et à mesure des nécessités imposées par nos disciplines de 
travail. 

L'inventaire des objets recueillis a été fait suivant la méthode 
préconisée par les précurseurs, lors de la fouille de l'aggloméra-
tion omalienne de .Tcneffe (1). Ceci permettra d'établir des 
comparaisons. 

Foyers n° 1 2 3 4 5 0 7 8 10 11 12 13 14 

Eclats et déchets de 
taille 35 50 9 23 4 07 29 27 9 105 20 10 45 

Nuclei 4 — . — 1 — — — — — - 3 1 1 — 

Percuteurs o 2 2 2 — 2 1 2 — 2 5 1 — 

Lames entières et cassées 17 19 5 11 4 7 9 25 — 28 12 8 13 
Laines utilisées 4 4 — — , — 9 o 1 1 8 — 1 7 
Lames de faucilles . . . 1 — — . 1 1 1 — — — 1 2 
Grattoirs s/lames et 

éclats 2 5 3 3 — 0 0 4 17 1 — 4 
Alésoirs — — 1 — — — — — 

Pointes de flèches . . . . — - - — — 1 — -— — — — • 

Racloirs-rabots (?) . . . . 1 1 — 3 
Quartier d'orange . . . . -

1 
Scies ou faucilles — — — — — — , — — ] — — 1 
Retouchoirs ? 
Tablette — — — — 1 — - — — — — — — • 

Lissoirs et fragments . 1 — — — 1 1 — — — F — — 

Oligiste poli — 1 — — — 1 1 — — — • — — 

Polissoirs portatifs . . . . 4 4 1 3 1 2 1 4 1 7 5 2 — 

Grès, schistes, phtanites s 7 2 4 1 2 3 3 — 17 13 3 7 
Ossements F F F — — — — I' — • — F(* 
Meule dormante ou 

polissoir ? 
Perçoirs 1 2 1 — — — — — 2 
Lame de canif (selon 

Rahir) 1 

(*) Fragment de lient de cerf. 

Nous avons cru utile de joindre un condensé de notre carnet 
de fouilles, ainsi «pie quelques notes complémentaires relatives 
aux minéraux et limons qui, alors, nous paraissaient 
énigmatiques. 

(') Marcel D U P U Y D T , J. H A M A L - N A N D R I N et Jean SERVAIS, Fonds de Cabanes 
de la Ilesbaye, Jeneffe, Dornmartin, Oudoumont ; compte rendu des fouilles dans 
Société Anthropologie de Bruxelles, t. XXIX (1910). 
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P L A N C H E S I I , I I I , I V et V , réduites. 

F O Y E R N ° 1 . — Centre, croisée des axes : présence d'osse-
ments à 0,70 m. prof. 

F O Y E R N° 2. — Est : percuteur et perçoir. Nord : poterie 
épaisse. S.-E. : poterie fine, oligiste, grès, grattoirs. Sud : 
lames, perçoir, grattoir. N.-O. : polissoir contre paroi. Centre 
grand axe N.-E./S.-O. : ossements à 0,75 m. prof, (voir 
planche II). 

F O Y E R N° 3. Paroi Sud : perçoir. Est : percuteurs. Nord : 
lames. N.-O. et Est : grattoirs. 

F O Y E R N ° 4 . — Paroi Nord : ossements à 0,55 m. prof. 
Est : faucille. S.-O. : lames. Ouest : grattoir, polissoir. 
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F O Y E R N° 5 . — Terre noire dans les quatre coins de la fosse 
et limon jaune au centre du foyer. Limon jaune : plus de 55 % 
de grains dans le tamis 325 (45 mer.). Les minéraux lourds 
appartiendraient, semble-t-il, au lœss supérieur brabantien 
(29 zircons, 4 tourmalines, 14 rutiles, 1 disthène, 1 staurotide, 
5 grenats, 25 épidotes, 21 hornblendes vertes) (x). 

F O Y E R N° 6. — O . / S . - O . : lissoir à 0,45 m. prof, face plane 
sur le sol. Ouest : deux lames sur tranche dans limon jaune. 
E . / N . - E . : grains de blé à 0,75 m. prof. ; croisée des axes : 
grand fragment de poterie. E . / S . - E . : cailloux verts et terre 
verte (cette terre provient de l'altération de certains cailloux 
roulés schisteux et glauconifères des laisses de solifluxion du 
sommet du Hesbayen E2. Les lames minces permettent de 
rapprocher ces cailloux de la gaize schisteuse du Hainaut) (2). 
S . - E . : poche de silex roulés. N . / N . - O . : limon jaune (25 % des 
grains dans tamis 0,104 mm. et 40 % dans le tamis 0,052 mm.). 
Les minéraux denses appartiennent probablement au complexe 
sablo-graveleux de la base du Brabantien (36 zircons, 6 tour-
malines, 19 rutiles, 1 staurotide, 21 épidotes, 9 hornblendes 
vertes, 3 grenats) (voir planche III). 

F O Y E R N ° 7 . — Poterie rouge au centre, poterie noire paroi 
Est à 1 m. prof. Lames et lames de faucille paroi Ouest, grattoirs 
et deux lames avec poterie noire paroi Nord. Ebauche lissoir 
en phtanite paroi S.-O. Au sommet de la terre noire, le limon 
du fond (à 1 m.) entourant un grand fragment de poterie est 
d 'un gris tacheté de blanc, très compact, se divisant en parallé-
lépipèdes rectangles (11 % phosphate calcique). 

F O Y E R N ° 8 . — Paroi N.-O. : fragment de meule, ou polis-
soir, et poche de sable. Une préparation de la matière sableuse 
a donné : 30 % de grains dans le tamis de 0,147 mm. et 50 % 
dans le tamis de 0,104 mm. Le pourcentage des minéraux lourds 

(*) Le lœss hesbayen contient très souvent moins de grenats et de hornblendes 
vertes (4 échantillons prélevés dans une même couche révèlent au comptage 
une même homogénéité de pourcentage). 

(2) P. MICHOT, Texture schisteuse dans des couches subhorizontales, A. S. G. 15.. 
t. 65, n™ 5/6 (1941-42), p. n 174. 
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s'élève à 57 zircons, 18 tourmalines, 19 rutiles, 7 disthènes, 
1 staurotide, 1 grenat, 1 andalousite, 2 épidotes, 1 anatase. Il 
s'agit bien d'un sable englobé dans un limon remanié. 

F O Y E R N ° 9. — La fosse a été bouleversée : ancien silo à 
betteraves. 

F O Y E R N ° 10. — Terre rouge dominante, 3 fragments de 
poterie grossière (voir planche IV). 

F O Y E R N ° 1 1 . — Paroi Nord : terre noire 0,80 m. d'épaisseur. 
Paroi Sud : terre rouge, 0,10 m. d'épaisseur sur 0,90 m. de 
largeur. Centre : limon sableux. Paroi Nord à 0,90 m. prof. : 
polissoir piriforme face polie contre la paroi Nord, poids : 
22 kg., long. : 41 cm., largeur : 24 cm., hauteur : 16 cm. (voir 
planche V). 

F O Y E R N ° 1 2 . Deux fosses contiguës séparées par une 
bande de limon. 

F O Y E R N ° 1 3 . •— Centre : quelques grands fragments de 
poterie grossière à 0,55 m. prof. 

F O Y E R N ° 1 4 . — Nombreux fragments osseux dans le fond 
de la fosse. 

Relevé au cordeau 

Foyers 
n° 

Grand axe 
en m. 

Petit axe 
en ni. 

Profond, 
en m. 

Orientât. 
Gd. axe 

Coordonnées en m. 

Nord Sud 

1 

1 2,00 1,50 0,80 Ouest 38,60 34,50 
.> 2.70 1,85 0,75 S.-O. 37,80 29,00 
3 3,00 2,00 0,60 o.-s.-o. 35,50 24,70 
4 1,70 1,20 0,60 x.-s. 35,50 36,60 
5 2,70 1,30 0,65 S.-O. 28,50 27,30 
0 2,95 2,35 0,85 O.-S.-O. 43,20 34,(M) 
7 2,00 2,00 1,00 28,40 18,95 
8 2,50 1,60 0,75 S.-E. 23,10 18,00 
9 1,50 1,00 0,55 N.-S. 15,40 24,20 

10 1,00 1,50 0,70 s.-s.-o. 28,20 34,50 
11 3,50 3,40 X 3,40 1,15 N.-S. 80,20 30,50 
12 3,55 2,20 0,60 S.-O. 33,50 35,50 
13 2,00 1,55 0,80 O.-S.-O. 35,00 35,60 

Largeur du terrain : 29,10 111. 
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Passons à présent aux diverses constatations, considérations 
et résultats de recherches en laboratoire qui sont susceptibles 
de remettre en discussion quelques idées admises. 

Nous croyons avoir dépassé le temps où le critère typolo-
gique des poteries pouvait suffire à résoudre les problèmes 
complexes qui se posent. 

Cons idé ra t ions pa r t i cu l i è r e s 

I . - L E S POTERIES ORNÉES — CONSIDÉRATIONS TYPOLOGIQUES 

L 'ALTÉRATION DE LA PATE — SON ORIGINE ÉTRANGÈRE 

ANALYSES MINÉRALOGIQUES 

Douze fosses omaliennes sur quatorze ont donné de la poterie 
ornée. Pour l'ensemble, nous relevons des décors ressemblant 
ou se rapportant à ceux de l'agglomération de Cologne-Lin-

Ornée Pâte line 

24 — 

25 _ 
4 0 
9 
1 

2 

17 
2 

3 
1 

18 6 
Silo à betteraves 

3 
12 
4 

10 
13 24 

Pâte grossière 

42 
130 

25 
20 
13 
48 
98 
75 

6 5 

29 
16 

.Mamelons 

4 + 1 perfore 
5 + 1 perforé 
1 + 1 perforé 

N. B. — Les nombres s'entendent 

denthal (1). En voici l'hiver 
fosses : 

Une fosse avec le type B 
Deux fosses avec le type C 
Deux fosses avec le type El 

( ! ) W . B U T T L K R e t W . H A B E R E Y , 

Lindenthal, t. I II, Berlin (1936). 

par fragments de poterie. 

taire constitué par types et par 

Quatre fosses avec le type E2 
Une fosse avec le type II 
Deux fosses avec le type I 

Die Bandkeramisehe Anseidlung bei KG In-
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Signalons également trois fosses ayant fourni le type pincé ; 
ce dernier fut considéré, par les précurseurs, comme étant 
propre à la Hesbaye (1). 

Par comparaison, nous rattachons le complexe typologique 
des poteries de la première dispersion circulaire de l'agglomé-
ration de Noville-en-Hesbaye aux deuxième et troisième 
périodes de Lindenthal. 

Recherche sur les causes de l'altération de la pâte 
à propos d'un petit vase non orné provenant de la fosse M0 11 

Les phénomènes d'altération de la pâte de cette poterie sont 
assez complexes. Conjecturalement, deux facteurs concomi-
tants, d'origine chimique, ont contribué à cet émiettement 
persistant de la pâte. 

A Vexamen macroscopique du vase, on remarque une altéra-
tion de la pâte à l'extérieur du vase, tandis que l'intérieur de 
celui-ci n'en décèle aucune. 

Au microscope se révèlent des quartz ronds mats ainsi que 
des anguleux brillants ; parmi les minéraux denses : zircon, 
grenat, rutile, tourmaline, disthène, muscovite, topaze, pla-
gioelascs, pyrite. 

l)e même, la microréaction montre, dans le précipité cris-
tallin, de petits cubes que nous considérons comme un sel 
haloïde (2), vu l'isotropie, le clivage, la solubilité dans l'eau 
et sa coloration jaune persistante au bec Bunsen. 

Un essai chimique qualitatif d'une mince pellicule de la pâte 
soumise à l'action de H 2 0 et HCL ne donne qu'une coloration 
de composés ferreux. 

Des observations précitées, peut-on considérer l'influence 
du contenu oxydant de l'eau météorique comme seul agent 
destructeur de la pâte ? N'oublions pas que cette poterie n'est 
plus dans son milieu d'imbibition et continue son processus 
d'altération. La pyrite se transforme facilement en sulfate 

( ' ) ] J. D A N T O I N E , Le Danubien, dans Bull. S. P. F., t. LI, fasc. 8 (1954), p. 84. 
(2) Trop d'impuretés nous ont empêché de faire la distinction des différents 

sels. 
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ferrique et acide sulfurique. Le sulfate ferrique, oxydant 
énergique dans l'eau, dissout le calcaire du limon à l 'état de 
bicarbonate. Ce bicarbonate calcique, attaqué par le sulfate 
ferrique avec formation de sulfate calcique, dégage de l'acide 
carbonique et précipite de la limonite poussiéreuse. L'altéra-
tion tache les doigts en brun. D'autre part, la présence de 
chlorure de sodium perpétue l'altération suivant le degré 
d'humidité atmosphérique (eau hygrométrique). 

Il nous est avis que cette poterie serait d'origine étrangère, 
ainsi que le prouve le cortège des minéraux denses. Selon 
R. Tavernier, les limons lœssiques et les sables oligocènes 
belges ne contiennent pas de topaze ni de pyrite (x). 

Analyse minéralogique du « type pincé» 

L'analyse de la pâte effectuée jadis par le l) r K. Obenauer 
ne mentionne pas les minéraux denses de cette mixture limo-
neuse omalienne. C'est une omission regrettable car la fraction 
quartzeuse du limon ne peut nous suffire à résoudre le pro-
blème de l'importation (2). 

Nous avons repris la question des minéraux denses de cette 
poterie pincée ; le résultat de /'analyse quantitative a donné du 
zircon (50 %), tourmaline (8 %), rutile (10 %), staurolite-
andalousite (4 %), grenat (2 %), épidote (9 %), hornblende 
verte (13 %), biotite avec inclusions d'apatitc (1 %). Nous ne 
pouvons considérer la norme quantitative à sa juste valeur, 
la fréquence d'un minéral par rapport aux autres pouvant 
varier suivant les préparations. La fraction quartzeuse 
(d < 2,90) a révélé la présence d'un feldspath ortliosique et 
quelques matières humiques. 

Pour confirmer que cette poterie est originaire ou propre à 
la Belgique, — bien que l'association minéralogique précitée, 
à l'exception de la biotite, se rapproche des limons nivéo-

( ' ) R . T A V E R N I E R , Aperçu pétrologique des terrains post-paléozoïques de la 
Belgique, dans La Géologie des terrains récents dans l'Ouest de l'Europe, 
Bruxelles, 1947, pp. 69 à 89. 

(2) J. H A M A L - N A N D R I N , J. SERVAIS et M. Louis, L'Omalien, dans Bull. 
S. H. B. Anthrop. et Préhist., t. L (1936). 
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éoliens du sol belge, — il serait indispensable de connaître les 
résultats pétrologiques des assises différentes du quaternaire 
de l'Eifel et de l'Alsace. Comme l'a écrit très justement 
Buttler (!) : « L'analyse pétrographique des poteries préhisto-
» riques n'a pas encore été, jusqu'à présent, systématiquement 
» exécutée. Comme les éléments composants des terres glaises 
» ou sables glaiseux varient dans certaines limites, on ne peut, 
» lors de pareil examen, obtenir un résultat d'où l'on puisse tirer 
» des bases en vue de la classification et de la caractérisation 
» des matières premières employées que si on a fait un aussi 
» grand nombre possible de lames. Les données de ce chapitre 
» reposent sur l'étude de plus de 50 lamelles dont la plupart 
» appartiennent à un des groupes types des céramiques... Les 
» minéraux qui se rencontraient dans la plupart de ces lames 
» étaient : quartz, feldspath, tous orthoclasiques parfois plagio-
» elasiques, muscovite, séricite, biotite, augite, hornblende, 
» magnétite, zircon, rutile, tourmaline. » 

En admettant même la présence de minéraux volcaniques 
dans cette poterie, nous ne pourrions encore fonder l'hypo-
thèse de l'importation éventuelle, pas plus d'ailleurs que dans 
celle de la poterie de Jeneffe (2), et pour cause : nos limons 
lœssiques contiennent également des poussières volcaniques 
eifeliennes (augite, hornblende basaltique, etc.) ; évidemment, 
ces cristaux, qui forment une limite stratigraphique du 
Wurm I, — ou Riss-Wurm, selon M. Gullentops (3) — appar-
tiennent à un type de limon antérieur au Brabantien de Rutot 
(Wurm III) mais l'ancienneté de ce limon n'écarte pas la pos-
sibilité de son utilisation pour confectionner quelques poteries. 
Il est à noter (pie ce lœss se repère particulièrement sur les 
crêtes de partage des eaux. 

Analyse des poteries fines et grossières, origine du dégraissant 

La petitesse des fragments recueillis, - il faut quand même 
conserver un témoin, ne nous a pas permis de procéder à 

( ' ) H U T T L E R et W. H A B E H E Y , ouvr. cité, p. 123. 
( 2 ) .1. H A M A L - N A N D R I N , etc... op. cit. 
( 3 ) M . G U I A E N T O P S , Contribution à lu chronologie du Pléistocène et des formes 

du relief en Belgique, t. XVIII (1954), pp. 123 à 252. 
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l'examen physique et essais connexes des pâtes par types de 
poteries. Nous nous sommes bornés à analyser quelques pâtes 
fines et grossières dans le but d'éclairer nos conceptions sur la 
nature et l'origine du « dégraissant » des deux pâtes en présence. 

Les essais minéralogiques ont donné les résultats suivants : 

1° Les pâtes fines ne contiennent pas d'éléments quartzeux 
supérieurs à 40 microns ; les minéraux denses ont un cortège 
qualitatif qui les rapproche des limons éoliens du Brabantien 
supérieur. Le pourcentage des éléments denses diffère très peu 
de celui repris au tableau des analyses géochronologiques des 
limons encaissants. 

2° Les pâtes grossières possèdent un gravillon de silice lai-
teuse d'origine fluvio-marine (Prêles ou Deckenschotters de 
Penck) (!) ; les minéraux denses ont une association qualitative 
qui les classe plutôt dans les lœss soliflués du Hesbayen 
supérieur. 

Dans l'ensemble, le pourcentage plus élevé d'ubiquistes et le 
peu de grenat et de hornblende verte ainsi que la coloration 
de la pâte grossière (impuretés Fe/Ca) sont des caractéristiques 
frappantes qui semblent les différencier des pâtes fines. 

Les recherches amorcées par les promoteurs Muller, 
Dechelette, Montandon et d'autres (2), concernant l'apport, 
naturel ou non, du « dégraissant » dans les poteries grossières, 
doivent être poursuivies. 

Logiquement, le gravillon ne pouvait se situer dans le lehm 
éolien que par l'effet de la solifluxion. Nous verrons, à propos 
de la géochronologie des limons encaissant la fosse omalienne, 
que le Brabantien montre une mince strate graveleuse tardi-
glaciaire à la base de sa formation. 

(*) R . T A V E R N I E R , Les formations quaternaires de la Belgique en rapport 
avec révolution morphologique du Pays, dans Bail. S. B. G., t. LVII, Bruxelles 
(1948), pp. 009/641. 

( 2 ) M I L L E R , Ext. Afas. Montauban, 1904. 
D E C H E L E T T E , Manuel d'Archéologie préhistorique, 1 9 2 4 . 

D R M O N T A N D O N , Traité d'Ethnologie, Payot, Paris, 1 9 3 4 . 

M. I Î O D Y , Analyses des produits céramiques, dans An. Féd. Arch. et Ilist. 
de Belgique, XXI1' session, Congrès de Liège 1909, p. 25 (M. De P U Y D T , Considé-
rations générales sur les fonds de cabanes néolithiques de la Ilesbaye). 
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Les Omaliens auraient pu tirer parti de ee gravillon de base 
et l'annexer au limon supérieur brabantien ; dans ee cas, ils 
auraient creusé des cuvettes latérales sur un côté ou sur le 
pourtour de la fosse. Ces cuvettes se seraient, par la suite, 
inévitablement comblées de limon encaissant ou de « terres 
noires ». Un tel remaniement n'a pas été observé sur le terrain, 
soit par une forme bizarre de la fosse, soit par un sectionne-
ment partiel dans le gravillon en place. 

En dehors des fosses, les Omaliens ont pu se pourvoir de 
gravillon en bordure des vallons aujourd'hui secs ; mais, une 
fois encore, plutôt que de transporter cette matière, ils auraient 
confectionné sur place leurs poteries. D'ailleurs, on n'a jamais 
relevé d'amas intentionnel de gravillon au sein d'une agglo-
mération omalienne. 

Ceci nous conduit à l'hypothèse que les Omaliens ont dû 
utiliser, respectivement, deux limons locaux différents pour la 
confection de leurs deux espèces de poteries. Il suffit de pré-
lever quelques limons éoliens dans les différentes assises de 
l'échelle stratigraphique quaternaire, de les débarrasser par 
lavage et décantation de leurs précolloïdes et colloïdes argileux, 
pour être édifiés sur les résidus importants de gravillon 
quartzeux (pie contiennent les sédiments soliflués. 

I I . -— L E S LISSOIRS ( ? ) — L E S D I F F É R E N T S T Y P E S , 

L E U R P R O V E N A N C E , L E U R UTILISATION 

Deux types de lissoirs (?) coexistent à Noville-en-Hesbaye : 
le plat et l'allongé. L'un, du premier type, reposait à plat dans 
la première couche archéologique et presque au centre de la 
fosse n° 6 ; l'autre, du second type, à l'état d'ébauche, a été 
trouvé contre la paroi extérieure, par rapport à la formation 
circulaire précitée, et dans la fosse n° 7. 

a) Analyses pétrographiques 

Dans ie domaine de la classification des roches éruptives 
utilisées par les Omaliens, la détermination ne s'effectue plus 
à la vue de simples documents, qui ont été souvent l'objet 
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d'une identité hypothétique, mais bien par l'étude pétro-
graphique qui révèle les grandes diversités de structure et 
d'origine. 

Lissoir de la fosse n° 6. — L'altération supergène de la roche 
présente une teinte gris pâle à gris jaunâtre et comme pigmentée 
de points ou traînées noires espacés ; ces ponctuations sont plus 
ou moins orientées dans le sens de la longueur de l'instrument. 
A l'état frais, cette roche aphanitique, d'une très grande dureté, 
révèle une teinte vert sombre uniforme. Densité : 2,90. 

Les cristaux microscopiques reconnus sont les suivants : 

1° Les plagioclases, de l'ordre de 10 à 20 microns, à structure 
nettement ophitique, constituent la masse des lames minces ; 
les prismes, les plus frais, montrent des fissures perpendiculaires 
à leur allongement tandis (pie les plus altérés ont été épigénisés 
de chlorite fibreuse et écailleuse. Les mesures relevées, IR.np 
+ 1,54 — Ext. 35/37° — % 45/50 Hrf. faible, — permettent 
de les rapprocher de l'anorthite. Les hémitropies variées n'ont 
pas permis de préciser le type des macles polysynthétiques 
observées. 

2° Le quartz et la calcite remplissent les interstices des 
enchevêtrements plagioclasiques et se rencontrent plus rare-
ment sous la forme de petits sphérolithes fibroradiés. 

3° La chlorite, l'épidote et l'actinote très abondante ont 
donné à la roche les deux teintes que nous lui connaissons. 
La chlorite, nous l'avons dit, épigénise les feldspaths altérés ; 
l'épidote se présente en grains tandis que l'actinote se rencontre 
en fibres. 

4° La magnétite et l'ilménite ne permettent pas toujours 
une discrimination judicieuse. En nous basant sur les rares 
auréoles de fer hydraté, nous pouvons déclarer (pie, hormis 
les deux cristaux de brookite repérés, —- l'ilménite domine 
dans l'ensemble des ponctuations opaques informes. 
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b) Analyse chimique (*) 

Si02 48,25 % 
A1203 19,00 
FeO 18,15 
Ti02 3,50 
CaO 4,75 
MgO 5,25 
K20 2,00 
Na20 1,10 
H 2 0 et perte 1,75 

98,75 

Suivant les caractères optiques et chimiques précités, cette 
•roche plutonique, de la famille des gabbros, serait une micro-
diabase ophitique. 

11 serait hasardeux, présentement, de vouloir faire le procès 
de l'origine de cette roche éruptive importée par les Omaliens. 

Lissoir de la fosse n° 7. Phtanite. — En géologie, le terme 
phtanitc a été créé par Haiiy pour désigner une espèce de 
genre quartz compact, argileux, « kieselschiefer ». Cette défi-
nition implique deux caractères primaires : la nature siliceuse 
compacte (cryptocristalline) et la texture schisteuse épaisse 
(assemblage parallélépipédique). Cette roche foncée, le plus 
souvent noirâtre, parfois grisâtre ou rougeâtre, forme des 
couches nettes affectant des plissements complexes. 

En archéologie préhistorique, le sens du terme phtanite 
s'applique à une roche très typique de couleur noire, d'une 
très grande dureté et d'une homogénéité parfaite, devenant 
lustrée au polissage intentionnel. Sa cassure est mate et esquil-
leuse ou semi-conchoïdale ; cette roche se brise donc 
irrégulièrement. 

Nous avons eu l'occasion d'examiner de nombreuses prépa-
rations microscopiques des phtanites de Belgique, notamment 

( l) Analyse chimique effectuée par M. F. A N T U N . Assistant du service pétro-
graphique du professeur MICIIOT (U. Lg.). 
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d'Ottignies (J). En complément à ces observations, nous croyons 
utile de présenter quelques remarques relevées sur des lames 
minces de phtanites des fouilles de Noville-en-Hesbaye. 

Sous le microscope, la pâte de fond est constituée de silice 
microgrenue et cryptocristalline ; elle est traversée de petits 
joints stvlolithiques sinueux et croisés, et parsemée de quelques 
plages corrodées de dimensions variables qui, en lumière 
parallèle, montrent une croix noire typique. L'intérieur de ces 
îlots quartzo-calcédonieux est truffé d'éléments phylliteux dis-
posés de façon quelconque ; en bordure extérieure, on repère 
une série de petits microlithcs (7 microns) assez parallèles 
entre eux, dont l'extinction optique d'ensemble est indé-
pendante de celle du ciment et des plages (cette orientation 
est bien marquée sous la lame de gypse). Ces baguettes micro-
lithiques voisinent avec quelques minéraux denses de cristalli-
sation primaire qui se présentent, sans ordre, dans la pâte 
du fond. De prime abord, on serait porté à croire que ces 
microlithes sont le résultat d'un phénomène de cristallisation 
exceptionnelle de calcédoine ou de calcite ou bien de minus-
cules cristaux lourds affectant déjà le mouvement brownien. 
Au fort grossissement, le signe de l'allongement le long de gl 
ou p, ainsi que la disposition optique d'ensemble, permet de 
les classer dans le groupe des plagioclases albitiques (2c : 
7 1 ° - 1} + 9 — IR. voisin du baume). 

Sur une autre lame, on constate encore des microlithes iden-
tiques mais, ici, ils partent d'un bord de la lame pour se 
diriger vers le centre de la préparation et venir buter en 
éventail contre un joint stylolithique. Dans cette zone, le 
quartz de fond est légèrement auréolé du minéral albitique 
équiorienté. On repère de-ci de-là quelques sphérolithes 
d'oxyde de fer. 

En l'absence de contextes géologiques et de cette génèse 
un peu spéciale de la roche, nous avons analysé un fragment 
qui a donné : 68 % Si02 - - 14 % Al20:5 — 0,20 % MgO 
0,25 % CaO — 3,63 % Na20 — 13,10 % K20. Nous voyons 

( ' ) D U P I I É E L , Phtanite (VOuignies, dans Bull. Soc. Anthr. et Préh., t. L I I ( 1 9 3 7 ) . 

RENAUD, dans Bull. Ac. Roy., 2e série, t. XLVI (1878). 
12 
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donc que, si le quartz est constant parmi tous les phtanites, 
la teneur en silice excédant sur la formule d'un polysilicate, 
ainsi qu'une substitution de la chaux aux alcalis et d'une 
partie de la potasse par la soude, sont des caractères fonda-
mentaux de différenciation de ce genre de roches phtanitiques. 

En résumé, ce phtanite dérive d'un calcaire fin entièrement 
silicifié ayant subi une certaine évolution mylonitique et, 
vraisemblablement, des efforts tectoniques complexes. Le con-
tact d'une zone d'influence d'un magma éruptif proche de cette 
roche doit donc être pris en considération. Ce fait remarquable 
n'a pas été signalé à ce jour au sujet des phtanites. 

Si cette expérience technique, — limitée par le peu d'échan-
tillons archéologiques mis à notre disposition, — n'a pas pu 
fixer le lieu d'origine de ce phtanite, étranger au sol de la 
Belgique, elle démontre d'une façon indubitable l'importation 
de cette roche par les Omaliens. Puissent les recherches ulté-
rieures, notamment à l'étranger, en préciser les sources. 

Utilisation. — Nous croyons utile de reconsidérer quel 
a pu être l'usage de ces outils, demeurés jusqu'à présent 
énigmatiques. 

L'Ecole Liégeoise, très prudente, a proposé jadis les deux 
appellations de lissoir (?) et d'herminette (?) ('). D'autres, plus 
catégoriques, les ont appelés houes rubanées, socs de charrue (2), 
coins, rabot... Par contre, l'appellation allemande « Schul-
leistenbeile » en définit très exactement la forme sans en pré-
ciser l'usage. 

Envisageons la première hypothèse, celle du lissoir ; c'est 
la plus courante pour nos régions de l'Ouest. Ces instruments 
auraient pu servir à lisser les poteries. Nous constatons pour-
tant que ce genre d'outil, brisé ou entier, s'est rencontré bien 
plus fréquemment chez nous que dans le Limbourg hollandais 
et à Cologne-Lindenthal, où il a été prouvé que certaines 
poteries avaient été modelées sur place. Jusqu'à présent, nul 

( ' ) J . H A M A L - N A N D R I N , J . S E R V A I S et M. Louis, L'Omalen, op. cit. 
( 2 ) D R U L R I C H , Le dm. néol. à céram. rub. de Iloenhcim-Soiiffehveijersheim, 

dans Ca)i. d'Archéol. et d'IIist. d'Alsace, 1953. 
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atelier de potier n 'a été découvert ; pourtant Marcel De Puydt 
a relevé à Jeneffe (x) l'existence d'une espèce de four compa-
rable à la fosse n° 10 de Noville. Mais le peu de débris de 
poterie rencontrés ne sont pas, à notre avis, concluants pour 
présumer de l'existence de ces ateliers en Hesbaye. 

Les lissoirs (?) que l'on recueille en Hesbaye sont de trois 
types : les plats et larges dits de « Flomborn », les trapus à 
section presque carrée, non encore dénommés et enfin, — les 
plus rares pour la Hesbaye, à profil de poisson, dits de 
« Hinkelstein » (2) (3) (voir planches VI et VII). 

Remarquons que ces genres de lissoirs (?) sont attribués à 
différents âges de l'Omalien, celui de « Hinkelstein » étant le 
plus récent. Les fouilles à la station de Noville nous montrent 
que c'est ce type qui se trouve le plus profondément enfoui ; 
qu'il n'y a pas, jusqu'à présent, de décorations de poterie du 
type «Hinkelstein» mais bien des deuxième et troisième 
périodes de Lindenthal. 

Remarquons aussi que le type de lissoir (?) varie souvent 
d'une agglomération à l'autre, tandis que les poteries en forme 
de courge n'évoluent pas. Seules les décorations en traits 
incisés varient. 

Ce ne sont certes pas les plus beaux spécimens de ces outils, 
du reste très rares, qui contribueront, seuls, à nous fournir 
un jour l'explication définitive de leur utilisation niais, au 
contraire, leurs débris. 

En observant quelque peu ces types d'outils, 011 peut 
admettre qu'il est impossible de les briser en lissant des pote-
ries ; or, 011 11e rencontre le plus souvent en fouille que des 
débris. 

( L ) M . De P U Y D T , Les fonds de cabane néolithiques de la Hesbaye, dans Congrès 
de Liège 1909. 

('-) H. et .1. T H I S S E - D E R O U E T T E et J. TIIIS.SE junior avec la collaboration de 
MM. .1. L E S I R E , H. N A V E Z et L. Doit, Découverte d'un cimetière omalien à rite 
funéraire en deux temps (crémation et enfouissement de cendres) en Hesbaye 
liégeoise, à 1 lollogne-aux-Pierres dans Bull. S. P. F., nos 3/4, 1952. 

( 3 ) I - TOMBALLE, H . et J . T H I S S E - D E R O U E T T E , Notes complémentaires concer-
nant la découverte d'un cimetière omalien à Ilollogne-aux-Pierres suivies d'une 
réponse à une note du DT Ulrich de Strasbourg dans Bull. S. P. F., no s 7/8, 1950. 



168 -

P L A N C H E VI. — Instruments polis dénommés « lissoirs » : type trapu et type 
à dos large et côtés arrondis, dit « Flomborn ». Vue en plan et de profil (Ech. 1 /3). 

(Cimetière omalien de Hollogne-aux-Pierres) 
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P L A N C H E V'II. — Trois «lissoirs» du type « Hinkelstein», 
de gauche à droite phtanite, basalte et amphibolite (Kch. 71/100). 

(Cimetière omalien à crémation de Hollogne-aux-Pierres) 

Les Alsaciens ont considéré que les lissoirs (?) du type de 
Hinkelstein, - recueillis intacts pour la plupart dans des 
nécropoles omaliennes, — avaient servi de houe (x) ; comment 

(*) André GLOKY, La Civilisation du Néolithique eu Haute-Alsace, Strasbourg, 
1942 (inv. p. 27), 
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se fait-il alors que les tranchants n'en soient presque jamais 
ébréchés ? 

La houe comme Vherminette (?) s'utilisent par percussion 
contre un matériau moins résistant que la matière dont l'outil 
est composé. Si c'est une houe, les nombreux cailloux quartzeux 
du sol liesbignon auraient inévitablement amené la détério-
ration du tranchant ; or, celui-ci est très souvent intact en 
Hesbaye ; si c'est une herminette, l'angle très ouvert du tran-
chant de ces outils ne permet pas de s'attaquer avec succès 
à la texture fibreuse du bois. 

Enfin, la situation asymétrique de cet aiigle, par rapport 
à l'axe longitudinal, n'assure pas une répartition égale des 
forces et exclut, —- sans tenir compte du coefficient de rupture 
à la percussion, - l'utilisation comme houe, herminette ou 
coin. En plus, la forme arrondie des tranchants ne correspond 
pas davantage à de telles utilisations. 

Notre excellent collègue M. Lesire, qui a séjourné en Afrique, 
compare volontiers ce genre d'outils à ceux qu'emploient les 
Noirs pour préparer les peaux. Ici, la comparaison est plus 
judicieuse et doit attirer l'attention des préhistoriens. En effet, 
la préparation des peaux demande un effort important de 
pression oblique ; ceci augmente les risques de bris de l'outil 
en un des points longitudinaux, le point de rupture se situant 
plus près du talon selon que l'inclinaison de l'outil est faible. 

Nous avons déjà émis une autre hypothèse, celle de l'écor-
çage (!). Les Indiens actuels de l'Amazonie utilisent encore 
un outil semblable, tiré de cailloux de diorite ou de basalte. 
Avec de tels outils, ils ne cherchent pas à abattre les géants 
de la forêt ; ils entament leur écorce pour les faire périr et 
préparent ainsi leur élimination par le feu. Ensuite, le débrous-
sage se fait à la main ou à l'aide de « couteaux » en bois, ou de 
massues. Un Ardennais M. Albert Donneau, de Ileyd, qui a 
pratiqué l'écorçage et à qui nous avons montré des « lissoirs », 

(') R . et J . T H I S S E - D E R O U E T T E , Cimetière omalien., op. cit. 
Tous les documents archéologiques récoltés dans les fosses à incinération du 

cimetière omalien de 11 otlogne-aux-Pierres ont été déposés par les inventeurs au 
Musée Curtius. 



— 171 -

y a trouvé une ressemblance de section avec les outils qu'il 
employait naguère. Il attira notre attention sur les diverses 
dimensions d'écorçoirs ; ceux-ci dépendaient du diamètre des 
arbres ainsi que de leur espèce. 

L'usage d'un écorçoir nécessite deux efforts bien différents : 
le premier, ou effort de compression, fait glisser l'outil sous 
l'écorce et le second, de flexion, soulève et détache celle-ci. 
Les légères traces de percussion que l'on constate toujours sur 
le talon des outils, même entiers, témoigneraient de l'effort 
de compression, effort qui, dans certains cas, est aidé de quel-
ques chocs brusques permettant de mieux détacher l'écorce ; 
la brisure sur la longueur, qui est si fréquente, nous incline 
à penser que c'est par un effort à la flexion que ces outils ont 
été brisés. Nous verrons, dans les considérations suivantes, 
que les Omaliens ont dû s'attaquer à la forêt ; qu'ils ont dû 
rencontrer diverses essences de grande taille dont ils n'ont 
pu tirer aucun profit direct pour l 'habitat parce qu'ils man-
quaient de moyens techniques pour débiter de tels troncs. 
Mais ces essences ont pu entraver par leur ombrage la culture 
du sol, culture dont on a la preuve depuis les découvertes de 
Marcel l)e Puydt. 

Nous croyons donc judicieux de retenir, pour le lissoir (?), 
parmi les diverses suppositions émises, les utilisations suivantes : 
celle de la préparation des peaux et celle de l'écorçage. Ces 
deux hypothèses trouvent en outre leur justification dans des 
constatations ethnologiques. 

I I I . - Tous LES SILEX EMPLOYES A NOVILLE 

N E PROVIENNENT PAS DU SOL'S-SOL DE I,A H E S B A Y E 

Mme Lejeune-Carpentier, dans plusieurs notes publiées dans 
les Annales de la Société Géologique de Belgique (*), a attiré 
l 'attention des géologues sur l'intérêt que présente l'étude des 
microfossiles des silex géologiques. Les très nombreuses études 

(!) A. S. G. B., bull. n» 7, t. LX (1937); n" 3, t. LXII (1988); n"» 10 et 11, 
t. XLII (1939); n" 5, t. LXIII (1940); n° 0, t. LXV (1942); n" 10, t. LXXIV 
(1951). 
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de ee genre faites à l'étranger, par les Professeurs G. Deflandre, 
J . Schiller, 0 . et W. Wetzel et d'autres (*), ont permis de 
préciser l'intérêt primordial qui s'attache à la recherche micro-
paléontologique de tous les sédiments, orientée en vue de per-
mettre des corrélations stratigraphiques. 

Les microfossiles constituants des silex géologiques de la 
Belgique comprennent un grand nombre d'espèces qui varient 
qualitativement d'une couche stratigraphique à l'autre, mais, 
par contre, changent peu dans toute l'étendue d'une même 
assise ou d'un groupe d'assises appartenant à un même bassin 
de sédimentation. Bien que les études se poursuivent, la liste 
de ces microfossiles est encore très limitée ; aussi, l'on peut 
s 'attendre à repérer des spécimens nouveaux avec un peu de 
chance et beaucoup de patience. 

Les recherches de Mme Lejeune-Carpentier l'avaient conduite 
à une classification extrêmement importante, à savoir : les 
Gymnodinium, les Phanaerodinium et les Peridinium ; on 
pourrait ajouter à cette liste les Hystrichosphaeridium, mais 
ces microfossiles sont si communs dans tous les étages, qu'ils 
n'ont pas servi de fossile directeur dans le travail de discri-
mination spécifique. 

Les résultats obtenus nous ont incité à poursuivre l'étude 
de ces microorganismes au point de vue archéologique. En 
1955, le Professeur L. Valensi avait présenté une thèse sur les 
microfossiles des silex du Magdalénien de Saint-Amand, au 
point de vue qualitatif, et en avait tiré des renseignements 
très importants (2). 

Pour entreprendre cette étude, nous avons préparé (3) des 
lames minces de silex taillés et éclats de taille ; cette technique 
a l 'avantage d'offrir une vue pétrographique du matériau et 

(») D E F L A N D R E , Ann. Paléont, t. X X V ( 1 9 3 6 ) . — Bull. Soc. Géol. Fr„ t. X I I I 

( 1 9 4 3 ) . 

SCHILLER, Babenh. Fora, X, 3 Abt., Lief. 1 - 2 , 1 9 3 5 . 

W E T Z E L , O . , Die organischer Substanz erhaltenen Mikrofossilien des bultisclien 
Kreidefenersteins. — Palaeontographica, L X X V I I et I , X X V I I I , Abt. A. 

W E T Z E L , W., Sedimentpetrographische Studien. I. Feuerstein (N. Jahrb. 
f. Minerai., Beil. B<1. XLVII, 1922. 

(2) L. V A L E N S I , Bull. S. P. F., travaux d'octobre 1 9 5 5 , t. LII, fasc. 9 / 1 0 . 

(s) Personnellement dans les Services du Professeur U B A G H S . 
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des proportions volumétriques ainsi que de la disposition des 
microfossiles au sein de la roche. 

L'inspection de 35 lames microscopiques provenant de deux 
fosses omaliennes permet de distinguer deux origines de silex. 
L'origine locale est caractérisée sur 26 lames et l'origine 
étrangère sur 9 lames (Voir tableau). 

Nous laissons aux paléontologistes le soin de tirer les conclu-
sions qu'ils jugeront utiles, selon leurs théories, quant à la 
répartition des microorganismes dans les différentes assises. 

I V . — L 'OLIGISTE OOLITHIQUE RECUEILLI A NOVILLE ET 

DANS NEUF AUTRES STATIONS OMALIENNES NE PEUT PROVENIR 

QUE DE COUTHUIN, WARET ET LES ISNES 

Résumé. L'hématite oolithique rouge, dénommée com-
munément « colorant », recueillie dans les fosses omaliennes de 
la Ilesbaye liégeoise, conduit à la découverte de phénomènes 
physico-chimiques corrélatifs à l'hématite oolithique rouge de 
certains gisements métallifères se localisant dans le bassin de 
Namur. 

Ce rapport n'est qu'une première contribution à l'étude 
analytique des hématites oolithiques rouges. L'objectif initial 
consiste à présenter les tableaux des premiers résultats acquis 
par l'analyse chimique et microscopique des échantillons 
omaliens et des gîtes métallifères. Le raisonnement mathé-
matique de détail a été laissé pour plus tard, car il importe, 
pour lui donner une signification complète, d'obtenir un 
nombre plus conséquent d'analyses d'échantillons accompagnés 
de faits géologiques. 

Quoi qu'il en soit, ces quelques résultats fournissent déjà, 
en fonction de leur rapport conjoint, quelques données statis-
tiques qui ont leur valeur intrinsèque. 

Evidemment, pour mieux saisir l'intérêt capital de ces obser-
vations, il eut été souhaitable de pouvoir annexer un tableau 
synoptique des analyses que nous avons pu rassembler, de 
toutes les exploitations industrielles du minerai de fer, notam-
ment au-delà de nos frontières, ainsi que de tous les filons 
minéralisés reconnus lors des levés géologiques. Hélas, cette 
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confrontation s'avère impossible, vu les centaines d'analyses 
à publier. Nous nous bornerons à signaler que celles-ci com-
portent des teneurs des composants principaux et des impu-
retés qui les différencient nettement des minerais examinés. 

a) Analyse chimique (1) 

Les résultats repris aux tableaux ci-joints sont assez expres-
sifs pour qu'il soit inutile de les commenter longuement. Nous 
constatons parmi les échantillons omaliens une remarquable 
fixité de composition, une grande stabilité des teneurs fer/chaux 
ainsi qu'un certain équilibre dans l'ensemble du rapport 
chaux/alumine, ce qui est important pour la discussion chi-
mique. La faible teneur en oxyde manganique et anhydride 
phospliorique, le fer présent à l 'état d'oxyde et non d'hydroxyde, 
la haute teneur en chaux, écartent la possibilité d'un prélève-
ment d'échantillons dans une formation de terrains secondaires, 
tertiaires ou quaternaires. 

Cette série d'analyses a l'intérêt de montrer que les mêmes 
conclusions peuvent être tirées de l'étude des échantillons des 
gîtes métallifères 1/2/3 (Couthuin, Waret, Les Isnes) de compo-
sition identique. Cette analogie est d 'autant plus frappante 
que les autres gîtes font une exception de composition marquée 
dans l'ensemble ; cette irrégularité d'allure est imputable, 
vraisemblablement, à la gangue silico-calcareuse d'une part 
et silico-argileuse d'autre part. 

Cette discordance chimique parmi les analyses nous révèle 
non seulement l'importance que joue le rôle mécanique des 
constituants minéralisateurs et le rôle primordial comme 
agent de transport en ce qui concerne la mise en place des 
gîtes métallifères, mais elle permet de résoudre le problème 
par la voie expérimentale. 

Un dernier fait d'observations est la teneur chimique cons-
tante et la texture homogène des échantillons omaliens, alors 
que les couches d'un gisement sont rarement homogènes et 
de qualités différentes. A ce sujet, faut-il y voir un soin par-

(!) En laboratoire particulier. 
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ticulier apporté à l'échantillonnage de cette hématite ? S'il 
en était autrement, nous trouverions des rognons dolomitiques 
ou schisteux non moins très ferrugineux (30/35 % Fe) parmi 
les documents lithiques recueillis dans les fosses omaliennes. 

Composition centésimale îles échantillons omaliens 

Elément 1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 

Fe203 31,25 30,75 31,40 29,86 30,15 31,00 31,65 29,65 30,50 31,10 
FeO 11,10 11,85 12,75 12,00 10,95 13,00 11,25 12,03 11,04 10,15 
SiG2 4,05 4,15 5,09 4,02 4,10 4,01 5,01 4,09 4,14 4,00 
Al 203 3,98 3,01 4,10 8,80 3,25 4,08 3,71 3,90 4,09 3,60 
CaO 14,44 14,75 13.95 15,10 14,87 14,54 14,80 15,02 14,70 15,0» 
MgO 0,17 0,21 0,14 0,60 0,17 0,19 0,11 0,45 0,08 0,20 
MnO 0,12 0,09 0,07 0,15 0,04 (1.07 0,09 0,12 0,08 0,06 
S 0,20 0,15 0,30 0,22 0,10 0,1 1 0.20 0,25 0,17 0,29 
P205 (') 0,15 0,80 0,25 0,20 0,75 0,47 0.35 0,35 0,10 0,05 
H 20 11,50 10,35 11,09 14,15 12,10 9,87 11,20 15,05 13,10 16,25 
C(J2 8,75 5,05 4,00 8,10 7,25 7,90 9,10 7,75 12,00 9,40 

A. Corps non dosés — trop faible teneur. 
(') Sa faible teneur empêche son association au Ca/Fe. 

X. — Noville 3. — Hollogne 5. — Lanaye 7. — Liers 9. — Tilice 
2. — Noville 4. — Hollogne 6. — Dommartin 8. — Anixhe 10. — Jeneffe 

Composition centésimale des échantillons des gîtes métallifères 

Elément 1 •> 3 4 5 0 7 (') 8 (•) 9 (') "M1} 

Fe203 31,05 31,10 30,95 43,10 43.75 21.85 49,80 60,03 54/57 40,30 
FeO 10,00 12.25 11,02 2,70 1,35 13,65 — — — 

SiC)2 4,09 5,00 5,10 9,75 7,95 7,10 18,50 18,24 15/16] 39,72 
A1203 3,89 2,97 3,10 12,00 5,85 16,00 11,20 11,59 6/7 J 
CaO 14,50 14,75 18,00 1.25 2.09 8,00 7,59 0,49 7,59 6,20 
MgO 4,09 5,08 0,10 0,80 2,30 4,05 0,72 - 1,29 
MnO 0,11 0,09 0,25 0,40 0,24 0,04 — — — 

S 0,25 0.1 1 0,12 0,55 0.20 0,45 — — — — 

P205 0.87 1.20 0,70 0,25 0,07 0,25 — 0,96 
1120 6,35 5,15 12,00 8,75 6,00 9,75 — 12,66] 7,89} 12,00 C02 9,02 5,09 6,10 4,90 3,70 2,65 — - ) 

7,89} 12,00 

A. Corps non dosés —- trop faible teneur. 

(') Analyses publiées par différents auteurs et Stés industrielles ('). 

1. — Couthuin 3. — Les Isnes 5. — Houssois 7. — Trélon 9. — Landenne 
2. — Pt Waret 4. — Vezin 0. — Ahin. 8. — Forges 10. — Lovegnée 

(1 ) Voir bibliographie p. 1 7 8 , les auteurs D E L . M E R , M O U L A N , A N C I O N , T O R D E U R , 

V A N L E C K W J C K . 
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b) Analyse par sections polies (r) 

Les acides ont donné des réactions normales sur les échan-
tillons des gîtes métallifères 1/2/3 ; les réactions ont été plus 
marquées sur les échantillons des gisements 4 à 10 (-{-MgO/Al ?). 

Les échantillons omaliens ont été soumis aux mêmes acides et 
ont, donné des réactions similaires aux gîtes métallifères 1/2/3. 

Le résultat obtenu sur les échantillons omaliens est repris 
au tableau ci-dessous : 

Indicateurs Hématite Quarte Dolomie Pyrite Calcite 

Réactifs HCI + chaud J . 

HNOS — — 4 . + eff. + 
A. régale — — + — + 

Pouvoir réflecteur 2 9 % — 4 8 % 
Biréfringence faible forte forte 
Ind. réfraction nioven . . . — 1 , 5 2 1.67 1,65 
Réflexes internes rouge f. 

à violacé 

c) Caractères microscopiques (2) 

Toutes les lames et poudres ont été traitées, après un premier 
examen microscopique, à l'eau régale à chaud (méthode 
Bleicher) (3) afin de rendre les oolithes transparents. 

Pâte calearéo-siliceuse ; oolithes en couches concentriques ; 
calcite en oolithes ou dans le ciment ; quartz en grains élastiques 
souvent clairsemés remplissant les joints entre les oolithes ou 
en cristaux de substitution ; argile présente ou absente en 
plage dans le ciment. 

Les oolithes sphériques, ellipsoïdaux et globuleux sont cons-
titués de substances différentes, dont un minéral chloriteux 
(berthiérite ou bavalite ?) et d'un carbonate de chaux. Il 

(') Préparation personnelle dans les services du Professeur U B A G H S , U. Lg. 
et analyse en laboratoire particulier. 

(2) En laboratoire particulier. 
(3) Méthode B L E I C H E R , Sur la structure microscopique du Minerai de fer 

de Lorraine, dans C. li. Acad. des Sciences de Paris, 1892. 
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arrive que l'oolithe présente le phénomène de substitution, 
c'est-à-dire disparition du cycle constituant des éléments 
internes et remplacement par de l 'hématite. Ces phénomènes 
caractérisent le type hématite qui est en relation avec les 
calcaires et non avec les argiles. 

Les échantillons omaliens et des gîtes métallifères 1/2/3 
rentrent dans le type hématite, dont les faits d'observations 
similaires apportent une preuve complémentaire à l'identifi-
cation des échantillons omaliens. 
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Rappelons qu'un bloc d'oligiste, découvert à Hollogne-aux-
Pierres (1), a certainement, été préparé pour l 'exportation. 
Equarri, de vue en plan trapézoïdale, à section rectangulaire, 
entamé à l 'extrémité amincie, il pèse presque 2 kg. et est poli 

P L A N C H E V I I I . -— lîloc poli d'oUifiste oolithique (Ech. 1/2). 
Dépôt votif du Cimetière à crémation de Hollogne-aux-Pierres. 

sur toutes ses faces. La forme particulière de ec bloc nous per-
met de suggérer qu'elle n'était pas duc au hasard mais conçue 
spécialement pour le transport à la bretelle. La forme trapé-
zoïdale, tout en laissant un maximum de matière, se prête 
bien à l'enchâssement (voir planche VIII). 

( ' ) R . e t J . T H I S S E - D E R O U E T T E , op. cil. 
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V . —- L ' H A B I T A T OMALIEN 

Notre attention fut jadis attirée, en analysant les plans 
présentant le complexe des emplacements d'habitation de 
Lindenthal (1), par la disposition plus ou moins circulaire ou 
elliptique des fosses omaliennes. L'analyse des plans, légués 
par Marcel De Puydt, des diverses agglomérations fouillées, 
montre également l'existence de telles dispositions. 

Nous eûmes l'agréable surprise de vérifier qu'à Noville ces 
constatations se confirmaient. 

Plusieurs hypothèses peuvent être émises au sujet de la 
destination de telles fosses. Bornons-nous à constater qu'à 
Noville le creusement des fosses s'arrête au premier cailloutis 
supérieur, — lorsqu'il existe, — de solifluxion du Ilesbayen. 
Cette constatation étant nouvelle, nous ne pouvons la géné-
raliser à toutes les stations omaliennes. 

Lors d'une conférence faite en 1954 par l'un de nous à la 
tribune des Amis de la Préhistoire et de la Protohistoire de la 
Ville de Mons, ainsi que, l'année suivante, à l ' Insti tut Archéo-
logique Liégeois, nous suggérions l'existence de vastes huttes 
collectives comparables à celles construites encore actuelle-
ment par les Indiens de l'Amazonie (2). En effet, les fosses 
explorées n'étaient pas susceptibles d'avoir été habitées : 
leurs dimensions trop souvent fort réduites, l'asymétrie des 
coupes et plans éliminaient les possibilités d 'habitat . 

Parmi les suppositions à retenir, il y a lieu de se demander 
si ces fosses ont été creusées dans l'aire de la hutte ou à sa 
périphérie (3). 

Il est curieux de constater que le contenu de celles-ci n'est 
très souvent constitué que de débris les plus divers : poteries, 
outillage, rebuts de taille, fibres végétales, charbon de bois, 
ossements, roches diverses... Mais il est à noter que les outils 

( ' ) W . B U T T I . E R e t W . H A B E R E Y , op. cit. 

('-) A. M É T R A U X , Les Peaux-Rouges de VAmérique du Sud, Joie de connaître, 
Paris, 11)50. 

(3) Souhaitons que des travaux plus vastes puissent être entrepris, grâce 
à de plus larges autorisations des propriétaires de terrains et à des crédits 
officiels, pour pouvoir établir l'aire réelle de l'habitat omalien, peut-être délimité 

ici , comme à Cologne-Lindenthal, pur des traces de pieux et de clôtures. 
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les plus typiques que l'on y rencontre sont situés contre les 
parois comme s'ils avaient glissé par mégarde dans ces fosses. 
Rares sont les fosses qui contiennent les traces bien visibles 
de la présence d 'un foyer. La terre noire ne provient donc pas 
toujours de l'existence de charbon de bois carbonisé mais bien 
de la transformation lente de matières végétales, parfaitement 
décelables au microscope. Nous ne pouvons mieux comparer 
cette coloration qu'à celle que l'on rencontre dans le fond des 
tourbières campinoises ou dans les fosses à fumier. 

Nos moyens, limités aux autorisations accordées, ne nous 
ont pas permis d'effectuer aux alentours de vastes travaux de 
terrassement ou, au moins, d'ouvrir une tranchée à l 'endroit 
où un ancien fossé se dessine par ombres portées ; seul, ce 
procédé pourrait nous faire retrouver des traces de pieux. 
Pourtant , nos travaux de laboratoire nous ont révélé l'existence 
en grande quantité d'essences arborescentes propres au clayon-
nage tels que l'aulne, le bouleau et le coudrier. Ceci nous per-
met de renforcer notre hypothèse déjà émise au sujet du 
clayonnage, mais en éliminant ici notre première supposition : 
celle de l'emploi du saule, du moins en ce qui concerne le site 
de Noville-en-Hesbaye (1). 

V I . — S I T U A T I O N P É D O L O G I Q U E D E S STATIONS O M A L I E N N E S 

Dans une courte communication faite par l'un de nous en 
1951 au Congrès de Verviers présidé par Mlle Danthine, com-
munication qui ne fu t pas imprimée, nous attirions l 'attention 
des préhistoriens sur le fait que le pointage systématique des 
agglomérations omaliennes sur la carte géologique nous mon-
trait cpie, jusqu'à présent, celles-ci étaient situées en bordure 
des îlots sableux. Les stations d'Anixhe et Tilice font exception, 
niais l'existence de poches de sable non renseignées a été cer-
tifiée par un fermier de l'endroit (voir planche IX). 

En 1955, à la tribune de l 'Institut Archéologique Liégeois, 
l 'un de nous considérait les différentes épaisseurs de limon et 
faisait remarquer que les revêtements très importants de 

( ' ) H . et . ) . T H I S S E - D E R O U E T T E , op. cit. 
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ceux-ci devaient, à certains endroits, éliminer l'influence du 
substratum généralement sableux. N'oublions pourtant pas 
que les plantes enfoncent bien plus profondément leurs racines 
qu'on ne le croit généralement. 

A ce sujet, l'Ingénieur-agronome M. Ernest Martin nous a 
fait remarquer qu'il a été trouvé qu'un plant d'avoine, en terre 
légère, avait envoyé de très fines radicelles, très ténues, à 
huit mètres de profondeur. Ces radicelles descendent encore 
bien plus profondément pour de grandes plantes. Ce travail 
souterrain de la végétation se justifie aussi par la recherche 
d'humidité. 

Nous avons été amenés depuis à reconsidérer la question 
d'habitat et avons constaté que les agglomérations omaliennes 
sont également situées à la naissance et sur les bords des nom-
breux vallons secs de la Ilesbaye Depuis, nous avons 
recherché les raisons déterminantes de tels emplacements. 
Notons que ces raisons ne sont plus aussi facilement déter-
minables actuellement qu'elles l'étaient du temps des Omaliens, 
car la culture continuelle avec ses engrais, ses amendements, 
ses nivellements, a eu pour effet de rendre plus légères des 
terres lourdes, et vice versa. La transition entre les zones de 
végétation a dû être aussi, avec le temps, probablement 
modifiée, si pas unifiée. 

Considérant que ee peuple était agriculteur, la nécessité de 
trouver de la terre riche et légère devait constituer la raison 
majeure dans le choix de l'habitat. Les constatations sur le 
terrain même et les déductions qui en découlent semblent le 
prouver. 

Presque toujours, les îlots sableux s'intercalent entre le 
limon lœssique et le conglomérat de silex maestrichtien-
sénonien, celui-ci reposant sur la craie phosphatée (2). Primi-

P) Ch. S T É V E N S , Les vallées sèches de la Ilesbaye, dans Bull. Soc. Belg. Géologie, 
t. 44, Bruxelles (1934). Sur la carte que nous avons dressée, nous avons reporté 
une partie de l'ancien réseau hydrographique présenté par l'auteur. 

(2) C. S C H R E I B E R , Le Sol et les Engrais, t. I. Le Sol, p. 91, Gembloux (1931). 
« Le substratum des environs d'Aube!, Ilerve, Battice influence favorablement 

la culture herbagère ». 
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tivement, une telle succession aurait pu permettre le dévelop-
pement d'une belle végétation spontanée (arbustive et her-
bacée). Cette végétation semi-forestière, remarquée par les 
Omaliens lors de leur migration dans nos contrées, a pu être 
pour eux le présage d'un bon sol, ni marécageux, ni acide, 
mais perméable, ainsi que son sous-sol (dans le sens agraire). 

Ce fut surtout sur les pentes douces, c'est-à-dire en bordure 
des vallons, que les Omaliens fixèrent leur choix : les infiltra-
tions pluviatiles de ces pentes auraient rendu la terre légère, 
moins fertile, mais facile à travailler avec des instruments 
primitifs. De plus, les couches inférieures du limon auraient 
été rendues imperméables par l'apport important des sulfates 
(Ca/Mg) et l'altération authigène des particules colloïdales. 
Ces particules altérées par une humidité constante offraient 
une réserve naturelle d'engrais. En plus, c'est le long de cette 
zone, et principalement à la naissance des vallons, que les 
nappes superficielles, non taries comme de nos jours, trou-
vaient leur épanche ment. 

Au sortir du Wurm III, de nouvelles végétations spontanées 
se développèrent en même temps que s'altérait la couverture 
brabantienne. Ces végétations, — par le travail intense exécuté 
par les racines, allant, au fur et à mesure que le sol se dégelait, 
jusqu'à une très grande profondeur, — contribuèrent à ramener 
à la surface du sol les éléments nutritifs de première valeur 
tels les colloïdes minéraux primitifs, et à enrichir le sous-sol 
d'éléments hydrocarbonatés. Cet enrichissement continu de 
la terre, non seulement en surface mais en profondeur, eut 
pour résultat de créer, surtout en bordure des vallons, une 
belle végétation à tiges vigoureuses et bien droites. 

Pourtant, cet essor de la végétation dut être entravé sur les 
crêtes où le Hesbayen lixivié (x) pouvait affleurer. D'autre 
part, les bas-fonds, par la présence constante d'humidité, éli-
minaient les possibilités d'habitat. 

(") Ce processus de détérioration du sol par la migration externe (érosion) 
et interne (intensité des pluies) s'observe encore de nos jours. 
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Les Omaliens, certainement doués d'un esprit d'observation 
pédologique instinctif, ont dû remarquer à leur arrivée les 
différences de productivité d'un endroit à l 'autre ainsi que la 
répartition naturelle des diverses essences telles que la bruyère 
dans les lieux arides et secs, rumex acetosella dans les terres 
arables sèches, et les sphaignes ou autres plantes aux endroits 
marécageux et humides ; ils choisirent donc la zone de tran-
sition pour y installer leur habitat. 

V I I . — Q U E L S ÉTAIENT LES POSSIBILITÉS DES OMALIENS 

POUR LEURS TRAVAUX AGRAIRES ? ( 1 ) 

Imaginons ces « primitifs » défrichant un lopin de terre avec 
l'outillage que nous leur connaissons, pratiquant une culture 
extensive, cultivant une grande surface pour obtenir très peu : 
ces agriculteurs ne pouvaient s'arrêter sur des terres pauvres, 
ou trop fortes, ou trop boisées. 

Les méthodes d'agriculture moderne livrent, pour un fro-
ment de printemps, 3000 kg. à l'hectare ; mais qu'est-ce que 
les Omaliens pouvaient obtenir ? Peut-être pas 400 kg. En 
comptant les réserves pour les semailles suivantes, il n'y avait 
pas de quoi faire beaucoup de pain. 

D'abord, la sélection des semences ne devait pas exister. 
Ensuite, de très mauvais labours permettaient tout juste de 
remuer la terre et non pas de la retourner. Cette terre n'était 
pas remuée partout, mais rien qu'en ligne et pas profondément, 
peut-être à 10 cm. de profondeur, tout au plus. 

Supposons un sillon tous les 14 ou 15 cm., soit 7 sillons au 
mètre, 700 par hectare, 700 sillons de 100 m. soit 70 km. 

Pour un second labour en travers, le labour croisé, bien 
nécessaire et probable, ajoutons encore 70 km. soit en tout 
140 km., par hectare. 

En comptant une vitesse horaire de 3 km., il fallait 50 heures, 
sans compter les déboires innombrables pendant le travail, tels 
que l'usure du soc en bois, les courroies maintenant le soc à 

( ' ) .M. lirnest MARTIN, Ingénieur agronome (le Gembloux, fixé à Londres, 
nous a fait bénéficier de son expérience, acquise aux Colonies. 
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l'âge qui se relâchent, qui cassent, etc. Ces considérations 
seules suffisent à prouver que les Omaliens n'auraient jamais 
pu s'offrir le luxe d'un sol un peu fort, même s'il eût été très 
fertile. 

De plus, le rendement dérisoire d'un tel procédé de culture 
résulte non seulement d'un mauvais ameublissement du sol, 
mais plus encore de l'envahissement des mauvaises herbes. 

Ajoutons que la semaille à la volée exige environ 150 kg de 
graines à l'hectare, quantité à prélever sur la récolte précédente. 

De ces 150 kg., environ 10 à 50 kg. de graines ne lèvent pas, 
même avec nos méthodes perfectionnées. 

Le pourcentage de germination manquée devait être très 
élevé à cette époque reculée, car la graine n'était pas bien 
recouverte par de bons hersages ou par le semoir. Considérons 
également toutes les graines mangées par les oiseaux. 

11 résulte de tout cela que, pour obtenir peu, il fallait cul-
tiver de grandes surfaces, chose impossible en terre un peu 
forte lorsqu'on n'a pas l'outillage approprié. 

Il restait aux Omaliens une autre possibilité de culture, celle 
en poquets ou bien encore en lignes ou en bandes largement 
espacées. 

Envisageons la culture en poquets ou en touffes ; elle consiste 
à planter des groupes de quelques graines disposées en carrés, 
en rectangles, en triangles, voire en quinconce. Des espaces 
suffisants entre les touffes sont aménagés pour permettre le 
nettoyage. 

La culture en lignes ou en bandes continues, largement 
espacées, présentait l'avantage, sur la culture en poquets, 
d'utiliser une bien plus grande partie du terrain. 

Ces deux derniers modes de plantation avaient de nombreux 
avantages sur le semis à la volée. Tout d'abord il fallait moins 
de semences nécessaires par unité de surface, question très 
importante, vu les rendements réduits obtenus. Ensuite, il y 
avait de plus grandes proportions de bonnes levées de graines ; 
le semis pouvait être fait par les femmes et les enfants avec 
tous les soins voulus, les graines pouvaient être enfouies à la 
profondeur convenable et recouvertes d'un peu de terre fine. 
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T1 n'y avait, par ce procédé, pas de graines laissées en surface, 
donc la destruction par les oiseaux était très réduite. Mais le 
plus grand avantage résultait de la possibilité de nettoyage 
complet entre les lignes ou les bandes durant toute la 
végétation. 

Toute la richesse de la terre ainsi que l'air et la lumière pou-
vaient être utilisés par la plante cultivée sans être absorbés 
en grande majorité par les innombrables plantes parasites, ce 
qui serait le cas pour le semis à la volée, lequel ne permet 
aucun nettoyage, si ce n'est lors de la première croissance, et 
combien difficile ! 

Enfin, la récolte était plus facile avec la faucille denticulée ; 
elle était surtout plus propre, c'est-à-dire plus pure. 

En effet, la conséquence d'un semis à la volée aurait été un 
fouillis inextricable de bonnes plantes et de mauvaises herbes, 
le tout coupé à la fois et mélangé : il en serait résulté un tami-
sage et un triage extrêmement difficile et lent, surtout avec 
des tamis de fortune. 

En résumé, la plantation en poquets, en lignes ou en bandes 
était bien plus rentable que le semis à la volée. 

Nous en serions resté là dans ces considérations si notre atten-
tion n'avait pas été attirée par les nombreuses représentations 
géométriques figurées sur les poteries omaliennes. En effet, 
les décorations de celles-ci ne seraient-elles pas inspirées du 
mode supposé d'agriculture de l'époque : c'est-à-dire la 
culture en bandes, en lignes ou en poquets ? En plus, 
sur certaines poteries, figurent des espèces de houes, à moins 
que ce ne soit des épis ployant au bout de la tige. Sur d'autres, 
on voit des lignes surmontées d'un gros point faisant penser 
au bâton de labour garni d'une boule en bois ou en pierre. 

D'après Max Schmidt (*), la majorité des peuples primitifs 
n'aurait utilisé qu'un simple bâton de labour, soit pour ameu-
blir le sol, soit pour y pratiquer les trous destinés à recevoir 
des semences ou boutures. 

Ce bâton, muni à son extrémité d'une masse en pierre ou 
en bois, aurait permis également de briser plus aisément les 

(') Dr
 G . M O N T A N D O M , Traité d'Ethnologie cyclo-culturelle, Pavot. 1 034, p. 25."i. 
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mottes de terre. De telles masses en pierre ont déjà été ren-
contrées dans les fonds de cabanes de Jeneffe et de la place 
Saint-Lambert. 

Un autre genre d'outil, le grattoir, se rencontre parfois en 
grande quantité dans certaines fosses omaliennes. Le type 
omalien est plat, allongé, dérivé de la lame ; il porte à l'une de 
ses extrémités des retouches assez abruptes et serrées. Cet 
instrument peu encombrant, à allure spatulée, d'utilisation 
certainement fréquente, aurait servi à divers usages qui, 
jusqu'à présent, sont encore très énigmatiques. 

Il serait curieux d'envisager les diverses utilisations de ce 
genre d'outils dont les dimensions, tout en restant dans les 
normes classiques, varient beaucoup. Une analyse particulière 
des brisures, des retouches, des détériorations de celles-ci, des 
diverses dimensions par rapport au silex employé et au milieu 
dans lequel on les a rencontrés, permettront par une étude 
comparative avec les différents types de grattoirs ayant appar-
tenu à d'autres civilisations, de se forger une idée bien plus 
précise de l'utilisation d'un tel genre d'outil, que l'on rencontre 
depuis le Paléolithique moyen jusqu'à l'âge des Métaux. 
L'évolution typologique du grattoir omalien aurait-elle eu sa 
raison d'être par rapport au genre de vie semi-agraire de ce 
peuple ? 

V I I I . — DÉTERMINATION POLLINIQUE ET ESSAI DE DATATION 

En 1954, après de nombreux essais, nous sommes parvenus 
à isoler les pollens du conglomérat argilo-siliceux situé à 1,15 m. 
de profondeur dans la fosse n° 11 de Noville-en-Hesbaye. 
Les espèces les plus courantes, Corylus, Betula, Alnus, 
Tilia,... (*) étant déterminées (2), nous avons fait part de notre 
réussite au D r A. Bohmers, conservateur du Musée Biologique 

( 1 ) E R D T M A N , Introduction à I'anoly.se des pollens, 1 9 4 3 , Waltham, Mass., 
U. S. A. 

V O N H . M E I N K E , Atlas und Bestimmungsschlussel zur Pollenanalytik, dans 
Botanisclics Archiv. Koningberg, 19, Band Helf, .1. (i. Ausgegeben am 1927. 

(2) Madame B O U I L L E N N E , Professeur à l'Institut de Botanique de l'Univer-
sité de I.iège, a mis eomplaisamment, pendant plusieurs mois, les ouvrages 
précités à notre disposition. 



- 189 

et Archéologique de l'Université de Groningue. Celui-ci nous 
a vivement encouragés ; il a sollicité le l) r W. Van Zeist de bien 
vouloir nous faire une préparation et une détermination 
modèles. 

Nous soumettons au lecteur cette détermination. 

Corylus . 
Betula . . 
Alnus 
Tilia . . . 
Quercus 
Ulmus . . 
Pinus 
Fraxinus 
Picca . . . 

S AP . . 

4 3 , 1 % 
12,0% 

% 
11,1 % 

9 , 3 % 

»,0 % 
4 , 0 % 

0 , 9 % 

0 , 4 % 

2 2 5 

Dryopteris . . . . 
Graminae . . . . 
Spliagnum . . . . 
Ericaceae 
Cyperaceae . . . 
Pteridium 
Succisa 
Chenopodiacea' 
Galium-type 
Rumex 
Compositae 
Umbellifera: . . 

Selon .1. Iversen (*), l'intervention de l'homme ou l'occupa-
tion du sol par celui-ci pourrait être prouvée par la présence 
de bruyère quaternée (2), ce qui étayerait la supposition d'un 
déboisement intensif opéré par les Omaliens, déboisement qui 
aurait appauvri le sol après quelques années de cultivation (3). 
Nous constatons aussi la présence d'espèces commensales de 
l'homme et de ses cultures tels les Rumex, les Chénopodiacées 
et les Composées. Mais nous ne perdons pas de vue que la 
bruyère pouvait exister sur les crêtes au sol dégradé, parce 
que très souvent lavé par les eaux météoriques. 

Le pin et l'épicéa n'existant que sporadiquement au point 
le plus profond de la fosse, ces arbres ne peuvent être considérés 
comme des essences de reboisement, mais plutôt comme les 
derniers vestiges d'une période antérieure. La nette différence 
de pourcentage entre le bouleau et le coudrier, ainsi que la 
présence de l'orme et du tilleul, nous indiquent que le climat 
ne devait pas être froid. 

Enfin, l'absence du hêtre a une très grande importance 

( ' ) L A M I N G , La Découverte du Passé, Paris, 1 9 5 2 , p. 1 0 9 . 

( 2 ) S C H R E I B E R , Le Sol, Bibliothèque agronomique belge, IL0 3 , 1 9 3 1 . 

(3) Nous reprenons, à dessein, le mot archaïque «cultivation » en lui prêtant 
le sens il" • essai de culture n, ce qui s'applique bien, nous semble-t-il, au stade 
primitif d'agriculture des Omaliens. 
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pour la chronologie, si nous considérons cette absence avec 
la présence sporadique du pin et l'apparition du frêne. 

En nous basant sur les travaux du professeur Tavernier (*), 
nous situerions le niveau pollinique étudié dans la phase 
de transition entre le Boréal et l'Atlantique, c'est-à-dire aux 
environs de 4000 à 5000 avant notre ère (2). 

Les recherches palynologiques des limons encaissants ont donné 
des résultats négatifs (débris de végétaux, pollens déchiquetés) ; 
comme on attribue volontiers les ponctuations ou traînées 
noirâtres dans les limons à des matières lnimiques fossiles, 
il était tout indiqué de tenter un essai chimique des différents 
dépôts afin de vérifier si ce phénomène est dû aux substances 
organiques ou minérales (Fe/Mn). 

Pour effectuer cette analyse, nous avons appliqué la méthode 
Huybrechts : dosage du carbone par combustion et absorption 
du C02. Dosage du Fe/Mn par colorimétrie après attaque 
à chaud par 1I2S04 à 10 %. Le soufre a été dosé comme 
sulfate après fusion au Na2C03. 

Les résultats analytiques ont donné ce qui suit : 

(En laboratoire particulier) 

Niveaux Carbone Fe/Mn Soufre Résidu P H 

1 0 , 3 5 1 , 0 0 1 , 2 5 brun foncé 8 
2 1 , 8 5 0 , 9 0 -F brun clair 0 , 5 

3 0 , 4 5 0 , 0 9 — gris foncé 7 , 5 

4 2 , 7 3 3 , 5 0 gris très foncé 5 , 5 

Obneri'ations : Tous les résidus acidulés n'abandonnent que difficilement 
leur teinte à la ealeination. Les essais des fractions très fines ont une teinte 
plus foncée. 

Sous réserve que trop peu d'échantillons ont été examinés, 
ces quelques résultats apportent néanmoins des renseignements 
intéressants qui permettent de confirmer la possibilité de faire 
dériver les ponctuations noirâtres de matières organiques 
autant que minérales. On sait en effet, par les faits observés 

( ' ) T A V E R N I E R , dans Bull, de la Soc. Belge Ge'olog., fasc. 3 , 1 9 4 8 . 

(-) Le I)R A. BOHMERS, à qui nous avons soumis le projet du présent chapitre, 
situerait cette phase dans la deuxième partie de l'Atlantique (—3000 à —4000). 
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par divers savants russes, que c'est sous forêt que naissent 
les concrétions ferrugineuses ; mais n'écartons pas qu'une 
ancienne nappe phréatique aurait pu provoquer la formation 
de ces concrétions. D'autre part, il a été constaté que les 
«feuillus» avaient une structure friable, granuleuse, se décom-
posant rapidement, tandis que les « résineux » à structure 
fibreuse résistaient à l'acidification du sol (1). 

L'analyse chimique suivante montre aussi que les réactions 
secondaires dépendaient surtout du régime pluviométrique et 
de la perméabilité, plutôtque de la couverture végétale qui aurait 
été plus ou moins riche en humus durant l'époque omalienne. 

La réaction alcaline des couches (pH : 0,5/7,5 déjà signalé), 
propice à la solubilisation des colloïdes négatifs (Si()'2) et à 
la floculation des colloïdes positifs (Fe(OH)S Al(OIl)S), 
prouve que la forte teneur d'électrolytes (Ca-|—|-) vis-à-vis 
des acides faibles (Co3H) a permis la conservation assez 
originelle du milieu. 

D'autre part, nous constatons que le pourcentage des 
sesquioxydes (concrétions Fe/Mn) et de magnésie augmente 
lorsque la teneur de silice diminue ; le taux de chaux varie 
peu. Par contre, l'eau d 'hydratation augmente. 

Dans l'ensemble, la couverture végétale de l'époque oma-
lienne, qui aurait entraîné l'élimination des bases, n 'aurait 
contribué que pour une faible part à la production des colloïdes 
argileux ; mais, par contre, les phénomènes d'hydratation, 
influencés par les facteurs climatériques, ont joué un rôle 
capital d'altération des éléments silicates. 

(En laboratoire particulier) 

Niveaux Si()2 A1203 Fe203 CaO MgO H 2 0 

1 75,25 13,10 1,60 0,65 0,52 4,50 
2 78,50 14,25 1,50 0,55 0,35 2,00 
3 81,25 15,60 0,09 1,75 0,20 0,85 
4 71,10 16,25 2,95 0,45 0,75 5,90 

( ' ) D O K O U T C H A E V , Tchernozem russe, 1 8 8 3 . 

V O R O N E J E , Die typen der Jiodenbildung, Ihre Klassification und geografische 
verbreitung, 1914. 
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I X . — L E S OMALIENS ÉTAIENT-ILS PASTEURS ? 

Des témoins osseux de bœuf, de porc et de chevreuil ont 
été rencontrés dans les fosses omaliennes de la Hesbaye (1). 

Le gisement de la place Saint-Lambert à Liège a, en outre, 
livré du cerf (2). Ce fait a été confirmé à Cologne-Linden-
thal (3) et à Noville. 

Les fosses nos 1, 2, 4, 11 et 14 de Noville contenaient de 
nombreux fragments osseux d'un blanc grisâtre (preuve d 'une 
combustion lente ou d'une métamorphose chimico-physique ?). 
Un dosage chimique a révélé 3 % de Ph05Mg03 et 13,5 % de 
Ca0C02 ; selon A. Carnot (4) : « le phosphate de magnésie et 
» le carbonate de chaux évalués dans des proportions supé-
» rieures à la moyenne sont propres aux os d 'animaux 
» herbivores. » 

Les auteurs de « L'Omalien » (5) sont restés dans l'expectative 
quant à la domestication possible des bovidés et des cervidés, 
« ces animaux ayant pu être tués à la chasse » disent-ils. Nous 
pensons aussi qu'il serait dangereux d'être trop formels (6) : 
en effet, le porc et le bœuf, tout comme les cervidés, devaient 
être fréquents à l 'état sauvage dans les nombreuses prairies 
naturelles et dans la forêt qui recouvraient la Hesbaye. Il 
est plus plausible de supposer que les Omaliens se sont nourris 
des produits de la chasse plutôt que de ceux de l'élevage. 
Une zone semi-forestière ne peut être comparée à une steppe 
herbeuse ; elle est impropre à un élevage rationnel du bétail. 
Cet élevage implique la nécessité d'aménager des étables, ce 
qui entraîne une surveillance continuelle ou, à son défaut, la 
plantation de clôtures vivaces pour le parquage. En supposant 
que celles-ci aient été plantées, il est certain que l'appauvris-
sement du sol par la cultivation aurait déterminé le départ 
des préhistoriques au moment où les clôtures auraient acquis 

(!) J. H A M A L - N A N D R I N , J. S E R V A I S et M. Loeis, op. cit. 
( - ) M . D E I ' U Y D T , A. F. A. II. H. XX* Session, Liège, t. I I (1909). 
( 3 ) VV. B U T T L E R e t \ V . H A B E R E Y , op. cit. 

( J ) A . CARNOT, A. Mines, 1893. 
(s) Voir réf. (1), p. 80. 
(") H. D A N T H I N E , Le Danubien, dans Huit, de la S. P. F. bull. spécial du 

Cinquantenaire de la Société, nov. 1954. 
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une compacité suffisante pour y parquer un bétail non 
sélectionné et très près de l 'état sauvage. 

X . —- L E S O M A L I E N S É T A I E N T - I L S S É D E N T A I R E S 

E T V I V A I E N T - I L S SUR U N ESPACE R É D U I T ? 

Nos considérations sur l'agriculture ont démontré que 
l'espace nécessaire pour une cultivation rentable devait être 
assez vaste. 

Les constatations minéralogiques nous démontrent l'utili-
sation de psammites du Condroz, d'arkose de l'Ardenne, 
d'oligistc des environs de Iluy, de grès landenien, de quartzite 
de Wommersom ; si nous considérons les laves de l'Eifcl, les 
divers matériaux litbiques du bassin rhénan ainsi que le sel 
constaté dans une poterie de la fosse n° 11 à Noville, nous 
pouvons conclure que, parallèlement à la cultivation du sol, 
ces préhistoriques se déplaçaient beaucoup. 

Il est regrettable que les constatations anthropologiques sur 
les squelettes provenant des sépultures omaliennes de l'Alsace^) 
ne nous aient pas éclairé sur la constitution particulière des 
jambes et des mains des représentants de ce peuple. La 
présence d'un troisième trocanthère (2) et la conformation 
osseuse des os des mains auraient pu nous renseigner sur 
l 'adaptation à la marche comme aux travaux agraires. 

X I . C O N T R I B U T I O N A L ' É T U D E CHRONOLOGIQUE 

DES LIMONS ENCAISSANTS E T DES FOSSES O M A L I E N N E S 

(voir planche X) (3) 

Les observations de terrain ne permettent pas toujours 
d'expliquer, aisément, tous les détails des phénomènes sédi-
mentologiques des sols quaternaires, du fait de la répétition 
de structures par elles-mêmes très irrégulières. Quel que soit 
le terme adopté, suivant leurs aspects (sols festonnés ou à 

( ' ) I ) R U L R I C H et F O R R E R , Cahiers d'Alsace, rev. citée, 1 9 3 9 et 1 9 5 3 . 

( 2 ) G . V E R D I N , Etude anthropologique : L'ossuaire néolithique de Ben-Ahin, 
dans Bull. Ch. Wall., t. X V (1952 et 1953). 

(3) Voir p. 21)3. 
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poches, involutions, horizons blanchis, fentes de gel, stratifi-
cation nivéo-éolienne entrecroisée ou secondaire, « sol 
bouillonnant », (Brodelbôden), congélifraction des documents 
lithiques ou autres, etc...), ces phénomènes périglaciaires n'ont 
pu se créer que sous un climat nettement plus froid que notre 
climat actuel. 

Dans le domaine qui nous occupe, il est donc toujours 
utile de vérifier et de compléter une observation de terrain 
par une autre de laboratoire, car il n'est guère de critère qui 
ne comporte d'exception. 

Rappelons la raison pertinente émise par M. de Ileinzelin 
de Braucourt à propos des fondements indispensables de 
toute l'Archéologie préhistorique : « Bien malheureusement, 
» les anciennes collections pèchent toutes par la même grave 
» lacune : l'absence d'échantillons lithologiques systématique-
» ment prélevés. Il est ainsi partout dans le monde quantité 
» de silex taillés et de restes ostéologiques récoltés à grand-peine 
» mais dont la signification est réduite à peu de chose par 
» l'absence de contextes lithologiques. » 

En 1948, l'éminent sédimentologue le Professeur R. Taver-
nier (2) écrivait fort justement : « Les tentatives effectuées en 
» vue de dater les limons à l'aide d'industries humaines n'ont 
» donné que des résultats décevants ou douteux par suite des 
» mélanges opérés par ruissellement. » 

A l'heure actuelle, les obscurités des problèmes qui se posent 
sur le terrain justifient donc notre essai de synchronisation 
géo-chronologique. Pratiquement, nous avons adopté la 
méthode granulométrique et morphoscopique combinée à l'étude 
des minéraux denses des limons. Cette combinaison pourra 
procurer de précieux renseignements sur le mode et les 
conditions de formation des sédiments eux-mêmes. 

(>) Bull. Inst. Boy. des Sciences nntur. de Belgique, t. XXV, 11° 17 (1049), 
p. (». 

( 2 ) R . T A V E R N I E B , op. cil. 
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Tableau synoptique de la technique opératoire 

Analyse granulométrique : 

100 gr. limon + NaC03 et NoOx ou HN3. 
Traiter 3 X 50 cm3 de II202 à 10 %. 
Prélever 50 gr. : 25 gr. + 100 cm3 HCL + 0,5 cm3 eone. par U. % Ca 
Filtrer, sécher. 

Peser 15 gr., tamiser sous eau suivant plasticité. 
Tamisage Tyler Ro-Tap Tamisage pipette Atterberg-llobinson. 

(>50 [x) (<50 {j.) 
26-37-52-74-104-147-208 fi 2-10-20-50-100 fi. 

Analyse rnorphoscopique : 

Prélever 1 gr. des différentes fractions. 
Compter et différencier les grains sous eau et à sec. 

Analyse minéralogique : 

Prélever les fractions cumulées de 26, 37 et 52 ;j.. — Réunir les 
fractions peptisées de 20 et 50 (j.. 

Sécher à l'étuve à 110°. 
Traiter les résidus par liqueurs denses (2,90-3,33-4,20). 
Laver à l'alcool ou éther. 
Sécher et monter au baume de canada. 

a) Limons encaissant la fosse omalienne 

Les sédiments examinés ont été recueillis en position stra-
tigraphique dans la fouille de la fosse n° 11, la plus typique 
de la station. 

Le prélèvement des échantillons limoneux a été effectué 
dans la paroi N.O.-S.E. en fonction de la nature pédologique 
des niveaux observés. 

Le profil limoneux se présentait de la façon suivante, de 
haut en bas : 

1) Limon brun foncé, assez argileux, compact; quelques 
cailloux roulés quartzeux et silexifères épars dans la partie 
supérieure de la masse ; à la base, stratification entrecroisée 
confuse (0,15 m. , épaisseur 0,25/0,35 m. 

2) Limon jaune foncé, argileux, plus sec à la base, non 
stratifié ; légère oxydation dans la masse, 0,55 m. 
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3) Limon jaune clair, sec, poreux, calcaire, stratification 
•verticale ; quelques concrétions CaO au contact du limon 
•sous-jacent, épaisseur 0,40 m. 

4) Limon brun-rouille, assez graveleux, stratification entre-
croisée en cuvette, traînées noires (Fe/Mn), quelques radicelles 
silicifiées dans la masse, épaisseur ignorée au delà de 0,45 m. 

•du fond de la fouille. 

Granulométrie 

Niveaux Tamisage Tyler Ro-Tap (') Peptisation Att. Robinson (2) 

26 37 52 74 104 147 208 10 20 50 100 

1 base 22 32 16 21 « 3 24 18 16 38 4 
o 26 29 20 19 4 2 19 9 12 51 9 
3 '21 44 17 12 5 1 14 5 11 67 3 
4 19 13 10 14 21 53 21 12 18 42 7 

Tous les échantillons ont été soumis à la méthode combinée 
de façon à obtenir, pour un même sédiment, une classification 
rationnelle de la fraction argileuse et non argileuse. Malgré 
l'emploi de ces deux méthodes différentes, on ne remarque pas 
qu'elles donnent des résultats très dissemblables ; c'est une des 
caractéristiques de l'homogénéité des limons nivéo-éoliens de 
la Ilesbaye. 

Comme on devait s'y attendre, la coupure étant nette sur le 
terrain, le limon n° 4 se différencie des autres résidus par la 
présence de cet apport sablo-graveleux intercalé entre son 
sommet et la base de la couche n° 3. Comme cet apport est 
assez conséquent dans la fraction de 104 et de 208 microns, 
nous avons retamisé le résidu, soit 74 %, en y ajoutant trois 
tamis de mailles supérieures, c'est-à-dire : 0,589 — 0,417 — 
0,295 — 0,208 — 0,147 mm. Le classement du matériau établi 
.dans le même ordre numérique a donné respectivement : 

(') Tamisage personnel dans les laboratoires du Professeur MÉLON. 

(2) Tamisage effectué par M . A U T U N , Assistant du Professeur MICIIOT. 
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2 % - - 8 % — 21 % — 41 % — 3 % du poids total. Ce dernier 
résultat permet d'établir un classement sur le module de finesse 
qui le rapproche des sables mixtes et du « gravier-granules » 
(quartz blancs et silex roulés). 

Morphoseupie (en laboratoire particulier) 

Niveaux Emoussés 
luisants 

Einoussés 
mats 

Ronds 
mats 

Ronds 
luisants 

1 base 13 58 20 
2 15 50 35 — 

3 10 35 45 — 

4 35 25 15 25 

Selon le système préconisé par Cayeux : « Si à la taille de 
» 0,3 mm. le pourcentage des grains émoussés luisants est 
» supérieur à 30 %, l'usure par la mer est certaine. S'il est 
» compris entre 20 et 30 %, elle est, à tout pour le moins, 
» extrêmement probable ». 

Pour ce qui concerne les limons examinés, seul le niveau n° 4 
a subi l'influence d'une colluvion ancienne ou nivéo-fluviale 
plutôt qu'un dépôt de pédiment à l 'état remanié. 

Minéralogie (Minéraux denses) (En laboratoire particulier) 

Ubiquistes Paraméta-
morpbiques Divers 

Niveaux Zircon Tour-
mal. Rutile Disth. Stau-

rot. 
Hornb. 

v. 
Epi-
dote Grenat 

1 base 
2 
3 
4 

37 
40 
31 
34 

0 
5 
4 
8 

11 
14 
12 
17 

1 
+ 
1 

2 
1 
5 
2 

17 
14 
19 
10 

21 
20 
24 
27 

5 
0 
8 
2 

Observations : les limons 1 et 4 contiennent quelques anatascs (•—1 %). 

14 
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Nous avons, ci-dessus, adopté la méthode de l'Ecole Hollan-
daise d'Edelman. Le comptage des grains s'est effectué par le 
système dit « linéaire », mais ici tous les cristaux ont été iden-
tifiés de façon à compenser les erreurs proportionnelles en 
volume dues à l'inégalité des dimensions des grains brisés. 

L'examen du tableau ci-dessus permet de déterminer les 
proportions d'éléments « ubiquistes » au pourcentage d'élé-
ments d'origine nordique qui caractérise la génèse glaciaire 
nivéo-éolienne de ces limons. 

Tous les grains sont parfaitement roulés, de taille relative-
ment petite (45 microns) ; les rutiles sont de l'ordre de 
25 microns, les zircons et les hornblendes vertes ainsi que 
les épidotes de l'ordre de 30 microns, les grenats, staurotides 
et tourmalines de l'ordre de 40 microns. 

Dans l'ensemble, on ne remarque pas une contamination 
minéralogique verticale parmi les différents niveaux ; ce fait 
permet, d'écarter une accumulation intensive des matières 
minérales par les eaux d'infiltration. Le niveau 1 représente 
la zone d'accumulation des matières provenant de la couche 
superficielle éluviale (terres labourées) tandis que les sols 2/3/4 
ne correspondent pas au sous-sol agricole mais présentent un 
horizon illuvial. 

* 
* * 

Du point de vue géologique, — ou plus exactement sédimen-
tologique, — la génèse des limons loessiques glaciaires ne 
laisse aucun doute possible. Dès lors, le Brabantien de Rutot 
et le Hesbayen appartiennent au Pléistocène supérieur, 
c'est-à-dire aux dernières glaciations et interglaciations wur-
miennes I - I I - I I I . 

Du point de vue paléogéographique, le Brabantien présentait 
un climat froid et sec, tandis que le Hesbayen offrait un climat 
froid et humide. 

* 
* * 
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Pour ce qui concerne la pédogénèse des limons examinés, 
nous notons que l'aspect lithologique du niveau n° 4 s'appa-
rente très bien avec l'extinction accentuée d'une phase à 
climat chaud et humide pendant laquelle s'est développée 
une végétation plutôt herbacée (concrétions Fe/Mn). La soli-
fluxion sablo-graveleuse à son sommet est un facteur dégra-
dant dont l 'apport sablo-graveleux n'a pu se constituer que 
sur une surface dépourvue d'une végétation forestière. De 
telles conditions climatiques se sont réalisées vraisemblable-
ment durant le Tardiglaciaire ou à la fin du Wurm I I I Tuban-
tien (x) ; la seconde hypothèse du Wurm III nous paraît plus 
logique en raison du dépôt lœssique conséquent et de l'absence 
d'involution importante. De plus, notre argument se base sur 
les observations de terrain et (le laboratoire que nous avons 
pu tirer des coupes de la sablière Vandeclee exploitée tout 
contre le gisement moustérien de la rue .T. de Wilde à Sainte-
Walburge (2) ; des constatations similaires ont été décrites 
par le Professeur Gullentops lors d'une étude de la sablière 
(Jritten à Rocourt (3). 

La température refroidie mais plus sèche va permettre la 
formation d 'un apport conséquent de lœss (niveaux 2 et 3). 
Selon le Professeur Cayeux (4) : « Les conditions nécessaires à un 
» apport éolien glaciaire ne peuvent se réaliser que sur des 
» surfaces dépourvues de couverture végétale... Le froid entrave 
» la végétation. » Il s'avère donc que la végétation était pauvre 
sur le sol préexistant (niveau 4). D'autre part, nous notons 
que les faciès de ces niveaux 2 et 3 n'appartiennent plus à un 
cycle de phénomènes saisonniers de la période précédente 
(niveau 4) mais bien à un autre régime climatique entier qui 
va régner durant toute la dernière période périglaeiaire. Le 
caractère primitif du niveau 3, surmonté de son niveau d'alté-
ration 2, et le manque de perturbations à la base de ces niveaux 

( ' ) K . T A V E R N I E R , Le quaternaire dans Prodrome d'une description de la 
Belgique en hommage au Professeur P. Fourmarier, 1954. 

(2) Etude qui paraîtra prochainement. 
( 3 ) G U L L E N T O P S , Contribution à la chronologie du Pléistocène et des formes 

du relief en Belgique, dans Mém. Inst. Géol. Univ. Louvain, 1954. 
(«) C. H. acad. Se., Paris, 1947, p. 224. 
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sont des arguments fondés en faveur d'une période stable, ce 
qui consolide nos observations. 

11 est prouvé que, sous régime périglaciaire, la prairie décal-
cifie moins rapidement que la forêt (1). C'est précisément la 
couche 3 qui est la moins décalcifiée, ce qui aurait eu pour 
conséquence de ralentir la combustion des matières humiques 
vu l'épaisseur de la couche brabantienne. Or, nous ne retrou-
vons pas de matières organiques déterminables. Il est vrai que 
selon le Professeur Tavernier (2) : « ...ce n'est que lorsqu'il y 
» a décalcification du limon que la végétation se développe ». 
Nous pouvons donc attribuer cette stérilité primaire à la for-
mation importante du lœss (niveaux 2 et 3) qui aurait empêché 
toute végétation possible de croître. 

C'est également l'évolution rapide de l'argile formée qui a 
permis la conservation primitive du niveau 3 et, de plus, 
empêcha le lessivage de toute la couche brabantienne (niveaux 
2 et 3). Bien que les recherches roentgénographiques sur la 
nature de l'argile composée ne puissent encore fournir des 
résultats positifs, il est permis d'en exclure les nombreuses 
controverses sur le lessivage intense auquel on attribuait 
volontiers sa formation (3). 

La pédogénèse de l'horizon 3, par rapport à l'horizon 2, 
semble marquer un temps d'arrêt qui milite en faveur d'un 
recul très prononcé des glaciers. Il y aurait eu, peu après le 
dépôt lœssique des niveaux 2 et 3, un réchauffement marqué 
du climat. Si l'on admet, sur la base du régime pluviométrique 
actuel, qu'un sol lœssique perd environ 300 à 000 kg. de CaC03 
par hectare et par an, — ou 2 à 5 cm. de limon par siècle, (4) — 
en bonne condition de drainage, il aurait fallu 26.000 ans pour 
décalcifier la couche brabantienne. Ce nombre d'années théo-
riques correspond au milieu génétique périglaciaire de ce 
paléosol. D'autre part, en tenant compte des observations 

( ! ) SMITH ( G . D . ) , Illinois loess, dans Agr. Exp. Sta., Bull., 4 9 0 , 1 9 4 2 . A 

podologie Interprétation properties. 
(2) Op. cit., p. 11, Les formations ... 
(3) Professeur D E K E Y S E R , Analyses roentgénographiques de VI. B. S. I. A., 

1 9 5 0 . 

(4) Franc D E P E R R I È R E , Géologie et pédologie, Strasbourg, 1937. 
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de terrain combinées à l'application des recherches de labora-
toire, il semblerait que la pédogénèse du niveau 2 et 3 découle 
d'un régime pluviométrique surtout influencé, — non seule-
ment par l'intensité de phénomènes saisonniers, — mais bien 
par la durée et la répétition des maxima, plutôt que des 
minima de température stabilisant le pouvoir de sorption et 
de rétention des eaux de la zone d'aération. Ce complexe 
absorbant thermodynamique n'a pu s'effectuer qu'à l'aurore 
de l'Holocène Boréal des subdivisions belges. Selon Jenny : 
« la pluviosité croissante augmente la teneur en argile dont la 
» température est fonction du pourcentage en éléments fins » (1). 

Quant au niveau 1, nous ne pouvons le raccorder à sa base 
qu'aux périodes subboréale et subatlantique. La stratification 
confuse ne permet pas d'expliquer le mécanisme de la forma-
tion du profil (action du creep, boulder-clay, mollisol ?). 

En résumé, les limons du profil s'individualisent comme 
suit : 

à) le limon n° 1 à sa base appartient à la pédogénèse du sub-
boréal-subatlantique ; 

b) les limons n° 2 et n° 3 se rattachent aux derniers inter-
stades du Brabantien de Rutot E3 (Wurm III) ; et la pédo-
génèse à l'aurore de l'Holocène Boréal ; 

c) le limon n° 4, surmonté d'un interstade, tardiglaciaire ou 
de la fin du Wurm I I Tubantien, sablo-gravcleux, se classe 
dans la dernière oscillation interglaciaire du Hesbayen E2 
(Wurm II). 

b) Limon de la fosse omalienne 

Ayant identifié les limons encaissants et défini leurs positions 
dans la chronologie périglaciairc belge, voyons si la situation 
de la fosse omalienne trouve sa pleine justification avec une 
égale précision au sein de ces paléosols. 

Cette fosse omalienne est parfaitement délimitée et tranche 
nettement avec les limons adjacents. La terre noire qui la 

( ' ) J E N N Y , Factos of soil formation, Me Graw-Hill, Hook Company Inc., 
New-York and London, 1941. 

17 
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compose ne montre pas, de part et d'autre, des infiltrations 
latérales de matériau le long des parois. La face limoneuse de 
contact n'accuse pas la moindre trace de cuisson ; un exemple 
typique de ce phénomène d'ustion nous a été donné dans la 
fosse n° 10, mais ici la totalité du complexe limoneux est très 
caractéristique. 

(Iraiiulcnnétric 

Tamisage Tyler Ro-Tap i Peptisation Robinson Att. (') 

52 74 104 147 208 2 10 20 50 100 

45 15 11 20 N 18 11 10 54 0 

Morphoscopie (3) 

Kmoussés luisants Emoussés nuits Ronds nuits Ronds luisants 

20 15 10 

Minéralogie (Minéraux denses) (') 

Zireon Tourma-
line 

Rutile Disthène Staurot. Hornblen-
de verte 

Epidote Grenat 

:Ï« 3 13 2 4 20 17 3 

Observations : —1 % d'anatase. 

Nous avons adopté les mêmes méthodes techniques (pie 
pour les limons encaissants (voir considérations particulières 
n° XI , p. 194). 

L'échantillon de la terre noire de la fosse omalienne a été 
prélevé uniquement en son centre de « sédimentation » afin 

(') Tamisage personnel dans les Services du Professeur M E L O N . 

(2) Due à M. P. A N T U N , Assistant du Professeur Micuov. 
(3) (4) En laboratoire particulier. 
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d'éviter toutes les contaminations péri métriques qui pour-
raient fausser le résultat analytique. 

A l'appui des faits relevés sur le terrain et des résultats de 
laboratoire acquis, la fosse omalienne est englobée entièrement 
dans les limons 2 et 3 du Brabantien E3 ; la base de cette 
cuvette effleure le limon Hesbayen E2. I„e croquis ci-après 
donne une idée de la configuration de cette fosse parmi les 
limons adjacents (voir planche X). 

• COUCHE M°1 

COUCHE M°2 

COUCHE RT-3 

COUCHE M*4 

coupe d.fvoir pl.V) de la fosse 11 
et les l imons encaissant celle-ci 

PLANCHE X . 
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Nous attirons l 'attention sur le remaniement indéniable de 
cette fosse omalienne. Il n'est pas possible d'expliquer si le 
mécanisme de ce remaniement découle du prélèvement des 
échantillons au sein de cette masse obscure ou du comblement 
par les agents naturels ou encore de causes intentionnelles. 

Quoi qu'il en soit, — sans vouloir chercher à éliminer une 
erreur de prélèvement ou analytique possible de notre part, — 
il ne peut être question d'une sédimentation géologique, et 
pour cause : 1° situation des documents préhistoriques variés 
et épars dans toute l'épaisseur de la fosse ; 2° non accumula-
tion de sédiments altérés provenant de l'éboulement des 
parois d'une fosse ouverte qui mettrait en évidence l'impos-
sibilité de rétablir un équilibre rompu de la masse interne par 
rapport aux parois ; celles-ci ont un contact nettement délimité 
sans transition infiltrante. Sur le terrain, cette fosse ne paraît 
pas avoir été déformée depuis son creusement par l'action des 
phénomènes d'involution (creep, etc.). 

Le complexe argileux, malgré la teneur élevée en matières 
organiques, n'a pas provoqué à la base de la fosse une longueur 
dépassant la dimension axiale correspondante mesurée à son 
sommet. Le pourcentage de matières humiques ne signifie pas 
nécessairement une forte capacité de sorption ni de rétention 
de l'eau en relation avec la profondeur de la fosse. 

Profondeur Humidité 
/o 

CaCOS 
/o 

Humus 
0' /o 

pH 
Matière séchée (50 grammes) 

à l'air % à l'étuve 

25 cm. 7 2,5 10,1 9 11 35 
55 cm. 4 1, 3,5 0,7 8 — 

70 cm. 3,5 2,5 4,5 10 24 — 

90 cm. 2,5 8,5 0,5 9,5 27 — 

Nous faisons remarquer que cette fosse omalienne fut creusée 
dans les limons n° 2 et n° 3 du Brabantien ES, dont l'épaisseur 
fut constatée en coupe. 

Le limon de couverture n'a pu se manifester qu'après l'occu-
pation du site alors que la fosse omalienne était remblayée, 
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sur une épaisseur de 0,80 cm., d'un mélange confus de limon 
et de documents archéologiques. 

Nous suggérons l'hypothèse éolienne de couverture plutôt 
qu'un apport limoneux par l'action du « creep », « sheet érosion » 
ou « boulder clays » qui aurait tronqué le sommet de la fosse. 
Or, on ne remarque pas, à la base de ce limon de couverture 
ni au sommet de la fosse omalienne, la moindre trace de 
reptation, de solifluxion ou de colluvions (festonnage, ravine-
ment, traînées boueuses...). 

Nous attirons l'attention sur le fait, observé à Noville, que 
les phénomènes actuels n'ont pas dérangé l'allure des paléosols 
étudiés ; nous pouvons donc rapprocher nos observations des 
considérations se rapportant au périglaciaire. 

Considéra t ions 

Le point de vue de la chronologie absolue ne peut s'effectuer 
que par le raisonnement mathématique lié à la connaissance 
des vitesses de sédimentation et des nombreuses fluctuations 
de climat pendant les périodes de l'Holocène inférieur. 

Nous devons donc considérer pour les 15 cm. de limon de 
revêtement attribués au Brabantien altéré E3 une vitesse de 
sédimentation indépendante des 80 cm. inférieurs. Nous avons 
déjà signalé que l'épaisseur totale de la couche brabantienne 
portait sur une étendue approximative de 26.000 ans avant 
notre ère. 

En admettant la même vitesse de formation et d'altération, 
pour toute la formation du Brabantien, nous situerions le 
creusement de la fosse envisagée au sixième de la durée de 
l'Holocène, c'est-à-dire vers 4500 ans environ avant notre ère. 

Nous considérons pourtant comme fort peu rigoureuse cette 
évaluation ; nous n'avons aucune donnée précise sur le mode 
d'altération de cette couche supérieure, couche qui a subi plus 
fortement que les précédentes l'influence de la chaleur et de 
l'humidité, principalement à l'Atlantique. Ce recouvrement, à 
notre avis, n'aurait pu se faire que lors d'une variation de 
climat, c'est-à-dire à la fin de l'Atlantique et au début du 
Subboréal. 
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Nous devons également tenir compte du remblaiement de la 
fosse omalienne, lequel s'est opéré avant le dépôt brabantien 
de couverture. L'épaisseur constatée de 15 cm. serait infé-
rieure à l 'apport éolien véritable. Ceci nous reporte donc bien 
au-delà des -t500 ans proposés. 

Nous signalons au lecteur que le tableau chronologique du 
Professeur Tavernier est au-dessus des dates proposées par les 
pollinistes Professeurs Tesch et Florschutz (*) qui font débuter 
le Boréal à moins de 10.000 ans au lieu des moins 7000 ans 
proposés par l'illustre savant belge. Nous admettons, évidem-
ment, les deux points de vue chronologiques différents car si 
le raisonnement géologique, pédologique et agronomique s'est 
imposé, les démonstrations polliniques, — celles-ci constituant 
une limite géologique, — sont insuffisantes pour délimiter le 
temps dans le sens absolu. 

Conclusion 

Dans ce travail, nos différentes disciplines nous ont permis 
de ne pas nous en tenir à la typologie pour dater l'Omalien 
de Noville. Nous arrivons ainsi à un nouveau minimum, bien 
inférieur à celui avancé par l'Ecole Allemande (2). 

Ce recul dans le temps de la civilisation omalienne nous 
autorise à faire toutes nos réserves quant à la classification 
du Campignien par le Professeur L. R. Nougier (3). De même, 
cet auteur ne démontre pas scientifiquement la situation chro-
nologique du Campignien des environs d'Aubel, — par rapport 
à l'Omalien, — en écrivant : « Difficile à dater, bien que 
» trouvé « en profondeur » dans la région liégeoise, le Pré-
» Campignien doit être considéré comme antérieur à l'Omalien. 
» Il pourrait remonter aux IVe , Ve et même VI e Millénaires.» (4) 

(*) F A B E R , La limite entre le Pléistocène et VHoloeène dans l'ouest des Pays-
Bas, dans Sess. extr. des 5 l e s belges de Géol., 1047, p. 323. 

(2) Wemer B U T T I . E R , Der Donaulàndische und der westisehe Kulturkreis der 
jiingeren Steinzeit., Band 2, Tafel 13, Berlin und Leipzig (1938). 

(3) L. R. N O U G I E R , Le Néolithique de tradition campignienne, dans Bull, 
spéc. Cinquantenaire de la S. P. F., 1954. 

(') !.. H. N O U G I E R , Le Campignien, même bull. 
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En ne considérant que la typologie, — et quoique notre 
collègue français voit dans les pics et tranchets du Méso-
lithique nordique des prototypes du Campignien, — l'on a 
déjà constaté que la technique de la taille omalienne a hérité 
des traditions du Paléolithique supérieur celles-ci ayant 
subsisté également dans le Mésolithique nordique. 

Les conclusions tirées dans le présent travail nous permettent 
de nous référer, jusqu'à preuve du contraire, à la classification 
conjecturale des inventeurs du Campignien belge, MM. Joseph 
Hamal-Nandrin et Jean Servais, qui dans leur tableau chrono-
logique, ont présenté, sous toutes réserves, le Campignien 
comme postérieur à l'Omalien (2). Cette question, très actuelle, 
est ainsi envisagée par M. Joseph Philippe, Conservateur des 
Musées Curtius et Ansembourg à Liège : 

« Le vrai problème est lié à la place chronologique de l'Omalien 
» par rapport au Campignien qui, même à l'état pur, ne paraît 
» pas exclusivement représenter une époque déterminée de la 
» période néolithique. Le problème en est d'autant plus com-
» pliqué. J 'ai d'ailleurs écrit dans mon article : « Un Campignien 
» plus ou moins « pur » a pu subsister, pour des raisons écono-
» iniques locales, parallèlement à l'industrie de la pierre polie; 
» des échanges, occasionnant des «métissages» se sont faits 
» de l'un à l'autre. » (3) 

Pour résoudre ces nouveaux problèmes, en plus de la typo-
logie, les études géologique, minéralogique et pollinique des 
gisements campigniens pourront apporter des éléments certains 
de comparaison. 

Dans la présente étude, on a pu suivre les transformations 
subies par les différents sols jusqu'au moment où, sous un 
climat chaud et sec, les Omaliens en prirent possession. 

(') Marcel I )F . P U Y D T , Considérations générales sur les fonds de cabanes 
néolithiques de la Hesbaye, Liège, 1909. 

(-') Jean S E R V A I S et Joseph H A M A L - N A N D R I N , Catalogue sommaire de la 
Section préhistorique du Musée Archéologique liégeois, 1925, pp. 10 et 11. 

(3) Joseph P H I L I P P E , Le Campignien occidental et les gisements des environs 
d'Aube!, dans Soc. Royale belge d'Anthropologie et de Préhist., Mélanges Hamal-
Nandrin, 1953. 
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On aura pu imaginer la végétation que ces premiers agri-
culteurs y ont trouvée et quel parti ils ont pu tirer des divers 
avantages que leur offrait la Ilesbaye. 

On aura pu aussi reconstituer, par la variété des éléments 
lithiques analysés, l'aire de contacts de ces préhistoriques. 

L'action du temps et les travaux agraires ont progressive-
ment effacé de la surface du sol les traces concluantes, mainte-
nant scellées dans les limons, de l'occupation des représentants 
de cette civilisation préhistorique qui a eu une très grande 
expansion en Europe. 

Nos futures recherches tendront à apporter l'explication du 
comblement des fosses omaliennes et, si possible, d'en fixer 
une chronologie climatique. 

Souhaitons que des études semblables soient faites pour le 
Campignien belge, afin de pouvoir comparer chronologique-
ment ces deux Civilisations. 

Jacques THISSE-DEROIJETTE et Louis TOMBALLE 



MONT-SAINT-RAHY 

lez-Bomal sur Ourthe 

Sur le plateau qui domine la vallée de l'Ourthe, entre Bornai 
et Izier, à gauche de la route pittoresque qui relie ces deux 
localités, s'élève, au milieu d'un bosquet isolé, la chapelle 
rustique dite de Saint-Rahy. Selon d'anciennes traditions 
étayées par des pièces d'archives remontant au X I I e siècle, 
l'endroit fu t autrefois le siège d'une église et le centre d'une 
paroisse qui englobait, outre un village disparu aux abords 
mêmes de l'édifice, la ferme-château de Petit-Bomal et le 
village de Juzaine, aujourd'hui rattachés à celle de Bomal (J). 

L'agglomération centrale est désignée dans les textes anciens, 
tantôt sous le nom Mons Sancti Ratheri, traduit en « Mont-
Saint-Rahy », tantôt sous le vocable : « Rahiermont », le tout 
avec variantes, tantôt sous l'appellation Mons Sancti Dionisii, 
du fait que son église était dédiée à saint Denis l'Aréopagite. 

Grâce à l'initiative de M. l'Abbé Conrard, curé de Bomal, 
des fouilles commencées en 1928 ont été naguère reprises, 
autour de la chapelle actuelle, et on a pu mettre à jour les 
fondations, en moellons de calcaire, d'une ancienne église. 
L'abside, en demi-cercle, est très reconnaissable bien que le 
tronc et les racines d'un vieux tilleul l'aient envahie presque 
complètement. Une pierre tombale découverte par les fouilleurs, 

(*) Mont-Saint-Rahy a fait l'objet de deux articles purement descriptifs de 
Ch. J. COMIIAIRE dans le journal La Meuse, n08 du 28 juillet 1914 et du 19 octobre 
1928, d'un autre, de TANDEI., dans Les communes luxembourgeoises, t. V, p. 219, 
et enfin d'une notice du D R T I I I R Y , dans Histoire de la seigneurie d'Aywaille, 
t. III, pp. 329-333. L'erreur capitale de tous ces auteurs est de n'avoir pas 
compris que le fief de garde de Mont-Saint-Rahy et la seigneurie de Petit-
Bomal étaient une seule et même chose. 
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à gauche et légèrement en avant de cet arbre, ne laisse du 
reste aucun doute sur la nature et l'orientation de l'édifice. 
Cette pierre porte l'inscription : 

ANTONIUS IGNATIUS BARO DE RADIER 
NATUS VIGESIMA PRIMA JANUARII 1759 

MORTUUS EST DECIMA OCTAVA NOVEMBRIS 1759. 

Il s'agit donc d'un enfant de dix mois, Antoine-Ignace de 
Rallier, fils, d'après un registre paroissial conservé au presbytère 
de Bornai, de Louis-Claude-Joseph, baron de Rallier, et de 
Marie-Anne « de Hauteface », son épouse. Son acte de baptême 
est suivi de son acte de décès, conçu en ces termes : « L'enfant 
est mort le 18 novembre 1759. Sa sépulture est dans le chœur 
de l'église, à la réquisition du père, premier enterré ». Ce texte 
ambigu signifie que l'enfant défunt fut le premier inhumé 
dans le sépulcre de Mont-Saint-Rahy, à la demande de son 
père. En effet, Louis-Claude-Joseph de Rahier, époux en 
premières noces de Marie-Anne de Hautvast dont il eut deux 
fils, l'enfant décédé en 1759 et Ferdinand-IIenri-Joseph, 
mort au château de Florzé le 6 avril 1788, finit ses jours au 
même lieu en 1809, après avoir épousé en secondes noces 
Marie-Catherine Philippart (x). 

Les soubassements mis à jour, dont le périmètre mesure 
13 m. de long sur 4 m. 50 de large, forment deux rectangles 
à peu près égaux, séparés par un muret percé d'une baie 
centrale large de 1,30 m. Un dernier compartiment, bâti sur 
une cave voûtée et dont les murs sont plus épais que ceux 
de la nef, nous paraît avoir constitué l'assise d'une tour dont 
l'existence est attestée par certains documents, mais que le 
curé Michel Fourny déclare, au début du XVIII e siècle, disparue 
depuis longtemps. En somme, le petit édifice apparaît comme 
une chapelle domaniale divisée en deux parties : l'une, le 
chœur, anormalement spacieux parce que réservé aux maîtres 
du domaine et à leurs gens, l'autre, destinée aux tenanciers 

( ' ) D E S Ï E I N D ' A L T E N S T E I N , Annuaire de la Noblesse de Belgique, 22® année, 
1808, p. 302. 
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qui, lors de la construction de l'église, devaient être peu 
nombreux, les agglomérations de Logne (Vieuxville) et d'Izier, 
situées à peu de distance, possédant chacune déjà leur temple 
paroissial. 

* 
* * 

Ces découvertes posent plusieurs problèmes dont le premier 
concerne la date de l'érection de l'édifice en ruine. Celle-ci 
doit être, selon nous, fixée vers 1125. En effet, l'église de 
Mont-Saint-Rahy (Mons Sancti Rainheri) est citée pour la 
première fois dans une charte de 1133, émanant du célèbre 
Wibald, abbé de Stavelot-Malmedy, par laquelle il fait savoir 
à Héribrand de Logne que ni lui ni ses successeurs n'auront plus 
désormais la collation, c'est-à-dire le droit de nomination 
tel qu'il leur avait été concédé par ses prédécesseurs, les 
abbés Conon (de Logne) et Jean (de Reuland), mais seulement 
le droit de présentation des curés de Logne et de Mont-Saint-
Rahy (x). La mention, dans l'acte, de l'abbé Conon de Logne 
nous reporte entre 1124, date de son élection, et 1128, date 
de sa mort, consignée dans les obituaires de Stavelot, au 
10 décembre de cette année (2). Son successeur, Jean de Reuland, 
fut abbé pendant deux ans seulement : il mourut le 13 novembre 
1130 (3). Quant à Héribrand de Logne, il est cité dans une 
répartition du service de garde de la forteresse, vers 1104, 
et dans une notice sur sa reconstruction, en 1138 (4). D'après 
ces données, l'église de Mont-Saint-Rahy remonte donc au 
moins à l'année 1128. 

D'autre part, il est peu probable qu'elle soit de beaucoup 
antérieure à cette date, car une série de dénombrements de 
biens de l'abbaye de Stavelot, dressés vers 1130 (5), mention-
nent des terres ou des redevances à Ozo, Izier, Ferrières, Logne 
et ailleurs : ils mentionnent de même les églises de Xhignesse, 

(*) J. H A L K I N et C. G. R O L A N D , Recueil des chartes de l'abbaye de Stavelot, 
t. I, Bruxelles 1909, p. 319. 

(2) Ibidem, p. X X X I X . 
(3) Ibidem. 
(4) Ibidem, pp. 319, 341, 483. 
(5) Ibidem, pp. 303 et ss. 
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de Logne, de Comblain, d'Izier, de Ferrières, mais nullement 
celle de Mont-Saint-Rahy, bien que, comme on l'a vu plus 
haut, celle-ci ait dû être alors construite au moins depuis deux 
ans. Peut-être donc n'était-elle pas achevée à cette date. 

Chose curieuse, l'église de Mont-Saint-Rahy fut dédiée à 
saint Denis l'Aréopagite. On observera à ce propos que deux 
chartes de Stavelot-Malmedy, de 1092 et de 1104, nous mon-
trent les moines de Saint-Remacle en rapports amicaux avec 
les chanoines de Saint-Denis à Liège, circonstance qui corrobore 
notre thèse en expliquant le choix du patron de la nouvelle 
église (*). Sans aucun doute, c'est ce patronage qui valut à la 
nouvelle paroisse le nom Mons Sancti Dionysii parallèlement 
donc à Mons Sancti Ratheri et aussi à « Rahiermont ». 

* 
* * 

Les premières chartes de Stavelot-Malmedy concernant 
Mont-Saint-Rahy évoquent un régime difficilement concevable 
pour des esprits modernes. A cette époque, notre Ardenne, 
comme la généralité des régions occidentales, est divisée 
en domaines d'étendue plus ou moins considérable, formés 
chacun d'une ou de plusieurs villae. C'est sous cette forme 
qu'apparaît Petit-Bomal en ces temps lointains. Situé à proxi-
mité du château-fort de Logne, il fut, probablement par Conon 
de Logne, abbé de Stavelot-Malmedy de 1124 à 1128, distrait 
du domaine de l'abbaye et donné à Héribrand de Logne, 
sans doute un parent du prélat, à charge pour lui d'assurer, 
avec ses hommes, pendant une partie de l'année, la garde 
de ce manoir. C'est le même souci de créer en quelque sorte 
une garnison permanente aux abords de la forteresse qui 
déterminera, en 1138, l'abbé Wibald à fonder une agglomération 
au pied même du château, récemment reconstruit par lui, 
et à y attirer la population par l'octroi de privilèges (2). 

P) Ibidem, pp. 262 et 272. 
(2) Ibidem, p. 338. Cfr. J. Y E R N A U X , Histoire du comté de Logne, dans Biblio-

thèque de la Faculté de Philosophie et Lettres de V Université de Liège, fasc. LXXVII 
Liège-Paris, 1937, pp. 20 et 41. 
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11 est probable que Héribrand fit construire lui-même une 
église à Rahiermont, dans son nouveau domaine. On concevrait 
difficilement, en effet, les moines de Stavelot érigeant une 
église à proximité de celles de Logne et de Ville. D'autre part, 
on s'explique très bien l'entreprise de Héribrand, dotant son 
fief d'un temple qui, selon le régime du temps, serait sa 
propriété et dont le desservant serait son humble sujet. « Les 
documents du IX e et du X e siècle, écrit Henri See, nous 

Romal s/O. La chapelle moderne de Saint-Rahy. 
(Splendidphoto Vranken, Liège.) 
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montrent que presque toujours l'église faisait partie intégrante 
du domaine, et la possession de cette église par le maître de la 
villa est un fait si habituel que, lorsqu'il y a exception à la 
règle, on éprouve le besoin de le signaler ». On a vu plus haut 
que l'architecture elle-même de l'édifice plaide pour son 
caractère domanial. Quant à la dépendance de son desservant 
vis-à-vis du seigneur, elle était de droit écrit : « Que les évêques, 
déclare un capitulaire de 801, veillent à ce que les clercs ruraux 
rendent à leur seigneur l'honneur qui lui est dû » (1). 

Ajoutons que ce régime de l'église domaniale s'observe 
dans plusieurs villae de l'Ardenne du Nord. En 1103, un 
certain Anselme, partant pour la Hongrie, remet à l 'abbaye 
de Stavelot l'église de Bra qu'il tenait d'elle en bénéfice et une 
répartition du service de garde au château de Logne signale, 
vers 1104, la même église et celles de Cherain, de Haneffe, 
d'Ottré et d'Oizy dont les propriétaires sont soumis à cette 
obligation (2). Cette possession impliquait le droit de désignation 
du desservant, droit qui apparut bientôt comme un empiéte-
ment du temporel sur le spirituel et comme une source de 
multiples inconvénients. C'est pourquoi, dès 1133, l'abbé 
Wibald le restreignit en retirant à Héribrand de Logne la 
collation effective des églises de Logne et de Mont-Saint-Rahy, 
pour ne lui laisser, à lui et à ses successeurs, que le droit de 
présentation. En 1161, l'abbé Erlebald confirma ce droit 
ainsi restreint, en faveur de Wiric de Logne, fils de Iléribrand (3). 

Il est permis de croire que l'un des proches successeurs de 
Wiric construisit, au milieu de son domaine, une ferme d'allure 
castrale, à l'endroit même où s'élève aujourd'hui la fermer 
château de Petit-Bomal, survivance du mansus indominicatus, 
réserve seigneuriale qu'entouraient les tenures des serfs qui lui 
étaient attachés. Cette conjecture est rendue probable par le 
fait qu'un siècle plus tard, le propriétaire du fief, descendant 
sans doute de Wiric de Logne, est désigné sous le nom « Pierre 

(1) Henri SÉE, Les classes rurales et le régime domanial en France au Moyen 
Age, Paris 1901, pp. 111 et ss. 

( 2 ) H A L K I N et R O L A N D , Recueil des chartes de l'abbaye de Stavelot-Malmedy, 
Bruxelles 1909, t. I, pp. 271 et 531. 

(3) Ibidem, pp. 319 et 483. 
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de Petite-Bomale ». Un acte de mai 1275 nous le montre 
portant le titre d'éeuyer et donnant, avec ses filles Amflidis 
et Basilia, le patronage des églises de Rahiermont et de Vieux-
Logne à l'abbaye de Flône. Notons en passant les termes 
employés par le rédacteur de l'acte pour désigner notre église : 
ecclesia Sancti Dionisii de Raheri Monte (x). 

A cette date la localité avait pris une extension qu'atteste 
l'existence d'une foire qui s'y tenait chaque année, à la saint 
Denis, anniversaire sans doute de la dédicace de l'église. 
Cette prospérité n'était du reste pas sans danger : un acte du 
9 septembre 1288 nous montre Jean, duc de Brabant, arbitrant 
un conflit entre Gérard de Luxembourg, sire de Durbuy, 
et l'évêque de Liège, Jean de Flandre, et spécifiant entre 
autres conditions, que les prisonniers faits de part et d'autre 
à « Rahyermont » seront libérés (2). C'est pour éviter le retour 
de pareilles violences que le même Gérard de Luxembourg 
supprima, du consentement, dit-il, des moines de Stavelot-
Malmedy, le 17 septembre de l'année suivante, la foire de 
Rahiermont (3). 

Il est vraisemblable que les moines de Flône ne conservèrent 
guère le droit de présentation à l'église de Mont-Saint-Rahy. 
Jamais, ni les archives de leur abbaye ni celles de Stavelot-
Malmedy ne les montrent exerçant ce droit. D'autre part, 
moins de soixante-quinze ans après, en 1344, nous retrouvons 
le fief de Petit-Bomal, auquel était attaché ce privilège, aux 
mains de Nicolas dit Collard de Petit-Bomal, sans doute un 
descendant de Pierre de Petit-Bomal et de Héribrand de Logne, 
parent lui-même d'un Nicolas de Logne (4). 

Ce Collard était un personnage important. Dès avant 1334, 
il avait acheté à Ilumbert Corbeau d'Awans la seigneurie 
d'Esneux et en cette qualité n'avait pas craint d'emprisonner 
à Esneux sept larrons coupables d'avoir dérobé des bois 

(') Analectes pour servir à Vhistoire ecclésiastique de la Belgique, t. XXIII , 
p. 420. Cfr. M. G. C. J A N S E N , Flône et son abbaye, p. 23. 

( 2 ) T A N D E L , Les communes luxembourgeoises, t. V, p. 419. 
( 3 ) HALKINT e t R O L A N D , op. cit., p . 8 7 . 

(4) Cour Féodale de Stavelot, reg. 55, f° 1. 
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flottés sur l 'Ourthe, ce qui l 'avait mis en conflit avec le châte-
lain de Sprimont, celui-ci prétendant posséder seul la « haul-
teur » sur la rivière. Jean I I I de Brabant termina cette affaire 
en donnant raison au sire d'Esneux (1). Collard de Bornai 
mourut en 1350. En effet, alors qu'il avait relevé, cette année 
même, un fief à Ferot, une damoiselle de Merleu (Melreux), 
sa sœur, f i t relief, en 1351, des fiefs de Comblinay et de Fairon 
« que le dit Collard avait possédés », et les céda à Henri de 
Yillen (Vien) (2). Elle releva de même le fief de Petit-Bomal et le 
vendit au même personnage qui ne le conserva que peu de 
temps. En effet, il fu t relevé la même année par un certain 
Wauthier de la Vaulx et, en 1383, par Jean de Bealfosse, 
agissant pour sa femme qui en était usufruitière (3). 

A partir du XV e siècle, le sort du fief de Petit-Bomal appa-
raît plus nettement. Dès 1431 il appartenait à Persan de 
Hamal, seigneur de Soy, qui, avant cette date, avait cédé au 
damoiseau Henri de Bastogne une rente de huit muids d'épeau-
tre gagée sur le moulin de Juzaine. Persan de Hamal, seigneur 
de Soy, Verlaine, Grand et Petit-Bomal, voué d'Ozo, avait 
épousé Marguerite d'Autel, veuve de Jean III , sire de Walcourt, 
comte de Montaigu, gouverneur du duché de Bouillon en 1401, 
fille de Hugue d'Autel, comte de La Roche, seigneur d'Autel, 
Sterpenich, Bourscheidt, prévôt d'Arlon, maréchal du duché 
de Luxembourg, etc. 

Persan fit relief du fief de Petit-Bomal, devant la cour 
féodale de Stavelot, en 1438 et 1439, sa femme, en 1457 ou 1458. 
Ils laissèrent trois enfants : 

1° Persan qui suit. 
2° Jean qui épousa Agnès Dathin, de Montegnée. 
3° Henri, seigneur de Grand-Bomal (4). 

( 1 ) S I M O N I S , Histoire du comté d'Esneux, dans Bulletin de l'Institut Archéo-
logique liégeois, t. XXIV, p. 179. 

(2) Cour Féodale de Stavelot, reg. 55, f° 20. 
(3) Ibidem, f° 23 v°. Un Wathelet de la Vaux à Soy, mambour de Maroie, 

fille de Jean-Pierre de Sy, releva en 1418, le fief de Sy. Cette alliance d'un 
de la Vaulx et d'une de Soy explique peut-être comment Petit-Bomal devint 
propriété de Persan de Hamal de Soy. 

(4) W. B O D A K T , La famille de llamal, dans Annales de l'Institut archéologique 
du Luxembourg, t. LXI, Arlon 1930, pp. 1 et ss. Cour Féodale de Stavelot, 
reg. 55, f" 20. 
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Persan de Hamal de Soy, chevalier, seigneur de Verlaine, 
Petit-Bomal, Rendeux-Saint-Lambert, voué d'Ozo, épousa 
Marguerite de Nettinne, fille de Gilles et de Sibille de Haulte-
penne (1). Sa mère, Marguerite d'Autel, ayant relevé en 1453 
son usufruit sur les seigneuries de Verlaine et de Petit-Bomal, 
les céda à Henri et Persan, ses fils ,et le premier s'en désista 
sur-le-champ en faveur de son frère (2). Henri avait du reste 
reçu, en vertu de son droit d'aînesse, les seigneuries de Soy 
et de Grand-Bomal. 

Persan de Hamal releva en 1460 et 1461, devant la cour 
féodale de Stavelot, le fief de Petit-Bomal « contenant somonce, 
cours et jugeurs, singnorie, et le patronage delle englise 
dudit Bomalle, fief de warde », c'est-à-dire avec le droit 
d'établir une cour de justice, d'en nommer les membres, de les 
convoquer et de présenter à l'évêque diocésain, en cas de 
vacance de la cure, le nouveau desservant de l'église de Mont-
Saint-Rahy. (3) Persan mourut vers 1477. Son frère, Henri de 
Hamal, fit, en 1478, relief de Petit-Bomal au nom d'Isabeau, 
la seule enfant qu'il laissait. Sa mère, Marguerite de Nettinne, 
releva, la même année, son usufruit sur le fief (4). 

Isabeau de Hamal épousa Robert de Boland dit de Rolez, 
chevalier, vicomte de Dave, châtelain de Franchimont, seigneur 
de Fexhe et de Montjardin, voué du prieuré de Saint-Pierre 
à Aywaille (5). Flic lui apporta les seigneuries de Petit-Bomal, 
Verlaine, Soy, Rianwez et l'avouerie d'Ozo. Robert de Boland 
fit relief de Petit-Bomal en 1404 et 1503 (6). Un dénombrement 
des fiefs du comté de Durbuy, en 1534, porte que Verlaine, 
Ozo et Petit-Bomal dépendent de l'abbé de Stavelot, mais que 

( ' ) W. B O D A R T intercale, entre Persan de Hamal, époux de Marguerite 
d'Autel et Persan, époux de Marguerite de Nettinne, un Persan qui aurait 
épousé probablement une iille d'un vicomte de Dave. Les reliefs de la seigneurie 
de Petit-Bomal, dans les registres de la cour féodale de Stavelot, ne laissent 
pas de place pour ce second Persan. 

(2) Cour Féodale de Stavelot, reg. 59 f° 147. 
(3) Il/idem, reg. 60 f° 41. 
(*) Cour Féodale de Stavelot, reg. 60, f"" 267 et 270 v". 
( 6 ) J . D E T H E U X , Histoire de la seigneurie de Montjardin et de la Porallée 

miraculeuse Dieu et Saint-Pierre d'Axjieaille, p. 47. Manuscrits Le Fort. 
(«) Cour Féodale de Stavelot, reg. 44 f° 72. 
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le sire de Durbuy en est « seigneur hautain » : le seigneur de 
Montjardin y exerce le droit de justice, mais si un criminel 
y est condamné à mort, il doit être livré au comte luxem-
bourgeois « qui en fait à son bon plaisir (*) ». En ce qui concerne 
tout au moins Ozo et Petit-Bomal, c'était là une de ces usurpa-
tions dont les abbés de Stavelot eurent sans cesse à souffrir 
de la part de leurs puissants voisins. 

Robert de Boland mourut en 153!), date à laquelle sa veuve 
fit relief de Petit-Bomal (2). 

Leur fils, Evrard de Boland, fit relief du même fief en 1545 
et 1549. Sa veuve, Marguerite d'Ongnez, fi t de même en 
1576 et 1577 (3). 

Jeanne de Boland, leur fille, épousa Bauduin de Barbanson, 
seigneur de Yillemont et autres lieux, prévôt d'Arlon en 1567. 

Henri de Barbanson, seigneur de Montjardin, leur fils, 
épousa Bonne d'Oignies. 

Leur fils, Evrard de Barbanson, vicomte de Dave, seigneur 
de Montjardin, épousa Louise, fille de Maximilien, comte 
d'Oostfrise et de Durbuy, et de Barbe de Lalaing (4). 

Bien que nous n'ayons trouvé aucun relief de Petit-Bomal 
opéré par les personnages qui précèdent, depuis Marguerite 
d'Ongnez, il paraît certain qu'ils détinrent cette seigneurie, 
car nous la retrouvons aux mains de Bonne de Barbanson, 
fille d 'Evrard et de Louise d'Oostfrise, qui en fit relief en 
1611 (5). Elle aurait épousé, d'après Le Fort, Arnold Scheiffart 
de Mérode, seigneur de Clermont, d'Emersbach, etc., fils de 
Gaspar et de Marie de Horion de Colonster. Il faut admettre 
qu'elle contracta un second mariage, car, le 31 mai 1625, 
nous la trouvons, avec le comte Dolem de Montfort, seigneur 
de Yillemont, son époux, vendant à Ernest de Palant, seigneur 
de Mv, Bierloz, Fîlot etc. la seigneurie de Petit-Bomal « avec 

(') Dénombrement des fiefs de Durbuy en 1534, publié par G. DF. BBY, dans 
Annales de l'Institut archéologique du Luxembourg, t. LVII, 1926, p. 145. 

(*) Cour Féodale de Stavelot, reg. 44 f» 72 v". 
(3) Ibidem, reg. 72, f°« 117 et 489. 
( 4 ) D E T H E U X , loc. cit. 

(b) Cour Féodale de Stavelot, reg. 83, f° 319. 
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cense, terres, prés, bois, cens et rentes, collation» (de l'église 
St-Rahy) etc. (J). 

Sans pouvoir préciser comment et quand se fit ce transfert, 
nous retrouvons, vers la fin du XVII e siècle, la seigneurie 
aux mains de Guillaume de Rallier, à la suite peut-être de son 
mariage avec Marie-Françoise de Berlaymont, fille de Jacques, 
seigneur de Bomal et autres lieux, et de Jeanne de Viron (2). 

A la mort de Guillaume de Rallier, le fief passa à son frère, 
Godefroid de Rallier, seigneur d'Izier, Villers-aux-Tours etc. 
Il mourut le 2 août 1714 et gît dans l'église de Rallier, sous une 
pierre portant son épitaphe et celles de ses deux frères, 
Guillaume et Gilles-Ferdinand (3). 

Le 22 août 1716, Ferdinand-Henri-Joseph de Rallier, baron 
de Fraipont, Rallier, seigneur de Froidcourt, Izier, etc., fils 
de Godefroid qui précède, releva le fief de Petit-Bomal. Il 
avait épousé Marie-Agnès de Berlaymont. Il fi t de nouveau 
relief le 23 décembre 1738 et le 9 juin 1755 (4). 

A sa mort, Petit-Bomal passa à son fils, Ferdinand-François-
Florent de Rahier, seigneur du ban de Sprimont et de Villers-
aux-Tours, lequel mourut célibataire, le 13 février 1772. Il laissa 
Petit-Bomal à son frère, Louis-Claude-Joseph de Rahier, 
seigneur de ce lieu, Sprimont, Villers-aux-Tours, Fraipont, etc. 
Celui-ci avait épousé Marie-Anne d 'IIauvast dont il eut au 
moins deux fils : 1° Antoine-Ignace, né le 21 janvier 1759, 
mort le 17 novembre suivant, enterré à Mont-Saint-Rahy, 
dont il a été question au début de cette étude ; 2° Ferdinand-
Joseph-Henri, mort au château de Florzé le 6 avril 1788. 
A cette date, à la suite d'événements dont il sera question 
ci-après, Louis-Claude-Joseph de Rahier était interné à 
Froidmont-lez-Tournai, d'où il ne sortit qu'en 1790. Sa première 
femme étant morte, il se réallia à Marie-Catherine Philippart. 
Il moururent tous deux à Florzé en 1809 (5). 

(1) Ibidem, reg. 89, f° 204. 
( 2 ) S T E I N D ' A L T E N S T E I N , Annuaire de la Noblesse de Belgique, 22e année, 

1868, p. 806. Le Fort, l r e partie, reg. 19, f° 29, aux Archives de l'Etat à Liège. 
( 3 ) D R T H I R Y , op. cit., t . I I I , p . 8 0 . 

(4) Cour Féodale de Stavelot, reg. 103, f° 250 v" ; reg. 165, f° 388 v» et reg. 107, 
f» 237. 

( 5 ) S T E I N D ' A I . T E N S T E I N , op. cit., et registres paroissiaux de Bomal. 
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Saint Rahy 

Nous avons signalé plus haut l'anomalie suivant laquelle 
l'église de Mont-Saint-Rahy, centre autrefois d'un pèlerinage 
à « saint Rahy » qui s'est perpétué jusqu'à nos jours, avait 
comme patron saint Denis dont l'endroit avait quelquefois 
pris le nom. Ainsi la charte de l'abbaye de Flône de 1275 
désigne prudemment l'église sous le nom ecclesia sancti Dionisii 
de Raheri Monte (1). Ainsi encore, les pouillés du diocèse de Liège 
de 1497 et de 1650 dénomment la paroisse : Mons Sancti 
Dionisii (2). Et cette appellation reviendra fréquemment, 
sous la plume des clercs, aux siècles suivants. 

D'autre part, le vocable « Mont-Saint-Rahy », traduit en 
Mons Sancti Rainheri, est employé dès le XI I e siècle dans 
deux chartes qui du reste se copient, et cette appellation 
« Mont-Saint-Rahy », traduite en Mons Sancti Ratheri sera 
d'emploi ordinaire jusqu'à l'époque moderne. 

Enfin une troisième désignation apparaît, par intermittence, 
depuis le X I I I e siècle : 

Rahyermont (1280) Cartulaire de St-Lambert, t. II, p. 316. 
Rahyermont (1288) T A N D E L , Les communes luxembourgeoises, 

t. V, p. 219. 
Rahiermont (1289) Cartulaire de Stavelot-Malmedy, t. II, 

p. 87. 
Rahirmont (1558) Analectes d'histoire ecclésiastique, t. III , 

p. 177. 

Bien qu'elle ne soit pas la plus ancienne dans les textes, 
cette dernière appellation apparaît comme primitive. On 
conçoit, en effet, que, déterminés par un motif que nous 
tenterons de préciser plus loin, les scribes ardennais aient 
transformé « Rahiermont » en « Mont-Saint-Rahy », tandis que 
le contraire ne s'expliquerait pas. 

(') Analectes pour servir à l'histoire ecclésiastique de la Belgique, t. XXIII , 
p. 420. 

(2) J. I'AQUAY, Le pouillé du diocèse de Liège de 1497, p. 137. 
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D'autre part, le vocable « Rahiermont », loin d'être unique, 
se rencontre assez fréquemment dans l'Ardenne du nord. 
Nous relevons notamment : 

Rahimont (Bertogne) ( L A H A Y E , Inventaire des chartes de la 
collégiale Saint-Jean-VEvangéliste à Liège, t . II, p. 198. 

Raheamont (Theux). Cour de Theux, Œuvres, 1515-1524, 
f° 79. 

Rechimont (Tillet). 
Résimont (Evelette). 
Résimont (Esneux) ( R E N A R D , Toponymie de la commune 

d'Esneux, p. 250). 
Quant au premier terme, il est plus fréquent encore, soit 

isolé, soit employé adjectivement : 

Rahier (La Gleize) ; Raheires (1130) Cartul. de Stavelot-
Malmedy, t . I, p. 303. Rahieres (1135), Ibid., p. 323. Raheries 
(1131). Ibid., p. 309. 

Rahieus (les). E. R E N A R D , Toponymie de la commune de 
Ilody, dans Bulletin de la Commission Royale de Toponymie 
et dialectologie, t . XII , 1938, p. 296. 

Rahis (les). R E N A R D , Toponymie de la commune d'Esneux, 
p. 250. 

Rahieuse terre. Ibid. 
Rèhe (es). J . H E R B I L L O N , Toponymie de la Hesbaye liégeoise, 

t. I, p. 23. 

Les toponymistes rattachent ce vocable au wallon « rahy » 
signifiant : racler, gratter, crisser, et dérivé lui-même de 
l'allemand « rauh », rude, raboteux, âpre, d'où « raulieit », aspé-
rité, rudesse, âpreté. De là notre wallon « rallia », crécelle, et 
son diminutif « rahiete » ; de là aussi « les rahes », eczéma des 
enfants ; de là encore « rahiant », « rèclie », rugueux. Rahy a 
donc le sens générique de rugosité, soit au toucher, soit à l'ouïe, 
et par extension, d'endroit raboteux, bossué, rocailleux (1). 

(') Outre les études toponymiques signalées ci-dessus, voir J . WARLAND, 
Glossar und Grammatik der germanischen Lehnwôrter, dans Bibliothèque de la 
Faculté de Philosophie et Lettres de l'Université de Liège, fasc. 84, 1910. 
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Or, s'il est un endroit méritant ces épithètes, c'est bien le 
plateau de Rahiermont, alias Mont-Saint-Rahy : naguère 
encore, il était, pour ce motif, laissé en friche et il a fallu 
l'initiative courageuse et l'outillage moderne du fermier de 
Petit-Bomal pour en obtenir quelques récoltes. La ferme 
contiguë s'appelle du reste, de temps immémorial, la ferme 
des Trixhes, c'est-à-dire des terres abandonnées aux brous-
sailles par suite de leur stérilité. 

* 
* * 

Et nous voici au cœur du problème : comment Rahiermont 
est-il devenu Mont-Saint-Rahy ? 

Avant de répondre à cette question, observons tout d'abord 
que l'on ne trouve au martyrologe chrétien aucun saint ou 
bienheureux Ratherus sous aucune forme du nom (1). On a 
bien proposé un saint Renier, ou Renaud, ou encore Raoul 
ou Radulphe ; mais les traductions romanes, anciennes 
et constantes, « saint Rahy », ne permettent pas cette 
échappatoire. 

Nous observons du reste, surtout sous la plume des clercs, 
une prudente réserve autour du saint mystérieux. Il nous 
paraît symptomatique déjà que le moine de Stavelot, rédacteur 
de l'acte de 1133, traduise Rallier ou Rahir ou Rahy par 
« Reinherus », nom d'un saint authentique, mais dont la forme 
romane eut été « Renier », forme qu'il a revêtue dans tant de 
noms de famille. 

Suggestifs aussi sont les ternies Sancti Dionisii in Monte 
Ratheri employés par le rédacteur de la charte de l 'abbaye 
de Flône en 1275 et le vocable Mons Sancti Dionisii des 
pouillés de 1497 et 1650 (2). Au XVI e siècle, les curés Bernard 

(') JE tiens à remercier ici le R. P. Grosjean, de la Société des Bollandistes, 
qui a bien voulu me renseigner sur ce point et à qui je dois plus d'une suggestion 
utile à cette étude. 

(2) Inventaire des archives de Véglise de Mont-Saint-Rahy, par le curé Michel 
F O U R N Y , au presbytère de Bomal. — J . P A Q U A Y , Fouillé du diocèse de Liège, 
de 1497. — Le même, Pouillé du diocèse de Liège (XVIIe siècle), dans Bulletin 
de la Société scientifique et littéraire du Limbourg, t. 46, 19*26, p. 20. 
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de Chéoux et Jean de Strée s'intitulent invariablement « curé 
de Juzaine ». Cinquante ans plus tard, le curé Michel Fourny, 
auteur d'un précieux journal (1), heureusement conservé, expose 
franchement ses inquiétudes : « Je ne sais, écrit-il, quel saint 
c'est saint Rahier. On n'en trouve rien au martyrologe romain, 
mais cela n'est rien : beaucoup d'autres n'y sont pas non plus. 
La requestre susmentionnée portoit qu'il était chasseur et 
hermite, mais je n'en ai rien appris davantage. Tant il y a 
qu'on y vient d'assez loing en pèlerinage pour des enfants qui 
ont des langueurs traînantes, encore que très rarement on n'y 
trouve l'Eglise annexé (lisez : « sans que l'Eglise y participe »). 
La négligence des ancestres d'écrire, ou les ravages des guerres 
nous laissent souvent dans beaucoup de doutes. Au reste : sit 
nomen Domini benedictum. 

» Tant il y a que c'est une chose étrange qu'un saint soit 
honoré en ce lieu où l'on n'en fait ni feste ni mémoire. Le 
patron donc de cette église est saint Denis l'Aéropagiste, au 
!) d'octobre, l'anniversaire de la dédicace, le premier dimanche 
suivant la dite feste. Ainsi m'a-t->on dit s'être toujours observé. 
On voulait aussi, comme on m'a dit, tenir une foire aux environs 
de la dite église, le jour de saint Denis, mais il y a longtemps 
qu'elle ne s'y tient plus, mais ailleurs. Elle s'appelle néanmoins 
toujours de son premier nom pris du lieu : la foire en Mont. 

...» J'ai encore feuilleté quelques historiens touchant saint 
Rahier, nommément Fisen (2) et Bollandus (3), dans les his-
toires des saints, depuis janvier jusqu'à maïe, et jusqu'à 
présent je n'ai rien trouvé. Je prie le Seigneur de m'adresser 
à quelqu'homme sage qui me puisse en informer, afin de pou-
voir rendre honneur à ce saint selon notre possible. 

...» Un ancien du dit monastère (de Stavelot) m'a dit qu'il 
avait bonne mémoire que cy devant, certain prêtre de l'Ora-
toire, appelé Agurné, avait composé un manuscrit in folio à 

(1) M. l'abbé CONIÎAUD, curé de Bomal, en a publié de larges extraits dans son 
liulletin paroissial de 1953. N'ayant pu disposer de l'original, nous le citons 
d'après cette publication. 

( 2 ) B . F I S E N , Jésuite liégeois, auteur de Yllistoria ecclesiœ leodiensis ( 1 6 4 6 ) 

et des Flores ecclesiœ leodiensis ( 1 6 4 7 ) . 

(3) Jean BOLLAND, dit Bollandus, également de la Compagnie de Jésus, 
associé avec les P.P. Godefroid Henschen et Daniel Papebroch, avait fait 
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dessein de le faire imprimer et le dédier au monastère de 
Stavelot, que même il avait vu ce manuscrit et qu'en iceluy 
il y avait, entre autres choses touchant saint Rainhier, voire 
même une oraison panégyrique au regard du dit saint (J). 
Nous écrivîmes au supérieur, à Bruxelles, pour voir s'il n 'était 
pas moien de voir ce manuscrit et rien n'en a été trouvé. 
Nous avons parlé à certain A Rivo, parent du dit Agurné, 
et ils n'en avaient aussi rien (2). Maintenant nous nous adres-
sons aux RR. PP. Jésuites assemblez en Anvers, qui travaillent 
à une recherche exacte de la vie de tous les saints ; c'est notre 
dernier ressort. Entretemps je transmets de mot à mot le 
contenu de ce qui se trouve ès archives de Stavelot pour 
marquer l 'antiquité de Saint Rallier en Mont. » 

En 1681, le zélé pasteur de Mont-Saint-Rahy porte son 
attention sur les reliques conservées dans son église et voici 
ce qu'il écrit : « Je les ai fait considérer par un médecin, pour 
scavoir si c'étaient les os d 'un seul corps ou bien un assem-
blage de toute sorte d'ossemens. I tem si c'étaient d'un corps 
de femme ou d'homme. Il me dit que c'étaient les os d 'un seul 
corps, mais il ne put voir si c'étaient d'homme ou de femme, 
parce que quelques os manquaient par lesquels il l 'eut pu 
scavoir. J 'en ai parlé avec les supérieurs et ils me disent 
que presque toutes les églises, au moins plusieurs, dans ce 
pays, avaient quelques ossemens qu'elles tenaient pour reliques, 

paraître, en 1643, les deux premiers volumes de la fameuse collection des Acta 
Sanctorum des Bollandistes. Ils contenaient les vies des saints de mois de janvier. 
En 1665, année de la mort du P. Bolland, parurent trois volumes sur les vies 
des saints du mois de février. En 1705, les Bollandistes y avaient ajouté 
vingt et un volumes englobant les mois de mars, avril, mai et juin. Voir Diction-
naire de théologie catholique de A . VACANT, E. MANGENOT et E. A M A N N , t. I 

col. 331. 
(') Il s'agit ici de Jean-Antoine Agurné, historien et littérateur né à Stavelot 

vers la fin du XVI e siècle. En 1627, il entra dans la Compagnie de l'Oratoire et 
devint, en 1630, préfet du Collège des Oratoriens à Malines. Il démissionna en 
1632 et se retira chez le curé de Saint-Géry, à Bruxelles. Il y fut nommé recteur 
de la chapelle de Notre-Dame du Bon Secours et mourut le 23 octobre 1652. 
Il publia, en 1639, une vie de saint Libert et, en 1647, un ouvrage sur le culte 
de Notre-Dame à Laeken. Nous n'avons rien retrouvé de lui relativement à 
saint Raliy. Biographie Nationale, t. VIII, col. 555. 

(2) U s'agit probablement de Dom Benoît delle Rive, archiviste de l'abbaye 
et inspecteur de la mense abbatiale de Stavelot, démissionnaire en 1603, sur 
lequel voir J . Y E R N A U X , Histoire du comté de Logne, pp. 1 4 7 , 1 4 9 , 1 5 0 . 
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et à raison qu'il n 'y avait rien de certain, qu'on avait commandé 
de les ôter et enterrer (ou bien les brûler, car je ne m'en souviens 
pas trop bien). Il me semble que cela soit suffisant, autrement 
je crains qu'il y en aurait bien à ôter dans le christianisme. 
Quoy qu'il en soit, les nôtres pour cela n'ont pas été ôtées, 
car je les ai trouvé dans le coffre exposé au peuple. Ce recom-
mandement pour tous avait été fait autrefois ; possible sont 
les nôtres restées par une providence particulière de Dieu qui 
veut qu'on les honore. » 

Juzaine-lez-Bomal s/O. La chapelle Saint-Denis. 

(Splendidplioto Vranken, Liège.) 
17 
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Ce furent ces inquiétudes, sans doute, qui déterminèrent, 
trois ans plus tard, le brave curé à délaisser Mont-Saint-Rahy 
pour entreprendre la construction, à Juzaine, d'une église 
qui s'y élève encore. Nous en reparlerons. 

Pour l'instant, constatons que la forme primitive du nom 
de l'endroit qui nous intéresse fut « Rahiermont », vocable 
relativement fréquent dans nos Ardennes et dont le sens est : 
« hauteur rocailleuse », sens qui correspond ici rigoureusement 
à la chose. Rappelons, d'autre part, que le martyrologe romain 
ne connaît ni saint ni bienheureux Ratherus, sous aucune 
forme du nom et que nulle part, en chrétienté, sans en excepter 
Mont-Saint-Rahy, aucun saint de ce nom n'a fait l'objet d'une 
commémoration liturgique quelconque. 

Dès lors, à notre sens, une seule conclusion s'impose, entrevue 
déjà, dès le Moyen Age par des clercs avisés mais timorés : 
nous nous trouvons ici devant une étymologie populaire, 
créatrice d'un saint imaginaire, source d'une dévotion dévoyée. 
Nous verrons du reste bientôt ce que coûta à un succeseur 
de l'abbé Michel Fournv dans la cure de Juzaine l'abandon 
de Mont-Saint-Rahy, au mépris des prétendus droits d'un 
hobereau dégénéré. 

L'antiquité de la légende et la suspicion qu'elle provoqua 
chez les clercs permettent, tout au moins par conjecture, d'en 
préciser l'origine. 

Is fccit cui prodest porte un vieil adage. Or, sous le régime 
domanial, qui pouvait tirer profit de la popularité d'un saint 
irréel, at t irant les foules autour de la nouvelle église, sinon son 
propriétaire, Héribrand de Logne ? Avant 1133 tout au moins, 
il en nommait le curé et en touchait les revenus. De plus, un 
puissant intérêt le poussait à créer et à développer autour de 
l'édifice une agglomération qui lui fournirait les hommes néces-
saires à la garde de la forteresse de Logne, dont il était par-
tiellement chargé, et des serfs soumis à toutes les redevances 
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et prestations inhérentes à leur condition. Un pèlerinage, avec 
la foire qu'il engendrait communément, lui assurerait la réussite. 

Il semble bien, du reste, que la charte de Wibald, de 1133, 
restreignant les droits de Héribrand et de ses successeurs, dans 
la nomination du curé de Mont-Saint-Rahy ('), marque, chez le 
grand abbé, l'inauguration d'une politique qui se poursuivra 
en 1138, par la création, autour du château de Logne, d'une 
villa nouvelle dont les habitants seront libres et jouiront de 
privilèges dépassant ceux des autres villœ, att irant donc dans 
ses limites les populations des bords de l'Ourthe (2). Seuls, les 
détenteurs des fiefs de garde voient réduire leurs droits : 
désormais, tous devront appartenir à la familia de l'abbaye. 

A la force centrifuge exercée par Héribrand et ses pairs, 
Wibald oppose donc, en 1133 et 1138, une force centripète, 
courbant sous la crosse abbatiale les hobereaux qui tentaient 
de s'y soustraire. 

Tout cela donc, y compris les termes Mons Sancti Rainheri, 
qui apparaissent comme une rectification sous la plume de 
Wibald ou de son secrétaire, ramène les yeux vers Héribrand 
en ce qui concerne les origines de la légende. Le vocable pri-
mitif, dont le sens était dès lors oublié, peut être aussi le 
souvenir de Rathère, successivement évêque de Vérone et de 
Liège, (3) compagnon de saint Brunon, né en pays mosan, mort 
à Lobbes en 974, grand théologien, à la mémoire décriée par 
les uns, exaltée par les autres, favorisèrent une transposition 
en quelque sorte irrésistible : sans volonté formelle d'altération 
de la vérité, peut-être par le simple effet de l'aveuglement 
que provoque l'intérêt chez les hommes les plus sensés, 
Rahiermont devint « Mont-Saint-Rahy » alors qu'il était cou-
ronné d'une église dédiée à saint Denis. Malgré les timides 
protestations de clercs à l'esprit éclairé, la légende prit corps 
et se fixa, attirant jusqu'à notre siècle, la piété ardennaise 
vers le tombeau d'un saint créé de toutes pièces et dont la 
petite église eut donc l'exclusivité. 

f 1 ) J . H A L K I N e t C . G . R O L A N D , op. cit., p . 3 1 9 . 

(2) Ibidem, p. 338. 
(3) Sur Rathère, évêque de Liège et de Vérone, voir Biographie Nationale 

t. XVIII, col. 772. 
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Il semble que les efforts des premiers seigneurs de Peti t-
Bomal eurent quelque suecès : l'existence, au X I I I e siècle, 
d 'un important marché aux abords de l'église en témoigne. 
Mais la suppression de cette foire en 1289, et surtout l 'aridité 
du plateau de Mont-Saint-Rahy, privé de toute source, devaient 
fatalement provoquer la décadence de la localité. Quand, en 
1673, l 'abbé Michel Fournv prit possession de la cure, les 
anciens du pays se rappelaient encore l'existence dans l 'endroit, 
les uns, de seize, d 'autres, de vingt-six maisons (1). 

Elles disparurent une à une et bientôt l'église elle-même, 
dont la tour s 'était écroulée depuis longtemps, se lézarda et 
menaça ruine. Cet é ta t de choses, joint sans doute aux inquié-
tudes que lui causait la dévotion populaire autour d 'un saint 
qu'il ne parvenait pas à identifier, détermina le brave curé 
à abandonner le vieux temple à son sort et à bâtir à Juzaine, 
mieux situé, et où il avait déjà auparavan t transféré son pres-
bytère, une église sous le vocable de saint Denis. 

Elle f u t commencée en 1684. L 'abbé Fourny eut à vaincre 
bien des difficultés avan t d'en terminer la construction, mais 
enfin il y parvint , grâce à la générosité des habi tants de Juzaine, 
de Bomal, de Tour et de I lerbet , qui se chargèrent du transport 
des matériaux (2). 

Mais l 'œuvre achevée, les curés de Juzaine n 'étaient pas 
au bout de leurs difficultés. L 'autori té épiscopale n 'avai t 
accordé la permission d'ériger la nouvelle église que sous cer-
taines conditions, suggérées peut-être par le baron de Rahier, 
seigneur de Petit-Bomal et de ses appendices : les droits des 
seigneurs seraient maintenus, no tamment quan t à la collation 
et quant à la réservation de leurs places dans le chœur. Comme la 
chapelle de Juzaine ne possédait ni chœur ni abside, alors que 
ces parties étaient encore debout à Mont-Saint-Rahy, les des-
servants de Juzaine reçurent l 'ordre de célébrer dans la vieille 
église la messe du dimanche et des jours de fêtes. L'archidiacre 
du Condroz rappela ces obligations au curé, lors de la visite 
des deux oratoires qu'il f i t le 4 octobre 1700. En même temps, 

(') Journal du curé Fourny, loc. cit. 
(s) Ibidem. 
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il lui prescrivait de réparer et d'entretenir l'église de Mont-
Saint-Rahy (!). 

Le baron de Rallier ne se résigna pas du reste à accepter 
le fait accompli : le 19 avril 1730, il protestait encore auprès 
de l'autorité diocésaine contre l'érection de la chapelle de 
Juzaine. En même temps, il intentait à son curé un procès 
toujours pendant en 1740 devant le Conseil du Luxembourg (2). 

Lors de la tournée qu'il entreprit en 1725, l'archidiacre 
Clcrcx ne put, malgré l'autorisation du gouvernement des 
Pays-Bas, visiter les églises dépendant du Luxembourg, cela 
parce que, selon ses propres termes, il en fut empêché par le 
concile provincial du Luxembourg (3). Dès lors, les rapports de 
la paroisse de Mont-Saint-Rahy avec le chef du diocèse restent 
inconnus jusqu'en 1781. On sait seulement que la vieille église 
domaniale servit, à partir de 1735, de refuge à des ermites que 
parfois nous font connaître les registres paroissiaux de Juzaine : 
Joseph Legros, « anachorète », est cité en 1736, Hubert 
Banneux, « ermite premier de notre ermitage de Mont-Saint-
Denis », porte son acte de décès, « enterré en 1754 à Saint-
Denis-en-Mont » (4). 

L'histoire du vieux temple devait se terminer par un drame, 
provoqué sans doute par la folie d'un dégénéré, mais qui ne 
fut en somme que le dénouement d'une lutte séculaire entre 
les desservants d'une paroisse perdue à la lisière de l'Ardenne 
et des hobereaux campagnards d 'autant plus férus de leurs pri-
vilèges qu'ils les voyaient battre en brèche et en sentaient 
approcher la fin. 

(') Archives de l'Evêché de Liège, Visites archidiaconales, concile d'Ouffet, 
v° Juzaine. 

(2) Archives de la cure de Bomal. 
(') Ibidem, an. 1725. A propos de Mont-Saint-Rahy, l'archidiacre note : 

Ecclesia itta parochialis est ruinosa et in parte ruinata ac deserta. Restât chorus 
cum altare et aliqua parte navis. Estque ibidem baptisterium obseratum et est 
coemeterium satis amplum, cepibus tantum reelusum. D. pastor obtinuit permis-
sionem ab Ordinario construendi capellam in loco de Jusennc, prope domum 
suam pastoralem, pro ojjiciis pastoralibus peragendis et instruendo populo, hoc 
conditione tamen celebrandi, per se vel per alium, in dicta ecclesia parochiali, 
diebus dominicis etfestivis. Quam conditionem hucusque non observavit D. Pastor. 

(4) Archives du presbytère de Bomal. 
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En 1766, Juzaine avait comme curé, depuis 1734, l 'abbé 
Michel Dubois, né dans la paroisse même le 21 avril 1703, et, 
comme seigneur, Louis-Claude-Joseph, baron de Rahier, Frai-
pont, seigneur de Villers-aux-Tours, Sprimont, Petit-Bomal et 
autres lieux. Le 4 octobre de cette année, le prêtre revenait 
de Barvaux vers Juzaine, sans doute par le chemin qui escalade 
la Rote, monticule qui s'élève au sud de Bomal, au pied du 
Mont Pelé, lorsqu'un coup de feu retent i t qui l 'étendit raide 
mort . 

L'assassin, rapidement identifié, n 'é ta i t autre que le baron 
de Rahier. Il f u t arrêté, condamné à la détention perpétuelle 
et emprisonné dans la maison forte de Froidmont, près de 
Tournai. C'est de là qu'il envoya à l 'empereur Joseph I I 
plusieurs suppliques tendant à obtenir son élargissement. 
Dans l 'une d'elles il énumérait, pour sa justification, divers 
meurtres de curés perpétrés, depuis un siècle, dans le Luxem-
bourg et le Nord de la France..^1). 

Les archives du Conseil Privé du gouvernement autrichien 
des Pays-Bas, aux Archives du Royaume, contiennent plusieurs 
pièces relatives à cet assassinat. Deux résolutions, du 1 e r et 
du 16 juillet 1768, paraissent avoir été prises à la suite d 'une 
requête du meurtrier et confirment le jugement le condamnant 
à la détention perpétuelle. Une autre stipule les mesures à 
prendre pour éviter l'évasion du prisonnier et fait allusion 
à un acte de constitution d 'une pension pour son entretien. 
Enf in , un répertoire de la Chancellerie autrichienne des Pays-
Bas contient un résumé très succinct d 'une correspondance 
échangée entre le Ministre plénipotentiaire et le Chancelier 
de Cour et d 'E t a t , entre le 7 septembre 1767 et le 20 octobre 
de la même année, relativement aux démarches entreprises par 
le comte de Rougrave « tendant à obtenir l'abolition des crimes 
commis au pays de Luxembourg par le baron de Rahier » (2). 
Le meurtrier du curé de Juzaine n'en était donc pas à son 
premier forfait et cette révélation rejoint ici une tradit ion 

(') Renseignement communiqué par M. le Chevalier Pli. de Limbourg. 
(2) Renseignements fournis par >1. C. Tihon, Archiviste Général honoraire 

du Royaume, que je remercie ici pour son amicale obligeance. 
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locale suivant laquelle il aurait aussi assassiné un ardoisier de 
l'endroit. 

Pendant la détention du coupable, l'archidiacre du Condroz 
visita, le 26 mai 1781, la paroisse de Mont-Saint-Rahy, confiée 
dès après la mort tragique de l 'abbé Dubois, au curé Jean 
Rascop qu'avait remplacé, le 23 juin 1767, l'abbé II. Xhignesse. 
Lors de la visite canonique, la vieille église était en ruine. 
L'archidiacre ordonna au desservant de construire un chœur 
à Juzaine pour y placer les prie-Dieu des seigneurs et d 'y 
transférer les reliques et la pierre tombale restées dans le 
vieux temple. Il prescrivit en outre d'établir un cimetière à 
Juzaine, en remplacement de l'ancien, non désaffecté mais 
trop éloigné du centre paroissial. Enfin, il ordonna à la famille 
de Rahier de payer, avec ses arriérés, une rente en souffrance 
depuis 1753, a joutant cjue si elle s'y refusait sous prétexte 
que l'église de Juzaine était trop éloignée de Petit-Bomal, ses 
privilèges et leur contre-partie seraient désormais appliqués à 
l'église paroissiale de Bomal (1). 

Aucune de ces prescriptions ne fu t observée, ni par le curé 
Xhignesse ni par son successeur, l 'abbé Dufays : la pierre 
tombale d'Antoine-Ignace de Rahier a été naguère retrouvée 
sous les ruines de Mont-Saint-Rahy, et la chapelle contiguë 
— qui n 'a rien d'esthétique — abrite aujourd'hui encore les 
« reliques » du saint légendaire. Quant à l'ancien cimetière, 
il a disparu sous les broussailles qui l 'ont peu à peu envahi. 
La paroisse elle-même fu t réunie en 1805 à celle de Bomal. 
On comprend que les derniers curés n'aient mis aucun zèle 
à respecter les privilèges, depuis longtemps périmés, d 'un 
hobereau aux mains sanglantes, dernier successeur de Iléribrand 
de Logne, promoteur vraisemblable d 'un culte populaire qui 
leur avait causé tant de déboires (2). 

Jean YERNAUX. 

J1) Archives de l'Evêché de Liège, Visites archidiaconales, concile d'Ouffet, 
v° Juzaine. 

(2) La forteresse de Logne, devenue au XV e siècle un repaire de bandits, 
avait été prise et démolie en 1521, par le comte de Nassau, sur ordre de Charles-
Quint. Depuis cette année, les fiefs de garde avaient donc perdu leur raison 
d'être. Cfr. Jean Y E R N A U X , Histoire du comté de Logne, pp. 3 3 - 3 4 . 



NOUVEAUX DOCUMENTS SUR 
L'ÉLECTION D'ERARD DE LA MARCK 

Il y a près de trente ans, j'ai publié dans cette revue une 
étude sur l'élection du prince-évêque de Liège Érard 
de la Marck (1). Depuis, je méditais de reprendre le sujet grâce 
à de nouveaux documents. Le moment me semble venu de 
faire le point et d'offrir au lecteur le résultat de mes dernières 
recherches (2). 

En 1943, le regretté Edouard Poncelet apportait une impor-
tante retouche à mon article (3). Il démontrait que la promesse 
de rendre le château de Bouillon à la principauté, — promesse 
faite par Robert de la Marck avant l'élection de son frère, — 
n'avait été qu'une habile comédie destinée à emporter le vote 
des chanoines de la cathédrale. 

En 1955, mon collègue Paul Harsin a étudié à son tour les 
causes et les circonstances de l'élévation d'Érard de la Marck 
à la dignité épiscopale (4). Son récit corrige le mien en 
divers points, il n'apporte pas de modification essentielle 

(*) L.-E. I I A I . K I N , L'élection du prince-évêque de Liège Érard de la Marck, 
dans le Bulletin de l'Institut archéologique liégeois, t. 52, p. 31-59, Liège, 1927 
(avec sept, documents extraits des archives belges ou étrangères). 

(2) L'historien liégeois ne possède pas d'étude d'ensemble comparable à 
celle de R. R. P O S T , Geschiedenis der Utrcchtsche bisschopsverkiezingen tôt 1535, 
Utrecht, 1938. Par contre, les monographies sont nombreuses. 

( 3 ) É . P O N C E L E T , Les droits souverains de la principauté de Liège sur le duché 
de Bouillon, dans le Bulletin de la Commission royale d'histoire, t. 108, p. 149 sv., 
Bruxelles, 1 9 4 3 . —-Ajouter aux sources citées : É. F O U L L O N , Explanatio uberior... 
in ducatum Bulloniensem, p. 64, Liège, 1681 (lettre de Robert de la Marck à 
Érard le 2 7 décembre 1 5 0 5 ) ; — B I B L I O T H È Q U E N A T I O N A L E A P A R I S , Nouv. 
acqu. fr., 22 330, f° 156 (texte français de la remise du château de Bouillon 
le 3 0 décembre 1 5 0 5 ) . 

(4) P. H A R S I N , Études critiques sur l'histoire de la principauté de Liège 
(1477-1795). t. II, p. 25 sv., Liège, 1955. 
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à nies conclusions. Par contre, il adopte l'interprétation pro-
posée par Poncelet et reprend même ses expressions les plus 
caractéristiques (x). 

* 
* * 

Lorsque mourut le prince-évêque Jean de H ornes, le 
18 décembre 1505, Érard de la Marck avait trente-trois ans. 
Cadet de grande famille, et destiné comme tel à l'Eglise, il était 
déjà chanoine de Liège, de Trêves et de Tours, protonotaire 
apostolique, prieur commendataire de Saint-Marcel près de 
Chalon-sur-Saône et de Sainte-Marie à Cunault-sur-Loire (2). 

La jeunesse du futur prélat s'était partagée entre Sedan, lieu 
de sa naissance, Cologne, llonie, Paris et Liège. 

C'est à Cologne que le jeune Érard de la Marck s'était inscrit 
à la Faculté des Arts en septembre 1485 ; il avait treize ans ! 
L'inscription simultanée de son précepteur, — familiaris et 
pedagogus, — Adam Gerardi de Morville (3), indique une inten-
tion de séjourner dans la ville universitaire le temps requis 
pour prendre un grade académique (4). Nous savons par ailleurs 
qu'Erard devint licencié en décrets (5). 

A Home, où sa correspondance nous le montre sous-diacre 
en 1503, Erard de la Marck avait noué d'utiles relations 
dans le monde ecclésiastique, même parmi les cardinaux (6), 

( ' ) P . I I A R S I N (op. cit., p. 2 9 et 4 8 ) parle en effet fie « comédie », mais il ne 
cite pas alors sa source : P O N C E L E T , op. cit., p. 1 6 1 . 

(2) Erard avait été aussi chanoine de Metz, car il est cité en 1485 comme 
chanoine de Metz et de Trêves ; cfr I I . K E U S S E N , Die Matriket der Vniversitàt 
Kôln, t. II, p. 178, Bonn, 1919. — En 1499, il n'est plus cité comme chanoine 
de Metz, mais il est qualifié de protonotaire apostolique, chanoine de Trêves 
et de Tours ; cfr H A I . K I N , Le cardinal de la Marck, prince-évêque de Liège 
(IÔ06-1.53S), p. 278, Liège et Paris, 1930. — P. H A R S I N (op. cit., p. 40) fait erreur 
en plaçant l'obtention d'une prébende à Tours avant les études à Cologne. 
L'accession d'Érard au prieuré de Cunault a passé inaperçue jusqu'à présent. 

( 3 ) K E U S S E N , op. cit., t . I I , p . 1 7 9 . 

(4) Ainsi s'explique sa connaissance approfondie de l'allemand. 
( ' ) I I A I . K I N , L'élection..., p. 55. 
( 6 ) A . CAUCIIIE et A . V A N I I O V E , Documents concernant la principauté de 

Liège (1230-1532) spécialement au début du XVI" siècle, extraits des papiers 
du cardinal Jérôme Aléandre, t. I , p. 348-353, Bruxelles, 1908. — P . HAR.SIN 

(op. cit., ]). 40) suppose que c'est au cours d'un séjour à Rome qu'Erard reçut 
le titre de protonotaire ; or Érard possédait ce titre dès 1497 ( H A I Î S I N , op. cit., 
p. 40, n. 05) et aucun document ne nous parle d'un voyage d'Erard à Rome 
à cette époque ou auparavant. 
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tandis qu'à Paris et à la cour de France il s'était acquis la 
protection royale et l 'appui du cardinal-légat Georges 
d'Amboise (1). C'est ainsi qu'il obtint le titre de conseiller du 
roi et ses bénéfices français, mais nous ne savons en quelles 
occasions. 

A Liège enfin, Erard de la Marck (2) venait de recevoir une 
prébende de la cathédrale. 11 fut admis à Saint-Lambert le 
14 mars 1505 en la personne de son procureur et il prit rési-
dence à partir du mois suivant (3), afin de pouvoir se ranger 
parmi les électeurs et les éligibles lors d'une compétition qui 
s'annonçait prochaine (4). 

D'autres chanoines de Saint-Lambert posèrent leur candi-
dature à la succession de Jean de Homes. C'étaient Jacques 
de Croy, évêque de Cambrai, et Jean de Hornes le jeune, prévôt 
de Liège. Le premier pouvait compter sur l'appui de la cour 
des Pays-Bas (5). Le second devait être défendu, sans grand 
espoir, semble-t-il, par le comte de Hornes, son frère. 

Y eut-il un quatrième candidat ? On l'a cru (6), mais le nom 
de Philippe de Daun, doyen de Cologne, doit être rayé de la 
compétition. 11 faudrait remonter haut, — en tout cas bien 

(') Le 30 janvier 1505, Érard figure au procès du maréchal de Gié, l'ennemi 
de Georges d'Amboise ; cfr M . D E M A U L D E , Procédures politiques du règne de 
Louis X I I , p. 297, Paris, 1885. 

(2) Je cite pour mémoire la candidature d'Érard à l'abbaye de Stavelot-
Malmédy en 1499. Prié respectueusement de prendre d'abord l'habit monas-
tique, Érard porta ailleurs ses ambitions ; cfr L.-E. I IAI .KIN, Les prétentions 
des la Marck sur la principauté de Stavelot-Malmédy, dans la Chronique 
archéologique du pays de Liège, t. 19, p. 45, 48, Liège, 1928. 

( S ) I I A L K I N , L'élection..., p. 38. — S. P A L A U , Chroniques liégeoises, t. I, 
p. 502, Bruxelles, 1913. 

(4) L'opinion suivait attentivement les progrès de la maladie du prince-
éveque régnant ; cfr I I A L K I N , L'élection..., p. 3 8 . —- B A L A U , op. cit., t. I , 

]>. 560, 561. 
(6) Mais non pas sur l'appui du duc de Juliers-Berg ! P. IIAIÎ-SIN (op. cit., 

p. 45) fait ici une erreur de lecture et un contresens. Il s'agit d'un passage 
des Conclusions capitulaires, vol. 92, f° 5 : « Eodem die [27 déc.] expeditum 
fuit responsum ad dominum de Berglics. » Le seigneur de Berghes n'est pas 
li- due de Berg, mais Jean de Berghes, bien connu par ailleurs 1 Nous ne saurons 
sans doute jamais l'objet de la correspondance échangée entre le Chapitre 
et le seigneur de Berghes ; il va de soi que le Chapitre avait encore d'autres 
préoccupations que celles de l'élection prochaine... 

( 6 ) .1. D A R I S , Histoire du diocèse et de la principauté de Liège pendant le 
XVIe siècle, p. 2, Liège, 1884. •— I I A R S I N , op. cit., p. 38. 
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avant le Concordat Germanique de 1448, — pour trouver un 
évêquc de Liège choisi en dehors des chanoines électeurs (1). 

La prétention bien connue du Chapitre à la cosouveraineté (2), 
surtout durant la vacance du siège, ne s'oppose pas moins à 
la postulation d'un candidat étranger (3). 

A la vérité, nous avons le témoignage formel d'une inter-
vention du duc de Gueldre, Charles d'Egmont, en faveur de 
Philippe de Daun. Les Conclusions capitulaires, à la date du 
27 décembre 1505, nous disent en effet : Ipso die feste beati 
Iohannis, XX VIJ" decernbris, expedita fuit una missiva res-
ponsalis ad ducem Geldrie qui scripserat in favorem decani 
Coloniensis (4). Un second et dernier texte complète le premier et 
précise le motif de la recommandation ducale : ut illumeligerent (5). 

C'est sur ces deux textes que porte le débat. Or, Philippe 
de Daun, ne faisant pas partie du Chapitre cathédral au moment 
de la succession de Jean de Ilornes, n'était pas canoniquement 
éligible. Charles d'Egmont pouvait évidemment souhaiter la 
postulation (6) du doyen de Cologne ; toutefois le contexte 
historique s'oppose à cette interprétation déjà contredite par 
le terme : eligerent. 

Le duc de Gueldre était bien l'ami d'un des candidats, mais 
ce candidat est Érard de la Marck ! Toute « l'affaire gueldroise » 
le prouve éloquemnient et, moins de quinze jours après l'élection 
liégeoise, un ambassadeur pouvait écrire, parlant de Charles 
d'Egmont, qu'Érard était molto suo amico (7). 

P) La situation était différente en France où, sous la pression royale, Érard 
de la Marck, qui n'était pas chanoine de Chartres, devait, en 1507, être postulé 
évêque par le Chapitre de Chartres ; cfr L.-E. H A L K I N , Les conflits de juridiction 
entre Érard de. la Marck et le Chapitre cathédral de Chartres, p. 39 sv., Liège 
et Paris, 1933. 

( A ) I I A R S I N , op. cit., p . 4 5 . 

(a) Texte non moins caractéristique d'une chronique contemporaine : 
i quamplures canonici Leodienses préparaverunt se ad residentiam, ea oceasione 
quod si dominus Leodiensis (lecederet, unus forsitan ex illis donum dignitatis 
obtineret. » Cfr B A L A U , op. cit., t. I, p. 501. 

( 4 ) A R C H I V E S D E L ' É T A T A L I È G E , Conclusions capitulaires, vol. 92 
[ancien 207], f° 5. 

( 5 ) H A R S I N , op. cit., p. 39, n. 57, qui ajoute : a L'élection en question ne peut 
être que l'élection épiscopale. » 

(*) On sait qu'on appelle postulation le choix d'un candidat qui ne peut 
canoniquement être élu mais qui est néanmoins présenté par les électeurs. 

(') E. D E M A R N E F F E , La principauté de Liège et les Pays-Bas au XVIe siècle, 
t. I, p. 347, Liège, 1887. 
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Si le duc de Gueldre n'a pas sollicité la postulation de Philippe 
de Daun, qu'a-t-il demandé au Chapitre en sa faveur ? Pour 
quelle élection de moindre importance l'a-t-il recommandé ? 

A ces questions, nous répondons (pie le due présenta Philippe 
de Daun au Chapitre de Liège pour lui obtenir une prébende 
de chanoine. La suite des documents capitulaires ne laisse 
aucune place au doute : le 29 mars 1506, Philippe fut pourvu 
à Saint-Lambert d'une prébende conférée par le pape ; le 
28 avril suivant, il était reçu en qualité de chanoine (1). 

On a soutenu que le Chapitre « n'avait rien à voir dans la 
collation des prébendes » de Saint-Lambert et que c'est seule-
ment « au pape et au prince-évêque qu'il appartient de conférer » 
les canonicats (2). C'est oublier que le Chapitre lui-même, sede 
vacante, pouvait élire les chanoines par voie de cooptation (3). 

L'interrègne qui suivit la mort de Jean de Ilornes fut trop 
court (18-30 décembre) pour que le Chapitre usât de son droit, 
bien qu'il y eût plusieurs prébendes à conférer (4). Par contre, 
durant le long sede vacante précédent, le Chapitre cathédral 
recourut à la cooptation de la façon la plus nette, à l'occasion 
de l'élection de Jean de Wiltz en qualité de chanoine (5). 

Trois candidats briguaient donc les suffrages du Chapitre, 
Érard de la Marck, Jacques de Croy et Jean de Hornes le jeune. 
La lutte promettait d'être particulièrement dure entre Erard, 

(') Conclusions capitulaires, vol. 4 [ancien 113], f° 150 v°. — I I A L K I N , 

L'élection..., p. 34. — H A R S I N , op. cit., p. 38. — La nomination par le pape 
prouve simplement (pie la candidature de Philipjie de Daun avait été posée 
à Rome comme à Liège, et que plus d'un canonicat était vacant. 

( 2 ) H A R S I N , op. cit., p. 39 et 11. 50. Toute la démonstration est faussée par 
cette ( rreur initiale. 

( 3 ) A . D U B O I S , Le Chapitre cathédral de Saint-Lambert au XVIIe siècle, 
p. 24, Liège, 1949. 

(4) On peut en juger par le nombre relativement restreint des chanoines 
connus pour 1505, puis par la prébende obtenue peu après par Philippe de 
Daun lui-même. En outre, le chanoine Ludolphc d'Eynseheringen, mort le 
5 mai 1 5 0 5 , n'était pas encore remplacé à la fin de l'année ; cfr J . DU T H E U X , 

Le Chapitre de Saint-Lambert à Liège, t. 11, p. 338, Bruxelles, 1871. 
( 6 ) A R C H I V E S D E L ' É T A T A L I È G E , Cathédrale. Réceptions, vol. 2 0 1 , f° 3 8 

(19 octobre 1483) : « Dilecto [...] Iohanui de Wiltz [...] canonicatum et pre-
bendam venerabilis eeclesie nostre Leodiensis vacantem ad presens [...], 
quorum collatio, provisio, presentatio, adinissio et institutio seu qucvis alia 
dispositio ad nos hoc tenipore sedis episcopalis vacantis speetare dinoscuntur 
pleno iure et pertinere, vobis contulimus et conferimus. » — Voir aussi D E T I I E U X , 

op. cit., t. II, p. 3 8 3 . 
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favori de Louis XII, et Jacques de Croy, client de Philippe le 
Beau. La diplomatie de la France et celle des Pays-Bas allaient 
se mesurer à Liège une fois de plus. 

Contrairement à ce qu'on était en droit d'attendre d'une 
telle compétition, l'accord des électeurs fut rapide et unanime. 

Dès les premiers jours qui suivirent la mort du prince, le 
Chapitre et la cité de Liège avaient pris les précautions d'usage. 
Un mambour même avait été désigné, le cousin du futur évêque, 
Éverard de la Marck (1). 

Les chanoines électeurs approuvèrent le serment que chacun 
d'eux devrait prêter avant l'élection. On y lisait, entre autres, 
que l'élu ne pouvait être consiliarius stipendiatus aut pensiona-
rius cuiuscumque régis vel vicini principis (2). Cette clause 
visait Jacques de Croy, peut-être même Jean de Hornes, mais 
elle ne semble pas avoir diminué les chances d'Erard, conseiller 
du roi de France (3). 

Le 30 décembre, jour fixé pour l'élection, les chanoines pré-
sents, —• un peu plus de la moitié des électeurs (4), — acceptèrent 
de choisir leur évêque via Sancti Spiritus, c'est-à-dire par 
acclamation. On peut penser que les groupes s'étaient comptés 
et que les partisans de Jacques de Croy avaient renoncé à se 
présenter au Chapitre. Toutefois, alors que Jean de Hornes, 
prévôt de la cathédrale, ne participait pas au scrutin, Jacques 
de Croy se ralliait, bon gré mal gré, au choix de ses confrères (5). 

L'élection d'un évêque ne suffisait pas pour mettre fin à 
l'interrègne. Il fallait encore obtenir la confirmation pontificale 
de cette élection (8). 

( ' ) H A R S I N , op. cit. p. 35. Il eût fallu signaler à ce propos l'étude de 
É. P O N C E L E T , L'avouerie de la cité de Liège, dans le Bulletin de la Société d'art 
et d'histoire du diocèse de Liège, t. '23, p. 242, Liège, 1931, qui précise que le 
grand maïeur Éverard de la Marck était avoué de la cité et qu'il fut, durant 
le sede vacante, mambour de la principauté. 

( 2 ) .J. D A R I S . Notices historiques sur les églises du diocèse de Liège, t. X V I I , 

p. 39, Liège, 1899. 
(3) Il nous est impossible de savoir si Érard recevait une rémunération à 

titre de conseiller, mais le fait n'aurait rien de surprenant. 
(*) Je corrige sur ce point mon article L'élection..., p. 45, n. 2. 
(6) Le vote de Croy est certain ; cfr Jean M O L I N E T , Chronique, éd. D O U T R E -

PONT et O . J O D O G N E , t. III, p. 5 0 8 , Bruxelles, 1 9 3 5 . 

( ' ) G . WILLIOT, Origine du pouvoir princier dans la principauté de Liège, 
dans le Bulletin de l'Institut archéologique liégeois, t. 05, p. 95-111, Liège, 1945. 
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Le Chapitre cathédral délégua deux de ses membres auprès 
de Jules II, Simon de Juliers, prévôt de Saint-Denis, et 
Eustache Nyvar, prévôt de Zutphen. Pendant que ces oratores 
faisaient le voyage de Rome (1), l'évêque élu estima opportun 
d'aller remercier le roi de France, son patron et son 
bienfaiteur (2). 

Les bulles de confirmation furent scellées le 2 mars 150(5. La 
nouvelle en parvint au Chapitre le 24 du même mois (3). Érard 
de la Marck, alors à la Chartreuse de Mont-Dieu, près de 
Sedan, reçut ses bulles le 11 avril. Le Chapitre (4) fut mis en 
possession des siennes le 14, et le procureur de l'élu prêta le 
serment d'usage au Chapitre le 18 avril : 'le nouveau règne 
commençait (5). 

(') Les oratores arrivèrent à ltome lorsque les bulles étaient déjà expédiées. 
Ils ne purent être officiellement reçus par le pape que le 20 avril, non sans 
quelques difficultés de protocole et grâce à l'intervention de l'agent liégeois 
à Home, Jean Copis. Ajoutons que Copis ne fut peut-être pas étranger à la 
rapide expédition des bulles de confirmation ; cfr B I B L I O T H È Q U E V A T I C A N E , 

Val. lut., 12 .103, f° 409. Voir le n° IV de nos pièces justificatives. On remar-
quera le rôle du célèbre Jean Burchard, évêque d'Orta. 

(2) Conclusions capitulaires, vol. 9 2 , f° 1 0 v° ( 3 février 1 3 0 6 ) . — - H A R S I N , 

op. cit., p. 54. L'auteur, égaré par l'analyse inexacte d'un de ses devanciers, 
place ce départ au 2 février. 

(3) P. H A R S I N (op. cit., p. 5 5 ) confond les décisions capitulaires des 2 0 et 
24 mars. Le 20 mars, le Chapitre rappelle l'élu, sans indication de motif. Le 
24 seulement, il communique la nouvelle de la confirmation pontificale de 
l'élection. J'ajoute que, le 20, arrivent au Chapitre des lettres envoyées de 
Home à l'élu au sujet de sa confirmation ; cfr Conclusions capitulaires, vol. 92, 
f° 14. 

(4) Conclusions capitulaires, vol. 92, f° 15 v° (14 avril 1506) : « Eodem die, 
hora prandii, venit ad Leodium Anthonius Bucelli, inercator Parisiensis, eum 
bullis apostolieis super confirmatione serenissimi. » — Le Chapitre, le 12 avril, 
avait envoyé Jean de Tournai à Sedan avec la minute de la procuration 
nécessaire pour la prise de possession ; Jean de Tournai était de retour, le 15, 
«eum mandato procuratorii » ; cfr Conclusions capitulaires, vol. 92, f° 15 v°. 

(5) Sur la suite des événements, voir mon article cité sur L'élection..., p. 49 sv., 
et l'article complémentaire : La joueuse entrée des princes-évéqucs de Liège. 
Une relation inédite de 1506, dans Leodium, t. 2 1 , p. 2 9 - 3 9 , Liège, 1 9 2 8 . — -

H A R S I N , op. cit., p. 5 6 sv. — Il aurait fallu citer aussi : A . CLEKGEAC, La curie 
et les bénéficiées consistoriaux, p. 181 et 276 (texte des comptes de Gérard de 
Gerbellon, solliciteur des bulles de l'évêché de Liège, 2 6 - 2 8 mars 1 5 0 0 ) , Paris, 
1 9 1 1 . — L . B A U W E N S , Analytisch Inventons der Diversa Cameralia..., dans le 
Itulletin de l'Institut historique belge de ltome, t. 28, p. 34, Home, 1953. — 
J. G E S S L E K , Xotes sur les finances du comté de Looz..., dans les Vcrzamelde 
Opstellen..., t. 7 , p. 1 4 7 (donatif de 2 5 . 0 0 0 florins d'or payables en dix termes), 
Hasselt, 1931. 
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Je dois, dans cette étude complémentaire, réserver une place 
spéciale à une question connexe : celle des prieurés clunisiens 
de Notre-Dame à Cunaidt-sur-Loire et de Saint-Marcel près 
de Chalon-sur-Saône. Si Érard de la Marck a renoncé à ces 
deux prieurés, c'est à cause de son élévation au trône épiscopal 
de Liège. 

Le 1 e r février 1506, Érard de la Marck, élu non confirmé, 
avait constitué des procureurs pour résigner son prieuré de 
Saint-Marcel, dans les mains du cardinal-légat Georges 
d'Amboise, en faveur de son neveu Antoine de la Marck, le 
fils de ce Robert de la Marck qui avait remis et repris le château 
de Bouillon (1). 

On se rappellera que, dès le 2 mars, Jules II avait confirmé 
l'élection liégeoise. Or, le 7 mars, le pape écrit à Georges 
d'Amboise au sujet d'Érard de la Marck dont l'élection, dit-il 
sans plus, est invalide. Il ajoute qu'il a cependant confirmé 
cette élection, sine dubitatione atque difficultate, par égard 
pour le roi et pour le cardinal-légat. D'autre part, Jules II a 
donné en commende au cardinal Boniface Santori les prieurés 
de Saint-Marcel et de Notre-Dame, vacants par la promotion 
d'Érard à l'évêché de Liège. Georges d'Amboise, conclut le 
pape, est chargé de mettre Santori en possession de ces deux 
bénéfices français (2). 

A la même époque, Jules I I écrit à Érard lui-même (3). Le 

(') Conclusions capitulaires, vol. 92, f° 10 v». Acte cité par J. D E C'HESTRET, 

Histoire de la Maison de la Marck..., p. 149, Liège, 1898. Voir le n" 1 «le nos pièces 
justificatives. — Nous ignorons la date à laquelle Érard résigna Cunault ; 
mais y eut-il résignation 1 — On comparera la résignation du canonicat de 
Trêves en faveur de Nicolas Badoche, un autre neveu d'Érard ; cfr DF. CHESTRET, 

ioc. cit. 
(*) A R C H I V E S VATICANES, A R M . 39, vol. 24, f° 22 v°. Voir le n" Il de nos 

pièces justificatives. — Boniface (Fazio) Santori, cardinal de Sainte-Sabine, 
éUiit chanoine de Liège ; cfr D E T H E U X , op. cit., t. I I , p. 342. —- Le pape estime 
que les prieurés sont vacants, parce que leur possesseur a été promu à un 
évêché. On comparera le cas de Jacques de Croy qui, en 1503, paya à la Chambre 
Apostolique l'annate de la prévôté de Saint-Cassien à Bonn, « quam ipse Iacobus 
ante eleetioncm suam ad ecclesiam Cameraeensem ]>ossidebat [...j et de qua 
de novo pravisus est»; cfr B A U W E N S , op. cit., p. 34. 

(3) Arm. 39, vol. 29, f° 5. Voir le n° III de nos pièces justificatives. Au f° 4 v» 
du même registre, lettre semblable de Jules II à Louis XII. 
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pape rappelle à l'évêque la faveur qu'il lui a témoignée en le 
recommandant à deux reprises au Chapitre cathédral de Liège 
et en daignant confirmer son élection épiscopale. Le pape 
ajoute qu'il a conféré à Santori les prieurés vacants et qu'il 
compte sur la reconnaissance de l'évêque de Liège pour faciliter 
la mise en possession du cardinal qui s'était montré favorable 
à sa récente nomination liégeoise. 

La désignation de Santori dut désagréablement surprendre 
Erard de la Marck qui avait déjà disposé d'un des prieurés. 
11 offrit à son bienfaiteur italien une pension de six cents ducats 
en échange de sa renonciation aux bénéfices litigieux. Une 

O o 
nouvelle lettre de Jules II à Érard nous met au courant de ces 
tractations. Le pape considère comme nul l 'abandon de Saint-
Marcel à Antoine de la Marck ; il suggère à l'évêque de Liège 
de reporter sur la tête de son neveu la pension qu'il propose 
au cardinal, dont les droits ne peuvent être discutés (1). 

Des mois passèrent sans apporter de solution au problème. 
Le 18 décembre 1506, Jules II écrivait encore à Georges 
d'Amboise pour que le cardinal-légat donne satisfaction à 
Santori (2). Mais la politique ecclésiastique de Louis X I I était 
alors trop détachée de Rome pour que le pape pût faire aboutir 
des revendications même modérées. 

Le 1 e r décembre 1507, Antoine de la Marck donnait procura-
tion à son oncle l'évêque de Liège pour prendre possession du 
prieuré de Saint-Marcel en son nom (3). 

Le cardinal Santori dut chercher ailleurs des compensations. 
Antoine de la Marck conserva la commende du prieuré de 

P) Arm. 39, vol. 24, f° 202. Le pape revint à la charge quelques jours plus 
tard : Arm. 39, vol. 24, f° 218. Voir les nos V et VI de nos pièces justifi-
catives (29 mai et 5 juin 1506). 

(2) Arm. 39, vol. 25, f° 19. 
(3) Conclusions capitulaires, vol. 4, f° 173. Répétant l'erreur d'un de ses 

devanciers, P. H A R S I N (op. cit.. p. 54, n. 16) date ce document du l('r septembre. 
Ajoutons qu'une simple procuration ne permet de porter aucun jugement 
sur la générosité relative d'Erard de la Marck. 
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Saint-Marcel, tandis que Pierre Cottereau, un autre client du 
roi, recevait, dès 1506, celle de Notre-Dame de Cunault (x). 

* 
* * 

Que penser de l'élection d 'Éra rd de la Marck à la lumière 
des documents romains qui la déclarent invalide ? Il est curieux 
que les affirmations, du pape, aussi nettes qu'elles soient, ne 
s 'appuient sur aucun considérant. Rien qui puisse nous mettre 
sur la voie d 'une explication ! Jules I I devait certes avoir des 
motifs pour s'exprimer aussi durement au sujet du candidat 
de Louis X I I . Ces motifs ne peuvent avoir été bien graves; 
sans doute ne dépassaient-ils pas ce que nous appellerions 
aujourd 'hui des vices de forme. 

Ce qui m'incline à cette opinion, c'est la facilité et la rapidité 
avec lesquelles Jules I I confirma quand même l'élection lié-
geoise ; c'est aussi la promotion aisée d 'Érard de la Marck à 
Chartres dès l'année suivante ; c'est enfin le fait que, à notre 
connaissance du moins, aucun doute n 'a i t été exprimé par les 
adversaires d 'Erard de la Marck sur la validité de son élection. 

L'élection liégeoise du 30 décembre 1505 fu t un succès 
incontestable pour la politique française (2) comme pour la 
politique familiale des la Marck (3), mais la «comédie» de 
Bouillon n 'a joute rien à la grandeur morale du jeune prince-
évêque de Liège (4). 

Léon-E. I IALKIN. 

(') Communication obligeante de M. P. d'Herbécourt, archiviste départe-
mental de Maine-et-Loire à Angers. 

(2) La démonstration en serait facile. Je citerai seulement la lettre adressée 
au lendemain de l'élection par Vincent Quirini an doge de Venise ; cfr 
DK M A R N E F F E , op. cit., t . I , p . 3 4 6 . 

(') Cet aspect n'a pas été assez remarqué. Robert de la Marck offre et garde 
Houillon. Son lils Antoine, favori d'Érard à Saint-Marcel, à Chartres et à Liège, 
ne méritait pas tant d'honneurs. Ingrat et indigne, il mourut misérablement 
en 1528. Cfr D E C H E S T R E T , op. cit., p. 167-109. — H A R S I N , op. cit., p. 367-369. 
Ajouter : H. D O U C E T , L'ctat des finances de 1523, p. 121, Paris, 1923. 

(4) On comparera la promesse également illusoire faite en 1518 par les mêmes 
frères, Erard et Robert, « (pie le premier décédant d'eulx deux mectra et 
délaissera, avant son trespas, toutes les villes et fortes places, qu'il tient 
présentement et tiendra au jour de s9n dict trespas, ès mains et jouissance 
du survivant ». Cfr D E M A R N E F F E , op. cit., t. I , p. 30. 
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PIÈCES JUSTIFICATIVES 

I 

Érard de la Marck constitue des procureurs pour résigner 
le prieuré de Saint-Marcel en faveur de son neveu Antoine 

de la Marck 
Liège, Ie' février 1506. 

Mensis februarius anni XVe sexti sede vacante. 
Anno a nativitate Domini XV1' sexto mensis februarii die prima, 

hora septima de mane vel circiter, presentibus in caméra superiori 
supra coquinam domus inhabitationis domini et magistri Stephani 
Pelletier canonici Leodiensis infra emunitatem claustri insignis 
eeclesie Leodiensis situate honorabilibus et discretis viris magistro 
Pctro Guillera Aurelianensis et Ioanne Roseti Vyennensis diocesium 
clericis testibus, reverendus pater ac illustris dominus Erardus 
de Marcka eleetus Leodiensis commendatarius prioratus duplicis 
conventualis Sancti Marcelli prope Cabilonem Cabilonensis diocesis 
ordinis Clyngnacensis membri dependentis ex monasterio Clyngna-
censi dicte diocesis, citra revoeationem etc. constituit magistros 
Eustacium de Nivariis canonicum Lcodiensem ac prepositum 
Zutphaniensem, dominum Benedictum Morny archidiaconum Car-
pataeensem, magistrum Petrum Vavasoris, dominum Iohannem 
Weert canonicum Blesensem Carnotensis diocesis et quemlibet 
insolidum suos procuratores ad resignandum et renuntiandum in 
manibus reverendissimi domini cardinalis Rothomagensis légati 
Gallie aut alterius cuiuscumque potestatem ad hoc habentis 
présenté libéré et simpliciter in favorem bone ac illustris nobilis 
indolis Anthonii de Marcka Remensis diocesis et non alias alio 
modo pretaetam suam prioratus resignationem quam ipse ad iter 
petendum vocandus quaque etc. promittens etc. super quibus etc. 

En marge : Constitutio procuratorum domini electi ad resignan-
dum suuin prioratum etc. 

A R C H I V E S D E L ' É T A T A L I È G E , Conclusions capitulaires. vol. 9 2 , f° 1 0 v". —• 
Copie. 

II 

Jules II charge Georges d'Amboise de mettre Boniface 
Santori en possession des prieurés de Saint-Marcel et de 
Notre-Dame, vacants par l'élection d 'Érard de la Marck 

à Liège 
Itome, 7 mars 1506. 

Dilecto filio nostro G. tituli Sancti Sixti presbytero cardinali 
Rothomagensi nostro et apostolice sedis legato. 
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Dilecte fili noster salutem et apostolicam benedictionem. Novit 
circumspectio tua quantum dilectum filium Fa. tituli Sancte 
Sabine presbyterum cardinalem diligimus, tum ob eius prestantes 
virtutes et mérita, tum etiam quia nobis in minoribus eonstitutis 
ae etiam in pontifieatu multis eum laboribus et perieulis fide 
semper ineoneussa diu inservivit, ei ad eardinalatus honorem nuper 
promoto, ut statum tandem dignitatis decentius sustentare possit, 
eommendavimus prioratum Saneti Mareelli Cluniaeensis ordinis, 
Cabilonensis diocesis, dependentem a monasterio Cluniaeensi, et 
prioratum Beate Marie Andegavensem eiusdem ordinis, per promo-
tionem dileeti filii Erardi de Marehia, tune notarii nostri, ad ecele-
siam Leodiensem, vacantes. Erat quidem eleetio ipsius Erardi 
invalida, nos tamen, non immemores quanto studio per chris-
tianissimum regem et tuam eircumspectionem idem Erardus nobis 
commendatus fuisset, omnes huiusmodi electionis defectus sine 
dubitatione atque diffieultate supplevimus. Deeet igitur eircum-
spectionem tuam, hae nostra benignitate perspeeta, operam dare 
et quantum gratia et auctoritate valet eniti ut eidem cardinali vel 
eius procuratori eorundem prioratuum vacua et expedita possessio 
tradatur et eonsignetur, in quo nobis rem gratissimam efficies et 
eundem cardinalem tibi singulari benevolentia devinctum magis 
obligabis. Datum Rome 7 martii 1506, anno tertio. 

A R C H I V E S VATICANES, A R M . 39, vol. 24, f° 22 v°. — Copie. 

III 

Jules II annonce à Érard de la Marck qu'il a conféré à 
Boniface Santori les prieurés vacants par suite de son 

élection à Liège 

Home, vers le 7 mars 1506. 

Erardo de Marehia e'ecto Leodiensi. 
Dilecte. Quanta fuerit nostra in te benignitas ex plurimis evi-

dentissimis argumentis intelligere potuisti. Nam priusquam bone 
memorie episcopus Leodiensis immediatus predecessor tuus obiret, 
ad Leodiensem capitulum scripsimus ut, occurente vaeatione, pre 
eeteris personam tuam eligerent, et postquam ipsa ecclesia vacavit 
commendationem ipsam ita renovavimus, ut potissima causa 
fuerit tue electionis. Electionem etiam ad nos missam, quamvis 
multis rationibus esset invalida, sine diffieultate tamen et dubita-
tione admisimus, omnes invalidatis et nullitatis defectus supplentes. 
Prefectus es itaque insigni et opulente ecclesie, per quam etiam 
insignis prineeps constitutus es, ex cuius fructibus vitam lionorifiee 
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ducere poteris. Memores autem virtutum et meritorum dilecti etc. 
cardinalis, euius in nos singularem fidem et observantiam multis 
annis in omni temporum varietate sumus expcrti, et qui ex promo-
toribus tuis fuit, et quem tuum tueque ecclesie ac rerum omnium 
tuarum apud nos et sedem apostolicam proteetorem designavimus, 
prioratus N. et N., quos per solam electionis tue confirmationem 
apud sedem apostolicam predictam ex tune vacare decrevimus, 
eidem F. cardinali auctoritate apostolica commendavimus, ut ipse, 
qui nobis admodum gratus et novus cardinalis existit, dignitatem 
cardinalatus commodius valeat sustentare. Erit igitur tue probitatis 
et gratitudinis ita curare atque efficere, ut cardinalis predictus, 
tibi amicissimus, liberam, pacificam et expeditam huiusmodi 
prioratuum possesionem sine difficultate, lite, atque molestia 
consequi possit. Ad quod te plurimum et plurimum exhortamur 
et enixe requirimus. Sane in hoc rem nobis gratam efficies. Datum 
tertio. 

A R C H I V E S VATICANES, Arm. ;}!), vol. 2 9 , f" 5 . — Copie. 

IV 

Compte rendu du maître des cérémonies relatif à la réception 
des délégués liégeois par Jules II 

Rome, 20 avril 1506. 

Oratores episcopi Leodiensis exclusi a loco capellae. Die lunae 
20 ' aprilis. Pluribus vicibus per plures ante dies oratores episcopi 
Leodiensis miscuerunt se cum oratoribus aliis principum quos ego 
aliquando et aliquando socius meus removit quia non sunt oratores 
sed nuncii et hodie cum omnino ipsi ingredi vellent consistorium 
publicum tanquam oratores egoque locum dare noluissem consuluis-
sentque episcopum Ortanum idemque factum fuisset ; tandem 
dominus Ioannes Copis, eorum conteraneus et cubicularius papae 
fecit verbum cum papa qui videbatur in eorum oratorum sententiam 
venire maxime quia verbo allegabant a Sixto habuisse locum ; sed 
cum papa nos vocasset consultassetque et intellexisset episcopum 
dicentem nulli episcopo lieere habere oratores in Romana curia 
nisi electoribus imperii et quod non credebat sub Sixto hoc factum 
fuisse nisi ex aliqua causa urgente qua non cessât sic in effectu. 
Et propter ea papa excusavit se cum eodem cubiculario et dixit 
se nolle confundere cerimonias et sic illi oratores qui iam erant 
quasi in loco firmati recesserunt non sine nota praesumptae 
superioritatis in dicto consistorio publico. 

B I B L I O T H È Q U E VATICAM:, Vat. lut., 1 2 3 0 3 , f" 4 0 ! ) . — Copie. 
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V 

Ju les II avertit Éra rd de la Marck qu'i l t ient pour invalide 
la résignat ion de Sain t -Marcel en faveur d 'Antoine de la 

Marck et qu'i l maint ient les droits de Santori 

Rome, 29 mai 1506. 

Venerabili fratri Everardo episcopo Leodiensi. 
Venerabilis frater salutem et apostolicam benedictionem. Ex 

quodam memoriali quod tua fraternitas ad dilectum filium nostrum 
F. tituli Sancte Sabine S. R. E. presbyterum cardinalem nuper 
misit, non sine admiratione intelleximus quod eadem tua fraternitas, 
post suam ad ecclesiam Leodiensem electionem, prioratum Sancti 
Marcelli cuidam nepoti suo resignavit, et ipsi cardinali, cui predic-
tum Sancti Marcelli et alium prioratum, per tuam ad dictam eccle-
siam promotionem, vacantes commendaveramus, quandam annuam 
sexcentorum ducatorum pensionem offert. Cum fraternitas tua 
ignorare non debeat, post suam electionem talem resignationem 
de iure faeere non potuisse nec etiam debuisse, nam te, tam insignis 
ecclesie pastorem et principem nostro munere et beneficentia 
effectum, decebat potius tanti beneficii memorem et gratum nobis 
prompte exhibere, quam huic provisioni nostre, ipsi cardinali 
promotori tuo, quem, ob grata multis annis nobis impensa obsequia 
et eius prestantes virtutes et mérita, peculiari caritate eomplectimur, 
de dietis prioratibus faete, non sine magna nostri et apostolice 
sedis ae tui etiam honoris lesione et nota, huiusmodi invalide resi-
gnationis commentis, te opponere. Quocirea, cum huiusmodi 
provisio nostra, rite et canonice faeta, salvo nostro et apostolice 
sedis honore retractari non possit, fraternitatem tuam hortamur 
in Domino et paterne monemus, ut pro sua erga nos et apostolicam 
sedem observantia, iustitieque debito et pro grati animi officio 
et honore suo omnino efficiat ut idem cardinalis predictorum et 
prescrtim Sancti Marcelli prioratuum, liberam et expeditam 
possessionem assequatur. Nam ipsi nepoti tuo reeompensam, quam 
prefato cardinali offers, iustius, honestius, et eommodius dare 
poteris, et hac tua promptitudine et obedientia, aeeedente opéra et 
intercessione prefati cardinalis etiam respectu dilecti filii Roberti 
de Marca fratris tui, omnia que ad tuum et ipsius nepotis tui eommo-
dum, utilitatem, et exaltationem pertinebunt, a nobis facile sperare 
poteris, et in his nos paratos et liberales semper invenies, et sic 
nobis et eidem cardinali ae honori tuo satisfacies ae commodo et 
dignitati tue et tuorum eonsules, prout latius a familiari prefati 
cardinalis istie agente intelligere poteris. Datum Rome etc., 29 maii 
1500, pontificatus nostri anno tertio. 

A R C H I V E S VATICANES, Arm. 39, vol. 24, f° 202. — Copie. 
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VI 

Jules II insiste auprès d 'Érard de la Marck pour qu'il laisse 
à Santori les prieurés de Saint-Marcel et de Notre-Dame 

Home, 5 juin 1506. 

Venerabili fratri Everardo episcopo Leodiensi. 
Vcnerabilis frater salutem et apostolicam benedictionem. Non 

sine animi nostri magna molestia ac preter spem et opinionem 
nostram intelleximus fraternitatem tuam non satisfecisse dilecto 
filio nostro Fa. cardinali Sancte Sabine de prioratibus Sancti 
Marcelli et Beate Marie Cunault, Cluniacencis et Sancti Benedicti 
ordinum, Cabilonensis et Andegavensis diocesium, quos per tuam 
ad ecclesiam Leodiensem promotionem vacantes eidcm cardinali 
apostolica auctoritate comrnendavimus, quod etiam magis nobis 
displicuit quod a te quem ad tantam dignitatem tam gratiose et 
benigne interveniente opéra prefati cardinalis nuper extulimus et 
apostoliee sedis honor et auctoritas in hoc gravissime leditur. 
Quocirca hortamur fraternitatem tuam, eamque enixe requirimus 
ut tanti beneficii te memorem et gratum, ut bonum et catholicum 
prelatum decet exhibeas, ac tua obedientia nostram et huius sancte 
sedis pro tuo et nepotum tuorum commodo et dignitate augenda 
maiorem beneficientiam promereri studeas, prout latius dilectis 
filiis Eustachio de Nivariis et Simoni de Juliaco, canonicis eeclesie 
Leodiensis, animum nostrum coram deelaravimus, quibus in hoc 
fidem indubiam adhibeas. Datum Rome quinta iunii millesimo 
quingentesimo sexto pontificatus nostri anno tertio. 

A R C H I V E S VATICANES, Arm. 39, vol. 24, f" 218. — Copie. 
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R A P P O R T D U S E C R É T A I R E 

S U R L ' A C T I V I T É D E L ' I N S T I T U T E N 1955 

L'année 1955 marquera douloureusement dans les annales 
de l 'Institut. Il a perdu successivement M. Joseph Brassinne, 
ancien président, M. Jules Dumont, président en exercice, 
puis M. Léon Halkin, ancien président. Un hommage mérité 
leur a été rendu dans la Chronique. 

Malgré une situation financière difficile, notre compagnie 
centenaire a pu mener à bien ses publications. Le tome L X X 
du Bulletin a été distribué. Il contient outre la partie adminis-
trative habituelle et d'importants rapports de notre conserva-
teur, deux études remarquables : la première consacrée 
à La terra sigillata à Tongres, due à notre confrère 
Pli. de Schaetzen et à M. M. Vanderhoeven, la seconde à La 
législatioti sur la mainmorte et les couvents à Liège, spécialement 
au A' VIIe siècle par notre érudit confrère R. Bragard. Nos 
remerciements vont aussi au Gouvernement dont le généreux 
concours a permis l'édition de cet important volume illustré 
de nombreuses planches. Il fait honneur à l 'Institut et se 
classe parmi les meilleurs volumes de ses publications. 

La dernière livraison de la Chronique paraîtra prochaine-
ment. Le volume de la 46e année comprend principalement la 
fin de la minutieuse étude consacrée par notre confrère 
P. Hanquet aux Anciennes demeures à T i l f f , bien digne de 
figurer dans le Bulletin, s'il était resté quelque place. 

Les réunions mensuelles ont été bien suivies. Les rapports 
sont ou seront tous dans la Chronique. Je n'insiste pas. On 
y trouvera également le sommaire des excursions ou visites 
organisées par l 'Institut. 

Continuée sous le patronage de la Ville de Liège, avec le 
concours des sociétés sœurs « la Société d'Art et d'Histoire du 
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Diocèse de Liège » et la Société royale « le Vieux Liège » comme 
précédemment, l'Ecole pratique d'histoire et d'archéologie 
régionales, sous la direction de notre président, n 'a pas porté à 
son programme pour la présente session, moins de 64 heures 
de cours, dont le succès est la plus belle et la seule récompense 
des promoteurs et des professeurs. 

Le Musée (Maison Curt.ius) est resté ouvert tous les mercredis 
soirs. Plusieurs visites ont été guidées par nos confrères 
spécialistes avertis. 

Enfin, l ' Ins t i tu t ou son bureau sont intervenus auprès 
des pouvoirs publics pour obtenir qu'il soit assuré une sépul-
ture décente à l'ancien bourgmestre La Ruelle, et à l ' inter-
vention du comte J . de Borchgrave d'Altena, président de la 
Société royale d'Archéologie de Bruxelles, pour promouvoir 
la protection des sites et monuments historiques, trop inconsi-
dérément détruits. A cet effet, l ' Ins t i tu t a décidé la création 
d'une nouvelle « Commission de défense des sites de Liège » 
avec la mission constructive d'éclairer à bon escient les auto-
rités responsables. Cette commission a déjà commencé ses 
t ravaux. 

Les rapports de nos conservateur, trésorier et bibliothécaire 
vous donneront tous autres renseignements sur leurs dépar-
tements respectifs. 

Huber t F R È R E . 



R A P P O R T D U S E C R É T A I R E 

S U R L ' A C T I V I T É D E L ' I N S T I T U T E N 1956 

En 1956, notre Compagnie a perdu l'un de ses plus anciens 
membres et animateurs, M. Georges Petit, qui venait, pour 
raisons de santé, de renoncer à la vice-présidence. Président-
fondateur de l'A. M. I. A. L. notre confrère contribua plus 
que tout autre à l'enrichissement de nos Musées. Hommage 
lui sera rendu dans la Chronique. 

Pendant l'année écoulée, nous avons admis 16 nouveaux 
membres associés ; nous avons élu 4 membres correspondants 
et 7 effectifs. Nous avons proclamé membres d'honneur 
MM. J . Hamal-Nandrin, baron M. de Selys Longchamps et 
F. Vereheval, qui ont beaucoup donné à l 'I . A. L., et lui sont 
attachés depuis plus de 50 ans. 

Nous groupons actuellement quelque 130 membres. Je 
tiens à attirer votre attention sur le fait que malgré leur 
fidélité, les adhésions nouvelles devraient quelque peu s'inten-
sifier pour compenser les pertes par décès ou déménagement 
hors de l'agglomération. Je crois qu'un effort devrait être fait 
auprès des jeunes qui s'intéressent au passé de notre région. 

Les séances mensuelles ont été bien suivies : 36 présences 
identifiées en moyenne par réunion. J 'a i plaisir à constater 
que ce sont nos érudites conférencières qu'écoutent le plus 
volontiers nos confrères. La liste des communications et les 
procès-verbaux seront publiés dans la Chronique. 

I /Ecole pratique d'histoire et d'archéologie régionales a 
donné 48 heures de cours, et sous l'active direction de notre 
conservateur, les Musées sont restés ouverts les mercredis 
soirs pour les visites guidées. Notre gratitude va à nos confrères, 
pour le désintéressement et le dévouement avec lequel ils ont 
continué à assurer les exposés. 

Notre conservateur parlera plus longuement du musée et 
de l'accroissement de nos collections. Je me bornerai à rappeler 
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l'acquisition par la Ville en 1955, et le dépôt au Musée archéolo-
gique liégeois d'une importante partie des collections délaissées 
par notre ancien résident, M. Joseph Brassinne. Cette remise 
fit l 'objet d'une conférence de presse de Monsieur l'Eehevin 
des Beaux Arts de la Ville de Liège, en présence de votre 
bureau le 23 janvier 1956. Il convient d'exprimer ici, à 
nouveau, toute la reconnaissance que l 'I . A. L. doit à la Ville de 
Liège pour l 'appui constant et la générosité éclairée dont elle 
témoigne pour le musée, et dont bénéficie en réalité le public. 

Le tome L X X I du Bulletin est en voie de réalisation. II 
ne le cédera en rien au précédent. Il contiendra une monographie 
de notre confrère M. Pierre Delrée sur Nandrin ; une étude 
de notre président M. Léon-E. Halkin sur Erard de la Marck ; 
une autre de M. Jules Yernaux sur Mont-Saint-Rahy près de 
Bomal ; et un important mémoire de nos confrères MM. Tombal 
et J . Thisse sur les tombes d'Omal, et bien entendu les rapports 
habituels et la liste des membres. Nos statuts y seront 
réimprimés. 

La Chronique poursuivra la publication de nos rapports 
et la récapitulation de notre activité. J'épingle les voyages à 
Essen ; en France et la visite de la caserne des Ecoliers. 

Enfin, j 'ai la satisfaction de vous annoncer que notre dévoué 
secrétaire-adjoint M. Georges Hansotte met la dernière main 
à la table onomastique qui fera suite à celle constituant le 
tome X X X I du Bulletin. Cet important travail dont il faut le 
féliciter chaleureusement doublera l'intérêt de nos publications. 

Le bureau a été renouvelé en octobre. Nous avons eu le 
plaisir de nous assurer le concours de M. Raoul Vander Made, 
dont les mérites vous sont connus. Il remplacera M. P. Laloux 
à la trésorerie. 

M. Léon-Ernest Halkin, président sortant et non rééligible 
quitte le bureau sans cesser heureusement d'apporter à l 'Institut 
son précieux concours. Avant de faire place à nos trésorier, 
conservateur et bibliothécaire, je tiens à lui exprimer notre 
gratitude pour le soin qu'il a pris des affaires de l ' Inst i tut 
pendant sa trop courte présidence. 

Hubert F R È R E . 



LES M U S É E S C U R T I U S E T D ' A N S E M B O U R G 

R A P P O R T DU C O N S E R V A T E U R . ANNÉE 1955 

I . — Musée Cur t ius 

1° T r a v a u x d ' o r d r e m u s é o g r a p h i q u e . — Les travaux de 
collationnement des collections ont été poursuivis. 

Les travaux de conservation et de restauration des pièces 
de collections, effectués au Musée Curtius ou confiés à des 
spécialistes liégeois étrangers à notre personnel, ont porté en 
ordre principal sur des pièces franques (bronzes) et un encadre-
ment de glace Régence en bois sculpté. Installation de pièces 
de luminaire (salle Cbarlier, bureau du Secrétaire, cage 
d'escalier des annexes). 

2° T r a v a u x d ' en t re t i en et d ' appropr i a t ion des bâ t i -
m e n t s : 

Chauffage central. -— Le renouvellement complet et l'exten-
sion aux annexes ont été réalisés. Ils comprennent l'installa-
tion de deux nouvelles salles de chaufferie et deux appareils 
à air conditionné pour les salles Renaissance et d'Otreppe de 
Bouvette. Ces importants travaux ont duré toute l'année. 

Eclairage. — Installation définitive, dans le bâtiment prin-
cipal : salles Renaissance, Tudor, Evangéliaire, Marcel De Puydt 
et Age des métaux. Les colonnes ont été renforcées. 

Divers. Raclage de la cagc d'escalier de la salle Armand 
Baar ; remise en état du bureau du secrétariat, avec installa-
tion d'une cheminée XVII I e siècle en marbre blanc. La 
balustrade de la tour a été remise en état et repeinte. 

3° Acquisi t ion et modern i sa t ion du ma té r i e l . — Acqui-
sition : trois vitrines murales pour la salle De Puydt ; une 
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table pour la nouvelle lanterne à projections (celle-ci achetée 
par l 'I. A. L.). Modernisation des vitrines centrales de la salle 
De Puydt en vue de leur éclairage individuel. 

4° Service éducat i f : 

Causeries-promenades du mercredi soir. — Toujours très bien 
suivies depuis mai 1952. Moyenne journalière : 20 à 25 auditeurs. 

Prêts aux expositions : 

A Anvers : « Antwerpens Gouden Eeuw » (envoi de verres). 
Cf. Catalogue, pp. 160 s., 1 pl. 

A Liège (Hôtel de Ville) : « Liège sous la République et 
l'Empire ». Cf. Catalogue par J . Philippe. 

A Liège (L'Œuvre des artistes, à l'Emulation) : « Voici des 
fruits, des fleurs... Tableaux et bibelots des XVII e et 
XVIII e siècles». Cf. Catalogue par H. Delattre, R. Chambon, 
F. Linon et J . Philippe. 

A Liège (Musée des Beaux-Arts) : « Le Romantisme au pays 
de Liège ». Cf. Catalogue. 

Vente de catalogues, cartes-vues et épreuves photographiques. 

Visites guidées autres que celles du mercredi soir. 

Organisation de conférences : cycle de trois conférences 
(« Voyage en Italie ») données au Musée Curtius, par le comte 
J . de lîorchgrave d'Altena, au bénéfice de la caisse de voyage 
des étudiants de l 'Institut supérieur d'histoire de l'art et 
d'archéologie de l'Université de Liège. 

Affiche. — Une affiche représentant le Musée Curtius et 
la Vierge de dom Rupert a été éditée par l'Office de tourisme 
de la Ville de Liège. 

5° Fréquenta t ion du Musée . — Le Musée Curtius a été 
visité par 22.285 personnes, comprenant 18.20.3 visiteurs isolés, 
1370 visiteurs du mercredi soir, 1288 visiteurs faisant partie 
de groupes nationaux et étrangers. 

Ecoles de Liège et de la banlieue : 1028 personnes. 

Ecoles de l'extérieur (Province de JÀège et autres provinces) : 
396 personnes. 
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Groupes belges et étrangers : Union du Commerce nancéen, 
sous la présidence de M. Lévy ; Congrès international des Biblio-
thécaires siégeant à Bruxelles ; Société royale d'Archéologie de 
Bruxelles ; deuxième Congrès culturel wallon ; Délégation 
ministérielle norvégienne, accompagnée par M. Louis Verniers, 
secrétaire général au Ministère de l'Instruction Publique. 
En plus, les groupes repris s.v. Musée d'Ansenibourg 
(fréquentation). 

Parmi les personnalités étrangères qui ont visité le Musée 
Curtius, mentionnons : Monsieur l'Ambassadeur d'U. R. S. S. 
et sa suite ; Monsieur le Gouverneur de la province de Liège ; 
MM. Pougheol, conservateur à Caen ; Jacques Hourgon, 
professeur à la Sorbonne ; Frédéric Clymans, directeur-
rédacteur en chef du Touring Club de Belgique ; 
J . Houppermans, conservateur du Musée de Kerkrade (Lim-
bourg hollandais) ; G. Posmer, Egyptologue à Paris ; B. van 
de Walle, professeur d'égyptologie à l'Université de Liège ; 
Herbert Kûhn, professeur à l'Université de Mayence ; Claude 
Burnez, membre de la Société préhistoricjue française, à Cognac ; 
Gaillard, professeur à l'Université de Lille ; Hans Iluth, 
Besearch Curator à l'« Art Institute » de Chicago ; Mme Irène 
Lecarte, artiste de théâtre. 

II . — Musée d ' A n s e m b o u r g 

1° T r a v a u x d ' o r d r e muséog raph ique : 

— Collationnement des collections. 

— Travaux de conservation et de restauration des pièces de 
collections. — Continuation du traitement et de la restaura-
tion des cuirs de Malines (acquis en 1954) provenant de l'hôtel 
Libert à Liège. Entretien et réparation de mouvements 
d'horlogerie. Nettoyage et remise en état de pièces de lustrerie. 

2° Ent re t ien et appropr ia t ion des b â t i m e n t s . — Répa-
rations aux toitures. Déroehage et remise en état de la porte 
d'entrée. 
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Eclairage. — L'installation électrique définitive du premier 
étage a été réalisée. 

Chauffage. — L'étude et l 'approbation de l'installation à 
propulsion d'air chaud conditionné sont terminés. 

3° Service éducatif : 

Causeries-promenades du soir. — A dater du 21 octobre 1955, 
le Musée d'Ansembourg a été entièrement accessible au public 
toute l'année le mardi soir. 

Vente de catalogues, cartes-vues et épreuves photographiques. 

4° Fréquenta t ion du Musée . —- Le Musée d'Ansembourg 
a été visité par 8073 personnes comprenant 0453 visiteurs 
isolés, 874 visiteurs du soir et 389 visiteurs en groupes. 

Ecoles de Liège et de la banlieue : 224 personnes. 

Ecoles de Vextérieur (province de Liège et autres provinces) : 
133 personnes. 

Groupes belges et étrangers : Journalistes suisses reçu par la 
Ville de Liège, dont M. François Fosea ; Journée liégeoise des 
gouverneurs belges (M. Mariën, Gouverneur de la Flandre 
orientale ; Députés permanents des deux Flandres et du 
Hainaut) ; Dames des congressistes du Congrès national des 
Ingénieurs de la Route (25e anniversaire) ; Dames des congres-
sistes de la Fédération médicale belge ; Camp de jeunesse du 
68e District du Rotary international réuni à Liège ; Cycle 
international d'études sur les services sociaux pour personnes 
âgées. 

Parmi les autres personnalités étrangères qui ont visité 
le Musée, citons l'épouse de Monsieur l'Ambassadeur de 
Yougoslavie en Belgique ; M. Ilans Huth, research curator 
à 1' « Art Institute » de Chicago ; J . Pougheol, Conservateur 
à Caen. 

La Ville de Liège a organisé un déjeuner dans le salon aux 
tapisseries en l'honneur de l'épouse de Monsieur le Président 
du Pérou. 
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I I I . — Hypocauste be lgo- romain 

(Section annexe du Musée Curtius) 

1° T r a v a u x d ' en t re t i en et d ' appropr i a t ion . — Rempla-
cement des lampes électriques par des tubes fluorescents pro-
tégés par des armatures spéciales (système nouvel éclairage 
de la voirie). 

2° Fréquenta t ion . — L'hypocauste a été visité par 
6340 personnes. Il a été ouvert : le dimanche, du 5 juin au 
25 septembre inclus, de 10 heures à midi ; le lundi, du A juillet 
au 29 août inclus, de 14 h. à 17 h. 

3° Activité éducative. — Vente de brochures explicatives. 

Publ icat ions d ' inventa i res 

Etudes de Joseph Philippe, conservateur : 

— Musées Curtius et d'Ansembourg. Catalogue des peintures 
de l'Ecole liégeoise (X VC-XJXC siècle), Liège, Ville de Liège, 
1955. (Fascicule I de la nouvelle collection des inventaires 
des Musées Curtius et d'Ansembourg). 

— Introduction et Inventaire de la collection des faïences 
liégeoises du Musée Curtius à Liège (en collaboration avec 
Emile Gadeyne), dans : Emile Gadeyne, « Les faïenceries lié-
geoises du XVIII e siècle », Bruxelles, collection des mémoires 
in-8° de l'Académie Royale de Belgique, 1955, pp. 7-8, 186-204, 
ill. 

Personnel et collaboration 

Les Musées Curtius et d'Ansembourg ont conservé le contact 
avec le Laboratoire central des Musées de Belgique. Ils ont 
également noué, sur le plan de la restauration des pièces de 
collections, d'utiles relations avec le Musée provincial gallo-
romain de Tongres. Le laboratoire précité, en la personne 
de M. Sneyers, chef de service, a procédé, en vue de l'exécu-
tion d'importantes mesures conservatoires étudiées par les 
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services compétents de l'Administration communale, à l'examen 
des matériaux des façades du bâtiment principal du Musée 
Curtius. 

Le secrétariat des Musées Curtius et d'Ansembourg a béné-
ficié, depuis le 5 décembre 1955, des services d'un employé. 

Un chauffeur a été chargé, à temps plein, des nouvelles 
installations de chauffage du Musée Curtius. 

Le Conservateur a été envoyé en mission, par la Ville de 
Liège, aux Pays-Bas. 

Remercions vivement les collaborateurs scientifiques béné-
voles du Musée Curtius : le comte J . de Borchgrave d'Altena, 
conservateur en chef des Musées royaux d'Art et d'Histoire, 
professeur à l'Université de Liège, dont les services importants 
rendus aux Musées Curtius et d'Ansembourg ne se comptent 
plus ; M. Raymond Chambon, membre du Comité international 
du Verre pour les pays de Bénélux ; M. le notaire Hubert 
Frère (numismate), secrétaire de l ' I . A. L. ; M. le Lieutenant-
colonel honoraire Fernand Linon (grès) ; M. Jacques Thisse-
Derouette (préhistoire). 

L n̂ grand merci aux compétents et dévoués conférenciers 
des causeries-promenades nocturnes des Musées Curtius et 
d'Ansembourg : le comte J . de Borchgrave d'Altena, conserva-
teur en chef des Musées Royaux d'Art et d'Histoire, professeur 
à l'Université de Liège ; M. Jean Béguin, licencié en Histoire 
de l'Art et Archéologie ; M. Raymond Chambon, membre du 
Comité d'histoire du verre ancien pour les pays de Bénélux ; 
M. Pierre Colman, licencié en Histoire de l 'Art et Archéo-
logie; M. Henri Delattre, membre de l 'Institut archéologique 
liégeois ; M. Philippe Derchain, égyptologue, assistant à l'Uni-
versité de Liège ; le chevalier Philippe de Sehaetzen, conserva-
teur du Musée provincial gallo-romain de Tongres ; M. Léon 
Dewez, conservateur du Musée Diocésain de Liège ; M. le 
notaire Hubert Frère, secrétaire-adjoint de l 'Institut archéolo-
gique liégeois ; M. Fernand Linon, Lieutenant-colonel honoraire, 
Archéologue; M. Georges Micheels, spécialiste de la lustrerie 
ancienne; M. Albert Offerman, bijoutier; M. le notaire Jules 
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Pirlet, conservateur-adjoint à l 'Institut archéologique liégeois ; 
M. Jacques Stiennon, bibliothécaire-bibliographe à l'Univer-
sité de Liège ; M. Jacques Thisse, préhistorien ; Mlle Hélène 
van Ileule, conservateur honoraire des Musées Curtius et 
d'Ansembourg. 

Remercions tout particulièrement les généreux donateurs 
qui ont contribué à enrichir les collections des Musées Curtius 
et d'Ansembourg : feu Edgard Frankignoul ; Mme Arnoldine 
Labro ; Mme veuve Edouard Masson ; M. E. Van Beneden, 
ancien secrétaire de Monsieur le Bourgmestre de Liège ; les 
héritiers de feu Ernest Baar ; M. l'antiquaire Paul Hanson ; 
M. Jean Meister ; M. le Général Leclercq ; l'A. M. I. A. L. 

Accroissement des collections. 

A . — F O N D S V I L L E D E L I È G E 

(Legs, dons, achats) 

Achat d'une partie importante de la collection liégeoise de feu 
Joseph Brassinne. 391 pièces. 

(Experts pour la Ville de Liège : le comte J . de Borchgrave 
et Joseph Philippe). 

P R É H I S T O I R E ( A G E DES MÉTAUX) : 1 8 pièces provenant du pays 
de Liège. 

P I È C E S ROMAINES ET FRANQUES PROVENANT DU PAYS DE 

L I È G E : 27 pièces. 

M O Y E N ÂGE. 

— Ivoire : ivoire préroman provenant d'Amay (plaquette 
de plat de reliure). Art mosan. 

— Autres ivoires : 20 pièces (France, etc...). 

— Bois sculptés mosans : sedes sapientiœ du XI I I e siècle (1) ; 
Vierge et l 'enfant du XIV e siècle. 

(') Cf. J . P H I L I P P E , Les Musées Curtius et d'Ansembourg, leurs dernières acquisi-
tions importantes et leur activité éducative, dans Liège-écoles, avril 1956, lig. p. 12. 
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Fie. 1. -—• Crucifix en bronze d'époque romane. Achat (Ancienne coll. 
J. Brassinne). H. 16 cm. 4. 

— Orfèvrerie et métaux (pays mosan et étranger) : 28 pièces. 

— Nombreuses petites pièces (métaux surtout), en grande 
partie du moyen âge : 255 pièces. 

— Terres cuites du XV e siècle : 2 pièces. 

— Petites pièces en pierre : 3 pièces. 

— Verre églomisé représentant une piéta. XV e siècle. 

— Gaine en cuir bouilli et orné. XIV e siècle. 
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FIG. 2. — Bois sculpté du XIIIe siècle. Sedes sapientise. Achat (Ane. coll. 
J . Brassinne). H. 0 m. 35. 

XVI e
 SIÈCLE. 

— 3 bas-reliefs en marbre provenant de Glons, dans le style 
du jubé de l'église Saint-Jacques à Liège. 

— Calice et ciboire. 

-— 3 pièces en métal. 
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XVII e
 E T XVIII e

 S I È C L E S . 

— Terres cuites liégeoises de Jean Del Cour, Evrard, 
Gathy, Kinable et d'un inconnu : 7 pièces. 

— 10 dessins liégeois de Michel Herman et 1 de Menguet 
(d'Ougrée). 

— Grand bas-relief en marbre blanc par Jean Del Cour (?) 
(Provenance : château de Rennes à Ilamoir). 

— 3 moules de pièces modèle argenterie ou étain. XVII e et 
XVII I e siècles. 

— Médaillon en argent du XVII e siècle, représentant un 
atelier d'orfèvre. 

— Pendentif en filigrane. XVII e siècle. 

X I X e
 S I È C L E . 

— Verre en cristal ayant fait partie d'un service de 
Napoléon. XIX e siècle. 

Autres acquisitions : 

A R C H I V E S 

— Diplôme de la décoration industrielle de Première classe 
accordée au maître verrier Dieudonné Masson (Val-Saint-
Lambert) en 1902. Don de Mme Veuve Edouard Masson 
(Liège) (n° 55/53). 

A R G E N T E R I E 

— Ménagère de table en argent et verre. Moderne. Prove-
nance : Allemagne ? Legs Edgard Frankignoul (Liège) (n08 55/63 
à 55/67). 

— Chaîne de montre en argent. XIX e siècle. Don de 
Mme Arnoldine Labro (Liège) (n° 55/20). 

C É R A M I Q U E 

— 2 vases en grès de Raeren, première moitié du XVI e siècle. 
Provenance : fouilles de la « Scherbengasse » à Raeren-IIeeh, 
près de la laiterie (n08 55/45 et 55/46). 
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— Grès de Raeren, XVI e siècle. Produit de fouilles effectuées 
par le Lieutenant-colonel honoraire Fernand Linon (Ensival) 
(nos 55/143 à 55/172). 

— 2 statuettes en faïence liégeoise du XVII I e siècle. En 
blanc. La Joueuse de guitare et la Porteuse de raisins (nos 55/1 
et 55/2). 

— 2 statuettes en faïence liégeoise du XVI I I e siècle : la 
Porteuse de fruits et le Fauconnier (nos 55/21 et 55/22). 

— Cafetière en faïence liégeoise avec décor en bleu aux 
feuilles de trèfle. Don de M. P. Ilanson, antiquaire à Liège 
(n° 55/4). 

— Pichet en forme de bonhomme assis sur un tonneau. 
Faïence liégeoise du XVII I e siècle (n° 55/24). 

— Assiette d'un service dit Defrêcheux, décorée par Jean 
Cambresier (Lixhe, 1856; Liège, 1928) (n° 55/49). 

— Plat en faïence d'Andenne, de la série des vues du pays 
de Liège (n° 55/57). 

— 2 assiettes en Boch (La Louvière). Sujet : « Liège vue de 
la promenade » et «Saint-Jacques à Liège». X X e siècle (nos 55/58 
et 55/59). 

D E S S I N 

— Portrait au crayon noir sur papier à dessin : « Florent 
Pholien » (auteur d'études sur la verrerie liégeoise), par le 
peintre liégeois Edouard Masson (1881-1950). Don de 
Mme Veuve Edouard Masson (Liège) (n° 55/54). 

-— Croquis au crayon noir sur papier à dessin : « Souffleur 
de verre au Val-Saint-Lambert », par le peintre liégeois Edouard 
Masson (1881-1950). Don de Mme Veuve Edouard Masson 
(Liège) (n° 55/55). 

I M P R I M É S 

(Section de documentation des Musées) (Achats, dons, 
échanges). 
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— Livres et tirés à part de périodiques (acquisitions à l'inter-
vention du Conservateur). 

- Revues (abonnements, échanges et envois gratuits). 

M É D A I L L I E R 

Intaille à l'effigie du roi Louis XV de France, signée par 
Jean l)uvivier (n° 55/140). 

— Insigne révolutionnaire liégeois, monté en broche, décerné 
en 1793 à Jean Gosuin (1746-1808), conventionnel et commis-
saire de la République auprès de l'armée de Dumouriez. Don 
de M. A. Van Beneden, ancien secrétaire du cabinet du Bourg-
mestre de Liège (n° 55/30). 

— 54 monnaies. Don des héritiers de feu Ernest Baar 
(Liège) par l'intermédiaire de M. l'avocat Schrynemaekers. 
Détail : Rome antique (11 pièces), Liège (29 pièces des XVI e , 
XVII e et XVIII e siècles), Allemagne (7 pièces, dont 5 du 
XVIII e siècle et deux deniers de l'archevêque de Cologne 
Philippe de Heinsberg, 1107-1190), Pays-Bas (4 pièces : gros 
de Louis de Mâle et trois pièces du XVII e siècle), Westfrise 
(pièce de 2 sols de 1789), Espagne (2 pièces du XVI e siècle) 
(nos 55/81 à 55/134). 

— 5 monnaies (Grande-Bretagne 1740, Autriche 1800, 
Italie 1822, Est africain allemand 1909). Don de M. Jean 
Meister, chef gardien au Musée Curtius (nos 55/14 à 55/18). 

— Jeton du bureau des Finances à l'effigie de Charles I I 
d'Espagne. Don des héritiers de feu Ernest Baar (Liège) par 
l'intermédiaire de M. l'avocat Schrynemaekers (n° 55/135). 

M É R O V I N G I E N 

— 8 pièces en bronze : 4 bracelets, 3 fragments de bracelets 
et 1 anneau. Don des héritiers de feu Ernest Baar (Liège) par 
l'intermédiaire de M. l'avocat IL Schrynemaekers (nos 55/73-
55/80). 

M É T A U X 

— Coffre en fer forgé et peint. XVII e siècle. Legs Edgard 
rankignoul (Liège) (n° 55/62). 
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— Médaillon en plomb : Saint-Paul. Vraisemblablement 
un essai du médaillon en euivre gravé, signé I. V. [Jean 
Varin ?], conservé au Musée Curtius (n° 55/3). 

— Lustre en zinc doré de fabrication locale (région liégeoise). 
Vers 1839-1840 (n° 55/141). 

— Bague en cuivre ouvré. 1870-1871. Don de Mme Arnoldine 
Labro (Liège) (n° 55/19). 

M O B I L I E R 

-— 3 chaises de style Directoire en bois tendre avec incrusta-
tions (nos 55/25 à 55.27). 

— Table Louis XVI (n° 55/28). 

— Buffet vitrine deux corps, de style Louis XV. Moderne. 
Legs Ackermans (Liège) (n° 55/01). 

— Buffet liégeois (moderne), œuvre de Georges Rideaux. 
Style Louis XIV. Legs Edgard Frankignoul (Liège) (n° 55/72). 

— Décor de salon réalisé en 1839-1840 provenant de la 
« Maison David » (Ensival-Verviers, 4, rue Francomont), cons-
truite en 1725 par les de Frankinet (n° 55/142). 

P E I N T U R E 

— Tableau sur carton : « Verriers (dont Dieudonné Masson) 
du Val-Saint-Lambert au travail », par le peintre liégeois 
Edouard Masson (1881-1950). Don de Mme Veuve Edouard 
Masson (Liège) (n° 55/56). 

— 2 Tableaux sur unalite : « Section des fours Boetius aux 
Cristalleries du Val-Saint-Lambert », par le peintre liégeois 
Edouard Masson (1881-1950) (nos 55/136 et 55/137). 

T E X T I L E 

Tapisserie du XVII e siècle : le Tranchement du nœud 
gordien (n° 55/139). 

V E R R E R I E 

Liège. 

- 3 bouteilles à eau de Spa, avec leur paillotte (nos 55/33 
à 55/35). 
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— Lustre en verre incolore à 5 lumières et 15 crosses aux-
quelles sont attachées 40 pendeloques en verre travaillé à la 
pince (petites feuilles galbées). Début XIX e siècle. Verrerie 
de Chênée ? Legs Edgard Frankignoul (Liège) (n° 55/68). 

— 4 globes en verre destinés à protéger des objets. Don du 
général Lcclercq (Liège) (nos 55/36 à 55/39). 

— Deux appliques murales à branches, en style Louis 
Philippe. Legs d'Edgard Frankignoul (Liège). X I X e siècle 
(nos 55/70 et 55/71). 

Murano (moderne). 

— Lustre à 10 lumières et 20 crosses. Legs Edgard Franki-
gnoul (Liège) (n° 55/69). 

Allemagne. 

— Voir Argenterie. 

Bohème. 

— 2 grands vases en forme de calice, en cristal taillé et 
gravé. Vers 1840 (n08 55/47 et 55/48). 

Oeuvre de R. Lalique. 

— Grande pâte de verre : Figure symbolique de la Mer. 
Signé (n° 55/138). 

Lunéville (moderne). 

— Vase signé Muller Frères (n° 55/60). 

Ecole de Nancy ou influence de cette école (moderne). 

— Mortier en pâte de verre, signé A. Walter (n° 55/44). 

— 2 Vases décorés à l'acide fluorhydrique (l'un signé B. W.). 
Don de M. P. Hanson, antiquaire à Liège (nos 55/5 et 55/6). 

— 4 Vases de Gallé (décors d'émaux ou à l'acide fluorhy-
drique) (nos 55/8 à 55/11). 

— Pied de lampe et vase décorés à l'acide fluorhydrique, 
signé Richard (nos 55/43 et 55/296). 
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—J U 

FIG. 3. — Vase en cristal taillé et gravé vers 1840. Bohème. H. de la pièce 
31 cm. env. 

— 2 Vases décorés à l'acide fluorhydrique signés de Nez et 
Legas (nos 55/12 et 55/40). 

— 2 Coupes signées Schneider (nos 55/29a et 55/41). 

Vonêche (attribution). 

— Médaillon sur pied, avec camée incrusté dit sulfure. 
1820-1830 (n° 55/31). 
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— Gobelet cylindrique en cristal taillé avec émail incrusté 
(peint sur feuille d'or). Provenance : collection de la famille 
d'un ancien employé de Vonêche (n° 55/32). 

Val-Saint-Lambert. 

— 2 Vases décorés à l'acide fluorhydrique (début X X e siècle), 
marqués (nos 55/13 et 55/42). 

Grande-Bretagne (moderne). 

— Récipient à bonbons en forme de saint Antoine (n° 55/23). 

Inconnu. 

— Vase du début du X X e siècle. Don de M. P. Hanson 
(n° 55/7). 

— Paire de chandeliers en verre sulfure. Epoque roman-
tique (des verres de ce genre ont été faits au Val-Saint-Lambert) 
(n08 55/50 et 55/51). 

— Lanterne en verre clair d'époque Directoire ou Premier 
Empire. Provenance : château de Petit-Rechain (n° 55/52). 

Documents. 

— Voir s. v. Archives, Peinture et Dessin. 

A R C H I V E S P H O T O G R A P H I Q U E S 

Accroissement en clichés photographiques et photographies. 

N. 15. — Les Archives centrales iconographiques d 'art 
national, à Bruxelles, ont, pendant leur mission photographique 
à Liège, utilisé les locaux des Musées Curtius et d'Ansembourg 
pour l'entrepôt de leur matériel et l'installation de leur 
laboratoire. 

B . — F O N D S D E L ' I N S T I T U T A R C H É O L O G I Q U E L I É G E O I S 

(Achats ; dons par l'intermédiaire des Amis des Musées 
de l 'Institut Archéologique Liégeois) (A. M. L A. L.). 

D E S S I N 

— 3 dessins à la mine de plomb, par le caricaturiste liégeois 
Renard (alias Draner) : la Visite au Musée archéologique de 
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Liège (2 pièces) ; Enseigne du boucher liégeois H. Joseph 
Cruyen (n°s 1/55/1 à 1/55/3). 

V E R R E R I E 

(Don de l'A. M. I. A. L.). 
— Verre à boire à coupe gravée (sujets aérostatiques). 

France (?). XVII I e siècle (n° 1/55/4). 
— 2 Gobelets cylindriques en cristal, ornés d'un médaillon 

incrusté. Fabrique Zoude, à Namur. Milieu du X I X e siècle 
(n°s 1/55/5 et 1/55/6). 

A R C H I V E S P H O T O G R A P H I Q U E S 

Diapositives ayant servi aux cours de l'Ecole Pratique 
d'histoire et d'archéologie régionales. 

o o 

Joseph P H I L I P P E . 



M U S É E S C U R T I U S E T D ' A N S E M B O U R G A LIÈGE 

R A P P O R T DU C O N S E R V A T E U R . ANNÉE 1956 

I. — Musée Cur t ius 

1° T r a v a u x d ' o r d r e muséog raph ique . — Les travaux 
d'inventaire et de collationnement des collections (fonds 
Ville de Liège et fonds I. A. L.) ont été poursuivis. Un nouveau 
fichier a été entrepris : répertoire des donateurs, depuis l'origine 
des collections. 

Les travaux de conservation, de restauration et d'entretien 
des pièces de collection, effectués au Musée Curtius ou confiés 
à des spécialistes étrangers à notre personnel, ont porté en 
ordre principal sur les verres, un cadre Louis XVI en bois 
sculpté par Ilerman et une glace Louis XVI. 

2° T r a v a u x d ' en t re t i en et d ' appropr ia t ion des bâ t i -
m e n t s : 

Eclairage. — Installation définitive dans le bâtiment 
principal (salle aux Bronzes d'Angleur, salle des Tombes, 
Cuisine) ; placement de compteurs dans les caves et d'un 
interrupteur général dans le hall d'entrée du bâtiment 
principal. 

Divers. — Peinture de trois salles du rez-de-chaussée du 
bâtiment principal, à la suite de l'installation définitive de 
l'éclairage (notamment aux cheminées et dans les vitrines). 

— Renfort des poutres (salle De Puydt). 

— Nouvel aménagement du jardin. 

— Installation d'un évier dans l'atelier du 2e étage. 
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3° Acquisit ion de ma té r i e l . — Trois vitrines murales 
pour la salle des conférences. Une grande table avec éclairage 
et tablette en verre dépoli pour la photographie des verres. 
50 plateaux en plexiglas. 

4° Service éducatif : 

Causeries-promenades du mercredi soir, données par des 
spécialistes et le guide universitaire des musées. 

Prêts aux expositions : 

A Anvers : « Scaldis ». Cf. Catalogue. 
A Liège (Ilôtel de Ville) : « La Violette. L'hôtel de ville 

de Liège (Moyen âge —• 1919) ». Cf. Catalogue par J . Philippe. 
A Liège (L'Œuvre des artistes, à l'Emulation) : « Visages 

d'enfant ». Cf. Catalogue. 

Vente de catalogues, cartes-vues et épreuves photographiques. 

Visites guidées autres que celles du mercredi soir faites par 
le conservateur et le guide universitaire. 

Organisation de conférences : cycle de trois conférences 
(« Les cathédrales de France ») données au Musée Curtius 
par le comte J . de Borchgrave d'Altena au bénéfice de la caisse 
de voyage des étudiants de l 'Institut supérieur d'histoire 
de l'art et d'archéologie de l'Université de Liège. 

Campagne internationale des musées. —• Participation du 
musée : film consacré au musée Curtius et passé aux actualités 
de la Télévision belge ; interview du conservateur à la Télévi-
sion belge, avec commentaire de vues relatives au Musée 
Curtius. 

5° Fréquenta t ion du m u s é e . — Le Musée Curtius a été 
visité par 25.558 personnes, comprenant 19.794 visiteurs 
isolés, 1.754 visiteurs du mercredi soir, 1921 visiteurs faisant 
partie de groupes nationaux et étrangers, 1385 personnes des 
écoles de Liège et de la banlieue, 704 personnes des écoles 
venant de l'extérieur (province de Liège et autres provinces). 



— 274 — 

Groupes belges et étrangers : Fédération belge des femmes 
universitaires (section de Liège) ; Institut d'éducation physique 
de Loncin ; Athénée de Seraing ; Congrès de la Fédération 
nationale des Secrétaires d'Assistance Publique ; Femmes des 
congressistes de la Fédération des Entreprises de l'Industrie 
des Fabrications Métalliques ; groupes des professeurs Ilubaux 
et Rosen ; Conférence libre du Jeune Barreau (Liège). 

Parmi les personnalités étrangères qui ont visité le Musée 
Curtius, mentionnons : D r Tadeusz Sulimirski (Grande-
Bretagne) ; Charlotte Blindheim, conservateur au Musée 
d'Antiquités de l'Université d'Oslo; Julio Lago Alonso, de 
Burgos (licencié es Lettres) ; M. Delpé, directeur de l'éducation 
ouvrière au Ministère du Travail de la république de Haïti ; 
M. Perrot, Assistant Director de la Corning Glass (New York) ; 
MM. Harmel (ancien ministre) et Van Cauwelaert ; Dott. 
Giancarlo Susini, assistant de l'Université de Bologne. 

I I . — Musée d ' A n s e m b o u r g 

1° T r a v a u x d ' o r d r e muséog raph ique : 

Collationnement des collections. 

Travaux d'entretien, de conservation et de restauration des 
pièces de collection. — Continuation du traitement des cuirs de 
Malines (acquis en 1954) provenant de l'hôtel Libert à Liège. 

Nettoyage d'un lustre à 8 lumières. 
Séparation d'un cartel à carillon du XVII I e siècle (mouve-

ment et boiseries). 

2° T r a v a u x d ' en t re t i en et d ' appropr i a t ion des bâ t i -
m e n t s . — Réparation aux toitures. 

Chauffage. -— Aménagement des caves en prévision de 
l'installation de chauffage à propulsion d'air chaud conditionné. 

Eclairage de la façade principale. 

3° Service éducatif : 

Causeries-promenades du soir, données par des spécialistes 
et le guide universitaire des musées. 
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Prêts aux expositions : 

A Liège (Hôtel de ville) : « La Violette. L'hôtel de ville de 
Liège. Moyen âge —1919». Cf. Catalogue par J . Philippe. 

Vente de catalogues, cartes-vues et épreuves photographiques. 

Visites guidées autres que celle du mardi soir, faites par 
le guide universitaire. 

4° Fréquenta t ion du Musée. — Le Musée d'Ansembourg 
a été visité par 6924 personnes comprenant 4933 visiteurs 
isolés, 1059 visiteurs du soir et 179 visiteurs en groupes. 
Ecoles de Liège et de la banlieue : 414 personnes. Ecoles de 
l'extérieur (province de Liège et autres provinces) : 339 
personnes. 

Groupes belges et étrangers : Femmes des Congressistes de la 
Fédération des Entreprises de l'Industrie des Fabrications 
Métalliques ; Femmes universitaires ; Commémoration du 
25e anniversaire de la Fondation de la section liégeoise du 
Cercle Mars et Mercure. 

Parmi les personnalités qui ont visité le musée, citons : 
M. Delpé, directeur de l'éducation ouvrière au Ministère du 
Travail de la république de Haïti ; MM. Harmel (ancien 
ministre) et Van Cauwelaert ; M. Marcel Hoc, conservateur 
en chef honoraire de la Bibliothèque Royale de Belgique ; 

La Ville de Liège a organisé deux déjeuners dans le Salon 
aux tapisseries en l'honneur de S. E. le Baron Michel Scammacca 
del Murgo e di Agnone, Ambassadeur d'Italie, et de Son Excel-
lence M. Raymond Bousquet, Ambassadeur de la République 
Française. 

I I I . — Hypocauste be lgo- romain 

1° Fréquenta t ion . — L'nypocauste a été visité par 
6055 personnes. Il a été ouvert : le dimanche, du 3 juin au 
30 septembre inclus, de 10 heures à midi ; le lundi, du 2 juillet 
au 27 août inclus, de 14 h. à 17 h. 

2° Activité éducative. — Vente de brochures explicatives. 
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Publ ica t ions . T r a v a u x d ' inventa i res 

Publications : 

Joseph Philippe, L'Evangéliaire de Notger et la chronologie 
de l'art mosan des époques pré-romane et romane (manuscrits, 
ivoires, orfèvreries), Bruxelles, Académie Royale de Belgique, 
Mémoire in-8°, 1956. 

Joseph Philippe, Propos historiques sur la place Saint-
Lambert à Liège et ses abords, Liège (à paraître en 1957). 

Travaux d'inventaires consacrés aux Musées Curtius et 
d'Ansembourg, destinés à l'inventaire du Patrimoine national 
des biens culturels. M. Vanderhoeven, attaché au Musée 
Gallo-romain de Tongres, a entrepris, en vue d'une publication, 
l'inventaire des verres romains tardifs et mérovingiens du 
Musée Curtius. 

Personnel et collaboration 

Les Musées Curtius et d'Ansembourg ont conservé le contact 
avec le Laboratoire central des musées de Belgique, qui a 
réétudié sur place les problèmes posés par le traitement 
conservatoire des façades du bâtiment principal du Musée 
Curtius et des cuirs de la salle à manger du Musée d'Ansembourg. 
Lors de leur mission photographique à Liège, les A. C. L. 
ont, comme en 1954, 1955 et 1956, disposé de l'hospitalité 
du Musée Curtius pour l'installation de leur atelier de déve-
loppement et la remise de leur matériel. 

Le 15 septembre, une employée au secrétariat des Musées 
Curtius et d'Ansembourg a remplacé l'employé nommé le 
5 décembre 1955, lequel a changé d'administration. 

Le 30 novembre, l'homme de peine des Musées Curtius et 
d'Ansembourg a été atteint par la limite d'âge ; il a été remplacé 
par un menuisier-ébéniste porteur d'une surqualification. 

Le conservateur a été envoyé en mission, par la Ville de 
Liège, à la 4e conférence du Conseil international des Musées 
(I. C. O. M.) en Suisse, au mois de juillet. Il avait été préalable-
ment désigné comme représentant de la Belgique pour les 
Musées d'archéologie et d'histoire au sein de l'I. C. O. M. 
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Le Ministre de l 'Instruction Publique a désigné le conser-
vateur pour faire partie de la Commission nationale pour la 
révision du Répertoire des biens culturels. 

Un nouveau gardien faisant office de gardien-chef a été 
désigné au Musée d'Ansembourg. 

Un grand merci aux compétents et dévoués conférenciers 
des causeries-promenades nocturnes des Musées Curtius et 
d'Ansembourg : M. Pierre Baar, ingénieur ; M. Jean Béguin, 
membre de l ' Inst i tut archéologique liégeois ; le comte J . de 
Borchgrave d'Altena, conservateur en chef des Musées royaux 
d'Art et d'Histoire, professeur à l'Université de Liège ; 
M. Marcel Cloes, licencié en Histoire de l 'Art et Archéologie; 
Mme S. Collon-Gévacrt, professeur à l'Université de Liège ; 
M. Albert Dandoy, ingénieur A. 1. Lg ; Mlle Hélène Danthine, 
professeur à l'Université de Liège ; M. Henri Delattre, membre 
de l ' Insti tut archéologique liégeois ; M. Léon Dewez, conser-
vateur du Musée Diocésain de Liège; M. Dessalle, directeur 
technique aux Cristalleries du Val Saint-Lambert ; M. le notaire 
Hubert Frère, secrétaire de l ' Insti tut archéologique liégeois; 
M. Joseph Lesire, membre de l ' Insti tut archéologique liégeois ; 
M. G. Micheels, membre de l ' Insti tut archéologique liégeois ; 
M. le notaire Jules Pirlet, conservateur-adjoint à l ' Insti tut 
archéologique liégeois ; Mme Denise Tinlot, licenciée en 
Histoire de l 'Art et Archéologie ; M. Michel Vanderhoeven, 
at taché au Musée provincial gallo-romain de Tongres. 

Remercions particulièrement les généreux donateurs qui 
ont contribué à enrichir les collections des Musées Curtius 
et d'Ansembourg : Mme Pierre Baar-Peltzer ; M. Raymond 
Chambon ; M. Georges de Froidcourt ; Mme Delfosse ; 
M. G. Delhaye ; M. Paul Hanson ; Mlle F. Henri jean; 
Mme E. Henrotte ; Mme Vve Edouard Masson ; M. Jean 
Meister ; feu Gérard Rasse; MM. M. et 11. Schuermans ; 
feue Marie Wéry-Nicolay ; l'A. M. I. A. L. 

* 
* * 

Le siège du Comité archéologique permanent de la Commis-
sion archéologique de la Ville de Liège (créée par le Conseil 
communal en date du 26 mars 1956), dont le conservateur 
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des Musées Curtius et d'Ansembourg est secrétaire-rapporteur, 
a été établi au Musée Curtius. 

Accroissement des collections 

A . — F O N D S V I L L E DE L I È G E 

(Legs, dons, achats) 

A R G E N T E R I E . 

-—- 81 pièces d'argenterie de table liégeoise et étrangère, 
X V I I I E - X X E siècle. Legs Marie Wéry-Nicolay (Liège) 
(nos 56/113 à 56/193). 

lîois SCULPTÉS. 

— 2 statues en bois polychromé du XVI e siècle représentant 

FIG. 1. — Bois sculpté du XVIe siècle (n°s 56/58. Haut. 0 m. 95. Don de 
Mlle F. Henrijean, de Spa). 
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une sainte femme. Don de Mlle F. Henrijean (Spa) (nos 56/57 
et 56/58). 

— Vierge à l'enfant du XVI e siècle. Ecole : Anciens 
Pays-Bas. Don de Mlle F. Henrijean (Spa) (n° 56/59). 

— Statuette en bois sculpté du XVII e siècle représentant 
Saint-Jacques en pèlerin. Don de Mlle F. Henrijean (Spa) 
(n° 56/61). 

— Christ en croix du XVII e siècle. Ecole : Anciens Pays-
Bas. Don de Mlle F. Henrijean (Spa) (n° 56/63). 

— 3 appliques murales en bois du XVII I e siècle. Trophées 
religieux. Don de Mlle F. Henrijean (Spa) (nos 56/64, 56/65, 
56/66). 

— Instrument de procession du XVII I e siècle. Don de 
Mlle F. Henrijean (Spa) (n° 56/67). 

— 2 fragments d'appliques murales : trophées religieux. 
Epoque moderne. Don de Mlle F. Henrijean (Spa) (n° 56/68). 

C É R A M I Q U E 

- Poêle en terre cuite vernissée, style Louis XIV. Prove-
nance : ancien couvent de Saint-Gilles à Liège. XVIII e siècle 
(n° 56/1). 

— 3 assiettes en faïence de Bock-Luxembourg. X I X e siècle 
(1807). Legs de Gérard Rasse (Liège) (nos 56/17, 56/18, 
56/19). 

- 4 assiettes en faïence de Bock-Luxembourg (1782). 
Legs de Gérard Rasse (Liège) (nos 56/20, 56/21, 56/22, 
56/23). 

— Assiette en faïence de Bock-Luxembourg. Epoque : 
XIX e siècle. Legs de Gérard Rasse (Liège) (n° 56/24). 

— 2 grands plats en faïence de Bock-Luxembourg. Epoque : 
XIX e siècle. Legs de Gérard Rasse (Liège) (nos 56/25, 56/26). 

— Grand plat en Japon. Epoque : XIX e siècle. Décoré 
en bleu. Legs de Gérard Rasse (Liège) (n° 56/27). 
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FIG. 2. — Assiette en faïence polychrome de Boch-Luxembourg, datée 1807 
(Legs de Gérard Rasse, de Liège). 

- Paire de pots à anse en faïence anglaise. Marqués sur le 
fond : armoiries / Patent / H A et 13. Epoque romantique. 
Legs de Gérard Rasse (Liège) (n08 56/28 et 50/29). 

2 plats à barbe en faïence rustique du X I X e siècle. 
Provenance : France du Nord ? Legs de Gérard Rasse 
(Liège) (nos 56/30 et 56/31). 

Trois briques d'âtre. Décor Louis XIV avec inscription : 
G II étoile à six branches // P (n° 56/32); G // croix de malte 
Il P (n° 56/33); G // marguerite // 1' (n° 56/34). 

— Armoiries en grès de Raeren. X V I E - X V I I E siècle. Prove-
nance : ancienne collection II. Schuermans. Don des héritiers 
de II. Schuermans. 

D E S S I N 

Dessin du peintre Edouard Masson (1881-1950) : vase 
décoré de verriers au travail (souffleurs). Don de Mme Vve 
Edouard Masson (Liège) (n° 56/13). 
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— Dessin au fusain sur papier bleu. Auteur : Edouard 
Masson (1881-1950), peintre liégeois. Don de Mme Vve Edouard 
Masson (Liège) (n° 56.14). 

— 2 dessins au crayon noir sur papier à dessin blanc. 
Auteur : Edouard Masson, peintre liégeois (1881-1950). Don 
de Mme Vve Edouard Masson (Liège) (nos 56/15 et 56/16). 

— Dessin au crayon noir sur papier. Portrait de Mme Simon 
vers 1870-1880, arrière-grand-mère de la donatrice. Signature 
illisible (Dax ?) Epoque : 1870-1880. Don de Mme E. Henrotte 
(Bressoux) (n° 56/50). 

— Impression d'un dessin : paysage de Liège. Auteur : 
Jean Donnay. Epoque : 1956. Don de l'association liégeoise 
Commerce et Qualité. 

H O R L O G E R I E 

— Montre en argent fin du X I X e siècle. Marque : Bright 
et C° à Londres. Don de M. Jean Meister (Liège) (n° 56/53). 

— Garniture de cheminée de style Empire. Ecole : 
Bruxelles. Epoque : vers 1900. Don de M. Gustave Delhaye 
(Esneux) (N° 56/79). 

I M P R I M É S 

— « Etrennes spirituelles ». Epoque : X I X e siècle. Nouvelle 
édition. Anvers. Gravures en couleurs. Don de Mme E. Henrotte 
(Bressoux) (n° 56/47). 

— « Paroissien complet ; Paris et Borne en regard ». Epoque : 
X I X e siècle. Publié à Paris chez Le Fuel et Delaunoy, libraires 
(1816). Don de Mme E. Henrotte (Bressoux) (n° 56/48). 

— « Recueil de prières ». Epoque : XIX e siècle. Imprimeur-
libraire : D. Spitaels (Anvers, 1841). Don de Mme E. Henrotte 
(Bressoux) (n° 56/49). 

M É T A U X 

— Croix en fer forgé du XVI e siècle. Don de Mlle 
F. Henrijean (Spa) (n° 56/60). 
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M O B I L I E R 

— Secrétaire Louis XVI en marqueterie. Provenance : 
cadeau fait par le prince-évêque de Liège à Henkart, chance-
liste (n° 56/97). 

— Garde-robe du XVII I e siècle en chêne. Legs de 
Marie Wéry-Nicolay (Liège) (n° 56/194). 

T E X T I L E S 

— Gilet d'homme en tissu de coton piqué. Fin XIX e -
début X X e siècle. Don de Mme E. Henrotte (Bressoux) 
(n° 56/51). 

— Dessus de cheminée en soie naturelle brodée. X I X e siècle. 
Don de Mme Dclfosse (Liège) (n° 56/54). 

V E R R E R I E 

XVII c -XX e siècle. Origines : Allemagne, Belgique (Liège; 
Val Saint-Lambert), Bohême (un verre attribué à Dominique 
Biemann), France (productions d'Argy-Rousseau, Daum, 
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Decorchemont, Galle, R. Lalique, Legras, Schneider), Grande-
Bretagne, Tchécoslovaquie (Moser-Karlsbad), U. S. A., Venise, 
Vallerysthal. — Voir aussi s. v. Dessin (dessins du peintre 
Edouard Masson, fils du maître verrier du Val Saint-Lambert, 
Dieudonné Masson). 

— Verre à boire en cristal taillé et gravé. Epoque : 
X I X e siècle. Provenance : comte de Mercy-Argenteau, arche-
vêque de Tyr. Don de M. l'avocat général Georges de Froid-
court (Liège) (n° 56/2). 

-— Verre à boire à coupe gravée. Epoque : XIX e siècle. 
Provenance : comte de Mercy-Argenteau, archevêque de Tyr. 
Don de M. l'avocat général Georges de Froidcourt (Liège) 
(n° 56/3). 

— Verre à boire en cristal taillé et gravé. Epoque : X I X e 

siècle. Don de M. l'avocat général Georges de Froidcourt 
(Liège) (n° 56/4). 

Vase décoré à l'acide fluorhydrique. Ecole : Daum (Nancy). 
Signé sur le fond. Epoque moderne. Don de Mme Pierre 
Baar-Peltzer (Liège) (n° 56/5). 

— Vase en cristal du Val Saint-Lambert (monogrammé) 
(n° 56/6). 

Flacon d'un vaporisateur. Ecole : Tchécoslovaquie, 
Moser, Karlsbad (indications gravées sur le fond du flacon). 
Epoque : XX e siècle (n° 56/7). 

Vase en pâte de verre. Auteur : G. Argy-ltousseau. 
Epoque : vers 1920-1930 (n° 56/10). 

Bol en pâte de verre. Auteur : François Decorchemont 
(estampille). Epoque : vers 1920-1930 (n° 56/8). 

Bol en pâte de verre. Auteur : François Decorchemont 
(estampille). Epoque : vers 1920-1930 (n° 56/9). 

— Paire de verres à boire en forme de broc. Don de M. Jean 
Meister (Liège) (nos 56/11 et 56/12). 

— Vase minuscule de Venise, millifiori. Epoque : XIX e siècle 
(n° 56/36). 
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— Verre à pied transparent clair. Epoque : XVIII e siècle. 
«Belgique»? (n° 56/35). 

— Forme de calice peint. Daum (Nancy). Epoque : marqué 
« Loraine 1918» sur la coupe (n° 56/37). 

— Verre hyalithe. Epoque : 2e quart du X I X e siècle 
(vers 1830). Fabrication : Allemagne (verrerie du comte 
Buquoy) ou Vienne (comte Harrach). Ancienne collection 
D r W. Mengelberg (n° 56/38). 

— Petit vase décoré à l'acide fluorhydrique. Auteur, école : 
France, école de Nancy, marqué Legras. Epoque : X X e siècle 
(n° 50/39). 

Petit verre à boire transparent clair. Ecole : Liège ? 
Epoque : XVIII e siècle (n° 56/40). 

— Carafon anglais en verre taillé transparent clair. Epoque : 
XVII I e siècle (n° 56/41). 

•— Verre transparent clair. Epoque : XVII e siècle. Alle-
magne ? (n° 56/42). 

— Verre transparent clair. Epoque : premier tiers du 
XVIII e siècle; Allemagne? (n° 56/43). 

— Gourde en verre vert. Ecole : Allemagne (n° 56/44). 

— Paraison non gravée d'un vase. Auteur : Gallé (gravure 
sur la panse du vase (n° 56/45). 

— Vase décoré à la fluogravure avec retouches à la meule. 
Ecole : Daum // Nancy (gravé sur le fond) (n° 56/46). 

— Maquette de pot de verrier en terre anglaise, n° 26. 
Epoque : X X e siècle. Provenance : verreries de Momignies, 
où M. A. Chambon (Jeumont, 1877, Momignies, 1944) était 
chef de service. Don de M. 11. Chambon (Marcinelle) (n° 56/55). 

— Assiette : marli à fleurettes, ajouté. Ecole : U. S. A. 
Epoque : X X e siècle. Don de M. 11. Chambon (Marcinelle) 
(n° 56/56). 

— Verre à boire avec gravures représentant une couronne 
de fleurs et Vierge à la chaise de Raphaël. Auteur, école : 



— 285 — 

attribution à Dominique Biemann (Bohème; 1820-1830). 
Provenance : collection Marianne Pelliot, à Paris (n° 56/69). 

— Plat en pâte de verre. France. Signé : Schneider (n° 56/75). 

— Petit vase à fleurs. Sujet : nymphe nue exécutant un pas 
de danse, déployant un voile. Auteur : Emile Galle, Nancy 
(signé sur le fond en gravure : Emile Gallé fecit) (n° 56/70). 

— Tonnelet posé sur un support en bois sculpté (de style 
Régence). Epoque : XVII I e siècle (n° 56/71). 

— Paire de vases en verre bleu décorés en galvanoplastie. 
Ecole : Val Saint-Lambert (marqué sur le bas de la panse 
du vase (nos 56/72, 56/73). 

Encrier polylobé sur un support de plan carré. Ecole : 
Val Saint-Lambert (marqué au revers) (n° 56/74). 

— Vase en pâte de verre incolore maté. Auteur, école : 
signé (sur la base) R. Lalique (56/76). 

Vase à haut col étroit. Auteur, école : marque en bleu 
sur le fond (Val Saint-Lambert) Don de l 'antiquaire Paul 
Hanson (Liège) (n° 56/77). 

Paire de chandeliers en verre moulé, incolore. Auteur : 
pièces marquées Vallerysthal. Epoque : vers 1925 ? (n° 56/78). 

—- Pique-fleurs en verre anglais (n° 56/80). 

A R C H I V E S P H O T O G R A P H I Q U E S 

Accroissement des clichés photographiques et photographies 
relatifs aux collections des musées. 

B . — F O N D S D E L ' I N S T I T U T A R C H É O L O G I Q U E L I É G E O I S 

(Dons par l'intermédiaire des Amis des Musées 
de l ' Insti tut Archéologique Liégeois) (A. M. I. A. L.) 

C É R A M I Q U E 

— Assiette en faïence du début du X I X e siècle. Ecole : 
Liège ? Don de M. II. Delattre (Liège) (n° 1/56/4). 

•22 
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M É D A I L L I E R 

— Médaille du Bourgmestre de Seraing-le-Château sous le 
régime hollandais. Auteur : L. Jehotte. Don de M. P. Tinehant 
(Bruxelles) (n° 1/56/1). 

— Monnaie de Charles II de Gonzague, duc de Mantoue, 
comte de Nevers (et Rethel), frappée à Arches (Charleville) 
à l'imitation de la monnaie de Ferdinand de Bavière : Chestret 
n° 611. Don de M. P. Tinehant (Bruxelles) (n° 1/56/2). 

— Essai biface du sede vacante liégeois de 1763. Don de 
M. P. Tinehant (Bruxelles) (n° 1/56/3). 

Joseph P H I L I P P E . 



A. M. I . A. L. 

R A P P O R T DU CONSEIL D ' A D M I N I S T R A T I O N 

à l 'Assemblée généra le du 27 m a r s 1955 

Messieurs, 

Nous avons l'honneur de vous faire rapport sur le 22e exer-
cice de notre association. 

L'année 1954 ne nous a guère fourni d'occasions d'acquérir 
des objets intéressants pour nos musées. Seule une pendule 
d'époque Louis XVI, en bois sculpté et doré, œuvre de Radino, 
a pu être achetée pour le Musée d'Ansembourg ; cette pièce 
avait figuré à l'exposition de Liège en 1905. 

Sont également entrés au Musée Curtius par notre intermé-
diaire les dons suivants. : 

a) de M. Henri Delattre, à Liège, un vase en verre du Val-St-
Lambert et un pokal gravé et daté. 

b) de M. Xavier Janne d'Othée, à Verviers, la photocopie de 
la lettre mortuaire du Chevalier du Vivier de Streel. 

c) du notaire Frère, à Seraing, 4 moulages du denier de Léau, 
conservé à Bruxelles. 

En 1954, l'A. M. I. A. L. a compté trois membres à vie, 
28 effectifs et 8 adhérents, soit une légère régression sur l'année 
précédente. 

Notre situation financière montre un boni de 22.000,— francs 
(21.969,—). 

Vous aurez à nommer : 

a) un administrateur en remplacement du Chevalier Oscar de 
Schaetzen, sortant et rééligible. 

b) un administrateur en remplacement de M. Georges Petit, 
qui nous a donné sa démission pour raison de santé. 
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R A P P O R T DU CONSEIL D ' A D M I N I S T R A T I O N 

à l 'Assemblée généra le du 25 m a r s 1956 

Messieurs, 

Nous avons l'honneur de vous faire rapport sur le 23e exer-
cice de notre association. 

Au cours de l'année 1955, nous n'avons eu guère d'occasions 
d'acquérir des objets intéressants pour nos musées. Seules, 
quelques pièces de cristal ont été achetées : deux verres en 
cristal à incrustation de la première moitié du X I X E siècle, 
fabrication Zoude, à Namur, et un verre du X V I I I E siècle 
portant quelques gravures rappelant les premiers temps de 
l'aérostation. 

En 1955, l'A. M. I. A. L. a compté 3 membres à vie, 27 effec-
tifs et 4 adhérents, soit une légère régression sur l'année 
précédente par suite du décès de plusieurs membres. Nous 
souhaitons que de nouveaux membres viennent renforcer nos 
moyens d'action. 

La situation financière montre un boni de près de 
26.000,— francs (25.954,—). 

Vous aurez à nommer un administrateur en remplacement 
de M. Nicolas François, sortant et rééligible. 

Pour copie conforme, 

Pierre L A I . O U X . 



S T A T U T S 

DE L ' I N S T I T U T A R C H É O L O G I Q U E L I É G E O I S 

Article I. 

§ 1. — L'Institut archéologique liégeois est fondé pour recher-
cher, étudier et conserver les antiquités et monuments archéo-
logiques, particulièrement ceux de la province, de l'ancien 
pays de Liège et de ses dépendances. 

§ 2. — Il publie un recueil archéologique et historique inti-
tulé Bulletin de l'Institut archéologique liégeois. 

Article II . 

§ 1. — L'Insti tut se compose de cinquante membres effectifs 
au plus, de membres correspondants et de membres associés. 

§ 2. — Il peut aussi nommer des membres correspondants 
étrangers et des membres d'honneur. 

Article III . 

§ 1. — Toutes les élections ont lieu à la majorité absolue 
des suffrages et font l'objet d'un scrutin secret. Il ne peut y 
ctre procédé qui si les propositions de nominations ont été 
faites régulièrement à la séance précédente. 

§ 2. — Toute proposition doit être faite par écrit, signée 
par les membres de l 'Institut qui présentent le candidat et 
contresignée par le président et le secrétaire. Les listes de 
présentations doivent être affichées dans la salle des séances. 

§ 3. — Toute présentation de candidat au rang de membre 
effectif doit être signée par dix membres effectifs et figurer à 
l'ordre du jour de la séance qui précède celle où aura lieu le 
scrutin. 



— 290 — 

Article IV. 

§ 1. — L'Inst i tut se réunit ordinairement une fois par mois, 
sauf en août et en septembre. Le Bureau fixe le jour et l'heure 
des séances, dont il détermine également l'ordre du jour. 

§ 2. — Sauf dans le cas prévu à l'article XV, § 1, toutes 
les décisions sont prises à la majorité des voix. En cas de parité 
de voix, la proposition faisant l 'objet du scrutin est considérée 
comme rejetée. 

Sur demande de trois membres, il est procédé par scrutin 
secret. 

§ 3. — Les débats sont ouverts à tous les membres. Les 
membres effectifs prennent part à tous les scrutins ; toutefois, 
lorsqu'ils font partie de la Société depuis deux ans au moins, les 
membres correspondants ont droit de vote pour approuver les 
comptes du trésorier, le budget et toutes charges financières, 
ainsi que pour nommer les membres correspondants ou associés. 

A la même condition, les membres associés ont le droit de 
prendre part aux scrutins ayant pour objet l 'approbation des 
comptes du trésorier, du budget et de toutes charges financières, 
ainsi que la nomination des membres associés. 

§ 4. — Les membres d'honneur et les membres correspon-
dants étrangers assistent aux séances ; ils ont voix consultative. 

§ 5. — Toute discussion étrangère au but de l ' Insti tut est 
interdite. 

Article V. 

§ 1. — Le Bureau ou Comité exécutif se compose du prési-
dent, du vice-président, du secrétaire, du conservateur, du 
bibliothécaire et du trésorier qui doivent tous être membres 
effectifs. L 'Inst i tut peut nommer des secrétaires-adjoints, des 
conservateurs-adjoints, des bibliothécaires-adjoints et des tré-
soriers-adjoints, qui font également partie du Bureau, s'ils sont 
membres effectifs. 

§ 2. — Les fonctions des membres du Bureau sont biennales, 
à l'exception de celle du conservateur, qui est nommé à ti tre 
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permanent par la Ville de Liège, sur la proposition de l'In-
stitut (1). 

§ 3. Le vice-président devient de droit président pour les 
deux années qui suivent celles pendant lesquelles il a rempli 
les fonctions de vice-président. Le président n'est pas immé-
diatement rééligible. 

§ 4. Au Bureau est adjoint un Conseil composé de six 
membres effectifs, choisis de préférence parmi les anciens 
présidents de la Société et rcéligibles tous les deux ans. Ces 
conseillers, élus par les membres effectifs au scrutin secret, ont 
pour attribution de suppléer, par voie d'ancienneté, aux pré-
sident et vice-président et d'assister le Bureau dans l'examen 
des affaires importantes. 

Article VI. 

Le président veille à l'exécution du règlement ; il dirige les 
t ravaux de la Société et les discussions des réunions. 

Article VII . 

§ 1. — Le secrétaire tient les procès-verbaux des séances, 
la correspondance, etc. Un résumé du procès verbal de chaque 
séance est publié. 

§ 2. — Les procès-verbaux et les pièces officielles émanant 
de la Société sont signés par le président et par le secrétaire. 
Celui-ci signe seul les pièces qui n'impliquent aucune décision 
de la Société. 

§ 3. — Le secrétaire a la garde des archives et présente 
chaque année, avant le 1 e r mars, un rapport détaillé sur les 
t ravaux de l ' Insti tut pendant l'année écoulée. 

Article VIII . 

§ 1. — Le conservateur à la garde du musée. 

§ 2. —-11 tient un registre d'entrée où sont inscrits les objets 
reçus, achetés ou déposés, avec la date d'entrée, le lieu de pro-
venance et le nom du donateur, du vendeur ou du déposant. 

(') Délibération du Conseil communal du 1er décembre 1911. 
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§ 3. — Une Commission de vérification procède chaque 
année à un contrôle du musée. 

Article IX. 

§ 1. — Le bibliothécaire a la garde de la bibliothèque. Il 
tient un catalogue des livres offerts à l 'Institut ou acquis par 
lui et un registre à souches des ouvrages prêtés. Le bibliothé-
caire rend compte chaque année, avant le 1 e r mars, des accrois-
sements de la bibliothèque. 

§ 2. — Une Commission de vérification constate chaque 
année l 'état de la bibliothèque. 

Article X. 

§ 1. — Le trésorier est chargé des recettes et des dépenses. 
§ 2. — Il n'effectue de paiement ^ue sur ordonnance signée 

par le président et le secrétaire. 
§ 3. — Il rend compte de sa gestion avant le 1 e r mars de 

chaque année ; elle est contrôlée au préalable par une Commis-
sion de vérification. 

Article XI. 

§ 1. — Les recettes de la Société proviennent des cotisations 
de ses membres, des subventions de l 'Etat, de la Province et de 
la Ville, de dons et du produit de la vente de ses publications. 

§ 2. — La cotisation annuelle des membres effectifs est de 
15 francs ; celle des membres correspondants et associés est 
de 10 francs. Elles sont recouvrables dès janvier (1). 

Article XI I . 

§ 1. — Les objets réunis par la Société forment le Musée 
archéologique liégeois. Ce musée se compose des dons et des 
dépôts faits par les particuliers, la Ville de Liège ou les admi-
nistrations publiques, du produit des fouilles entreprises par 
l 'Institut et de ses acquisitions. 

§ 2. — En cas de dissolution de la Société, ses collections, 
sa bibliothèque et ses archives deviendront propriété de la 
Ville de Liège, à charge pour elle de les conserver réunies dans 
un musée public. 

( l) La cotisation unique est actuellement de 100 francs. 
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§ 3. — Les rapports entre la Ville de Liège et l 'Institut 
archéologique liégeois sont réglés par la Convention du 22 juillet 
1909, passée entre les deux parties, en exécution d'une délibé-
ration du Conseil communal en date du 12 du même mois. 

Article XI I I . 

§ 1. — Indépendamment de son Bulletin, l 'Institut peut 
faire d'autres publications. 

§ 2. Aucun article ne peut être inséré au Bulletin sans 
un vote de l 'Institut statuant sur le rapport de trois commis-
saires. 

§ 3. Le Bulletin est distribué aux institutions publiques 
qui encouragent l 'Institut, aux compagnies savantes avec 
lesquelles il entretient des relations et aux membres qui ont 
payé leur cotisation. 

§ 4. — Les auteurs des articles publiés dans le Bulletin ont 
droit à 50 tirés à part qui devront porter sur le titre la mention : 
Extrait du Bulletin de VInstitut archéologique liégeois. Us sont 
autorisés à faire tirer à leurs frais un plus grand nombre 
d'exemplaires. 

Les tirés à part ne seront remis aux auteurs qu'après la 
distribution de la publication dont ils sont extraits. 

Article XIV. 

Lors du renouvellement du Bureau, l 'Institut nomme : 

A. — Diverses Commissions spéciales notamment : 

1° la Commission des publications ; 

2° la Commission des fouilles ; 

3° la Commission d'achat. 
Le président de l 'Institut en fait partie de droit. 

B. - Diverses Commissions de vérification, notamment : 

1° la Commission de vérification du musée; 

2° la Commission de vérification de la bibliothèque ; 

3° la Commission de vérification des comptes du trésorier. 
Le nombre des membres des Commissions de vérification est 

fixé à trois. Us sont choisis de préférence hors du Bureau de 



— 294 — 

l ' Institut et déposent chaque mois leur rapport avant le 
1 e r mars. 

§ 1. — Les présents statuts ne pourront être modifiés que 
sur la proposition écrite de vingt membres effectifs ; toute 
modification aux statuts ou toute demande de dissolution de 
la Société devra obtenir l'assentiment des deux tiers au moins 
des membres effectifs. 

§ 2. — Si ce nombre n'est pas atteint lors d'une première 
assemblée, la décision sera soumise à une seconde assemblée, 
lors de laquelle les membres empêchés de prendre part au 
scrutin pourront voter par procuration écrite, donnée régu-
lièrement à un membre effectif. 

§ 3. — Après revision des dispositions organiques des 12 avril 
1850, 18 janvier 1852, 17 janvier 1857, 13 avril 1877 et 26 avril 
1907, les présents statuts ont été adoptés par l 'Institut archéo-
logique liégeois réuni en assemblée générale, à Liège, le 
30 novembre 1913. 

Article XV. 

Pour copie conforme : 

Le Secrétaire, 

L. RENARD-GRENSON. 

Le Président, 

Max LOIIEST. 



C O N V E N T I O N 

Conclue le 22 juil let 1909 en t re 

la Ville de Liège 

et l ' I n s t i t u t archéologique liégeois 

Entre 

la Ville de Liège, représentée par Messieurs : 

1° Gustave Ivleyer ; 2° Valère Ilénault ; 3° Maurice Falloise ; 
4° Jules Seeliger, 
tous quatre avocats, demeurant à Liège, agissant aux 
présentes en leurs qualités : le premier de bourgmestre 
et les autres d'échevins et, comme tels, d'administrateurs 
légaux de la dite Ville, d'une part ; 

E t l 'Institut archéologique liégeois, représenté par 
Messieurs : 

1° Julien Fraipont, professeur à l'Université ; 

2° Lucien Renard-Grenson, 
tous deux demeurant à Liège, agissant en qualité : le 
premier de vice-président, faisant fonction de président, 
et le second de secrétaire du dit Institut, délégués spécia-
lement aux fins des présentes, 

d'autre part ; 

En vue de créer, dans la Maison Curtius, un musée public 
d'archéologie et d'assurer la conservation des collections réunies 
ou à réunir par le dit Institut et la Ville, 

Il a été fait la convention suivante : 
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Article 1. 

La Maison Curtius, dont la Ville de Liège a fait l'acquisition 
en exécution de la délibération du Conseil communal, en date 
du vingt-cinq novembre mil neuf cent-un, approuvée par 
arrêté royal du vingt-deux mars mil neuf cent-deux, est affectée 
à l'installation du Musée archéologique liégeois. 

Article 2. 

L'Institut archéologique liégeois s'engage à transporter ses 
collections dans le dit immeuble. Aux collections de l 'Institut 
archéologique liégeois seront réunies les collections archéolo-
giques appartenant à la Ville, ainsi que les dépôts consentis 
par les institutions publiques ou les particuliers. 

Article 3. 

L'Insti tut archéologique liégeois a la direction et l'organi-
sation du Musée ainsi que le classement des collections. 

Article 4. 

U sera dressé un inventaire des collections par les soins 
du conservateur de l 'Institut. Cet inventaire renseignera, pour 
chaque objet, le nom du propriétaire. Il sera complété au fur 
et à mesure par les acquisitions, les donations ou les dépôts 
effectués. Un délégué du Collège échevinal sera adjoint à la 
Commission de l 'Institut chargée de la vérification annuelle des 
collections. 

Article 5. 

Le Musée sera ouvert gratuitement au publie. Les jours et 
heures où le public aura accès au Musée seront fixés par le 
Collège échevinal, sur la proposition de l 'Institut. 

Article 6. 

La Ville fournit le personnel nécessaire à la surveillance des 
salles du Musée pendant les heures où elles sont accessibles 
au public. 
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Article 7. 

Un concierge, nommé par la Ville, est logé dans l'établisse-
ment. Il a la garde de l'immeuble, lorsqu'il est fermé au public. 
Le concierge est chargé du nettoiement de l'immeuble. 

Article 8. 

Un préposé, nommé par l ' Insti tut archéologique liégeois avec 
l'assentiment de la Ville et rémunéré par celle-ci, a pour fonc-
tions : l 'entretien du mobilier, la réparation des antiquités et 
toutes autres attributions à déterminer de commun accord entre 
le Collège échevinal et l ' Insti tut archéologique liégeois. Ce 
préposé est sous les ordres du conservateur. 

Article 9. 

Les frais de chauffage, d'éclairage et d'assurance sont à la 
charge de la Ville. 

Article 10. 

L'accès des salles du Musée en dehors des jours et heures 
d'ouverture au public est réservé aux membres du Collège 
échevinal et aux membres du Bureau de l ' Insti tut et aux 
personnes dont ils sont accompagnés. 

Article 11. 

L ' Inst i tut archéologique liégeois pourra installer dans les 
locaux de la Maison Curtius, ses archives, sa bibliothèque et 
sa salle de séances. 

Article 11. 

La présente convention ne pourra être rompue que par la 
dissolution de l 'Institut archéologique liégeois et dans ce cas, 
ses collections, sa bibliothèque et ses archives deviendront, de 
plein droit, la propriété de la Ville de Liège, à charge pour 
elle de les conserver réunies dans un musée public. 

Article 13. 

Les présentes ont été autorisées par délibération du Conseil 
communal de la Ville de Liège en date du douze juillet mil neuf 
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cent neuf et approuvées en séance de l'Institut archéologique 
liégeois du vingt-cinq juin mil neuf cent neuf. 

Fait et signé en autant d'exemplaires que de parties ayant 
un intérêt distinct, à Liège, ce vingt-deux juillet mil neuf cent 
neuf. 

Pour la Ville de Liège : Pour l'Institut archéologique liégeois : 

(s) Gustave Kleyer. (s) Julien Fraipont. 

(s) Valère Hénault. (s) L. Renard-Grenson. 

(s) J . Seeliger. 

(s) Maurice Falloise. 

Pour copie conforme : 

Le Secrétaire, 

L. Renard-Grenson. 

Le Président, 

Max Lohest. 



T A B L E A U D E S M E M B R E S 
DE 

L ' I N S T I T U T ARCHÉOLOGIQUE LIÉGEOIS 

PRÉSIDENT D'HONNEUR 

M O N S I E U R L E G O U V E R N E U R D E LA PROVINCE D E LIÈGE 

VICE-PRÉSIDENTS D'HONNEUR 

M O N S I E U R L E BOURGMESTRE D E LA VILLE D E LIÈGE 

M O N S I E U R 1.'ÉCHEVIN - D E S B E A U X - A R T S D E LA VILLE D E LIÈGE 

Bureau de la Société pour les années 1955-1956 

Président : 

Vice-Président : 

Secrétaire : 

Trésorier : 

Conservateur : 

Bibliothécaire : 

Directeur des Publications 

Secrétaire-adjoint : 

Conservateurs-adjoints : 

Conservateurs honoraires : 

M M . J U L E S D U M O N T , puis L É O N - E . H A L K I N . 

L É O N - E R N E S T H A L K I N , puis M . Y A N S . 

M A U R I C E Y A N S , puis H U B E R T F R E R E . 

P I E R R E L A L O U X . 

J O S E P H P H I L I P P E . 

J E A N H O Y O U X . 

M A U R I C E Y A N S . 

H U B E R T F R E R E , puis G E O R G E S H A N S O T T E . 

Comte J. DE BORCHGRAVE D'ALTENA. 

L É O N D E W E Z . 

N I C O L A S F R A N Ç O I S . 

J O S E P H H A M A L - N A N D R I N . 

J U L E S P I R L E T . 

Baron M A U R I C E D E S E L Y S L O N G C H A M P S . 

J . S E R V A I S . 

M 1 I E H . V A N H E U L E . 



Commissions 

Publications : MM. M. YANS, directeur; L. E. HALKIN, P. HARSIN, 
J. BRASSINNE, .T. YERNAUX, membres. 

Fouilles : J. BREUER, J. HAMAL-NANDRIN, J. PHILIPPE, M. RENARD, 
J. SERVAIS, M»" H. VAN HEULE. 

Achats : MM. L. DEWEZ, P. LALOUX, G. PETIT, J. PHILIPPE, baron 
M. DE SELYS LONGCHAMPS, J. SERVAIS et M l le H. VAN HEULE. 

Vérification du Musée : MM. J. BRASSINNE, II. FRERE, L. HALKIN, baron 
de SELYS LONGCHAMPS. 

Vérification de la bibliothèque : MM. L. HALKIN, M. HELIN, J. PIRLET. 

Vérification des comptes : MM. N. FRANÇOIS, F. PENY et J. PIRLET. 

Excursions : MM. L. DEWEZ, président ; A. VECQUERAY, secrétaire ; comte 
J. DE BORCHGRAVE D'AI.TENA, A. DANDOY, N. FRANÇOIS, 
P. LALOUX. 

Conférences et causeries : MM. .J. DUMONT, président; I'. HARSIN, vice-
président; L. E. HALKIN et M. YANS. 

Ecole pratique d'histoire et d'archéologie régionales : MM. L. E. HALKIN, direc-
teur; M. YANS, secrétaire. 

Commission pour la défense des sites de Liège : MM. P. LALOUX , A. PUTERS 
et J. VENTER. 
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MEMBRES EFFECTIFS 

Date de 
Date de l'entrée l'admission 

à l'Institut comme mem-
bre effectif 

X. SERVAIS (JEAN), conservateur honoraire des 20- 4-1898 27- 4-1900 
Musées archéologiques liégeois, 8, rue Joseph 
Dumoulin, Liège. 

2 . H A M A L - N A N D R I N ( J O S E P H ) , chargé de cours 2 8 - 2 - 1 9 0 4 3 1 - 1 - 1 9 0 9 

émcrite de l'Université, 22, rue des Augus-
tins, Liège. 

3 . V E R C H E V A L ( F É L I X ) , avocat, Mesnil-Saint- 2 0 - 5 - 1 9 0 4 3 0 - 1 - 1 9 1 0 

Biaise. 
4. S E L Y S L O N G C H A M P S (Baron MAURICE DE), 29-3-1903 24-12-1911 

docteur en sciences, château de Faulx-les-
Tornbes. 

5 . P I R L E T ( J U L E S ) , notaire honoraire, 1 B , rue 2 9 - 5 - 1 9 0 8 2 5 - 1 - 1 9 1 4 

Charles Morren, Liège. 
0 . COENEN (Chanoine J O S E P H ) , aumônier de 2 4 - 4 - 1 9 0 8 2 5 - 1 - 1 9 1 4 

l'Orphelinat, Gelliek par Lanaeken. 
7 . B R E U E R (JACQUES) , conservateur aux Musées 2 7 - 1 1 - 1 9 1 0 3 1 - 1 2 - 1 9 2 0 

d'Art et d'Histoire, chargé de cours à 
l'Université, 1, square Marie-José, Woluwé-
Saint-Lambert. 

8 . B O R C H G R A V E D ' A L T E N A (Comte J O S E P H 2 8 - 1 2 - 1 9 1 9 2 6 - 3 - 1 9 2 0 

DE), conservateur en chef des Musées d'Art 
et d'Histoire, chargé de cours à l'Université, 
90, rue d'Arlon, Bruxelles. 

9 . P É N Y ( F R É D É R I C ) , administrateur honoraire 3 0 - 4 - 1 9 2 0 2 7 - 1 2 - 1 9 2 9 

de la Banque Nationale de Belgique à Liège, 
123, boulevard de la Sauvenière, Liège. 

1 0 . V A N I I E U L E ( H É L È N E ) , conservatrice hono- 2 4 - 4 - 1 9 2 5 2 7 - 1 2 - 1 9 2 9 

raire des Musées archéologiques liégeois, 
10, place de Bronckart, Liège. 

1 1 . T O U S S A I N T ( R O B E R T ) , architecte, 4 3 , rue 2 5 - 3 - 1 9 2 1 ' 2 7 - 1 2 - 1 9 2 9 

du Parc, Liège. 
1 2 . H A R S I N ( P A U L ) , professeur à l'Université, 2 8 - 1 1 - 1 9 2 4 2 7 - 1 2 - 1 9 2 9 

31n, rue de Kinkempois, Liège. 
1 3 . L A L O U X ( P I E R R E ) , docteur en droit, 2 , rue 2 2 - 7 - 1 9 2 1 3 0 - 1 2 - 1 9 3 2 

Saint-Remy, Liège. 

1 4 . H A L K I N ( L É O N - E R N E S T ) , professeur à l'Uni- 2 7 - 3 - 1 9 2 5 6 - 4 - 1 9 3 4 

versité, 41, rue du Péry, Liège. 



1 5 . Y E R N A U X ( J E A N ) , conservateur honoraire des 2 5 - 3 - 1 9 2 3 2 5 - 1 - 1 9 3 5 

Archives de l'Etat, 6, avenue de Beaufays, 
T i l f f . 

1 6 . F R A N Ç O I S (NICOLAS) , ingénieur, 8 6 , quai 2 7 - 6 - 1 9 1 9 2 8 - 2 - 1 9 3 6 

de Rome, Liège. 

17. GOTHIER (Louis), professeur à l'Athénée 15- 1-1929 27- 3-1936 
royal, 13a, rue Paradis, Liège. 

18. F R E S O N (Abbé E R N E S T ) , Glons. 22- 2-1914 24-11-1939 
19. DEWEZ (LÉON), licencié en histoire de l'art 30- 3-1919 18- 3-1945 

et archéologie, 28, place Saint-Lambert, 
Liège. 

2 0 . L E G R A N D ( W I L L I A M ) , docteur en philo- 28- 2-1936 18- 3 - 1 9 4 5 

sophie et lettres, 5, place Wibald, Stavelot. 

2 1 . Y A N S ( M A U R I C E ) , conservateur adjoint des 2 5 - 1 0 - 1 9 3 5 2 8 - 1 1 - 1 9 4 6 

Archives de l'Etat, 345, place des Mar-
ronniers, Glain. 

2 2 . L A V O Y E ( M A D E L E I N E ) , bibliothécaire-biblio- 2 4 - 2 - 1 9 2 8 2 5 - 6 - 1 9 4 8 

graphe à l'Université, 28, rue de l'Enseigne-
ment, Liège. 

23. COLLON-GEVAERT (Mme SUZANNE), chargée 28- 3-1930 30-12-1948 
de cours à l'Université, 163, rue des Vennes, 
Liège. 

2 9 . D A N D O Y ( A L B E R T ) , ingénieur, 2 5 , rue Jon- 2 8 - 4 - 1 9 1 1 3 0 - 1 2 - 1 9 4 8 

ruelle, Liège. 

25. D A N T H I N E ( H É L È N E ) , chargée (le cours à 27- 2-1931 30-12-1948 
l'Université, 67, rue du Pare, Liège. 

2 6 . OTREPPE D E BOUVETTE (Baron A N D R É D ' ) , 2 5 - 2 - 1 9 3 5 30 -12-1948 

château de Brialmont, T i l f f . 
2 7 . R A D Z I T Z K Y D ' O S T R O W I C K (Baron I V A N 27-12-1908 3 0 - 1 2 - 1 9 4 8 

DE), conservateur à l'Université, 10, rue de 
Chaudfontaine, Liège. 

2 8 . S C H A E T Z E N (Baron P H I L I P P E D E ) conser- 3 0 - 1 2 - 1 9 3 2 3 0 - 1 2 - 1 9 4 8 

vateur du Musée provincial gallo-romain, 
6, rue de Maestricht, Tongres. 

2 9 . P H I L I P P E ( J O S E P H ) , conservateur des Musées 2 5 - 5 - 1 9 4 5 2 3 - 2 - 1 9 5 1 

Curtius et d'Ansembourg, 221, rue Henri 
Maus, Liège. 

3 0 . L E G R A N D ( M A U R I C E ) , architecte, 4 4 , rue 2 0 - 7 - 1 9 0 7 2 6 - 9 - 1 9 5 2 

Darchis, Liège. 
3 1 . A L E X I S (GEORGES) , ingénieur, 2 9 , rue 2 6 - 1 - 1 9 1 9 2 6 - 9 - 1 9 5 2 

Dartois, Liège. 
3 2 . D E S S A I N (écuyer J O S E P H ) , substitut du 2 0 - 4 - 1 9 2 9 2 6 - 9 - 1 9 5 2 

procureur du Roi, Juslenville, Theux. 
33. B R A G A R I ) (RENÉ),bibliothécaire-bibliographe .18- 3-1945 26- 9-1952 

à l'Université, 10c, rue Vivegnis, Liège. 



34. PUTERS ( A L B E R T ) , professeur à l'Université, 2 6 - 1 0 - 1 9 4 5 2 6 - 9 - 1 9 5 2 

93a, boulevard Emile de Laveleye, Liège. 

3 5 . S T I E N N O N (JACQUES) , bibliothéeaire-biblio- 2 7 - 3 - 1 9 3 6 2 6 - 2 - 1 9 5 4 

graphe à l'Université, 34, rue des Acacias, 
Liège. 

3 6 . FROIDCOURT (GEORGES D E ) , avocat-général, 2 4 - 1 1 - 1 9 2 2 2 6 - 2 - 1 9 5 4 

Villa « Plein Soleil », Méry. 

3 7 . H O Y O U X ( J E A N ) , bibliothécaire-bibliographe 1 8 - 3 - 1 9 4 5 2 6 - 2 - 1 9 5 4 

à l'Université, 66, rue Louvrex, Liège. 

3 8 . H A N S O T T E (GEORGES) , conservateur adjoint 2 5 - 5 - 1 9 4 5 2 6 - 2 - 1 9 5 4 

des Archives de l'Etat, 1, rue du Stade, 
Cointe (Sclessin). 

39. VAN DER MADE (RAOUL), substitut du procu- 27- 6-1947 26- 2-1954 
rcur du Roi, 206, rue des Venues, Liège. 

4 0 . F R E R E ( H U B E R T ) , notaire, 1 5 , rue F . Nicolay, 2 8 - 1 - 1 9 4 9 2 5 - 1 1 - 1 9 5 5 

Seraing. 

4 1 . M A R N E F F E ( E D O U A R D D E ) , 3 0 , place Saint- 2 5 - 5 - 1 9 4 5 2 5 - 1 1 - 1 9 5 5 

Lambert, Liège. 

42. DELATTRE (HENRY), docteur en droit, 70, 26-12-1915 25-11-1955 
rue Louvrex, Liège. 

4 3 . H A N Q U E T ( P I E R R E ) , juge de paix, 7 , quai 1 7 - 2 - 1 9 2 5 2 6 - 1 0 - 1 9 5 0 

Mativa, Liège. 

4 4 . H E L I X ( M A U R I C E ) , chargé de cours, bibliothé- 29- 3-1929 26-10-1956 

caire-bibliographe à l'Université, 37a, avenue 
du Luxembourg, Liège. 

4 5 . BAAR ( P I E R R E ) , ingénieur, 2 , quai de Rome, 1 8 - 3 - 1 9 4 5 2 6 - 1 0 - 1 9 5 0 

Liège. 

4 6 . CLOES ( M A U R I C E ) , vice-président honoraire du 1 8 - 3 - 1 9 4 5 2 6 - 1 0 - 1 9 5 6 

Tribunal, 66, avenue Constantin de Gerlache, 
Liège. 

4 7 . C O P P I N D E G R I N C H A M P S (Baron U L T A I N 26- 5-1939 26-10-1956 
DE), docteur en droit, 109, rue Louvrex, 
Liège. 

4 8 . P O N T H I R ( M A U R I C E ) , professeur d'Athénée, 3 0 - 4 - 1 9 4 8 2 0 - 1 0 - 1 9 5 6 

170, rue Henri Maus, Liège. 

4 9 . Q U I T I N ( J O S É ) , professeur au Conservatoire, 2 6 - 5 - 1 9 5 0 2 6 - 1 0 - 1 9 5 0 

13, rue Monulphe, Liège. 

MEMBRE D 'HONNEUR 

1. SERVAIS (JEAN), conservateur honoraire des 20- 4-1898 
Musées archéologiques liégeois, 8, rue Joseph 
Dumoulin, Liège. 

29-12-1950 



MEMBRES CORRESPONDANTS 

1. B A A R - P E L T Z E R (M">e
 P I E R R E ) , 2, quai de 24- 2-1933 2G- 9-1952 

Rome, Liège. 

2. BONIVER (FRANÇOIS), 22, rue du Bosquet, 27- 5-1921 30-10-1931 
Liège. 

3 . B R A B A N T ( A N D R É ) , directeur au gouverne- 2 4 - 6 - 1 9 4 9 2 5 - 1 1 - 1 9 5 5 

ment provincial, 60, rue des Eburons, Liège. 

4 . BURY (CHARLES) , 6 2 , Thier de IA Chartreuse, 3 1 - 3 - 1 9 5 0 2 6 - 1 0 - 1 9 5 6 

Liège. 

5 . COPPIN D E GRINCHAMPS (Baronne U L T A I N 28-11-1930 27- 4-1934 
DE), 109, rue Louvrex, Liège. 

6. CRICK-KUNTZIGER (MMARTHE), docteur 25- 4-1919 28-11-1920 
en art et archéologie, 18, rue de l'Aurore, 
Jxelles. 

7. D A B J N ( J E A N ) , professeur à l'Université de 1 8 - 1 2 - 1 9 1 0 2 0 - 3 - 1 9 1 3 

Louvain, 27, avenue Van den Bempt, 
I lever le. 

8 . D E L A R G E (GEORGES) , assureur, 1 8 , rue des 2 9 - 1 - 1 9 2 6 2 6 - 9 - 1 9 5 2 

Prébendiers, Liège. 

9. D E L R É E (PIERRE), industriel, 7, quai de 26- 3-1926 30-12-1948 
Rome, Liège. 

1 0 . D I S C R Y ( F E R N A N D ) , archiviste de la Ville de 2 9 - 1 0 - 1 9 5 4 2 5 - 1 1 - 1 9 5 5 

Huy, 31, rue de la Motte, Huy. 

1 1 . FORGEUlt ( R I C H A R D ) , licencié en histoire, 2 5 - 5 - 1 9 4 5 2 6 - 9 - 1 9 5 2 

39, boulevard d'Avroy, Liège. 

1 2 . F O U R M A R I E R ( P A U L ) , professeur émérite de 2 7 - 1 - 1 9 2 2 

l'Université, 9, rue Grétry, Liège. 

18. GILBART (Olympe), échevin des Beaux-Arts, 25- 7-1913 20- 2-1954 
56a, quai de Ixtngdoz, Liège. 

1 4 . G I L B E R T - L O U I S ( M •»<> A N D R É ) , 8 4 , chaussée 2 8 - 1 0 - 1 9 2 7 2 0 - 1 0 - 1 9 3 1 

de Louvain, Bouge, Namur. 

15. HEMRICOURT DE GRUNNE (Comte Pin- 26-10-1945 25-11-1955 
LIPPE DE), château de Hamal, Russon. 

16. L A M B R E C H T S ( M " CLAIRE) , docteur en lus- 30- 1-1931 29- 4-1939 
toire de l'art et archéologie, route de Pravon, 
Trooz. 

1 7 . LINON ( F E R N A N D ) , lieutenant-colonel hono- 2 5 - 1 1 - 1 9 5 5 2 6 - 1 0 - 1 9 5 6 

raire, 4, rue Francomont, Ensival. 

1 8 . N E Y S ( M A U R I C E ) , docteur en droit, le Gast- 2 9 - 1 - 1 9 1 1 2 7 - 1 2 - 1 9 2 1 

huis, Bemelen par Cadier en Keer (Limbourg 
hollandais). 

1 9 . P E U T E M A N ( J U L E S ) , archéologue, 3 2 , rue des 2 7 - 1 0 - 1 9 2 2 2 5 - 1 1 - 1 9 5 5 

Alliés, Verviers. 



20. PITON' (ERNF.ST) , 8 2 , rue Champ-du-Roi, 2 9 - 1 0 - 1 9 2 6 2 7 - 1 2 - 1 9 2 9 

Etterbeek. 

2 1 . P O S W I C K ( G U Y ) , juge de paix, château de la 3 1 - 5 - 1 9 3 . 5 2 5 - 1 1 - 1 9 5 5 

Porte d'Ardeune, Limbourg-Dolhain. 

22. R E M O U C H A M P S ( E D O U A R D ) , 17, rue de la 26-11-1937 25-11-1955 
Paix, Liège. 

23. REM Y (GEORGES), homme de lettres, 119, rue 20- 2-1932 25-11-1955 
Hoclieporte, Liège. 

24. R O U H A R T - C H A B O T ( M M E J U L I E T T E ) , archi- 18- 3-1945 26- 9-1952 
viste-paléographe, 2 6 . 3 6 , rue de l'Yser, Ans. 

2 5 . THIBERT (MIle
 A L I C E ) , 1, rue Charles 3 1 - 1 - 1 9 3 6 3 1 - 1 - 1 9 4 7 

Magnette, Liège. 

2 6 . T H I L L (Abbé J E A N ) , curé, Lantremange. 1 9 - 1 2 - 1 9 5 2 2 6 - 1 0 - 1 9 5 6 

27. THISSE-DEROUETTE ( J A C Q U E S ) , 46. rue 2 5 - 1 1 - 1 9 3 8 2 5 - 1 1 - 1 9 5 5 

Lairesse, Liège. 

28. VECQUERAY (ALBERT), 40, rue de la 25- 3-1938 31- 1-1947 
Charrette, Sur-le-Mont, T i l f f . 

2 9 . VENTER ( J U L I E N ) , ingénieur. 3 9 6 , rue Sainte- 3 0 - 1 1 - 1 9 4 5 2 0 - 1 0 - 1 9 5 0 

Marguerite, Liège. 

MEMBRES ASSOCIÉS 

1. ADAM ( R E N É ) , Yves-Gomzée. 27- 5-1955 
2 . A F F N A Y ( A D R I E N D ' ) , 2 5 , Vinâve d'Ile, Liège. 2 7 - 1 - 1 9 3 9 

3. ALBERT (MAURICE), conseiller à la cour d'appel, 49, rue de 29-12-1950 
l'Académie, Liège. 

4. ANDRE ( P A U L ) , conservateur du Musée de la Vie Wallonne, 2 9 - 6 - 1 9 5 1 

170, Fond I'irette, Liège. 

5 . A N S E M B O U R G (Comtesse A L F R E D D ). château de lier, 2 9 - 9 - 1 9 5 0 

Ttmgres. 

6 . ARNOLD (J.), ensemblier, 3, rue Saint-Pierre, Liège. 25- 6 - 1 9 4 8 

7. AWANS ( P H I L I P P E D'), docteur en médecine, 21 rf, rue de 29- 4-1938 
Campine, Liège. 

8. BAAR ( A L F R E D ) , avocat, 1 3 , avenue Emile Digneffe, Liège. 27- 6 - 1 9 3 0 

9. BAAR (JEAN), 7, rue Crèvecœur, Liège. 18- 3-1945 
1 0 . B A A R - M A G I S ( M « A R M A N D ) , 4 , rue Lebeau, Liège. 2 7 - 6 - 1 9 3 0 

11. BARE ( L O U I S ) , 34, rue François Lefebvre, Roeour. 2 5 - 5 - 1 9 5 1 

1 2 . R E A U F A Y S ( R E R T I N ) , rue E . Mahaim, Seraing. 2 7 - 5 - 1 9 5 5 

1 3 . BEBRONNE (Abbé J O S E P H ) , aumônier, 3 3 , rue Joseph 2 6 - 1 1 - 1 9 3 7 

Dejardin, Liège. 
1 4 . BECO (Abbé P I E R R E D E ) , curé, Ilony, Esneux. 3 0 - 4 - 1 9 3 7 

15. BEDUWE (Mme Vve JEAN), 50, rue de la Boverie, Liège. 26-10-1956 
1 6 . BERCK ( F R A N Ç O I S ) , 9 5 , rue Fivé, Seraing. 2 8 - 3 - 1 9 4 7 



VII I 

17. BERGER (NICOLAS) , 3 6 , place du Marché, Liège. 3 0 - 4-1948 
18. BERNARD (ALBERT), 10, rue Henri de Dinant, Liège. 26- 2-1932 
1 9 . BETHUNE ( M A U R I C E ) , 9 8 , rue Hakay, Flémalle-Grande. 3 1 - 1 - 1 9 4 8 

2 0 . B I Z E T ( L I L I A N E ) , 6 5 , rue du Parc, Liège. 2 6 - 6 - 1 9 5 3 

2 1 . BOLLIS ( E L I E ) , substitut du procureur du Roi, 6 8 , rue des 2 5 - 3 - 1 9 4 » 

Clarisses, Liège. 

2 2 . BONEMME ( J U L I E T T E ) , directrice d'école, 9 , rue de l'Eglise, 2 9 - 1 0 - 1 9 5 4 

lie llaire. 

23. BONHOME (Baron JOSEPH D E ) , château de Haute-Fraipont, 13-12-1931 
Nessonvatuc. 

24. BONTCH-BROUEVITCH (Mm« Y V O N N E D E ) , préfète du 2 4 - 6-1932 
Lycée de Waha, 7, rue Henri Vieuxtemps, Liège. 

2 5 . B O R G U E T ( J O S E P H ) , 1 6 1 , nie des Bergers, Liège. 2 4 - 2 - 1 9 5 0 

26. BORMAN (PAUL DE), 38, rue Jacques Musch, Embourg. 27- 1-1950 

27. B O U L E T ( E M I L E ) , 40, rue Albert Ie r , Ilannut. 25- 5-1945 

28. BOUQUETTE (J.-P.), 3, rue des Augustins, Liège. 30- 6-1950 

2 9 . B R A S S E U R (M">« J E A N ) , 1 0 , avenue de La Plante, Namur. 2 7 - 1 1 - 1 9 3 1 

3 0 . 1 Î R O S E ( R E N É ) , chimiste, 7 0 , Yernawe, Saint-Georges- 2 0 - 0 - 1 9 5 3 

sur-Meuse. 

31. B R O S E ( R O G E R ) , instituteur en chef, 241, rue Joseph 29-10-1954 
Wauters, Hermalle-sous-Iluy. 

32. BRUN INI (J.), industriel, 49, rue de Campine, Liège. 30-10-1947 
33. BRZOZOWSKI (JEAN), 43, rue Baltus, St-Nicolas-Iez-Liège. 27- 8-1953 
3 4 . BUCHET ( A R S È N E ) , 2 5 , rue de la Chapelle, Stembert. 2 9 - 1 2 - 1 9 3 3 

3 5 . BUGGENOMS ( L U D O V I C D E ) , 4 0 , rue Courtois, Liège. 2 7 - 5 - 1 9 3 4 

36. BUISSERET (AUGUSTE), sénateur, 17, Bd Frère-Orban, 30- 0-1950 
Liège. 

3 7 . B U S S Y ( G U Y I.E), ingénieur, 3 0 , route de Mérv, Esneux. 2 7 - 2 - 1 9 4 8 

3 8 . CALBERG (M™« D E N I S E ) , 9 8 , quai du Roi Albert, Bressoux. 2 7 - 0 - 1 9 4 7 

3 9 . C A N T E R ( M » " T H É R È S E ) , 1, quai de Rome, Liège. 2 7 - 3 - 1 9 3 4 

4 0 . C A P E L L E ( R E N É ) , 3 8 , boulevard I'iercot, Lié g'. 2 7 - 1 - 1 9 3 2 

41. CHALTIN (ALBERT), 123, chaussée de Louvain, Namur. 30- 3-1951 
42. CHANGY (Comte ROGER D E ) , château d'Envoz par Couthuin. 23- 2-1934 
4 3 . CHARLES ( F L O R E N T A.), ingénieur, 0 7 , Grand'Route, 2 6 - 4 - 1 9 4 0 

Tihange. 
4 4 . C H E S T R E T D E H A N E F F E (Baron P I E R R E D E ) , la 1 8 - 8 - 1 9 4 5 

Bergerie, Beaufays. 
45. CLOES (MARCEL), licencié en histoire de l'art et archéologie, 27- 4-1956 

101, rue Sainte-Walburge, Liège. 
4 6 . C L O S S E T ( F E R N A N D D E ) , agent commercial, 6 , rue de 2 8 - 1 1 - 1 9 2 0 

Robiano, Sehaerbeek. 

4 7 . C L O S S O N ( D E N I S ) , receveur communal honoraire, 5 , quai 3 1 - 7 - 1 9 2 5 

Roosevelt, Liège. 
4 8 . C O L L A R D ( P A U L ) , 7 3 , rue de Tongres, Devant-le-Pont, Visé. 3 1 - 7 - 1 9 2 5 -



4 9 . C O L L E T ( J O S E P H ) , commissaire en chef de police hono- 2 9 - 3 - 1 9 3 5 

raire, Rendeux-Bas (Luxembourg). 

5 0 . C O L L E T T E ( V I N C E N T ) , antiquaire, 2 9 , rue André Dumont, 2 8 - 9 - 1 9 5 1 

Liège. 

5 1 . C O L L E Y E ( H U B E R T ) , 0 2 , rue Vautier, Ixelles. 2 4 - 0 - 1 9 2 1 

5 2 . COLLINET ( J O S E P H ) , 1 4 , place Emile Dupont, Liège. 2 5 - 1 0 - 1 9 0 8 

5 3 . COLMAN ( P I E R R E ) , 1 8 , boulevard Auguste Reyers, 2 7 - 0 - 1 9 5 2 

Schaerbeek. 

5 4 . C O . M B L E N ( J E A N ) , vice-président du Tribunal de première 2 5 - 1 1 - 1 9 5 5 

instance, 20, rue Courtois, Liège. 

5 5 . C O R I N ( A D O L P H E ) , ingénieur, 1 7 , avenue Léon Souguenet, 2 0 - 5 - 1 9 5 0 

Esneux. 

5 0 . COULON ( J O S E P H ) , 1 2 , rue Théodore Schwann, Liège. 2 5 - 1 0 - 1 9 3 5 

5 7 . C R A H A Y (MARGUERITE) , 6 2 , rue Eugène Iloudret, Liège. 2 5 - 2 - 1 9 4 9 

5 8 . C R E T O N ( P A U L ) , chirurgien-dentiste, 4 , place des Bons- 1 8 - 3 - 1 9 4 5 

Enfants, Liège. 

5 9 . C R O I X (JACQUES DE LA), Vieux moulin de Grandltv, 1 9 - 1 2 - 1 9 4 7 

Comesse par Pepinster. 
0 ). CROUPETTE (JULES), 131, rue de la Mallieue, llermalle- 27- 5-1955 

sous-lluy. 

(il. D A L L E M A G N E ( G U I L L A U M E ) , premier avocat général, 2 7 - 1 2 - 1 9 0 8 

3, rue du Mambour, Liège. 

6 2 . DAXDR1 FOSSE (Abbé F E R D I N A N D ) , professeur à l'Institut, 2 0 - 5 - 1 9 3 4 

Saint-Remacle, Stavelot. 

6 3 . DANSE (ML L C T H É R È S E ) , 1 0 7 , rue Lairessc, Liège. 2 7 - 4 - 1 9 5 1 

0 4 . DANTHINNE ( P A U L ) , 3 0 , rue Dossin, Liège. 2 7 - 1 - 1 9 5 0 

6 5 . DANTINNE ( R O G E R ) , chef de travaux à l'Université, 1 5 5 , 2 7 - 1 - 1 9 5 0 

rue de la Chartreuse, Grivegnée. 

«0. DARGENT (ML L E J U L I E T T E ) , conservateur adjoint à la 2 5 - 1 0 - 1 9 3 5 

bibliothèque royale de Belgique, 16, rue des Deux-Eglises, 
Bruxelles. 

6 7 . D A V I D (Chevalier P I E R R E ) , « Malacord », Stavelot. 2 7 - 1 0 - 1 9 5 0 

68. DAVIN (EDOUARD), pharmacien, Arnay. 28-10-1932 
6 9 . D E B O T - S E V R I N ( J I " > M A R I E - R O S E ) , licenciée en histoire 2 9 - 2 - 1 9 5 2 

de l'art et archéologie, clos de Henné, Vaux-sous-Chèvremont. 

70. D K B R V ( R E N É ) , avocat, 37, quai Marcellis, Liège. 20- 3-1948 
7 1 . D E G A N D ( A L B E R T ) , architecte, 8 , avenue de la Jonction, 3 1 - 5 - 1 9 4 6 

Saint- Gilles. 

7 2 . D E H A L U ( J O S E P H ) , Awans-Bierset. 1 8 - 3 - 1 9 4 5 

73. DEJACE (PIERRE), avocat, 83, rue Louvrex, Liège. 26- 5-1950 
7 4 . DELACROIX ( J O S E P H ) , 1 5 4 , rue Charlemagne, Jupille. 2 0 - 1 1 - 1 9 4 8 

75. D E L B Œ U F ( F E R N A N D ) , architecte, 58, rue des Acacias, 29- 5-1926 
Liège. 

76. DELCO!'RT-CURVERS (M"'« MARIE), professeur à l'Uni- 29-12-1950 
versité, avenue J. Neef, T i l f f . 



77. DELFOSSE (HUBERT), 24, rue Méan, Liège. 20- 2-1952 
78. D E L H A E S ( A R M A N D ) , chef de bureau, 35, nie Volière, Liège. 27- 1-1950 
79. DELHEZ (J.), 152, rue Horloz, Saint-Nicolas-lez-Liège. 29-10-1954 
8 0 . D E L L O Y E ( H E N R I ) , notaire, 1 0 5 , rue du Commerce, 2 0 - 2 - 1 9 2 0 

Bruxelles. 

8 1 . DELREE (CHARLES) , docteur en médecine, 2 1 5 , rue Saint- 3 1 - 8 - 1 9 5 0 

Laurent, Liège. 
8 2 . D E L V A U X ( M U E B E R T H E ) , 9 4 , rue Sur-la-Fontaine, Liège. 2 4 - 1 1 - 1 9 5 0 

8 3 . D E L V A U X ( J U L E S ) , ingénieur, 1 6 0 , rue du Horloz, Tilleur. 3 0 - 6 - 1 9 5 0 

8 4 . DEMBLON ( I S I D O R E ) , 1 5 , rue du Bonnet, Saint-Nicolas- 3 1 - 5 - 1 9 4 6 

Liège. 
8 5 . D E M E U S E (NICOLAS) , 2 9 , rue des Six Bonniers, Seraing. 2 0 - 5 - 1 9 5 0 

8 6 . DEMOULIN ( R O B E R T ) , professeur à l'Université, 5 0 , rue 2 8 - 2 - 1 9 3 1 

du Jardin Botanique, Liège. 

8 7 . D E N D O O V E N ( P I E R R E ) , professeur d'Athénée, Theux. 2 8 - 5 - 1 9 3 7 

8 8 . DENIL ( V I N C E N T ) , lieutenant-colonel, 3 6 , rue des Vingt- 2 8 - 3 - 1 9 2 0 

Deux, Liège. 
8 9 . D E N O E L ( G A S T O N ) , notaire, 1 7 , rue César de Paepe, 2 8 - 1 - 1 9 2 7 

Vivegnis. 
90. DEPREZ (RENÉ), ingénieur, 12, avenue Emile Digneffe, 31- 1-1936 

Liège. 
9 1 . D E S M E D T ( M M E G E R M A I N E ) , professeur d'Athénée, 5 9 , 1 8 - 3 - 1 9 4 5 

avenue Emile Digneffe, Liège. 
9 2 . D E S S Y ( E M I L E ) , architecte, Petit-Aaz, Hermée. 1 7 - 1 2 - 1 9 3 1 

9 3 . D E S T O R D E U R ( R . ) , ingénieur, 20, quai Mativa, Liège. 25- 3 - 1 9 4 9 

9 4 . D E T I E N N E - B R A S S I N N E ( M » ' MARCEL) , 9 , rue Saint- 2 5 - 1 1 - 1 9 5 5 

Thomas, Liège. 
9 5 . D E T R Y ( M A U R I C E ) , 2 4 1 , rue Gustave Baivy, Jemeppe-sur- 2 9 - 1 2 - 1 9 5 0 

Meuse. 
9 6 . D I E U D O N N F : - B O D A R T ( M M E Y V O N N E ) , 8 , avenue 2 5 - 1 1 - 1 9 5 5 

Blonden, Liège. 
9 7 . DINRATHS (CHARLES) , 1 3 , rue Nysten, Liège. 3 0 - 3 - 1 9 5 1 

9 8 . D I R I C K ( T H É O D O R E ) , géomètre-expert, 1 1 0 , rue du Calvaire, 2 4 - 2 - 1 9 5 0 

Liège. 
99. DOAT (HENRI), ingénieur, 428, rue des Vennes, Liège. 30- 6-1950 

1 0 0 . D O I Z E (ML L E R E N É E ) , docteur en histoire de l'art et archéo- 3 0 - 1 0 - 1 9 3 1 

logie, 18, rue Saint-Pholien, Liège. 
1 0 1 . D O S S I N - H A L K I N (M R A E R E N É E ) , 22, rue de Campine, 22-12-1950 

Liège. 
1 0 2 . DROSSART ( M M E Vve P I E R R E ) , avenue Léon Souguenet, 2 9 - 1 0 - 1 9 5 4 

Esneux. 
1 0 3 . D U B O I S ( L U D O V I C ) , docteur en médecine, 3 0 , rue Courtois, 3 0 - 1 1 - 1 9 4 5 

Liège. 
104. DUFOUR (ANDRÉ), artiste peintre, 44, rue Dartois, Liège 27- 0-1919 



105. DUFRASNE (JACQUES), 17, rue des XXII, Liège. 28- 5-1954 
1 0 6 . D U M O N T (FRANÇOIS) , instituteur, 7 0 , rue des Sables, 

Seraing. 20-10-1934 
1 0 7 . D U P O N T (JACQUES) , 35, rue van Elewijck, Ixelles. 2 6 - 1 0 - 1 9 1 3 

108. E G G E N (VICTOR), 77, rue du Palais, Verviers. 28- 5-1948 

1 0 9 . ELIAS (FRANÇOIS) , 4 0 , quai de la Dérivation, Liège. 2 9 - 1 0 - 1 9 5 4 

1 1 0 . E N G L E B E R T ( J E A N ) , ingénieur civil-architecte, 1 3 0 , rue 2 0 - 0 - 1 9 5 4 

Geenen, Bressoux. 

1 1 1 . E V R A R D ( R E N É ) , 55, rue du Travail, Grivegnée. 27- 5-1949 
1 1 2 . FABRI D ' E N E I L L E S ( P I E R R E ) , agent de la Banque Natio- 2 4 - 6 - 1 9 3 8 

nale, 12, square F. Roosevelt, Mons. 

113. FABRY (GEORGES) , ingénieur technicien, 9 , rue Chafnay, 2 6 - 9 - 1 9 5 2 

Jupille. 

1 1 1 . F A N C H A M P S - D E M A R E T (Mmc
 P A U I . A ) , 38, rue du Centre, 30- 1-1931 

Verviers. 

115. FIRKET (HENRI), docteur en médecine, 78, quai de Rome, 24- 4-1953 
Liège. 

116. FISCHER ( M A T H I E U - G . ) , Le Sawav, Ileusy. 26- 3 - 1 9 4 8 

117. FLORKIN (MARCEL), ]>rofes.scur à l'Université, 0, rue 27- 4-1951 
Naimette, Liège. 

1 1 8 . F O L V I L L E ( J A C Q U E S ) , artiste-peintre, restaurateur, 1 1 , rue 2 5 - 1 1 - 1 9 5 5 

Darchis, Liège. 

119. FONTBARE D E FU.MAL (Baron G U S T A V E D U ) , château 3- 7-1936 
de Fumai. 

1 2 0 . F R A I K I N ( H E N R I ) , 2 0 9 , avenue de PévUle, Grivegnée. 2 7 - 2 - 1 9 5 3 

121. FRAIPONT-MAGNÉE (JOSEPH), 14, place du Pont, 27- 4-1923 
Chênée. 

1 2 2 . FRANÇOIS ( P I E R R E ) , conservateur du Musée de Verviers, 3 1 - 1 - 1 9 4 8 

20, rue des Alliés, Verviers. 

123. F R A N C O T T E ( A U G U S T E ) , industriel. 29, rue des Bégards, 30- 3-1951 
Liège. 

1 2 4 . FRESART (MICHEL D E ) , Les Rocailles, Ayeneux. 2 9 - 3 - 1 9 4 6 

1 2 5 . F R E S A R T D E C L E R C X DE W A R O U X ( E M M A N U E L ) , 13C, 6 - 4 - 1 9 3 4 

place Xavier Neujean, Liège. 

126. G A D E Y N E (Mme Veuve E M I L E ) , 32, rue Billy, Grivegnée. 30- 4-1954 

1 2 7 . G A R D E D I E U (M110
 L A U R E ) , régente, 3 6 , rue Mathieu 2 7 - 3 - 1 9 3 6 

I .aensbergh, Liège. 

128. GENON (PIERRE), antiquaire, 34, rue André Dumont, 26- 5-1950 
Liège. 

129. G E R A R D Y (GEORGES) , 25, rue de l'Etat Tiers, Liège. 20- 3-1948 
130. G E R A R D Y - D U M O N T ( M M E GEORGES) , 25, rue de l'Etat 29-12-1927 

Tiers, Liège. 

1 3 1 . G H I L A I N ( P I E R R E ) , consul de Monaco, 4 , rue Simonon, 3 0 - 1 - 1 9 2 5 

Liège. 



— X I I — 

1 3 2 . G H Y S E N S ( J O S E P H ) , 2 2 , rue Duvivier, Liège. 2 7 - 1 0 - 1 9 1 2 

1 3 3 . G I L L A R D ( R O B E R T ) , rue de Spa, Stavelot. 18- 3-1945 
1 3 4 . GILLET ( A R I S T I D E ) , ingénieur, 2 0 9 , rue Saint-Gilles, 2 0 - 5 - 1 9 5 0 

Liège. 

1 3 5 . G I L T A Y - V E T H ( S O P H I E ) , 2 , Papenstraat, Maestricht. 2 5 - 1 1 - 1 9 5 5 

1 3 0 . G I V E ( A U G U S T E DE), receveur honoraire des contributions, 2 4 - 9 - 1 9 3 7 

55, thier de la Fontaine, Liège. 

137. G O B E A U X ( A L B E R T ) , ingénieur A . I. Lg., 13, rue Wazon, 26-10-1934 
Liège. 

1 3 8 . G O D E R N I A U X (M"" D E N I S E ) , directrice d'école, 9 7 , Large 1 8 - 3 - 1 9 3 2 

Voie, Ilerstal. 

1 3 9 . GOTHIER ( F E R N A N D ) , libraire, 1 1 , place du X X Août, 28- 2 - 1 9 4 7 

Liège. 

1 4 0 . GOTHIER ( P A U L ) , libraire, 5 , rue Bonne Fortune, Liège. 2 7 - 2 - 1 9 3 1 

1 4 1 . GOVAERTS (Chanoine J E A N ) , 3 3 , rue Reynier, Liège. 3 0 - 9 - 1 9 2 7 

1 4 2 . G R É G O I R E (JACQUES) , bourgmestre, 1 , place Saint-Denis, 2 6 - 5 - 1 9 5 0 

Huy. 

143. GRONDAL (GUILLAUME), 47, rue David, Verrier». 25- 4-1924 
1 4 4 . G U F F E N S ( T H É O D O R E ) , 1, rue Mathieu Polain, Liège. 2 8 - 1 1 - 1 9 5 2 

1 4 5 . G U I L L I T T E ( A L B E R T ) , architecte, 2 6 2 , avenue de l'Obser- 2 6 - 5 - 1 9 5 0 

vatoire, Liège. 

146. HAMAL (GEORGES) , 2<1, rue Sainte-Véronique, Liège. 31-10-1919 

147. HANEGRAEF (M.), chef de division à l'Azote, T i l f f . 28- 2-1952 
1 4 8 . H A N Q U E T ( J O S E P H ) , sénateur, 1 3 , place de Bronckart, 2 0 - 5 - 1 9 5 0 

Liège. 

1 4 9 . H A N Q U K T (M"e
 A D È L E ) , 1 3 , place de Bronckart, Liège. 2 0 - 5 - 1 9 5 0 

1 5 0 . HANSON ( P A U L ) , antiquaire, 5 3 , quai Orban, Liège. 2 0 - 1 1 - 1 9 4 8 

1 5 1 . H A R D Y ( J O S E P H ) , préfet honoraire d'Athénée, 4 1 , boule- 2 4 - 1 1 - 1 9 5 0 

vard de l'Ourthe, Chinée. 

1 5 2 . HARMEL (CHARLES) , ingénieur, 9 , rue Jacques Musch, 1 9 - 1 2 - 1 9 2 4 

Km bourg, par Chênée. 
1 5 3 . H A S S E ( R E N É DE), château de Ningloheid, Heusy. 3 0 - 5 - 1 9 3 0 

1 5 4 . H E M R I C O U R T D E G R U X N E (Comte P H I L I P P E D E ) , 2 6 - 1 0 - 1 9 4 5 

château de Hamal, Pusstm. 

1 5 5 . H E N E T ( M » E B E B T H E ) , 1 4 , rue des Ixellois, Liège. 2 7 - 1 - 1 9 5 0 

1 5 0 . H E N R Y D E G E N E R E T ( L É O N ) , château de Clavier. 1 8 - 3 - 1 9 4 5 

1 5 7 . HF.RBETO ( L U C I E N ) , pharmacien, 6 7 , rue de Belleflamme, 2 8 - 1 0 - 1 9 5 5 

Grivegnée. 

1 5 8 . HERBILLON ( J U L E S ) , 6 2 , rue du Cloître, Laeken. 3 1 - 5 - 1 9 4 6 

1 5 » . HERVE ( M M E P A U L ) , 3 , avenue Rogier, Liège. 2 9 - 3 - 1 9 2 9 

1 0 0 . HEUCHENXE ( J O S E P H ) , pharmacien, Sougné-Remouehamps 2 5 - 3 - 1 9 5 5 

161. H U M B L E T ( J E A N - M A R I E ) , 37, avenue Jules Neef, T i l f f . 24- 2-1956 

162. HUMBLET (MARCEL), 16, Heid de Mael, T i l f f . 24- 2-1956 
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163. H U M P E R S ( H I P P O L Y T E ) , directeur honoraire des télé- 27- 3-1931 

graphes, 2 1 , quai Mativa, Liège. 2 7 - 3 - 1 9 3 1 

164. HUYNEN (RENÉ), 35, rue Fabry, Liège. 26-10-1945 

1 6 5 . JACOB (GEORGES E . ) , journaliste, 3 4 , rue Albin Body, 2 5 - 1 1 - 1 9 3 8 

Spa. 

1 6 6 . J A C O B ( R O B E R T ) , architecte, 6 , rue Edouard VVacken, 2 8 - 2 - 1 9 4 7 

Liège. 

1 6 7 . J A M Ï N ( E M I L E ) , 1 5 5 , rue Saint-Séverin, Liège. 2 7 - 1 2 - 1 9 0 8 

1 6 8 . J A N N E ( R A Y M O N D ) , avocat, 1 1 7 , rue Louvrex, Liège. 2 7 - 5 - 1 9 3 2 

1 6 9 . J A N N E D ' O T I I E E ( M M E H E N R I ) , 1 1 1 , rue Louvrex, Liège. 2 5 - 1 1 - 1 9 5 5 

1 7 0 . J A R B I N E T (GEORGES) , professeur d'athénée, 9 9 , rue du 2 7 - 2 - 1 9 5 3 

Péry, Liège. 

1 7 1 . JEGHERS ( A L B E R T ) , notaire, 2 3 , Mont-Saint-Martin, 2 5 - 3 - 1 9 4 9 

Liège. 

1 7 2 . J O V V A ( J E A N ) , assureur-conseil, 4 9 , Mont-Saint-Martin, 2 8 - 1 - 1 9 2 7 

Liège. 

1 7 3 . K A Y E ( A R M A N D ) , 1 1 , rue Grétry, Liège. 2 9 - 1 - 1 9 5 4 

174. KLEINERMANN DE LANCE (WALTER), juge au tribunal, 24- 2-1956 
17, avenue du Centenaire, Embourg. 

1 7 5 . K L E P P E R (GABRIELI .E) , directrice d'école, 4 2 , rue de 1 8 - 1 2 - 1 9 5 8 

Sclessin, Liège. 

176. KNAEPEN (JOHN), professeur d'Athénée, 15. rue de la 25- 4-1947 
Station, Visé. 

1 7 7 . K O E N I G ( J U L I E N ) , architecte, 3 2 , boulevard d'Avrov, 2 7 - 1 1 - 1 9 3 1 

Liège. 

178. KONINCKX (Abbé EGIDE), recteur de l'Ecole normale, 26-11-1950 
Looz. 

179. KUPPER (CHARLES), 6, avenue H. Piedbceuf, Angleur. 31- 3-1933 
180. LANDENNE (MATHIEU), 45, rue Guillaume d'Orange, 27- 1-1950 

Seraing. 

181. LANDRAIN (RENÉ), rue Albert Ier, Ilannut. 26-11-1948 

1 8 2 . LANG ( M A U R I C E ) , généalogiste, 40, chemin rue, Malmedy. 2 7 - 1 0 - 1 9 3 9 

1 8 3 . L A R B A L E T T E ( J E A N ) , 1 6 3 , rue Saint-Séverin, Liège. 2 5 - 5 - 1 9 3 3 

1 8 4 . L A R U E L L E (MARCEL) , 2 9 1 , rue Sauvenière, Ouffet. 2 7 - 1 - 1 9 5 0 

185. I.ASTERS (JULES), 5, rue du Molinay, Seraing. 28- 6-1952 

1 8 6 . LAUNOIT (Comte P A U L D E ) , 1 9 , avenue Franklin Roosevelt, 2 9 - 3 - 1 9 1 4 

Bruxelles. 

1 8 7 . L K B E A U ( A L F R E D ) , ingénieur, 2 3 , rue Gaucet, Liège. 2 6 - 1 0 - 1 9 4 5 

188. LEBRUN (ANDRÉ), antiquaire, 76, quai de Rome, Liège. 24- 4-1953 

1 8 9 . L E B R U N ( P I E R R E - L O U I S ) , 13d, rue Charles Magnette, 2 7 - 1 2 - 1 9 4 6 

Liège. 

1 9 0 . L E C L E R C (NICOLAS) , architecte, 1 2 5 , rue de Campine, 2 8 - 1 1 - 1 9 4 6 

Liège. 
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1 9 1 . L E C L E R C Q ( J E A N ) , ingénieur A . I . Lg., 3 2 , rue Deliin, IÀège. 2 5 - 4 - 1 9 3 2 

1 9 2 . L E G R A 1 N ( A L P H O N S E ) , industriel, Argenteau. 2 8 - 1 0 - 1 9 3 8 

193. L E G R O S ( E L I S É E ) , chargé de cours à l'Université, 7, rue 31- 1-1948 
Pasteur, Liège. 

1 9 4 . L E M A I R E ( F E R N A N D ) , 8 , avenue des Bois, Méry. 2 9 - 3 - 1 9 3 5 

1 9 5 . LEMAIRE (Mlle
 MARIETTE) , 4 6 , rue Reynier, Liège. 2 4 - 2 - 1 9 5 0 

1 9 6 . L E O N A R D ( M M E L U C I E N ) , 1 7 , place Xavier Neujean, 3 0 - 1 1 - 1 9 5 6 

Liège. 
197. LE PAS (JEAN-JOSEPH), 90, rue de Xhovémont, Liège. 27- 3-1953 
1 9 8 . LESIRE-BARE (JosEPn), 7 5 , rue François Lefebvre, 2 5 - 1 1 - 1 9 3 8 

liocour. 
1 9 9 . L ' H O E S T ( M « « H É L È N E ) , 2 0 , Basse-Wez, Liège. 2 8 - 1 1 - 1 9 2 4 

200. LIBEN (HENRI), président à la Cour d'Appel, 49, rue 20- 5-1950 
César Franck, Liège. 

2 0 1 . L I M B O U R G (Chevalier P H I L I P P E D E ) , Theux,. 2 7 - 2 - 1 9 1 0 

2 0 2 . L I M B U R G - S T I R U M (Comte T H I E R R Y D E ) , château de 2 8 - 4 - 1 9 5 0 

Iluldenberg par Weert-Saint-Georges. 
208. L I N T E R M A N S ( M A U R I C E ) , 34, rue Renory, Angleur. 29- 0-1923 

2 0 4 . LOBET ( A L F R E D ) , architecte, 1 0 , rue de Spa, Liège. 1 7 - 1 2 - 1 9 0 8 

205. LOHEST (JACQUES), 29, rue de Bornhem, Capelle-au-Bois. 25-11-1938 

200. MACOT ( M " PAUL), régente d'école moyenne, 9, rue 28- 9-1956 

Vapart, Angleur. 

207. MAGIS (M"» JEANNE), 4, rue Lebeau, Liège. 30- 3-1951 

2 0 8 . M A N H E I M S - W I L L E M ( M « GEORGES) , 5 , quai de la 3 0 - 1 1 - 1 9 5 6 

Boverie, Liège. 

2 0 9 . M A N N O Y ( A L B E R T ) , architecte, 1 4 , rue Gustave Baivy, 2 9 - 1 0 - 1 9 5 4 

Jemeppe-sur-M cme. 

210. MARÉCHAL (Abbé ALBERT), professeur, Stavelot. 18- 3-1945 
211. MARTIN (JEAN), ingénieur, 7, Grand'Place, Cheratte. 31- 3-1950 

212. MARTIN (LÉON), docteur en médecine, 73, rue du Grand 29- 4-1949 
Puits, Herstal. 

213. MASSANGE DE COLLOMBS (Chevalier HENRI), 119, bon- 24- 2-1928 
levard Louis Schmidt, Etterbeek. 

2 1 4 . M A S S A N G E D E L O U V R E X ( L É O N ) , 5 1 , rue des Champs, 2 5 - 3 - 1 9 4 9 

Liège. 

2 1 5 . MASSON ( M « CHRISTIANE) , 3 4 , quai Mativa, Liège. 2 7 - 5 - 1 9 3 8 

2 1 6 . MASSON ( R E N É ) , ingénieur, 4 1 , rue des Rivageois, Liège. 2 6 - 2 - 1 9 3 2 

217. M A T I V A ( A L F R E D ) , pharmacien, llouffalize. 28- 2-1947 

218. MED ART (MICHEL), 20, rue du Martyr, Bressoux. 19-12-1924 

219. M EL INNE (GEORGES D E ) , docteur en médecine, 39, rue 28-10-1927 
Louvrex, Liège. 

220. MELON (NESTOR), directeur d'école, 45, rue Méan, Mons- 28- 0-1940 
lez-Liège. 



2 2 1 . MELOTTE (Louis), 1 9 , boulevard Piereot, Liège. 2 0 - 6 - 1 9 4 6 

222. MEMOIRE-MARIE (Frère), professeur à l'école Saint-Luc, 19-12-1952 
26, rue Sainte-Marie, Liège. 

2 2 3 . MENTIOR ( A N D R É ) , directeur de la Lainière, 1 5 , rue de 2 9 - 1 0 - 1 9 5 4 

Sclessin, Liège. 

2 2 4 . MERCENIER ( F E R N A N D ) , juge de Paix, 4 2 , rue Rioul, 2 8 - 1 0 - 1 9 3 2 

lluij. 

2 2 5 . MEYERS (Abbé G É R A R D ) , curé, Warsage. 2 5 - 5 - 1 9 4 5 

2 2 0 . MICHAUX ( E T I E N N E ) , expert comptable agréé, 2 9 , rue de 27- 6 - 1 9 4 7 

Bovenistier, Bemieauri. 

2 2 7 . MICHEELS (GEORGES) , lustrier, 5 , rue de la Vieille Mon- 2 7 - 5 - 1 9 5 5 

tagne, Liège. 

2 2 8 . M I N O N (MICHEL) , 1 8 , rue de la Madeleine, Liège. 2 5 - 5 - 1 9 5 0 

2 2 9 . M O F F A R T S D ' H O U C H E N E E (Baron FRANÇOIS D E ) , 7 , 2 0 - 5 - 1 9 5 0 

place Emile Dupont, Liège. 

230. M O F F A R T S D ' H O U C H E N E E (Baron H E N R I D E ) , château 18- 3-1945 
de Massogne, Ciney. 

231. M O N T R I E U X ( E R N E S T ) , architecte, 67, rue des Wallons, 28-10-1932 
Liège. 

232. MOONS (JACQUES), pharmacien, 14, boulevard Bamps, 26- 5-1950 
Hasselt. 

2 3 3 . MOREAU ( G É R A R D ) , professeur d'Athénée, 6 8 , rue Richard 2 7 - 1 - 1 9 3 9 

Heintz, Ilerstal. 
2 3 4 . M O R E A U - C O U L O N ( M M C MARCEL), 5 , rue du Commandant 2 9 - 6 - 1 9 5 1 

Marchand, Liège. 
2 3 5 . M O R E T U S - P L A N T I N ( I L P . H E N R Y ) , 5 9 , rue de Bruxelles, 2 7 - 2 - 1 9 2 5 

Namur. 
236. MOUREAU (LÉON), professeur à l'Université, 32, rue îles 28-11-1952 

Venues, Liège. 

2 3 7 . M O U T S C H E N ( J O S E P H ) , architecte, 2 1 0 , rue Charlemagne, 2 6 - 5 - 1 9 5 0 

Jupille. 
238. NAGANT (PAUL), notaire, 53, quai du Roi Albert, Bressan*. 27-12-1946 
239. NAGELM ACK E R S (ARMAND), capitaine honoraire, 40, 27-10-1933 

boulevard Frère-Orban, Liège. 
2 4 0 . N A G E L M A C K E R S ( M « A R M A N D ) , 4 0 , boulevard Frère- 2 5 - 2 - 1 9 5 5 

Orban, Liège. 

2 4 1 . NAVEAU DE MARTEAU ( P I E R R E ) , château de Bomers- 3 0 - 1 1 - 1 9 5 6 

hoven, par Jesseren. 
2 4 2 . N ' E U S ( M " " FRANZ) , 5 , place d'Italie, Liège. 2 9 - 1 0 - 1 9 5 4 

243. N E U K I Î R M A N S ( E M I L E ) , chef de division à l'administration 29- 5-1953 
communale, 34, Fond l'irette, Liège. 

2 1 4 . N E U V I L L E ( M ™ L É O N D E ) , 9 3 , rue Louvrex, Liège. 2 0 - 1 2 - 1 9 4 6 

2 1 5 . N I N A N N E ( G É R A R D ) , directeur d'école, 8 6 , rue Materne, 2 5 - 2 - 1 9 4 9 

Grûee-Berleur. 

246. X I V E T T E ( J O S E P H ) , chef du département minerais à la 2 8 - 7 - 1 9 2 2 

Vieille Montagne, 40, rue I .arire. Chênée. 
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2 4 7 . N O Ë L (ML L E J U L I E T T E ) , 6, rue Dossin, Liège. 20- 5-1950 
2 4 8 . NOIRFALISE ( M A U R I C E ) , 1 , rue Lebeau, Liège. 2 6 - 2 - 1 9 3 2 

2 4 9 . N O T T E T ( P A U L ) , ingénieur, 2 , rue Clémeneeau, Ans. 3 0 - 3 - 1 9 2 8 

2 5 0 . N Y S S E N ( A N D R É ) , assureur-conseil, 7 0 , rue Lambert 2 6 - 2 - 1 9 3 2 

Dewonck, Alleur. 
2 5 1 . O G E R ( J E A N ) , 9 3 , rue de la Coopération, Saint-Nicolas. 2 5 - 2 - 1 9 4 9 

252. PANHUYSEN (J. W. A.), archiviste du royaume dans le 26- 9-1952 
Limbourg, 7, rue Saint-Pierre, Maestricht. 

2 5 3 . P A Q U E (SIMON) , député, rue Materne, Grâce-Berleur. 2 6 - 5 - 1 9 5 0 

2 5 4 . PAQUOT ( M A R C E L ) , professeur à l'Université, 5 1 , rue du 2 5 - 5 - 1 9 5 1 

Vieux Mayeur, Liège. 
255. PARTZ D E COURTRAY (Vicomte CHARLES DE), 12, place 26- 9-1952 

Cathédrale, Liège. 
2 5 6 . P A S S E L E C Q (MARTHE) , régente, 35, rue Darchis, Liège. 18-12-1953 

2 5 7 . P E N Y (M">E F R É D É R I C ) , 1 2 3 , boulevard de la Sauvenière, 3 0 - 1 - 1 9 2 5 

Liège. 
258. PERILLEUX (DÉSIRÉ), 8, rue de la Sucrerie, Alleur. 26- 4-1946 
2 5 9 . I'EROT (GEORGES) , 6 , avenue des Platanes, Cointe-Sclessin. 2 5 - 3 - 1 9 5 5 

2 6 0 . P E T I T ( P A U L ) , juge au tribunal, 2 7 , rue de Verviers, Liège. 2 5 - 5 - 1 9 5 1 

261. PHILIPS (JEAN), docteur en médecine, 70, rue de la Collée- 28- 1-1949 
tivité, Montcgnée. 

2 6 2 . PICARD (VICTOR) , 1 0 , quai du Condroz, Liège. 1 7 - 7 - 1 9 4 8 

2 0 3 . PIERARD (M"e CHARLOTTE), régente, 2 0 , rue Saint-Jean, 2 9 - 6 - 1 9 3 4 

Liège. 
2 6 4 . P I E R A R D (M»e COLETTE), étudiante, 2 0 , rue Saint-Jean, 2 9 - 1 0 - 1 9 5 4 

Liège. 
2 6 5 . P I N C H A R T (GEORGES) , secrétaire communal, 6 6 , rue F . 2 7 - 5 - 1 9 5 5 

Nieolay, Seraing. 
2 6 6 . P I R E T ( E R N E S T ) , ingénieur, 1 5 , quai Mareellis, Liège. 2 9 - 1 0 - 1 9 5 4 

2 6 7 . P I R L E T ( A N D R É ) , 2 3 0 , rue des Vennes, Liège. 2 5 - 5 - 1 9 4 5 

2 6 8 . P I R O N ( M A U R I C E ) , professeur à l'Université de Gand, 4 6 , 2 5 - 5 - 1 9 4 5 

rue Jules Destrée, Grive gnee. 
2 6 9 . P I T T E U R S D E R U D I N G E N (Baron HF.NRI DE), banquier, 2 9 - 1 2 - 1 9 2 6 

château de Villers-lez-Heest, Rhisnes. 
2 7 0 . PLANCHAR (Louis), antiquaire, 1 0 , rue Saint-Remy, 2 9 - 1 2 - 1 9 5 0 

Liège. 
2 7 1 . P L O M D E U R (GEORGES) , 1 2 , rue de la Madeleine, Liège. 2 6 - 6 - 1 9 4 8 

272. PLOMTEUX (ROGER), 33, rue de l'Avenir, Sclessin. 20- 6-1948 

2 7 3 . P L U Y M E R S (Chanoine L U D O V I C ) , visiteur diocésain, 2 8 , 1 8 - 3 - 1 9 4 5 

rue Revnier, Liège. 
274. P O E L S ( E U G È N E ) , 10, rue des Bas-Sarts, Val-Saint-Lambert. 30- 4-1948 
2 7 5 . P O I R I E R ( M A T H I E U ) , dessinateur industriel, 9 9 , rue des 2 5 - 3 - 1 9 5 5 

Prés, Wandre. 
2 7 0 . P O I S S I N G E R ( A N D R É E ) , professeur d'arts décoratifs, 2 9 , 2 5 - 1 1 - 1 9 5 5 

rue du Gravier, Chênée. 
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2 7 7 . P O L A I N (CHRISTIAN) , 1 0 , avenue des Géraniums, Woluwe 2 8 - 1 2 - 1 9 5 6 

St-Pierre. 
2 7 8 . P O L E T (GEORGES) , notaire honoraire, 1 8 , avenue de l'Yser, 2 5 - 3 - 1 9 3 8 

Etterbeek. 
2 7 9 . P O S W I C K (Baron P R O S P E R ) , ambassadeur, château de 1 8 - 8 - 1 9 4 5 

Tihange, Huy. 
280. P O T E S T A (Baronne E D O U A R D DE), château de Uermalle- 29-11-1908 

sous-IIuy. 
2 8 1 . P R I O N P A N S I U S ( A R M A N D .1.) , château de la Motte, 2 7 - 9 - 1 9 3 5 

Bellaire. 
282. P R O S T - B U C H L E R ( E U G È N E ) , 28, rue Louvrex, Liège. 3 0 - 1 1 - 1 9 4 5 

2 8 3 . P U R A Y E ( J E A N ) , docteur en histoire de l'art et archéologie, 3 0 - 1 0 - 1 9 8 1 

3, quai P. Van Hoegaerden, Liège. 
2 8 4 . R A I C K ( A R M A N D ) , 5 6 , rue Darchis, Liège. 2 5 - 5 - 1 9 4 5 

285. RASKIN (MARCEL), 274, boulevard d'Avroy, Liège. 25- 9-1931 
280. REMACLE (Louis), professeur à l'Université, 92, rue du 29- 0-1945 

Limbourg, Liège. 
287. REMONT ( J U L I E N DE), greffier de la Justice de Paix, route 27- 1-1950 

de Bouillon, Floremnlle. 
•288. REM Y (LÉON), professeur d'Athénée, 11, Thier de Liège, 30-12-1949 

Stavelot. 
2 8 9 . R E N A R D ( J E A N ) , 2 8 4 , chaussée de Vleurgat, Ixelles. 1 8 - 3 - 1 9 4 5 

2 9 0 . R E N A R D ( P A U L ) , avocat, 1 4 , rue Fabry, Liège. 2 7 - 5 - 1 9 4 9 

2 9 1 . R E N A R D ( P A U L ) , docteur en médecine, rue de la Chat- 3 0 - 3 - 1 9 5 1 

queue, Seraing. 
2 9 2 . R I N C K - R E N A R D ( L U C I E N ) , docteur en philologie elassi- 2 7 - 1 1 - 1 9 5 3 

que, route de Balmoral, Sart-lez-Spa. 
2 9 3 . R O B E R T ( F E R N A N D ) , contrôleur du cadastre, 2 3 , quai de 2 5 - 3 - 1 9 2 7 

rOurthe, Liège. 
2 9 4 . ROGISTER ( C H R É T I E N ) , docteur en médecine, 2 3 , rue 2 7 - 1 - 1 9 5 0 

Roi Albert, Bressoux. 

2 9 5 . R O S E L I E R ( E U G È N E ) , ingénieur, 9 , rue de Chestret, Liège. 2 9 - 1 0 - 1 9 3 7 

2 9 0 . R O S E L I E R ( M m e G E R M A I N E ) , 9 , rue de Chestret, Liège. 2 7 - 5 - 1 9 3 8 

2 9 7 . R O U C H E (NICOLAS) , professeur d'athénée honoraire, 1 5 , 2 7 - 1 - 1 9 5 6 

Longs Thiers, Huy. 
2 9 8 . R U W E T ( J O S E P H ) , professeur à l'Athénée, 6, Verte Voie, 26- 4-1946 

Thimister. 
2 9 9 . S C H A E T Z E N I»E S C H A E T Z E N H O F F (Baron MARCEL DE), 27- 6 - 1 9 1 9 

87, rue Royale, Bruxelles. 
3 0 0 . SCHNACKF.RS ( J O S E P H ) , directeur d'école, 9 4 , rue Haisse, 2 7 - 1 0 - 1 9 5 0 

Mortier par Blégny. 
3 0 1 . S E N Y (CHARLES DE), notaire, 2, place de Bronckart, Liège. 0- 4 - 1 9 3 4 

3 0 2 . SERVAIS ( J E A N ) , professeur » l'Athénée, 1 3 , rue Wiertz, 2 8 - 1 1 - 1 9 2 0 

Liège. 
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303. SERVAIS (JEAN), professeur à l'athénée de Binche, 85, rue 28-11-1940 
de Fontaine, Ressaix. 

3 0 4 . S E R V A I S - J A N S S E N ( M M E A N D R É E ) , 9 , rue Henri de Dinant, 2 0 - 6 - 9 9 5 3 

Liège. 
305. SMIDS (Louis), industriel, 0. rue Saint-Pierre, Liège. 28- 2-1931 
3 0 6 . SOREIL ( A R S È N E ) , professeur à l'Université, 3 1 6 , rue de 1 8 - 1 2 - 1 9 5 3 

l'Yser, Ans. 
3 0 7 . SOUBRE ( J O H N ) , ingénieur, 1 7 , rue Raikem, Liège. 3 1 - 1 - 1 9 4 7 

3 0 8 . S T O U F F S D E L H A M A I D E ( M » « JA C QUELINE) , 2 2 , r u e d u 2 9 - 0 - 1 9 5 1 

Vieiix-Mayeur, Liège. 
3 0 9 . S W Y S E N (MLLE L É O N T I N E ) , régente, 1 5 , rue des Fories, 2 7 - 7 - 1 9 2 3 

Liège. 
3 1 0 . TAHON ( R E N É ) , procureur général, 1 3 , rue des Augustins, 3 0 - 1 - 1 9 1 0 

Liège. 
311. TASSET (PAUL), docteur en droit, 46, rue de la Boverie, 26- 6-1953 

Liège. 
3 1 2 . T A S S O U L ( M " e N I C O L E ) , bibliothécaire-bibliographe, 1 4 7 , 2 0 - 5 - 1 9 5 0 

rue Gallé de Gamond, Ucele. 
3 1 3 . T E C H Y ( D É S I R É ) , conservateur du Musée d'Armes, 2 4 8 , 2 9 - 4 - 1 9 4 9 

rue de Campine, Liège. 
314. THIBOUT ( M » FANNY), 39, rue Darchis, Liège. 18- 3-1945 
3 1 5 . T H I B O U T ( J O S E P H ) , 3 9 , rue Darchis, Liège. 3 1 - 5 - 1 9 3 5 

3 1 6 . T H I R I F A Y S ( A L F R E D ) , jugeau tribunal, 8 , rue des Déportés, 2 7 - 2 - 1 9 5 3 

T'erviers. 
317. THIRY (Louis), docteur en médecine, 28. avenue Louis 30- 9-1932 

Libert, Ayicaille. 
3 1 8 . T H I S Q U E N ( J E A N ) , juge au tribunal, 7 4 , rue de Joie, Liège. 24- 4-1953 
319. THONE (GEORGES), imprimeur, 13, rue de la Commune, 29- 2-1924 

Liège. 
3 2 0 . T H O N N A R T ( P A U L ) , directeur général honoraire du corps 2 8 - 9 - 1 9 5 6 

des mines, 400, rue de Campine, Liège. 

3 2 1 . T I B A U X ( G É R A R D ) , ingénieur, 1 1 , rue de l'Enclos, Liège. 2 7 - 0 - 1 9 4 7 

3 2 2 . TIMMERMANS ( P A U L ) , ingénieur, 5 9 , quai de Rome, Liège. 2 9 - 3 - 1 9 3 5 

3 2 3 . T I N L O T (Mm<1
 D E N I S E ) , conservateur du Musée archéolo- 2 9 - 9 - 1 9 3 3 

gique de Herstal, 11, rue des Fories, Liège. 
3 2 4 . T I X H O N ( M A R I E - T H É R È S E ) , 1, quai de Rome, Liège. 2 8 - 6 - 1 9 5 2 

325. TULIPPE (OMER), professeur à l'Université, 54, quai Orban, 30- 1-1937 
Liège. 

3 2 6 . VAN BENEDEN ( A L F R E D ) , 1 5 8 , rue de Bevne, Jupille. 2 8 - 6 - 1 9 3 5 

3 2 7 . VAN CROMBRUGGE ( J E A N ) , 4 0 , rue Reynier, Liège. 2 6 - 1 0 - 1 9 5 1 

3 2 8 . VAN C R O M B R U G G E ( M M C J U L E S ) , 4 6 , rue Reynier, Liège. 2 6 - 1 0 - 1 9 5 1 

3 2 9 . V A N D E N A B E E L E ( E U G È N E ) , docteur en médecine, 2 9 - 1 0 - 1 9 3 7 

Ksneu.r. 

3 3 0 . VAN DEN PEEREBOOM ( IGNACE) , d o c t e u r e n d r o i t , 2 5 , r u e 3 0 - 1 0 - 1 9 3 1 

Dartois, Liège. 
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331. VAN DER EYKEN (Louis), 21, avenue des Klauwaerts, 29-12-1936 
Ixelles. 

332. VAN DER H A E G H E N ( A I . F R E D ) , 244, Dieweg, Ueele. 28-10-1932 
3 3 3 . VANDER H E Y D E N ( J A C Q U E S ) , 3 7 , rue des Augustins, Liège. 2 8 - 2 - 1 9 3 1 

334. VANDER LINDEN ( A L B E R T ) , 29, rue Franklin, Bruxelles. 25-10-1935 
3 3 5 . VAN D E R V E E G H D E ( M « E D E N I S E ) , archiviste-paléographe, 2 8 - 6 - 1 9 4 0 

38, rue Keyenveld, Ixelles. 

8 8 6 . V A N E L D E R E N ( F R A N C I S ) , 1 2 4 , rue des Wallons, Liège. 2 9 - 4 - 1 9 4 9 

3 3 7 . VAN H E U L E ( M " » L U C I E ) , 1 0 , place de Bronckart, Liège. 2 5 - 1 1 - 1 9 3 2 

338. VAN S A N T B E R G E N ( R E N É ) , professeur d'Athénée, 48, rue 18- 3-1945 
du château Massart, Liège. 

339. VAN Z U Y L E N ( E R N E S T ) , 16, quai de Rome, Liège. 31- 3-1933 
340. VAN ZUYLEX (Baron FRÉDÉRIC), château de Colonster, 27-11-1931 

T i l f f . 

341. VAN ZUYLEX (Mgr Guv), évêque titulaire de Druas, évêque 26- 5-1950 
eoadjuteur de Liège, 14, rue de l'Evêché, Liège. 

3 4 2 . VAN Z U Y L E N (Baron J O S E P H ) , château d'Argenteau. 2 9 - 4 - 1 9 1 1 

3 4 3 . V E N T E R ( J U L I E N ) , ingénieur, 3 9 0 , rue Sainte-Marguerite, 3 0 - 1 1 - 1 9 4 5 

Liège. 

344. V E R B O C K H A Y E N ( E R N E S T ) , industriel, 13, place St- 28- 4-1933 
Jacques, Liège. 

3 4 5 . V I L L E R S - B A A R (Mme
 F E R N A N D ) , 5 , place d'Italie, Liège. 2 7 - 1 2 - 1 9 4 6 

3 4 0 . V R A N C K E N - P I R S O N (M ">e I R È N E ) , 6 7 , quai Mativa, Liège. 18- 3 - 1 9 4 5 

3 4 7 . W A H A ( L É O N C E ) , avocat, 3 5 , boulevard Piercot, Liège. 3 0 - 1 1 - 1 9 3 4 

348. WAHA (M'°E LÉONCE), 35, boulevard Piercot. Liège. 26-10-1951 
3 4 9 . W A R L A N D - L A V A L L É E ( M M E Veuve E S T H E R ) , I I , rue 2 8 - 1 2 - 1 9 5 6 

du l'ont d'Avroy, Liège. 

350. WEEKERS (LÉON), professeur à l'Université, 15, rue For- 28- 3-1909 
geur, Liège. 

3 5 1 . W I B A I L (OSCAR), ingénieur, 5 3 , rue du Vieux-Mayeur, 3 0 - 3 - 1 9 2 6 

Liège. 
3 5 2 . W I L E U R ( A L B E R T ) , avocat, 7 5 , Mont-Saint-Martin, Liège. 2 8 - 6 - 1 9 5 2 

353. W I L L ( M " E B E R T H E ) , 148, rue Ed. Colson, Loncin. 3 1 - 3-1922 
354. W I L L E M ( L É O N ) , ingénieur, 78, rue Fanny, Seraing. 25-2 -1955 
3 5 5 . W I S E R ( F E R N A N D ) , docteur en droit, 1 3 0 , boulevard de la 2 9 - 1 - 1 9 2 0 

Sauvenière, Liège. 
3 5 0 . X I I I G N E S S E ( L O U I S ) , 3 0 , quai des Ardennes, Liège. 2 7 - 6 - 1 9 4 7 

3 5 7 . Z U M K I R ( A N D R É ) , professeur d'Athénée, 1 1 4 , rue sur 2 4 - 2 - 1 9 5 6 

la Fontaine, Liège. 

ABONNEMENTS 
1. ANGLEUR (Administration communale). 

2. BEN-AHIX (Administration communale). 

3. BIERBEEK par CORBEEK-LOO (Encyclopédie bénédictine). 



4. RRESSOUX (Administration communale). 

5. BRUXELLES (Archives générales du Royaume). 
6. BRUXEIJ.ES (Bibliothèque royale). 
7. BRUXELLES (Librairie encyclopédique). 
8. BRUXELLES (Office international de librairie). 
». BRUXELLES (Office de publicité). 

10. CHENÉF, (Administration communale). 
11. COMBLA IN-AU-PONT (Administration communale). 

12. EXGIS (Administration communale). 
13. G AND (Bibliothèque de l'Université). 
14. GRAND-AXHE (Administration communale). 
15. HAMOIR (Administration communale). 
16. HANNUT (Collège Sainte-Croix). 
17. HASSELT (Archives de l'Etat). 
18. HENRI-CHAPELLE (Administration communale). 
1 ». 1 R)1 TAIN-SAINT-SIMÉON (Administration communale). 
20. LANDEN (Administration communale). 
21. LIEGE (Archives de l'Etat). 
22. LIEGE (Collège Saint-Servais). 
23. LIEGE (Bibliothèque du Séminaire). 
24. LIEGE (Bibliothèque de l'Université). 
25. LIEGE (Bibliothèque de la Ville). 
26. LIEGE (Services Eduratifs de la Province). 
27. LIEGE (Office du tourisme de la Ville). 
28. LIEGE (Fédération du tourisme de la Province). 

29. LOUVAIN (Bibliothèque de l'Université). 
30. MARIEMONT (Patrimoine du domaine de). 
31. MONTEGNEE (Administration communale). 
32. MORESNET (Administration communale). 
33. MORTIER (Administration communale). 
34. OUGRÉE (Bibliothèque communale des Communaux). 
35. PEPINSTER (Administration communale). 
36. SAINT-NICOLAS-lez-LIEGE (Administration communale). 
37. SERAING (Les Chercheurs de la Wallonie). 
38. SPA (Bibliothèque de la Ville). 
3». VAL-DIEU (Abbaye de). 
40. VYALHORN (Administration communale). 
41. CENTRE D'ÉDUCATION POPULAIRE ET DE CULTURE, 9, en 

Vinâve d'Ile, Liège. 

É T R A N G E R S 

1. LA HAYE (Librairie M. Mjhoff). 
2. OXFORD (Bodleinn Library). 

3. PARIS (Librairie des Méridiens). 



XXI •—• 

TABLE A L P H A B É T I Q U E 

DES N O M S DE P E R S O N N E S ET DE LIEUX 

ABÉE, prov. Liège, cant. Nandrin, 11. 
•— (seigneur d1), 12. 

ABSOLON (Gérard), 07. 
A D O L P H E DE I.A MARCK, prince-

évêque de Liège, 73. 

A G N È S , lille d'Allard de Moge, 72. 
A G U R N E (Jean-Antoine), prêtre de 

l'Oratoire, 223. 
A H I N (seigneur d'), voir B R I O N . 

A L ( L ) A R D D E MOGE, 72. - Sa lille, 72. 
A I . ( L ) A R D I»E(L) TOMBOIR, 0 3 , 1 0 S . 

V o i r a n s i T O M B E U X . 

ALI .ARD DELLE V A U X , 1 0 0 . 

A L L A R D W I L E R S OU D E W I L E Z , 1 0 0 , 

100. 
A L E X A N D R E (Véronique), 124. 
AMA (This d"), 59. 
AMBOISF. (Georges d'), cardinal-légat, 

2 3 5 , 2 4 0 . 

AMFLIDIS , 2 1 5 . 

A N G O X H E (Marguerite), 9). 
A N I X H E , dép. Fexhe-lez-Slins, 1 8 1 . 

A N S E L M E , 2 1 4 . 

A O U S T (Balthasar d'), doyen de 
Saint-Barthélémy, 94. 

A R B A L È T E (Gile de 1'), 84. 
A R B E R G D E VAI.LENGIN, comtes, 77. 

Voir aussi VAI .LENGIN. 

ARCHIVES D E L ' E T A T à Liège, 0. 
A R D E N C O U R T (Marie-Anne Lewalle d'), 

voir LEWAI.LE D ' A R D E N C O U R T . 

A R D E N N E , voir D A R D E N N E . 

AREMBERG (bâtard d'), voir MARCI; 
(Jean de La). 

A R G E N T E A U (Jean d"), 7 4 . (Renard 
d'), seigneur d'Esneux, 73. 

ARNOUI.D BASCHEI.IERS, 1 0 9 . 

A U T E I . (Hugues d"), comte de La 
Roche, 210. (Marguerite d"), 
21 fi, 217. 

A W A N S (Humbert-Corbeau d'), sei-
gneur d'Esneux, 215. 

BACHELER, BACIIELERIS, BASCHELIERS 

(Arnould), 100. — (Lambert), 100. 
(Jean, fils), 100. 

B A D E W I N , voir B A U D O U I N . 

B A D U E L L E , curé, 20. 
BALTHOIN (Barbe), 92. 
B A N N E U X (Hubert), 229. 
B A R B A N S O N (B-uiduin de), 218. 

(Evrard de), 218. (Henri de), 218. 
B A R S E (Olivier de), 22. 
BARVAI'X-CONDROZ, prov. N imur, 

cant. Ciney. S; igneurs, voir 
CERF. 

BASCHELIERS, voir BACIIEI.EI;. 

BASII .IA, 2 1 5 . 

BASTOGNE (Henri de). 210. 
B A T T Y , dép. Nandrin, 9 9 . (Pierre 

de), 11--'. 116. 
B A U D O U I N DE D Î N A N T , 42. 43. Voir 

austi B A U D O U I N DE S A I N T - S E R V A I S . 

B A U D O U I N P A N I O S OU PANIOT, 7 5 . 

B A U D O U I N D E S A I N T - S E R V A I S , 8 , 4 4 , 

50. Voir aussi B A U D O U I N DE D Î N A N T . 

B A U G N É E , dép. Tavier, i l , 12, 07, 
72, 119. (Jacquemin de), 110. 
(château de), 101 à 102. 

BAWIN, 22, 41, 98, 100, 101. (Barbe-
Catherine), 05. (Français), 04, 
05.- - (Françoise-Aurélienne), 64. 
(Guillavme), 64. (Jeanne-
Eléonore), 64. 

B A Y N A Y (Jean), 108. 
BEALFOSSE (Jean de), 210. 
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BÉALMONT, voir B E A U M O N T . 

B E A M O N T , voir B E A U M O N T . 

B E A U M O N T , d é ] ) , d e N A N D R I N , 1 3 , 

75 à 79. — (Ameil de), 110, 111. — 
(Gérard de), 35, 91, 100. — (Jean 
de), 83. — (Guillaume de), 78. — 
(Lambert de), 107, 70. — (Thomas 
de), 70. — (Remeis de), 106. 

B E C K (Gertrude delle), 5 9 . 

B E C K E R S (Albert de), bourgmestre 
de Liège, 86. — (Gertrude Isabelle), 
85. —- (Louis), chanoine de Saint-
Paul. 85. — (Servais), 85. 

B E E R OU B E Y E R ( S ) (Jeanne-Cathe-
rine), 68. 

B E G G O N D E S E P T F A W E S (Loren le), 
1 1 9 . 

B E H I N G H E N (Catherine de), 8 1 . 

BERLAIMONT (Henri de), 1 7 . 

BERLAYMONT (Jacques de), seigneur 
de Bomal, 219. — (Marie-Agnès de), 
219. — (Marie-Françoise de), 219. 

BERLAYMONT D E FI .OYON (Jeanne de), 
7 7 . 

B E R L I ( E R ) (Anne le), 81. 
B E R L O (Isabelle de), 4 3 . — (Marie), 4 3 . 

— (Raes de), 43, 44. 
B E R T H O L (Jeanne), 92. 
B E R T R A N D DELLE V A U X , 1 0 9 . 

BEX (famille de), 40. 
B E Y E R ( S ) , voir B E E R . 

B I E R L A N D E U R (Lambert), vicaire de 
Nandrin, 26. 

B I E T E M F O S S E , d é p . N A N D R I N , 1 2 , 8 2 . 

B I L L E I I E (Antoinette de), 7 7 . 

B L E H E N (Oude de), 5 8 . 

BLISIA (Christian), 92. 
B O D E L E U X (Michel de), 100. 
B O D E U R (Thomas de), 1 1 4 . 

B O D S O N ( H . ) , 5 7 . 

B O E C X (Clara), 81. 
B O E S M A N S (Renier-Erard), 8 1 . 

B O H M E R S ( A . ) , 1 8 8 . 

Bois OU B O I X (Claude de), dit d'Aux 
Houx, 115. — (Jacquemin de), 113, 
115. — (Jacques de), 79, 108. 

Bois D E SOIIEIT (Gilles de ou du), 
35, 64. 

B O L A N D (L'A-raid de), 2 1 8 . — (Jeanne 
de), 218. — (Robert de) dit de 
Rolez, 217. 

BOMAL, prov. Luxembourg, cant. 
Barvaux, 209. 

B O N J E A N (Thiry), 7 8 . -—- (Laurent), 
94, 117. — (Léonard), 117. 

B O R L E (Beaudouin), 6 4 . — (Jean), 6 4 . 

- (Marie-Françoise), 64, 65. 
BOTTON (Ailis ou Elys), 7 7 , 7 8 , 7 9 . 

B O T T Y (Drianne), 6 5 . — (Nicolas), 6 5 . 

B O U C H E I L L E , voir BOUIIAIE. 

B O U E T , famille, 9 9 . Voir aussi D A R -

D E N N E . 

B O U H A I E , dép. Nandrin (BOUCHEILLE, 

B O U X I I É E , B O U X H E I L L E , B O U -

XHELLE). — (Albert delle), 101. — 
(Eloi), 101. — (Isabeau), 70. — 
(Jeanne), 101. — (Léonard), 70. — 
(Pacquette), 101. — (Reine), 101. — 
(Maison de la), 101. 

B O U I L L O N (château de), 2 3 3 , 2 4 0 . 

BOURGEOIS (Joseph) bourgmestre de 
Nandrin, 39, 117, 120. 

B O V E T , famille, 9 9 . Voir aussi D A R -

D E N N E . 

BRA, prov. Liège, cant. Stavelot, 214. 
B R A N D Y (Gilles), 1 2 . — (Jean), 1 2 . 

BRIFFOZ (Pierre), 8 4 . 

B R I O N (a ou de), seigneurs d'Alun. — 
(Erard), 77. — (Jean), 76, 77, 96. 

BRONCKART (Lambert-Joseph), 2 7 . 

BROUCK (seigneur de), voir H O E N . 

B R U S (Jean de), 4 4 . — (Marie de), 
dame de Plainevaux et Strivay, 43, 
4 4 . 

B U E R E N (Marie de), 4 3 , 4 5 . 

CABOSSE (Englebert), 9 1 . — (Guil-
laume), 91 

CACKETERIE (Catherine delle), 1 1 0 . 

CÉLIS, voir S É L Y S . 

C E R F ( F ) (Antoine du), 9 4 . — (Jacques 
de), 94. — (Jean du), seigneur de 
Barvaux-en-Condroz, 43, 44, 04, 
94, 111. — (Olivier de), 94. 

CIIAISNE (Isabeau du), 0 7 , 0 8 . 

CHAMONT, voir CHAUMONT. 

CHAMPS (Jacques de), 68. — (Paul 
de), 68. 
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•CHANTEMERLE (Jean de), voir S O U -

MAGNE. 

C H A R P E N T I E R (Jean le), 7 0 , 8 8 . -— 

(Marie le), 80. — (Piron de), 130. 
CHASTELEER (Anne de), 7 7 . 

CIIAUMONT, CHAMONT (Avmond), 7 1 , 

99. — (Grégoire), 84, 89. — (Guil-
laume der), 91. - - (Jacques de), 01. 

C H E N A L U R E (Jean), 00. 
CIIKOUX (Bernard de), '223. 

CIIERAIN, prov. Luxembourg, cant. 
Houffalize, 214. 

C n E R E T (Barthélémy ou Jean-Bap-
tiste), 118, 121. — (J.-J.), 118. -
(Jean de), 88. — (Nicolas de), 
88. — (Nicolas-Joseph de), 88. 

C H E S N E (Ameil du), 108, 117. 

CuIER (Jamar de), 04. Voir aussi 
C E R F . 

CIIIERFF, voir C E R F . 

CHIET (Watelet de), 1 1 0 . 

C I N E Y (curé de), 10. 
CLAWEGOTTE, I. d. à Nandrin, 0 0 . 

C L E B S A T T E L D E C E R N A Y (Armand), 
130. — (Isaac-Gabriel), 129. — 
(Jean-Charles), 130. — (Justine-
Adélaïde), 130. — (Marie-Ange), 
1 3 0 . 

C L É M E N T III, pape, 8. 
CLERMONT, prov. Liège, cant. Nan-

drin. (Wery de), 72, 73. — (comte 
de), voir CONON. — (ban de), 11, 12. 

C L U N Y (abbaye de), 28. 
COCK ou COECK D ' O P I N E M (Anne de), 

120, 128. 

COLLARD (Agnès), 0 4 . — (Simon), 0 4 . 

COLLARD D E P E T I T - B O M A L (Nicolas, 
dit), 215, 210. 

COLLARD D E L L E P E T I T E V A U X , 8 4 . 

COLLETTE (François), 9 8 . — (Gilles), 
9 8 . 

COI.I.IGNON (Jacques), 75, 108. — 
(Léonard), 75. 

COLLIGNON D E H U Y , 9 0 . 

COI.LIN (Henri), dit d'Ortho, 22. 

COLONSTER, voir H O R I O N D E 

COLONSTER. 

COMBLAIN, prov. de Liège, 212. 

COMBI.INAY, d é p . COMBLAIX-FAIRON, 

210. 

COM(M)INETTE (Eloi del), 90, 98, 118. 
— (Charles), 99. — (Hubert), 98, 
99. — (Jean), 99. — (Pierre), 99. 

CONARD D E L TOMBOR, 1 0 8 . 

CONON, abbé, 211, 212. 
CONON, comte de Montaigu en Ar-

denne et de Clermont, 28. 
CONRARD, curé de Bomal, 209. 
COPPÉE (P.), curé de Fraiture, 101. 
CORBEAL D E F A W E , 1 0 9 . 

CORBEAU D ' A W A N S (Humbert), sei-
gneur d'Esneux, 215. 

CORBISIER OU CORBUSIER (Hubert le), 
90. 

CORNART, moulin à Nandrin, 03. 

CORSWAHEM (famille de), 28. — ( A R -

nould de), dit de Nandrin, 43, 44. - -
(Jean de), dit de Nandrin, seigneur 
de Velroux, Nandrin et Fraineux, 
43, 44, 120. (Marie de), dite de 
Nandrin, 34. (Robert de), 43, 
44. _ (W. de), 82. - (Wathieu de), 
29. 44. 

COTTEREAU (Pierre), 242. 
COUNOTTE (Conrard), 59, 94. —(Jean), 

59. 
C O U R A ( E D ) (Jean), 90, 101, 105, 107, 

111, 114. (Marguerite), 111. 
COUSIN (Johan), 118. 

COUTHUIN, prov. Liège, cant. Héron, 
174. 

CRASSIER (Guillaume de), 50. 
C R O I X - A N D R É , 1. d. à Nandrin, 101. — 

(Gillet de la), 96. — (Valentin 
de la), 90. 

CROY (Jacques de), évêque de Cam-
brai, 235, 237, 238. 

CuNAULT-sur-LoiRE, Prieuré de Notre-
Dame, 240. 

DAMBIERMONT (Jean), 7 9 . 

D A N T I I I N E (Hélène), 1 8 1 . 

D A R D E N N E (Adam), 1 0 0 . — (Cathe-
rine), 100. — (Henry), 100. — 
(Léonard), 100. — (Mathieu), 100, 
101. 

D A T H I N (Agnès), de Montegnée, 2 1 6 . 

25 
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D A U N (Philippe de), 2 3 5 , 2 3 0 , 2 3 7 . 

D A W A N C E (Jean), 2 0 . — (Jean-
Pierre), 71. 

D E C H A M P S (Jacques), 0 8 , 8 4 . - (Paul), 
0 8 , 8 4 . 

D E K R E S N E , notaire, 31. 
D E G A G E U R (Louis-Joseph), 2 7 . 

D E G A R D (Pierre), 121. 
D E I G N É E (Arnould), 88. 
D E I . H A S S E o u D E L H A Z E , 9 7 , 1 1 8 . — 

(Bastin), 24. — (Jean-Sébastien), 
2 4 , 2 5 . 

D E L H A Y E (Gilles-François), 5 2 . 

D E L H A Z E , voir D E I . H A S S E . 

D E M O N T (Noël), 9 0 . — (Thiry), 9 0 . 

D E N G I S (Jean), 1 0 4 . 

D E N I S O N ( M . - A . ) , 8 0 . 

D E N I Z O (Anne-Elisabeth), 8 1 . 

D E P U Y D T (Marcel), 1 7 1 , 1 7 2 . 

D E S P A (Lambert), 77. 
D Î N A N T (Baudouin de), 3 4 , 4 2 , 4 3 . — 

(Gobert de), 42. 
D O A R T (Pacquay de), 22. 
D O K I E R E (Henrar), 109. 
D O L L A R D (Marie-J.-Henriette), 8 2 . 

D O N N A Y (Hadelin), 20. 
D O N N F . A U (Albert), 170. 
DOFPAGNF. ( H . ) , 0 , 1 2 . 

D O S Q U E T (Bruno), 87. 
D O U I I A R ( D ou T) (Béatrice), 2 4 . — 

(Godefroid), 24, 85. — (Jean), 22, 
2 3 , 1 1 7 . 

D O U M E R E (Sylvain), 124. 
D O Y A R (Agnès de), 7 1 . — (Noël de), 

71. — (Pascal de), 117. 
D U B O I S , 1 1 8 . — (Michel), 230. 
D U C H A I S N E (Antoine), 1 7 . 

D U M O N T (Martin), 04. — (Noël), 04. 
D U R A S (Gislebert de), 2 8 . — (Lut-

garde), sa femme, 28. 
D U R B U T O , voir D U R B U Y . 

D U R B U Y (Antoine), 1 1 7 . -— (Jean de), 
17. — (Wathelet de), 110. — (sire 
de), 218. 

EGMONT (Charles d'), duc de Gueldre, 
236, 237. 

E H E I N , prov. Liège, cant. Nandrin, 12. 
ELOY (J.-B.) , 118, 121. 

ENGIIIOUL(E) (Barthélémy d'), dit de 
Beaumont, 78, 79, 83, 89, 116. 

E N G L E B E R M O N T (domaine d'), 82. Voir 
DAMBIERMONT. 

E H C K E N T E E L (d'), 05, 84. — (Jean-
Louis-René), 70. 

E R L E B A L D , abbé, 214. 
E R N A R D (Jean), 113. 

E R N E S T D E B A V I È R E , prince-évêque 
de Liège, 18, 88, 103, 233 à 247. 

E S N E U X , prov. de Liège, cant. 
Louveigné, 27. — Seigneurs, voir : 
H U M B E R T - C O R B E A U , R E N A R D D ' A R -

GENTEAU, W É R Y D E CLERMONT. 

E S S E N E U X (Thomas d'), 44. 
E T I E N N E (Guillaume), 71. 

E V R A R D OU E V R A S , curé de Nandrin, 
16. 

E Y N A T T E N (famille d'), 12n. 

F A B E R D E V A L L E (Jean), 8 2 . — 

Lambert, son fils, 82. 

F A B R I (Gilles de), curé de Nandrin, 
18, 19. 

F A F T U (maison de), 6 7 . 

F A I R O N , d é p . d e C O M B L A I N - F A I R O N 

(fief de), 216. 
F A L I E (sur la), terre à Nandrin, 22. 
FALIZE, 1. d. à Nandrin, 35. 
FANCIION (Anne de), 59. 
F A N S O N (Marie de), 59. 

FAVILLON (Baudouin), 89. — (Fran-
çois), 17, 18. — (Jean de) dit de 
Liège, 83, 112. 

FAWF.(S) (Bastin de), 97, 98. — (Cor-
beal de), 109. — (Gérard de), 109. — 
(Henri de) dit de Floven ou de 
Flouven, 111. — (Pirlot de), 97. — 
(Ferme de), à Nandrin, 97-98. 

F E B V R E (Barthélémy le), 1 2 0 . 

F E R D I N A N D D E B A V I È R E , prince-
évêque de Liège, 30, 59. 

F E R O T , d é p . F E R R I È R E S , 2 1 6 . 

F E R R I È R E S , prov. Liège, ch.-l. de 
cant., 211, 212. 



XXV •—• 

FEVHK (Lambert le), 118. — (Nicolas-
J.), 118. 

F I E R (Madeleine de), 1 0 1 . 

F I S E N ( G . d e ) , 4 3 . 

F I S E N N E , famille, 45. 
F L A M I N E (Gilles de), voir H O D E I G E 

(Gilles de). 
F L O N E , prov. Liège, cant. Jehay-

Bodegnée, 215. 
FLORZÉE, dép. Rouvreux, 210. 

F L O U V E N , voir F A W E S . 

F L O V E N , voir F A W E S . 

FOCCROULE, 0 8 . — (Gilles), 1 0 4 . 

F O S S E (Claire de), 85. — (Martin de), 
85. (Tyrrekeas de), 106. 

F O U A R G E , 1 1 8 . 

F O V I I I N (Jacques), 116. 
F O U L L O N , 93. (Erard-Denis de), 

seigneur de Kermpt, 92. 
F O U R N Y (Michel), 210, 223, 220, 228. 
F O Y E T (Marie), 6 3 . 

F R A I N E U X , dép. Nandrin, 1 2 5 À 1 3 0 . 

(André de) dit Gengoux, 110. — 
(Gengoult de), 130. — (Hubert 
de), 130. — (Jengold de), 110. — 
Seigneurs, voir : CORSWAREM, 

H O E N . 

FRAINOIR (Jean dit Hanikars de), 9 5 . 

F R A I P O N T (baron de), voir R A H I E R . 

F R A I T U R E , prov. Liège, cant. Nan-
drin, 11, 12, 15. (Gielet de), 112. 

(Gilles de) ou F'abri, 18, 19, 115. 
- (Jean-Léonard de), 70. 

FRANÇOIS D'OCKIF.R OU D O C K I E R E , 

9 5 , 1 0 0 , 1 1 0 . 

F R A N O I T (Jean de), 1 0 9 . 

FRF.DEI.ON, 2 8 . 

FROIDCOURT (seigneur de), voir 
R A H I E R . 

FR0iDM0NT - l ez -T0urna i , 230. 

FUSCO-MATAI.ONI (Adelaïde de), 5 0 , 

1 2 9 . 

G A D I S S E U R (Jean le), 1 3 0 . 

G A E N (Catherine), 1 0 3 . — (Jean), 1 0 3 . 

GAGES (marquis de), voir M O N T (du). 
GAI, (Antoine), 93. — (Jacques), 89, 

92, 93. — (Pierre), 92, 93. — 
(Suzanne), 93. 

G A R D (Adam du), 57, 70, 89. — (Anne 
de), 84. — (Jean de), 83, 89. — 
(Léonard du), 89. 

GATIIOT (Orban), 110. 

GENGOU(I . )X (André), 110. (Hubert 
de), 130. 

G É R A R D (Louis), 19. 
G É R A R D DE L U X E M B O U R G , sire de 

Durbuy, 215. 
G É R A R D DE N A N D R I N , 9 5 . 

G É R A R D D E P É E , archidiacre de Liège, 
15. 

G É R A R D D E P E T I T E V A U X , 8 4 . 

G É R A R D I D E MORVILLE (Adam), 234. 

( Ï E R D A Y (Jacques), 79. 
G E R O I X (Gérard), 109. 
G H Y S (Jean), 118. 
G I E L E T D E H A Y E , 101. — Sa femme, 

Catherine, 101. 
G I E L E T DELLE P E T I T E V A U X . 8 4 . 

GII.LOT (Grégoire), 120. 
GIRVII.I.F. (Henri de), 110. 

G IS L E B E R T D E D U R A S , 2 8 . 

G I V E ( S ) (Henri de), 89, 117. 
GLIMES (Charles de), 59. 

GOBERT D E D Î N A N T , 4 2 . 

GODEFROID (Jean), delle Gotte, 107, 
112, 119. 

G O D E L E T (Anne), 57, 70, 8 9 . (Jean), 
57, 76, 117. 

G O D E T (Martin), 89. 
G O E S W I N , voir GOSWIN. 

GOFFAR (Guillaume), de Seraing, 18. 
GOFFIN (Bernard), abbé du Val 

Saint-Lambert, 24. 
GORCY (Marie-Catherine de), 77. 
G O S W I N (baron de), 36, 84, 89. — 

(Ferdinand-Antoine de), 65. — 
(Jean-Ferdinand de), 65. 

GOTTE, dé]). Nandrin, 30, 58 à 03. — 
(Bodelos delle), 58. - (Gillain delle), 
119. — (Guillaume delle), 58, 59, 
112. 114, 119. — (Jean), 58. — 
(Jean-Godefroid), 59. — (Lambert 
delle), 59, 109. 

G O U Y (Lambert), 114. 

GRAAZ (ferme de), à Nandrin, 95-97. 
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G R A N D GILI.ET (Antoine le), 03. 

G R A N G E (la), ban de Clermont, 0 7 . 

G R A U S (Jean de), chevalier, 9 0 , 1 1 0 . 

GROISBEECK (Segher de), souverain-
bailli du Condroz, 34. 

GROS (Pierre le), 117. 

H A I D O N T (Marcel), 124. 

H A I . L E D E T , voir R E E (delle), dit 
Halledet. 

H A L L E U X , dép. Nandrin (Haloi, 
Hoille), 90 à 94. — (Agnès de), 
93. - (Balthasar de), 93. — (Bar-
thélémy), 78, 89, 120. — (Dieu-
donné de), 118. — (François de), 
0, 00, 80, 119. — (Godefroid), 
80. — (Jean de), 93, 94, 95, 100, 
109, 111, 119. — (Jean de), dit le 
Saviet, 90. — (Jean-Joseph), curé, 
20. — (Jeanne de), 93. - (Léonard 
de), 75, 79, 90, 93. — (Marie de), 
93. — (Nieolas-Godefroid), 00. — 
(Nicolas), 89. — (Octavie J.-A.), 
«0. — (Pacquea de), 93. — (Phi-
lippe de), 93. — (Reunewar de), 
98. — (Thomas de), 90. — (Wathicu 
de), 98. 

H A M A L (château de), 0. — (Henri), 
seigneur de Grand Bomal, 216, 
217. — (Isabeau de), 217. — (Persan 
de), 216, 217. 

H A N - S U T - L E S S E , prov. Namur, cant. 
Rochefort, 52. 

H A N E A Z (Jean), 109. 
H A N E F F E , prov. Liège, cant. Jehay-

Bodegnée, 214. 

H A N I K A R S D E FRAINOIR (Jean dit), 
95. 

H A N N E K I N E S DELLE P E T I T E V A U L X , 

dit Kinar, 110. 
H A N N E T MARAR, 5 8 . 

H A N Q U E T (Pierre), 0. 
H A R D Y (Jean), 118. 
H A R S I N (Paul), 118. 
H A S T I R (Joseph), 124. 
H A U L T (Antoine de la), 97. — 
(Aylid Ida de la), 97. — (François 

de la), 117, 118. — (Georges de la), 
117. — (Marie-Sybffle de la), 97. 

H A U L T E P E N N E (Sibille de), 217. 
H A U V A S T OU H A U T E F A C E (Marie-

Anne de), 210, 219. 
H A W E A L (Jean), 90. 
H A X H E (Clemen delle) ou le Pexheur, 

112. 
H A Y E (Grégoire delle), 110. — (Henri 

delle), 110. — (Jean delle), 110. 
H A Y E S , 1. d. à Nandrin, 101. 
H E L L I N C X (Catherine), 8 1 . 

HEMRICOURT ( I d e d e ) , 4 3 , 4 4 . 

HEMRICOURT D E G R U N N E (comte de), 
0. 

H E N R I DE GUF.LDRE, prince-évêque de 
Liège, 10. 

H E N R I D ' O C K I E R , 9 5 . 

H E N R I SIMON, 1 0 9 . 

H E N R I DP: V E R D U N , prince-évêque de 
Liège, 28. 

H E N R I D E VERVOOZ, 7 2 . 

H E N R I D E V I L L E N OU V I E N , 2 1 0 . 

H E N R I P O N T (seigneur de), voir R A S -

SON. 

H E R C K (Anne de), 59. 
H É R I B R A N D D E L O G N E , 2 1 1 , 2 1 2 , 

2 1 3 , 2 1 4 , 2 1 5 , 2 2 0 , 2 2 7 . 

H E U R E (Anne d'), 48. — (Catherine 
d'), 48, 126, 128. — (François d'), 
48. — (Gilles d'), 48. — (Jean d'), 
48. — (Jeanne d'), 48. — (Marie d'), 
48. — (Pierre d'), 48. Voir aussi 
O R A N U S . 

HIALOT, H I E R L E U X , H I E R L O ( N ) , d é p . 

N A N D R I N , 1 3 , 9 5 , 1 0 1 . 

HOCHT (Arnold), 48. — (Marie), 81. 

H O D E I G E , 40. — (Catherine de), 68, 
81. — (Elisabeth de), 68. — (Etienne 
de), 68. — (Gilles de), dit de Plai-
nevaux dit de Flamine, 07, 68, 
71, 95. — (Gilles-Emile de), 68. — 
(Gertrude de), 85. — (Guillaume de), 
68. — (Henri de), 67, 85. — (Jacques 
de), 68. — (Jeanne de), 71. — 
Marie de), 68. — (Renier de), 
67, 68. 

H O D G E S (Anne-Louise), 123. 
H O E N (Jean), 43, 45, 99. — (Laurent), 

seigneur de Plainevaux, 30, 43. — 
(Nicolas de), 45. — (Otton), 29. — 
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(Tliirv), seigneur de Plainevaux, 
30, 34, 43, 87, 88, 126. 

IIoK.N DE CARTYLS ( d e ) , 5 2 . 

H O E N D E H O E N S B R O U C K , 2 9 . — 

(Jean), 43. — (Laurent), 45. — 
(Thierry), 45. 

H O I L L E , voir H A L L E U X . 

H O L L O G N E - A U X - P I E R R E S , ]>rov. Liège, 
ch.-l. cant., 179. 

HOMBOURG (Catherine), 1 1 7 . 

H O R I O N (Marie-Ange de), 6 0 . 

H O R I O N D E COI.ONSTER (Marie de), 
218. 

I I O R N E S (comte de), 235. — (Jean 
de), prévôt de Liège, 235, 237, 238. 

H O S D E N (Eustache de), seigneur 
d'Houchenée, 43. 

H O T T E N I E (Nicolas de), 1 7 . 

H O U A R D (Félix), 27. 
HOUCIIENÉE, 11, 12. Seigneur, voir : 

H O S D E N . 

H O U X (aux), I. d. à Nandrin. 3 5 , 9 8 . 

(Claude de Bois, dit -), 115. 
H U B E R T (Piron), 130. 
H U E R L O , voir H A L L E U X . 

H U G H E S DE PIERPONT, prince-évêque 
de Liège, 15. 

HUY (Henry de), curé de Nandrin, 
chapelain de Saint-Pierre à Liège, 
17. 

IDE, épouse du chevalier Jean, 15. 
I S A Y E (Eugène), 123. 
IVERSKN ( J . ) , 1 8 9 . 

IZIER, prov. Luxembourg, cant. Dur-
buy, 2 0 9 . 2 1 1 , 2 1 2 . 

JACOBI (Godefroid), 19. 
J A C Q U E T (Gérard), 9 6 . 

JAMAK D E CHIER, 6 4 . PIROTTE, 

1 0 0 . - D E TII IER, 9 5 . 

JAMOLLET D E L L E P E T I T E V'AI X, 8 4 . 

J A R D I N (Jeanne du), 08. 
JEAN, due de Brabant, 215. — 

Jean III, de Brabant, 21 (i. 
J E A N , chevalier dit SPANIZ, 1 5 . 

J E A N D ' A R C K E L , prince-évêque de 
Liège, 73. 

J E A N D ' A R G E N T E A U , 7 4 . 

J E A N , fils B A C H E L E R , 1 0 0 . 

J E A N F A B E R D E V A L L E , 8 2 . 

J E A N D E F L A N D R E , évêque de Liège, 
2 1 5 . 

J E A N D E F R A N O I T , 1 0 9 . 

J E A N , sire de G R A U S , 9 6 , 1 1 0 . 

J E A N H A N E A Z , 1 0 9 . 

J E A N d i t H A N I K A R S D E FRAINOIIÎ , 9 5 . 

J E A N DELI.E H A Y E S , 1 1 0 . 

J E A N D E H O R N E S , prince-évêque de 
Liège, 234, 235, 236, 237. 

J E A N D E N A N D R I N , 4 4 , 4 5 . 

J E A N D E R E U L A N D , 2 1 1 . 

J E A N D E SCRIEN, 9 5 . 

J E A N D E TO.MBOIR, 1 0 8 . 

J E A N III, sire de WALCOURT, 2 1 6 . 

J E H A Y - B O D E G N É E , prov. Liège, ch.-l. 
de cant., 19. 

J E N E F F E , 1 5 1 , 1 5 3 . 

JOASKIN, 1 0 9 . 

J O U H D E V A N T (Léonard), 1 0 0 . 

J U E T T E D E W A R O U X , 7 3 . 

J U L E S II, pape, 2 3 9 , 2 4 0 , 2 4 1 , 2 4 2 . 

JULIF.RS (Simon de), prévôt de Saint-
Denis. 239. 

J I ' Z A I N E , dép. Bomal, 2 0 9 , 2 1 0 . 

KERCKEM DE GRATHEM (Justine-
Hélène de), 00. 

KF.RKIIOFS (Monseigneur), évêque de 
Liège, 27. 

K E R M P T , seigneur, voir FOULI.ON. 

K H A V É E (Martin), 7 1 . 

K I N A R (Hannekines dit —), delle 
Petite Vaulx, 110. 

K W E N A (pont et bois de), 6 3 . 

LACROIX (Conrard de), 7 1 . 

L A C U (Isabelle de), 5 9 . 

L A H A U T , demoiselle, 9 7 . 

I .ALAING (Barbe de), 2 1 8 . 

LALMAN (Henri), 5 7 . 

LAMBERT, fils de Jean Faber de Valle, 
82. 

L A M B E R T (Jean), 9 6 . 

L A M B E R T BACHKLERIS, 1 0 6 . 
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L A M B E R T DELI.E GOTTE, 5 8 , 1 0 9 . 

L A M B E R T M U S A R S , 1 0 9 . 

LAMBERTS-CORTENBACH (baron de), 
00. — (Marie de), 60. 

LAMBOTTK (Henri ou Guillaume), 7 , 

1 8 , 1 9 . 

LAMBOURET (Michel), 19. 
LAMET(Z), famille, 91. (Jacques), 

9 3 , 9 4 . 

I .AMINÉ, prov. Liège, cant. Waremme, 
151. 

L A M I N N E (chevalier de), 82. 

L A N A L (Mathieu de), 7 0 . 

L A N D R I S (Libert de), 8 7 . 

L A N G K N A U (seigneur de), voir MARIOT. 

LANGI.E (Marie), 9 3 . 

LARBALASTRE (Gilles de), 7 0 . 

L A R D I N O I S (Jean), 130. 
L A R D O T (Jacques), 78. 
L A U R E N D (G.), 12n. (Théodore), 78. 
L E B O Y (Suzanne), 1 1 7 . 

L E F E V R E (Barthélémy), 1 0 8 , 1 1 8 . 

LEGROS (Joseph), 229. — (Pierre), 
104. 118. 

L E J E U N E - C ARPENTIER , Madame, 171. 
L E L I È V R E (Auguste), 77. 
L E M A I R E (Camille), 1 2 4 . - Café à 

Tavier, 119. 
L E M P E R E U R (Nicolas), 120. 
L E N S (Gertrude de), 0 7 , 8 5 . 

L E N S - S A I N T - S E R V A I S , prov. Liège, 
cant. Avenues, 20. 

L É O N A R D DELLE P E T I T E V A U X . 8 4 . 

L E S I R E ( J . ) . 1 7 0 . 

L E W A L L E D ' A R D E N C O U R T (Marie-
Anne), 69. 

L E X H Y (seigneur de), voir B A U D O U I N 

P A N I O S . - • (château de), 1 5 1 . 

L ' H O E S T DE N A N D R I N (Jean de 
Taheroulle dit), 99. 

L ' H O I S T (Barbe), 7 9 . — (Martin), 7 9 . 

L I B E R T (Wathieu), 98, 94. 
L I B E R T IJE L A N D R I S , 8 7 . 

L I B E R T DE MOGES, voir L I B E R T D E 

SEPTFAWES. 

L I B E R T D E SEPTEAWE(S) , 7 3 , 7 0 , 1 0 6 . 

L I B O I S , voir L E B O Y . 

LIBOTTE (Marie), 05. 
L I È G E (Jean de Favillon dit de -—), 

83, 112. 
LIMBOURG (duché de), 1 1 . 

LINCIIET (Tliiry de), 71. 
LOCKET (Léonard le), 89. 
LOGNE, dép. Vieuxvi l le , 211, 212, 

213, 214. — (Nicolas de), 215. — 
(Wiric de), 214. 

LOHIERVILLE (Gille de), 80. — (Martin 
de), 87. 

LONCIN (Anne de), 75, 117. 
L O U D E R V A U L X (seigneur de), voir 

M A B B A I X . 

L O U I S X I I , roi de France. 2 8 8 . 2 4 1 , 

•> 12. 

M A G N E R Y (Jean de), 94. 117. 
(Pacquay de), 98. 

MAIRE (Guillaume le ou du), dit 
Cabosse, 91. 

MALCONTENT, charruage à Nandrin, 
83. 

MALECAUSE (Mathieu), 107. 
MALLE (Clémence de la). 43, 45. 
MALLETIAZ D E VALLE (Jean). 82. 
MALPREIT, I. d. à Nandrin, 90. 
MARAR (Hannet), 58. 
M A R B A I X (Arnold de), 77. 
MARCHAND ou MARCHANT (Gilles le), 

dit de Plainevaux, dit de l'Arba-
lette, 66, «7, 71, 84. — (Marguerite), 
67. 

MARCHANT D ' A N S E M B O U R G , 0 7 . 

MARCHE (Baudouin de), 83. — (Guil-
laume de), 83. — (Jean de), 83, 
84, 108, 112, 119. — (Hélène de), 
108. 

MARCHIN (Sente de), 112. 
MARCK (Antoine de la), 240, 241. — 

(Everard de la), 238. — (Jean de la) 
45. - (Jeanne d la), 43, 45. — 
(Robert de la), 233, 240. 

MARÉCHAL (Hubert le), 90. — (Jean 
le), 100. 

MARIOT(TE), seigneur de Langeuau 
(Jean), 98. — (Jean-François von), 
93. 
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MARISCHAL (Noël), 86. 

M A R O N , fille de Baudouin de Dinant, 
4 2 , 4 8 . 

MAROTTE (Elisabeth de), 4 8 . 

MARSICK, 1 2 3 . 

M A R S I N (Jacques), 87. 

M A R T I N (Ernest), 1 8 3 . — (Gertrude), 
99. — (Jean), dit d'Ouffet, 99, 111, 
1 1 4 . 

M A S C H E R E I L (Catherine), 4 5 . 

MASSART (Hubert), 78, 79. 
M A S S E T (Jean), dit de Résimont, 1 3 0 . 

M A S S O N (Jules), 1 2 4 . 

M A T H I E U (Léonard), 84. 
MATIIYS (Arnold de), bourgmestre 

de Liège, 49, 50. — (Jean-Philippe 
de), 50, 126. 

M A W E T (Barbe de), 1 2 9 . 

M É A N (Charles de), 5 9 . — (Elisabeth 
de), 92. — (Isabelle de), 59. — 
(Jean de), bourgmestre de Liège, 
30, 31, 59. — (Laurent de), 59. 

M E C K E R S (Valentin), 27. 
M E E W E N (Barbe de), 9 1 . 

M E L L E (Bertrand delle), 107. — 
(Marie), 107. 

M E L R E U X (damoiselle de), 2 1 0 . 

M E R E A (Jacques le), 1 1 9 . 

M E R N Y (François), 1 9 . 

M É R O D E (Jean de), baron de Jehay, 

M E U N I E R (Adam), 87. (Henri le), 
87. — (Laurent le), 87. 

M E U S E (Simon de), 1 1 3 . 

M I L L E (Claude-Zacharie), 8 2 . 

M I N E T (Ignace), 124. — (Martin). 120. 

MIVET, tréfoncier, 10. 

M I V I O N , 7 0 . 

M O D A ( L ) V E (Jean de), 118. — (Jeanne 
de), 107. 

M O E G E , voir MOGES. 

MOFFARTS (Camille de), 7 0 . —(Charles-
Adolphe de), 102. 

M O G E S , I. d. à Nandrin, 1 1 , 1 2 , 7 2 

à 75. — (Agnès, fille d'AUard), 72. 
(Allard de), 72. - (Johan de), 

107. — (Libert de), 73, 76. — 
(Walter de), 73. Voir aussi S E P T -

FAWES. 

M O L I N (Johan du), 118. 
M O N T (Feri-Louis-Alexandre-Joseph 

du), marquis de Gages et baron de 
la Puissance, 57. — (Justine-Wau-
dru), 57. — (Martin du), 90. — 
(Marguerite de), 99. — (Noël de), 
99. 

M O N T IIE I I U S T I N A Y (Elisabeth du), 
52. 

MONT-SAINT-RAHY, lez-BoMAL, 209 à 
231. 

M O N T A I G C (comte de), 34. 
MONTFORT (Dolem de), seigneur de 

Villemont. 218. 
M O N T I G N Y - L E - T I L L E U L , seigneur, voir 

G A L . 

M O N T J A R D I N (seigneur de), 218. 
M O R H E T (Gérard), 119. 
M O S B E U X (Jaspar), 88. -— (Jean de), 

88. — (Jeanne de), 88, 89. — (Pir-
son de), 88, 93. 

MOTTE (Senton), 107, 110. 
MOTTF. E N G É E , 1. d. à Tihange, 82. 
M O U L I N (Henri du), 83, 89. — (Jean 

du), 89. — (Jeanne du), 93. — 
(Marie du), 89. 

MOULNIF.R (Adam le), 79. - (Marie), 
79. 

M O U R E A ( U ) , M O U R I A U , 0 6 . 

M O U T O N (Franckart), 114. - (Henri), 
110. 

MOXIIET (Henri), 124. 
M I L L E R (Jean), 6. 
M U S A R S (Lambert), 109. 
M U S I N (J.-J.), 123. (Ovide), 123. 

N A N D R I N , Xaudraing. Nandren, prov. 
Liège, ch. I. de cant., 5 à 147. 
(Adam de), 122. — (André de), 04. 
87. — (Arnould de), voir CORS-

WAREM. — (Georges de), 123. — 
(Gérard de), 95. - - (Gilles de), 110. 
— (Jamolet <le), 122. — (Jean de), 

44, 45. — (Marie de), dame de Plai-
nevaux, 29, 43, 45, 122. — (Martin 
de), 123. — (Nicolas de), 10. 
(Pirotte de), 100. — Curés, 16 à 27. 
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— Echevins, 108 à 118. — Maires, 
100 à 108. — Lieux dits, voir B A T T Y , 

B E A U M O N T , BIETF.MFOSSE, B O U H A I E , 

CHAWEGOTTE, CROIX A N D R É , 

F ALIZÉ, F A W E S , F R A I N E U X , GOTTE, 

GRAAZ, H A L L E U X , H A Y E S , H O U X , 

MALPREIT, MOGES, PACQUETTE, 

R O U B F . N N E , SOTTREZ, T O M B E U X , 

T O U R , V A U X , V O Y E DES MWERTS. 

N A S S A U - C O R R O Y (Marie-Anne-Léon-
tine-Appolonie de), 00. 

N E T T I N N E (Gilles de), 2 1 7 . — (Mar-
guerite de), 217. 

N E U V E - V O I E , 1 2 . 

N E U V I L L E (Nenery dit-), voir R E N E R Y . 

NICOLAS, curé à Nandrin. 1 6 . — (dit 
Collard de Petit-Bomal), 215, 210. 

N I C O L A Y (Anne), 7 5 . 

N I Z E T , 7 9 . 

N O L L E N S , 9 7 . — (Arnold), 9 6 . —• 

(Servais), 96. 

N O V I L L E , prov. Liège, cant. Hollogne-
aux-Pierres, 149 à 208. 

N Y V A R (Eustache), prévôt de Zutphen, 
289. 

O C H A I N (François d'), 88. 

OCIIAIN DE JEMEPPF. (Ernestine-
Albertine dT), 56. 

OCKIER (François d'), 9 5 , 106. 110. — 
(Henri d"), 95. 

O E T E R E N (Denis d'), 92. 
OIONIES (Bonne d'), 218. 
OIZY, prov. Namur, cant. Gedinne, 

214. 

OLIVIER (Jean), 1 2 2 . 

OMDRAY (Jérôme d'), 1 1 4 . 

ONGNEZ (Marguerite d'), 218. 
OOSTFRISE (Ix>iiise d'), 2 1 8 . -— (Maxi-

milien d"), 218. 
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